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ORDONNANCE
DE M. DE GALONNE,

Intendant de Flandres & d'Artois,

Concernant la Police fur les grandes Routes.
Du 4 Janvier i78o.

CHarles-Alexandre de Galonné,Chevalier, Comte d'Hannonville, Baron d'Ornes,
Seigneur de Tillot, Dommartin & autres Lieux,
Confeiller du Roi en tous fes Confeils, Maître des
Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Juftice,
Police & Finances au Département de Flandres &
d'Artois.

Sur ce qu'il Nous a été repréfenté que l'Or¬
donnance rendue par M. de Caumartin , notre
Prédéceffeur, le 26 Mai 1770, qui a pour objet de
maintenir une bonne police fur les grandes Routes,
n'eft point obfervée dans l'Artois, par le défaut de
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publication, i& qu'il en réfulte que les grandes Routes
y font fréquemment, & impunément obltruées par les
Voitures de Rouliers, Charrettes & Charriots que
leurs conduéteurs lailfent au milieu des Chemins, ou

qu'ils refufent de détourner, pour laiffer un paffage
libre aux Voitures publiques & à celles des particuliers,
qui vo3'agent en pofle ou autrement ; que fouvent
même ces contraventions au bon ordre, occafionnent
des rixes & des accidens, Nous avons jugé néceffaire
d'y pourvoir & de faire exécuter avec plus d'exaétitude
en Artois, les Règlemens fagement établis dans tout
le Royaume, tant pour favorifer le fervice des Polies
& Meffageries, que pour affurer la tranquillité des
Voyageurs. A ces Causes, avons ordonné &
ordonnons ce qui fuit:

Article premier.

Défendons très - expreffément à tous Rouliers &
Voituriers fréquentant les Routes de l'Artois, d'aban¬
donner, fous quelque prétexte que ce foit, la conduite
de leurs Chevaux, ni de monter dans aucun cas fur
les Voitures, à peine de vingt florins d'amende.

I I.

Leur Ordonnons , fous la même peine, de lailfer
libre la voie publique, fans y laiffer leurs Voitures
arrêtées, & de fe ranger lorfqu'ils font en marche,



C 3 ) N' l
de façon que toutes les Diligences publiques & tous
les Équipages & autres Voitures allant & venant
fur leldites Chauffées, puiffent paffer librement.

I I I.
Défendons en outre à tous Charretiers ou Con-

duéteurs de toutes fortes de Voitures, de les laiffer
fur les grands Chemins, pendant qu'ils boiront dans
les Cabarets , feront rafraîchir leurs Chevaux , ou

qu'ils prendront charge ; & leur enjoignons de fe
ranger, même en marchant, lorfqu'il fe préfentera
d'autres Voitures pour paffer, fous peine ci-deffus de
vingt florins.

I V.
Les Propriétaires des Voitures demeureront refpon-

fables des amendes qui feront prononcées contre ceux

qui en auront la conduite ; ordonnons en conféquence
qu'il fera détaché un Cheval defdites Voitures, pour
être mis en fourrière, jufqu'au parfait paiement defdites
amendes, fi mieux n'aiment lefdits Conducteurs donner
Caution fuffifante pour en répondre ; lefquelles amendes
feront adjugées au profit de ceux qui les auront conftatées
par des Procès-verbaux en bonne forme.

V.

Enjoignons aux Officiers & Cavaliers de Maréchauffée,
& à tous autres qu'il appartiendra, de tenir la main
à l'exécution de notre préfente Ordonnance ; les
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autorifons à dreffer les Procès-verbaux des contraven¬

tions qu'ils auront reconnues, lefquels porteront
affignation, à bref délai, pardevant Nous, & feront
remis à nos Subdélégués, ainfi que les rapports &
dénonciations des particuliers qui auroient à fe plaindre,
pour, fur le renvoi quenofdits Subdélégués nous en
feront avec leur avis, être par -Nous prononcé fur
iceux, ainfi qu'il appartiendra ; fauf à Nous de renvoyer
aux Juges ordinaires les conteftations en réfultantes
dont ils auroient droit de connoître. Déclarons au

furplus, que l'Ordonnance de M. de Caumartin du
2,6 Mai 1770, fera exécutée félon fa forme & teneur,
en toutes les difpofitions auxquelles il n'efl: pas dérogé
parla préfente, qui fera imprimée, publiée & affichée
dans toute la Province d'Artois, & notamment fur
les grandes Routes, à ce que perfonne n'en ignore.

Fait le 4 Janvier 1780. Signé, DE GALONNE.

PAR

P A J O T.

A Lille, de l'imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.



ORDONNANCE
DUROI.

Concernant les Déferteurs des Troupes Provinciales.
Du i.er Août 1779-

DE PAR LE ROI.

A MAJESTÉ s'étant fait repréfenter le Titre
IX de l'Ordonnance du premier Décembre 1774,
fur la pimition contre les Déferteurs de Tes troupes
Provinciales, & celle du 12 Décembre 1775, qui
établit de nouvelles peines contre les Déferteurs
de fes troupes d'Infanterie, Cavalerie, Huffards
& Dragons : Et confidérant que les circonftances

qui lient les Soldats provinciaux à fon fervice, exigent que les
punitions qu'ils feront dans le cas de recevoir, s'ils viennent à
déferter, ne foient pas les mêmes à tous égards que celles qui font
infligées à ceux de fes autres Troupes, dont la défertion n'a pour
principe que l'inconftance ou la mauvaife foi, piiifqu'ils étoient Içs
maîtres de ne pas confentir les engagemens qu'ils ont contra&és à
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prix d'argent; en conféquence, Elle a ordonné & ordonne-ce qui
fuit ; •

Article premier.

Les difpofitions des articles 2, 35 4? 9 & 10 du Titre IX de
l'Ordonnance du premier Décembre 1774, contre les Déferteurs
des Troupes provinciales, continueront d'avoir leur plein & entier
effet.

2.

Lorfque Sa Majeflé donnera fes ordres pour faire affembler les
Soldats provinciaux, & qu'ils fe feront rendus dans les garnifons ou
quartiers qui leur auront étéaffignés; Elle leur defend de les quitter,
fous quelque prétexte que ce puiffe être, fans y être autorifés par
les Officiers fupérieurs des Corps dont ils font partie, à peine d'être
pourfuivis comme Déferteurs, & condamnés à la chaîne pour trois
ans : Dérogeant Sa Majeflé aux articles 5, 7 & 8 du Titre IX de
l'Ordonnance du premier Décembre 1774, concernant les Troupes
provinciales, en ce qui concerne la peine des galères perpétuelles
feulement; & à l'article 6 du même Titre, concernant les Officiers
ou Recruteurs qui engageront des ♦Soldats provinciaux.

3-
Sa Majeflé voulant que tous Grenadiers - royaux & Soldats

provinciaux, qui s'engageront dans fes Troupes foient rendus exacte¬
ment aux régimens ou bataillons provinciaux, ordonne qu'ils foient
renvoyés fur le champ dans leurs paroiffes, aux frais des Officiers
ou Recruteurs qui leur auront fait contraéler des engagemens ; &
quelefdits Grenadiers-royaux ou Soldats provinciaux foient contraints
de fervir, dans les Troupes provinciales, dix ans au-delà du terme
de fix années, réglé pour leur fervice; il fera tenu à cet effet un
Confeil de guerre. Défendant Sa Majeflé à tout Officier, bas Officier,
Soldat, Cavalier, Chevau-léger, Huffard, Dragon & Chaffeur à
cheval, d'engager aucun Soldat provincial; à peine contre l'Officier,
d'être caffé; & contre les bas Officier, Soldat, Cavalier, Chevau-
léger, Huffard, Dragon & Chaffeur à cheval, d'être condamnés à
la chaîne pour huit ans, il par l'inftruélion du procès qui fera fait
par le Prévôt de la Maréchauffée de la province où le délit aura été
commis, il efl prouvé qu'ils aient eu connoiffance que l'homme
engagé appartenoit aux Troupes provinciales.
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4-

Si quelque Grenadier ou Soldat provincial, après s'être engage
une première fois, & avoir été renvoyé dans fa paroiffe, venoit à
contracter un nouvel engagement dans les Troupes, Sa Majefté
veut qu'il foit arrêté & condamné, comme Déferteur, à la chaîne
pour trois ans, fuivant les difpofitions de l'article 2, de la préfente
Ordonnance, & dans la forme prefcrite par l'article 5 du Titre IX
de l'Ordonnance du premier Décembre 1774, concernant les
régimens provinciaux.

5-
Veut Sa Majefté que tout Grenadier ou Soldat provincial qui

s'étant engagé dans fes Troupes, en déferteroit fans retourner dans
faparoifte pour continuer fesfervices dans les Troupes provinciales,
foit pourfuivi & condamné à la chaîne pour fix ans par le Confeiî
de guerre du régiment d'où il aura déferté.

6.
Veut Sa Majefté, lorfque les Soldats provinciaux feront aftemblés

ou en garnifon, qu'ils foient afllijettis aux peines portées par l'Ordon¬
nance du premier Juillet 1727 , concernant les crimes & délits
militaires, & aux difpofitions de l'Ordonnance du 12 Décembre
177s, qui établit de nouvelles peines contre les Déferteurs, en
ce qui ne fera pas contraire à la préfente : Ordonne Sa Majefté
aux Commiiïaires des guerres, lors de leurs revues, de faire leéture
de ces Ordonnances à la tête des Troupes provinciales dont ils
auront la police, afin qu'aucun n'en puiffe prétendre caufe d'ignorance.

Mande & ordonne Sa Majefté, aux Officiers généraux ayant
commandement fur fes Troupes, aux Gouverneurs & Lieutenans
généraux dans fes provinces, aux Commandans de fes villes & places,
aux întendans en fes provinces, aux Prévôts généraux des Maré-
chauffées, aux Commiffaires des guerres, & à tous autres fes Officiers
qu'il appartiendra, de tenir la main à l'exécution de la préfente
Ordonnance.

Fait à Verfailles le premier Août mil fept cent foixante-dix-neuf.
Signé, LOUIS. Et plus bas, le Prince de Montbarey.

À Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramû,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.
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LETTRES-PATENTES
DU ROI»

CONCERNANT LES MANUFACTURES.

Données à Marli le 5 Mai 1779.

Regijlrèes en Parlement le 12 Janvier 1780.

LOUIS, PAR LAGRACE DE DlEU,ROIDE FRANCEet de Navarre, à tous ceux qui ces préfentes Lettres
verront ; Salut. Attentifs à rendre plus fécondes toutes les reffour-
ces de l'Etat, & à préparer de nouveaux moyens d'étendre , au
Retour de la paix , fon Commerce & fon Induftrie, Nous avons dû
fixer nos regards fur la fituation des Manufactures. Nous fçavons
que c'eft par leur profpérité que l'Agriculture eft excitée, que la
population s'accroît, & que les richefles s'accumulent. Nous avons
remarqué que les fyflêmes embralfés depuis un allez grand nombre
d'années, ont tellement varié, que tantôt on s'eft efforcé de fou-
mettre la Fabrication à un Code de Règlemens, devenu, par fa
complication & fon ancienneté, d'une exécution difficile ; & que
tantôt,par un autre excès, on a voulu abandonner les Manufactures
à une trop grande licence, de maniéré que , par une fuite de ces
vacillations, il règne aujourd'hui dans cette partie une incertitude &
un défordre d'où naiffent les plus grands inconvéniens : en effet,,
tandis que dans plusieurs Villes, des Infpeéteurs maintenant la rigueur
des Loix, inquiètent les Manufacturiers qui s'en écartent; ailleurs,
rebutés par la réfiftance qu'on leur oppofe, ils n'apportent aucun
frein à la négligence & aux abus qui fe font introduits, & les mar¬
ques deftinées à conftater la bonne Fabrication, n'étant plus alors
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accordées avec allez d'examen, elles ne fervent qu'à furprendre la
confiance ou à l'altérer abfolument.

Nous avons encore été informés, que le plomb qu'on applique
aux Étoffes fabriquées félon les Régies, étant en même-temps le-
figne diflinétif de la Fabrication nationale, il arrive que des Etoffes
d'une invention nouvelle, & qui par conféquent ne peuvent être
revêtues du Sceau des Règlemens, font néceffairement privées de la
feule marque qui peut attefler qu'elles font fabriquées en France,
ce qui Iesexpofe à des faifies, lorfqu'elles circulent dans le Royaume ;
& rinduflrie fe trouve ainfi arrêtée & contrariée par l'autorité même
des Loix.

Enfin, confidérant cette queftion dans fon étendue, Nous avons
remarqué que fi les Règlemens font utiles pour fervir de frein à la
cupidité mal entendue , & pour affurer la confiance publique , ces
mêmes inftitutions ne devoient pas s'étendre jufqu'au point de cir-
confcrire l'imagination «Se le génie d'un homme indultrieux, & encore
moins jufqu'à réfifler à la fucceffion des modes & à la diverfité des
goûts. Et comme Nous avons trouvé que ces différentes vues ne
pouvoient être remplies, ni par un affujettiffement trop rigide aux
Règlemens, ni par leur deftmelion & l'établiffement d'une liberté
indéfinie , Nous avons dû chercher s'il n'étoit pas quelque régime
intermédiaire qui pût fervir à conferver les principaux avantages des
deux fyftêmes : Nous avons penfé d'ailleurs que les Loix de com¬
merce devoient fe modifier avec la variété des temps, & que, lors¬
qu'il s'ouvroit de nouveaux débouchés, & s'élevoit de nouveaux
concurrens, il falloir néceffairement s'écarter un peu des Règles &
des Inflitutions qu'on avoit adoptées dans d'autres circonflances.

Avant de Nous déterminer à cet égard, Nous avons confulté
les Chambres du Commerce & les diverfes perfonnesverfées dans
cette matière; &Nous avonsobfervéque Nous pouvions remédier
à une partie des inconvéniens que Nous avons apperçus, en con¬
fiant d'abord à chaque Ville de Manufacture le foin de préfenter
au Confeil de nouveaux Règlemens, en leur recommandant de les
fimplifier , & de les adapter aux temps aétuels, aux ufages «Se aux
connoiffances acquifes par l'expérience ; de manière que les Fabricans
n'étant point rebutés par la complication ou la rigueur inutile des
Loix qu'on leur impofe, foient invités par leur intérêt même à
s'y conformer.

Pour diftinguer ces Etoffes, & faire foi de l'examen des Jurés-
Gardes , elles auront un plomb particulier & des marques diftinc-
tivGs inhérentes au tiiTu. En même temps, cependant, que Nous
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prenons ces précautions, Nous avons crû jufte & utile à l'Etat,
d'accorder à tous les Fabricans la liberté abfolue de faire telle
Etoffe nouvelle ou différente qu'ils jugeront à propos, pourvu qu'ils
P'y mettent jamais le nom ni les marques d'une Etoffe connue &
réglée ; afin que les Acheteurs foient alors inflruits d'un coup-d'oeil,
que pour ce genre d'Etoffe, ils n'ont d'autre caution de la Fabrica¬
tion , que leur propre examen & la confiance que peut mériter le
Fabricant ou le Marchand auquel ils s'adrefîent, & afin cependant
que ces mêmes Etoffes puiffent circuler librement dans le Royaume,
elles feront également revêtues d'un plomb, mais diftind de celui
affigné aux Etoffes réglées.

Nous approuvons de pins que, lorfqu'une Etoffe nouvelle aura
obtenu, par le temps & par le goût général des Confommateurs ,

une vogue &un nom particulier, les Chefs de Communauté puiffent,
de concert avec l'Inventeur, demander la permiffion d'en fixer la
bonne Fabrication, en joignant ces Etoffes à la lifte de celles dont
la compofition feroit réglée.

Mais lors même que des Chefs de Manufacture, avec le deffein
de fabriquer conformément aux Règlemens, y auraient manqué,
ce qui peut arriver par une fimple inattention , ou par la faute d'un
Ouvrier, Nous ne voulons plus qu'ils foient expofés, comme ils
l'ont été jufqU'à préfenj;, à des peines trop févéres ; & Nous avons
cru devoir modérer ces peines, & les fixer au dégré convenable
pour prévénir les abus, fans rigueur inutile : Mais ne pouvant
diffimuler que l'examen des Etoffes, l'application des Règlemens,
l'inlpeétion fur les Manufaétures & la décifion des conteftations, tou¬
tes ces parties enfin qui fécondent ou contrarient les intentions bien-
faifantes du Légifîateur, font néceffairement foumifes aux erreurs
de l'humanité, Nous avons puifé dans cette confidération de nou¬
veaux motifs, pour ménager en tout temps aux Fabricans la faculté
de s'affranchir de l'affujettiffement aux Règlemens , du moment
qu'il étoit un moyen d'autorifer cette liberté fans nuire à l'ordre
du Commerce, &fans compromettre la confiance publique.

Nous avons cru suffi devoir accorder une diflindion honorable
à ceux d'entre les Fabricans qui, attachés par un efprit fage à leur
Profeffion, auraient perpétué dans leur famille un ancien établiffe-
ment & une bonne réputation : c'eft pourquoi, Nous voulons que
ceux d'entre les Manufacturiers, dont le nom feroit connu depuis
foixanteansdahsla même Fabrique, puiffent, en l'infcrivant fur leurs
Etoffes, être difpenfés de les foumettre à l'examen des Gardes-
Jurés; de manière que le nom d'une Manufadure ancienne &
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renommée, devienne un fceau fuffifknt de la régularité de îa
Fabrication; à la charge toutefois de perdre cet avantage, fi l'on
abufoit jamais d'une confiance auffi diflinguée.

En même temps, ayant remarqué que le titre de Manufacture
Royale avoit été fouvent accordé par (impie faveur, & pourroit
l'être encore par de pareils motifs ; que même piufieurs Manufac¬
tures paillantes le follicitoient, pourfe procurer fur leurs concurrens
un avantage d'opinion qui ne devoit être le fruit que des travaux &
des fuccès réels, Nous avons jugé à propos d'ordonner que ce
titre ne feroit plus accordé qu'à des Manufa&ures uniques dans
leur genre, ce qui ne pourroit nuire alors à perfonne : & quant aux
Manufactures qui jouifient actuellement de ce titre , voulant bien,
par égard pour leur poffeffion, ne pas les en priver tout-à-coup.
Nous nous propofons, d'après le compte qui nous en fera rendu,
de déterminer l'époque à laquelle tous ces Privilèges devront finir.

Par toutes ces difpofitions, Nous efpérons encourager les Manu¬
factures en général, prévenir les rigueurs & les (ailles, & maintenir
la bonne Fabrication , fans arrêter les effais de l'Induftrie ; enfin,
en évitant l'excès dans ces nouvelles inititutions, & en fe tenant
comme au centre des divers fyftêmes, on pourra plus aifément fe
rapprocher du point de perfection, fi - par les obfervations de
l'expérience , on s'en trouvoit encore écarté. A ces causes, &
autres à ce Nous mouvant, de l'Avis de notre Confeil, & de
notre certaine Science, pleine PuifiTance & Autorité royale, Nous
avons dit, déclaré & ordonné ; & par ces Préfentes, fignées de
notre main , difons , déclarons & ordonnons, voulons & Nous
plaît ce qui fuit :

Article premier.

Il fera déformais libre à tous les Fabricans & Manufacturiers,
ou de fuivre dans la Fabrication de leurs étoffes, telles dimenfions
ou combinaifons qu'ils jugeront à propos, ou de s'affujettir à
l'exécution des Réglemens.

II. Il fera inceflàmment procédé à la rédaction de nouveaux
Réglemens de Fabrication ; à l'effet de quoi les Communautés de
Fabricans, dans les principaux lieux de Fabrique, feront tenus de
Nous adreffer promptement des mémoires dans lefquels ils indi¬
queront la manière dont les Etoffes doivent être fabriquées , fui-
vant leur dénomination & leurs qualités différentes fous la même
dénomination, pour, lefdits mémoires vus & examinés, être en-
fuite ftatué ce qu'il appartiendra.

III. Les Etoffes de draperie , fergeterie , & toutes Etoffes de
■ A ' : ; - '
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laine indiftinfàement, • qui feront fabriquées d'après les Règles
prefcrites, continueront* de ^porter les lifières indiquées par les
anciens Règlemensj^&^porteront en outre , aux deux chefs , la
lettre R. tiffée fur le" métier, ainfi que la dénomination de l'Etoffe,
le nom du Fabricant, & "celui du lieu de Fabrique; lefdites Etoffes
feront portées en toile & au fortir du métier au Bureau de Fabrique,
pour y recevoir, fi elles font reconnues de bonne Fabrication, une
marque provifoire en huile & en noir de fumée, à' laquelle fera
fubllitué après les apprêts, s'ils ont été donnés fuivant les Règles
prefcrites, un plomb portant d'un côté le mot réglée & le
millésime , & de l'autre le nom du Bureau de vifite : & à l'égard
des Etoffes de même nature , qui feront fabriquées d'après des
combinaifons arbitraires, leurs lifières feront rayées à mille raies,
dans telle couleur que les Fabricans jugeront convenable d'adopter,
pourvu néanmoins qu'il y ait alternativement un fil noir ou bleu
plus gros, & plufieurs fils de telle couleur.que ce foit plus fins dans
l'intervalle. Lefdites Etoffes libres ne feront prélentées au Bureau
de vifite qu'après les apprêts, pour y recevoir, vérification faite
de leurs lifières, un plomb d'une forme différente que celui defliné
aux Etoffes réglées, & qui portera d'un côté l'indication du Bureau
de vifite, & de l'autre feulement le milléfime.

IV. Les toiles blanches, unies ou ouvrées, qui feront fabriquées
félon les Règlemens, auront aux deux chefs deux barres tranfver-
fales de plufieurs fils rouges ou bleus, bon teint. Lefdites toiles
feront préfentées au Bureau de vifite au fortir du métier , pour ,

vérification faite de leur Fabrication, y être appofé parles Gardes-
Jurés ou autres prépofés à la vifite, une empreinte portant les mar¬
ques ci-deffus indiquées; & pour que ladite marque foit toujours
fubfifhmte , défendons très-expreffément, tant aux Fabricans
qu'aux Marchands, d'entamer lefdites toiles par les deux bouts :
quant aux toiles fabriquées d'après des combinaifons arbitraires ,

elles ne pourront porter lefdites barres, même dans des couleurs
différentes de celles ci-deflus indiquées ; & feront lefdites toiles
revêtues par lefdits Gardes-jurés ou autres Prépofés à l'appofition
des marques, d'une empreinte pareille au plomb défigné pour les
Etoffes libres.

Vc Les toiles rayées, brochées ou mélangées, porteront des
lifières rayées, fi elles font fabriquées fuivant les Régies ; & quant
à celles qui feront fabriquées d'après les dimenfions arbitraires, elles
ne pourront porter que des lifières unies. Lefdites toiles feront
préfentées au Bureau de vifite au fortir du métier, pour y recevoir
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le plomb ou l'empreinte de règlement ou de liberté.

VI. Les pièces de bonneterie, fabriquées conformément au Rè¬
glement, porteront à Tune de leurs extrémités deux barres tranfver-
fales de fil bleu ou rouge, bon teint; & à l'égard de celles qui feront
fabriquées d'une maniéré arbitraire, elles ne pourront porter aucune
barre, même dans des couleurs différentes de celles ci-deflus pref-
crites; & lefdites pièces de bonneterie feront revêtues, fuivantla
maniéré dont elles auront été fabriquées, des plombs indiqués par
l'Article III.

VII. N'entendons rien innover en ce qui concerne les lifières &
les marques prefcrites par les anciens Règlemens, pour toutes les
Etoffes de foie , de quelque nature & efpèce qu'elles puiffent être,
qui feront fabriquées conformément auxdits Règlemens : Voulons
feulement que pour lefdites Etoffes, il foit ajouté fur le plomb dont
elles feront revêtues, le mot réglée ou Amplement la lettre
R. Et à l'égard des Etoffes fabriquées d'après des combinaifons
arbitraires, elles pourront porter, au choix du Fabricant, toutes
lifières indiftinélement, autres néanmoins que celles affignées pour
les Etoffes réglées ; & le plomb dont elles feront revêtues, ne por¬
tera pas la marque de Règlement ci-deflus indiquée.

VIII. Il fera libre à tout Fabricant de teindre & peindre, faire
teindre & peindre les Etoffes, Toiles ou Toileries en grand ou en petit
teint, ou en couleur mélangée de grand & petit teint, à la charge
par eux de faire appofer fur toutes lefdites Etoffes, Toiles ou
Toileries indiftinélement, un plomb qui indiquera la manière dont
elles font teintes & le nom du Teinturier. Le plomb de bon teint
ne fera appofé que fur celles teintes en bon teint ; & à l'égard de
celles teintes en petit teint ou en couleur mélangée, il ne pourra
y être mis que le plomb du petit teint : Ordonnons aux Gardes-
Jurés ou autres Prépofés pour l'appofttion du plomb de vifite dans
le cas où ils fufpeéleroient la teinture de quelques - unes defdites
Etoffes, Toiles ou Toileries , d'en faire le débouilli fuivantl'ufage;
& en cas d'infidélité dans la pofition du plomb de teinture, voulons
que ledit plomb foit arraché en vertu d'un Jugement rendu dans
les formes ordinaires ; que le délinquant foit condamné en l'amende
de trois cens livres, & qu'il foit fubftitué un autre plomb conforme
à la qualité reconnue de la teinture de ladite pièce : Nous réfervant
au furplus de ftatuer par un nouveau Règlement fur les changemens
qu'il peut être convenable de faire aux Règlemens aéluels relatifs
aux Teintures.

IX. Les Etoffes qui feront préfentées à la vifite avec les mar-
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ques diflinétives réfervées à celles fabriquées fuivan £ les Règle¬
mens , & qui ne s'y trouveront point conformes, feront coupées de fix
aunes en fix aunes ; une des libères fera arrachée , & la demi*
aune attenante à chacun des deux bouts de l'Etoffe, fera confifc
quée : dérogeant à cet égard aux difpofitions des Règlemens qui
porteroient autres & plus grandes peines.

X. Voulons qu'en ce qui concerne les matières d'or & d'argent
employées dans les Fabrications des Etoffes, les anciens Règlemens
foient exécutés : Faifons en conféquence très-expreffes inhibitions &
défenfes à tous Fabricans de filer l'or & l'argent faux, autrement
que fur le fil, & de mélanger le fin & le faux dans la même Etoffe,
fous peine de confifcation & de mille livres d'amende.

XI. Toutes les Etoffes de Fabrique nationale, fans diflinétion,
pourront circuler librement dans tout le Royaume & y être mifes en
vente, pourvu qu'elles foient revêtues du plomb de Règlement ou
de celui d'Etoffe libre, ainfi que celui de teinture. Abrogeons expref-
fément le plomb de contrôle prefcrit par les Articles XXXIX. &
XLII. des Règlemens généraux, & les Arrêts des 14 Décembre
1728 & 5 Décembre 1730.

XII. Il ne fera dorénavant accordé aucun titre de Manufacture
Royale, excepté pour les établiffemens uniques dans leur genre : Sç
à l'égard defdits titres ci-devant concédés, voulons que les Entre¬
preneurs qui les ont obtenus, foient tenus de rapporter en notre
Confeil, dans le délai de trois mois, les Arrêts en vertu defquelf
ils en jouiffent, pour être par Nous déterminé l'époque à laquelle
ledit Privilège doit ceffer ; & faute par eux de fe conformer aux
difpofitions du préfent Article dans le délai ci-deffus prefcrit, avons
dès-à-préfent déclaré ledit titre de Manufacture royale éteint &
fupprimé.

XIII. Les Fabricans qui auront exploité de pere en fils pendant
foixante ans, & avec une réputation foutenue, la même Manufac¬
ture , pourront appofer eux-mêmes à leurs Etoffes les plombs pref-
crits, & feront difpenfés de les préfenter aux Bureaux de vifite,
après néanmoins y avoir été autorifés par Nous; & fera ladite au~
torifation révoquée au cas d'abus.

XIV. Les anciens Règlemens concernant la Fabrication, vente
& expédition des Draps deflinés pour le Levant, feront exécutés
jufqu'à ce qu'il en foit par Nous autrement ordonné, Nous réfer-
vant de Nous expliquer inceffamment fur cet objet.

XV. N'entendons non plus, fous le prétexte de la liberté accor¬
dée par l'Article I. des Préfentes, rien innover aux difpofitions de
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nosEdits concernant les Communautés d'Arts & Métiers: Voulons
que lefdits Èdits foient exécutés félon leur forme & teneur.

XVI. Avons dérogé & dérogeons par les Préfentes à tous Edits,
Déclarations, Lettres-Patentes , Arrêts & Règlemens contraires
à icelles, lefquelles préfentes Lettres néanmoins ne feront exécutées
quà compter du premier juillet 1780. Si donnons en mandement
à nos amés & féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement à
Douay, que ces Préfentésils aient à faire lire, publier & régiftrer,
& le contenu en icelles garder, obferver & exécuter félon leur
forme & teneur, nonobftant toutes chofes à ce contraires : Car tel
eft notre plaifir. En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre
Scel à cefdites Préfentes. Donné à Marli le cinquièmejour de
Mai, l'an de grâce mil fept cent foixante - dix - neuf, & de notre
Règne le cinquième. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi,
Gravier de Vergennes. Vu au Çonfeil, Phelypeaux. Et fcellées
du grand fceau en cire jaune.

Lues & publiées, tAudience tenant, cejouréthui douze Janvier mil
fept cent quatre - vingt, & enrègijlrées au Greffe de la Cour de Parlement
de Flandres ; oui & ce confentant le Procureur-Général du Roi, pour être
exécutées félon leur forme & teneur ; & Copies collationnées d '>icelles envoyées
aux Bailliages & autres Sièges du Reffort, pour y être pareillement lues9
publiées & regifirées : Enjoint aux Subflituts du Procureur - Général du
Roi èfdits Sièges, d'y tenir la main, Si à!en certifier la Cour dans le
mois, fuivant dArrêt du onze des mois & an que de[fus.

Signé ,mazengarbe.
Lues & publiées ès Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage

de Lille, du vingt - deux Janvier mil fept cent quatre - vingt, enrégiftrées
au Greffe dudit Siège ; oui & ce requérant le Procureur du Roi, par le
Greffer dudit Siège , fouffgné. Signé, L. ]. L e m e s r E.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck»Craw^
Imprimeur ordinaire du Roi, 1780,
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ORDONNANCE
DU MARÉCHAL

PRINCE DE S O U E I S E ,

Du 15 Janvier 1.780 ,

Concernant la Clôture àe la Chajfe dans Vétendue des Réferves
du Gouvernement général de Lille.

CHARLES DÉ ROHAN, Prince de Soubise , d'Épinoy etde Maubuisson, Duc de Rohan-Rohan, Pair & Maréchal de
France, Miniftre d'État, Vicomte de Gand, premier Béer & Conné¬
table héréditaire de Flandres, Sénéchal de Haynaut, Capitaine-
Lieutenant des Gendarmes de la Garde ordinaire du Roi, Lieutenant-
Général pour Sa Majefté defdites Provinces de Flandres & Haynaut,
Gouverneur particulier des Ville & Citadelle de Lille, fouverain
Bailli des Ville & Châtellenie dudit Lille.

Etant informé des différens abus qui fe commettent dans l'étendue
des Réferves de notre Gouvernement général, à l'occafion de la
Chafle, & délirant y pourvoir par un Règlement qui puiffe contenir
chacun dans fon devoir, Nous avons ordonné & ordonnons ce qui fuit.

a
Article premier.

La ChafTe fera généralement interdite à toutes perfonnes de quel¬
que qualité & condition qu'elles foient, dans les Cantons réfervés à

*
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titre de plaifirs du Roi, depuis le 15 Février jufqu au jour où nous
jugerons convenable de fixer l'ouverture des Chafîës, relativement à
la fituation des Biens de la Terre, à peine contre les contrevenans
de cent florins d'amende, & de tous dommages & intérêts.

II. Dans le temps permis pour la ChaiTe, c'efl-à-dire depuis le
premier Septembre jufqu'au jour de la clôture, perfonne ne pourra
chafler dans les Cantons réfervés à titre de Plaifirs du Roi, fans
notre permiffion exprefle, ou celle du Commandant pour Sa Majeflé
dans la Place d'où dépend chaque Réferve ; & ceux qui y contre¬
viendront, fubiront la peine de trois mois deprifon& d'une amende
de cent florins. Exceptons cependant les Gentilshommes Haut-
Jufticiers, Vicomtiers qui pofîedent des Terres à ce titre dans
lefdites Réferves, auxquels nous permettons de chafler fur lefdites
Terres, dans le temps permis, accompagnés d'un valet ou d'un garde
feulement, lefquels ne pourront, fous quelque prétexte que ce foit,
y chafler, que conjointement avec lefdlts Seigneurs. Et comme il
le trouve des Abbés, Chapitres & Eccléfiafliques quipoifédent des
Terres au même titre dans lefdites Réferves, leur permettons de
commettre leur Bailli, ou tel autre Officier qu'ils jugeront à propos,
pour exercer en leur nom le droit de Chafle dans lefdites Terres,
accompagné d'un valet ou d'un garde feulement, ainfi qu'il effc ci-
defllis expliqué, à condition que chacun defdits Seigneurs Eccléfiafli¬
ques nommera un feul Officier pour toutes les Terres qu'il pofiëde
dans chacune defdites Réferves, & qu'il autorifera cette nomination
par un aéle figné de lui, que l'Officier ainfi nommé nous préfentera,
ou au Commandant pour Sa Majeflé dans la Plaee d'où dépendra
ladite Réferve,pour en obtenir une permiffion par écrit de chaffer
dans lefdites Terres ; & au défaut de ladite formalité de la part defdits
Seigneurs Eccléfiafliques, ils feront condamnés à une amende de
trente florins.

III. Tout particulier qui fera convaincu d'avoir levé des œufs ou
des nids de Perdrix, dans l'étendue defdites Réferves, fubira la
peine de trois mois de prifon & d'une amende de cent florins ; &
ceux qui en feront trouvés faifis, feront cenfés les avoir levés &
punis comme coupables; de même ceux chez qui l'on trouvera des
Perdraux vivans.

IV. Ceux qui feront convaincus d'avoir tendu des collets ou filets,
ou d'avoir dreffé des pièges pour furprendre le Gibier,dans lefdites
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Réferves, fubiront ladite peine de trois mois de prifon & decent
florins d'amende. Enjoignons à tous Propriétaires & Fermiers des
Terres & Maifons fituées dans l'étendue defdites Réferves, de vifi-
ter'diligemment toutes leurs Haies, Enclos & Terres labourables, ou
autres appartenant à eux, ou à titre de Fermes, d'en ôter les collets ,

filets & autres pièges qu'il y aura, à peine d'être cenfés les avoir
tendus eux-mêmes, s'il fe trouve chez eux du Gibier, ou qu'ils
foient fufpeéls, pour avoir été convaincus autrefois d'avoir tendu des
collets ou filets, ou d'avoir dreflfé des pièges pour furprendre le
Gibier, & condamnés h l'amende.

V.Ceux qui auront des Chiens dans l'étendue defdites Réferves,
feront obligés de les tenir à l'attache, ou de leur mettre au col des
billots longs au moins d'un pied & demi, fufpendus de travers &
gros de quatre pouces, & ne pourront les mener eux-mêmes à la
campagne , quand ils iront labourer, ou autrement, le tout à peine
de vingt florins d'amende.

VI. Nuls particuliers, excepté ceux qui auront droit de chafîer
dans l'étendue defdites Réferves, ne pourront avoir Lévriers, Chiens
couchans & autres dreffésà la Chaflfe ; & quand on leur en trouvera,
ils ferontpunis de vingt florins d'amende & de J a perte de leursChiens.

VII. Tous les Habitans des Terres fituées dans lefdites Réferves,
feront tenus d'abattre les nids de Pies & de Corbeaux qui fe trou¬
veront fur les arbres des Terres qu'ils pofledent, ou des chemins qui y
abordent, à peine de fix florins d'amende pour chaque nid ou il fe
trouvera avoir des petits.

VIII. Toutes fortes de filets, lacets & autres pièges fervant à
furprendre le Gibier, feront confifqués ; & tons les Habitans des
Terres fituées dans lefdites Réferves, chez qui on en trouvera,
fubiront la peine de trois mois de prifon «Se de vingt florins d'amende.

IX. Tout particulier qui fera convaincu d'avoir bîeffé ou tué, de
quelque façon que ce foit, des Cignes fur les rivières, canaux,,
folles des Places, ou même dans l'étendue defdites réferves, fera
puni de quatre mois de prifon & d'une amende de cent florins.

X. Tous Manans & Habitans des Villes, Bourgs & Villages de
notre Gouvernement général, qui feront commerce de poudre, de
dragée ou menu plomb, ou qui en auront chez eux, feront punis
de trois mois de prifon & de cent florins d'amende.

XI. Tous Propriétaires ou Fermiers des Terres dans l'étendue des
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Plaines réfervées pour Sa Majefté , feront tenus de n'y fouffrir aucun
trou où un homme puifTe fe tenir caché, foit debout ou affis, pour
tirer, à peine de cinquante florins d'amende.

XII. De toutes les contraventions fufdites, les Chefs de Familles.
& Maîtres des Maifons feront refponfables pour leurs enfans &
domeftiques; & les amendes ci-deflus feront appliquées moitié aux
dénonciateurs, & l'autre moitié au profit de Sa Majefté.

Ordonnons aux Baillis, Mayeur s, Lieutenans, Echevins & Gens
de Loi des Villes, Bourgs, Villages & Hameauxfitués dans l'éten¬
due des Rélerves de notre Gouvernement général, défaire arrêter
& conduire aux Gouverneurs ou Commandans pour le Roi, des Pla¬
ces d'où ils dépendent, tous ceux qui fe trouveront chafîant fur les
Terres fituées dans lefdites Réferves, pendant le temps défendu,
comme auffi tous ceux qui n'ont point le droit de Chafle, dans le
temps permis, pour les mettre en prifon & leur faire fubir les peines
portées par la préfente Ordonnance, à l'exception des Militaires,
Haut-Jufticiers & Vicomtiers, lefquels en cas de contravention à
cette Ordonnance, ils feront feulement obligés de dénoncer aux
Gouverneurs ou Commandans pour le Roi des Places d'où ils dé¬
pendront : Leur enjoignons en outre de tenir la main à l'exécution
de la préfente Ordonnance, laquelle fera lue, publiée & affichée ès
lieux & en la manière accoutumée.

Vû & approuvé l'Ordonnance ci - defîus pour la clôture de la
Chafle, pour la préfente année. Fait à Paris ce 15 Janvier mil fept
cent quatre-vingt.

Signéy Le Maréchal Prince de SOUBISE.
Par fon Altefîe,

Lucet.

Lue & publiée ès Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage de
Lille y le 26 Janvier 1780, & enrégiftrée au Greffe dudit Siège; oui &
ce requérant le Procureur du Roi y par le Greffier dudit Siège, fouffigné»

Signé y L. J. LEMESRE.

^ 1 1 " 11 — 1

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peter in ck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.
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A R R E S T
DE RÈGLEMENT,

Concernant les Fermes & les Régies du Roi.
Du 9 Janvier 1780.

/

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat.
TJ 'Époque de l'expiration du Bail des Fermes générales à dû fixer toute l'attention
du Roi. Il étoit important, fans doute, de profiter d'une révolution qui ne revient que
tous les fix ans, pour effayerde perfectionner , par un nouvel ordre , les Fermes & les
Régies des droits du Roi , & pour y porter les principes d'économie & de modération
qui plaifent à Sa M a] e fié & dont Elle a tiré depuis quelque temps de fi grands avantages :
mais des rembourfemens confidérables à faire pour remplir ce but ; l'efprit de jufiice &
de bonne foi. qui dirige Sa Majefié, même dans les opérations qui intérefient le plus
fon amour du bien public; enfin des circonfiances difficiles & impérieufes , tout fem-
bloit, au premier coup-d'œil, devoir contraindre Sa Majefié , à luivre les anciennes
traces, & il renouveller purement & fimplement le Bail de fes Fermes dans les mêmes
formes, & félon les ufages précédens : mais Sa Majefié combattant contre line idée
qui renvoyoit de nouveau à un terme éloigné des améliorations eflentielles à l'Etat &
à fes Finances, & qui les foumettoit alors au hafard des contrariétés que les hommes
& les évènemens feroient naître, n'a pu voir qu'avec fatisfaclion le plan qui lui a été
propofé pour furmonter les obfiacles qui paroiffoient s'oppofer à fes vues, & pour faire
fortir du milieu de la guerre la conftitution qu'on eut dû choifir à la paix , & con-
ferver dans tons les temps.

Cependant divers examens ont dû précéder la détermination du Roi; confidérant d'abord
la multiplicité & l'accroiffement progreffif des droits gérés par la Ferme générale, Sa
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Majefté a été frappée de l'étendue des détails & desfonélions confiées à une feule Com¬
pagnie ; Elle a bien fenti qu'il étoit raifonnable de ne point défunir les perceptions qui
s'entr'aident ; telles, par exemple, que les Gabelles , le Tabac, les Traites & quelques
autres parties, puifque c'efl: par les mômes précautions qu'on veille à ces recouvre-
mens , & qu'on fe garantit de la fraude & de la contrebande : mais les Aides & les
droits Domaniaux n'ayant aucun rapport avec ces premières impofitions, &les connoif-
fances nécellaires pour en guider la perception étant abfolument diftin&es, nul lecours
de lumières ne peut réfulter de la réunion d'objets fi divers; c'efl:, au contraire , affoiblir
la lurveillance naturelle des co-intéreffés, en les féparant les uns des autres par la trop
grande différence de leurs travaux & de leurs connoiffances.

Ce n'eft pas cependant que depuis vingt ans on n'ait inflitué diverfes Régies particu¬
lières ; mais ces nouveaux établiflemens, fruits de l'occafion & des befoins d'argent,
plutôt que d'un plan général & réfléchi, bien loin d'apporter un remede aux inconvéniens
qu'on vient d'expofer, en ont, au contraire , introduit d'autres. En effet, les droits
confiés à ces Compagnies nouvelles étant de même nature que ceux déjà conduits par
les Fermiers généraux, il falloit , ou. que les Régies fe ferviffent , dans les Provinces,
des mêmes Employés que la Ferme; & alors n'ayant pas fur eux une autorité fuffifante,
les intérêts du Roi devoient en fouffrir; ou bien, ces Régies étoient forcées de s'attacher
des Commis particuliers, & alors les frais généraux de perception s'accroiffoient , les
occupations ftériles de la Société fe multiploient , & les redevables étoient encore
inquiétés inutilement par la diverfité d'Agens avec lefquels ils étoient obligés de traiter
pour des objets femblables.

SaMajefté a , de plus , remarqué que les Aides, cette partie effentielle de fes revenus,
ne pouvoient être données à Bail qu'avec défavantage pour fes Finances , parce que
leur Produit étant fufceptible de variations importantes, en raifon de l'intempérie des
faifons , des Fermiers ne pouvoient garantir ces événemens qu'à l'aide d'une lati¬
tude dans le prix de Bail proportionnée à leurs rifques; en forte que le Roi payoit inuti¬
lement une prime d'affurance confidérable ; comme fi dans une -grande adminiffration
quelques variétés paffageres dans les produits, qui reviennent toujours à un taux com¬
mun dans un petit nombre d'années , étoit un accident aflèz effentiel pour s'en
racheter à trop haut prix ; cependant c'efl: à cette garantie, ainfi qu'à la certitude d'avoir,
mois par mois , une fommefixe & déterminée , qu'on a fait, depuis long-temps, de grands
facrifices. Mais SaMajefté ayant fenti l'importance de s'affranchir de cette ancienne dépen¬
dance des fecours delà Finance, non-feulement dans cette partie, mais encore dans
plufieurs autres, Elle a taché, malgré les circonftances, de monter fou Adminiffration
générale d'une-manière conforme au but auquel Elle vouloit parvenir ;& en ménageant
conftamment dans fon Tréfor une réferve en argent, ainfi qu'une fomme d'effets négo¬
ciables à chaque inftant, Elle a trouvé dans fes propres précautions des reflburces
fuflifantes contre les non-valeurs accidentelles. Dès-lors, cependant, toute l'attention
de Sa Majefté peut fe borner, en renouvellant fes Fermes, à établir des conditions pro¬
portionnées à la mefure du travail & des foins; dépenfe dont il eft aifé de fe faire une
idée jufte; au lieu qu'une garantie trop vafte & trop étendue, ne peut jamais être axaéfe-
ment évaluée ; & c'eft- là , fans doute , ce qui a donné lieu fouvent à des bénéfices trop
confidérables, quoique dans le temps où l'on a mis au plus haut prix cette garantie,
elle n'exiftoit que par l'effet d'une convention qui, s'il étoit furvenu des revers extraor¬
dinaires , eût trouvé des tempéramens dans la douce équité d'un grand Monarque.

Sa Majefté déterminée par ces diverfes réflexions 5 a donc juftement penfé qu'en
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n'expofant perfonne à perdre avec Elle, en diftrayant des fes Fermes les objets fournis
à des révolutions dans leurs produits, en féparant les Adminiftrations qui n'ont enfemble
aucune connexion , en réunifiant celles d'un genre analogue , & en remédiant ainfi à la
confufion qui règne aujourd'hui dans ces diftributions, Elle rempliroit efficacement les
vues utiles dont Elle eft animée.

C'eft pour tendre encore à ce but qn'Elle s'eft propofé de réformer un abus long-tems
confacré dans la Ferme générale, & dont le bail aéluel fournit des exemples frappans;
cet abus efi celui des croupes, des penfions & des intérêts accordés dans les places
des Fermiers généraux, à des perfonnes abfolument étrangères à cette manutention : abus
qui, en admettant diverfes clafles de la fociété au partage des bénéfices des Financiers,
a dû prêter de la force à leurs prétentions, & accroître les obfiacles qui fe préfentent
toujours aux projets de réformes & d'améliorations; abus encore, qui donne des armes
à l'intrigue contre le talent, en favorifant, entre les prétendans aux places de Finance,
les hommes les plus difpofés à faire des facrifîces au préjudice de ceux qui croient
pouvoir fe repofer fur leur capacité «S:fur leurs fervices; abus enfin, qui cache aux yeux
du Souverain l'étendue des grâces qu'il accorde; en même tems qu'on eft fouvent parvenu
à faire envifager cette efpece de dons comme une fimple diftribution d'intérêt indifférente
aux Finances de Sa Majefté, quoiqu'il fût aifé d'appercevoir que tous ces partages,
dans les bénéfices des Fermiers , retomboient tacitement fur le prix du bail , &
diminuoient les revenus du Roi.

Enfin, Sa Majefté animée par un grand motif d'intérêt public, &parfon amour pour
fes Peuples , a fenti qu'en réunifiant la perception de tous les Droits à une feule
Compagnie ,& en fe liant par un bail rigoureux, Elle préparerait Elle-même des obftacles
au deflein où Elle eft d'ordonner, dans plufteurs parties, des changemens eflentiels au
repos des contribuables; ainfi c'eft par des confidérations importantes pour le bien de
l'Etat, pour l'avantage de fes Finances, & pour les mœurs publiques , que Sa Majefté
a cru devoir profiter de cette époque pour modifier utilement fes Fermes & fes Régies ;
mais fans occafionner aucune commotion, & en obfervant les régies de la plus exa&e
jiiftice.

En conféquence, Sa Majefté s^eft d'abord déterminée à dîvifer la perception de fes
Droits entre trois Compagnies, qui auront une manutention abfohiment différente & Divifion entre
diftincfte , & dont les recouvremens s'élèveront à environ deux cents cinquante millions; trois Compagnie
fournie fuffifanue fans doute, pour donner à chacune de ces trois Compagnies, une grande
confiftance , & pour les mettre à' portée de feconder, fous divers rapports, les vues
générales du Gouvernement ; & néanmoins par l'effet de cette même difpolition , Sa
Majefté prévient à l'avance les îrfconvéniens qui pourroient ré fuite ra félon les tems &
les circonftances, d'un corps de Finance trop puiffant, & fur lequel une circulation fi
confidérable repoferoit uniquement.

La première Compagnie, fous le nom de Ferme générale, fera chargée des recouvremens
qui tiennent à l'importation ou à l'exportation des marchandifes étrangères & nationales, ferme génémh.
& aux privilèges exclufifs qu'il faut défendre, tant aux frontières du Royaume qu'aux
barrières de la Capitale, & fur les limites des provinces qui font encore étrangères ou
réputées telles.

La fécondé Compagnie, fous le nom de Régie générale, fera chargée de tous les Droits Régie génémh.
«tppellés d'Exercice, & qui font exigés principalement à la préparation, la vente & la
confommation des boiflons , ainfi qu'à la fabrication de plufienrs autres objets de
commerce. Une portion de ces droits, fous le nom à'JLdes, fait partie du bail actuel

/
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delà Ferme générale; & une autre, fous le nom de Droits rêfervès 011 Droits réunis, eft
actuellement adminiftrée par la Régie générale.

Adminïflration La U'oifième Compagnie , fous le nom d^ Admini Citation générale des Domaines & Droits
générale des Do- Domaniaux, fera compofée, non - feulement des parties de recouvrement actuellement
maints & droits confiées aux Adminiftraieurs des Domaines, mais encore de la perception de tous les
Domaniaux. droits Domaniaux, compris dans le bail delà Ferme générale; ce n'eft pas que plufieurs

parties des droits Domaniaux, gérés par ces deux Compagnies , ne foient d'un genre
différent, les unes dérivant d'un titre feigneurial, & les autres d'une impofition ; mais
en même tems il en eft qui fe rapprochent, tels que les lods de ventes perçus par les
Admiuiftrateurs des Domaines, & le centième denier exigé par la Ferme générale, à la
vente des immeubles; les droits d'échange, d'amortiffement , de nouvel acquêt, de
franc-fief, & quelques autres encore: d'ailleurs la différence de principes & la variété
de connoifiTanc.es' qu'exigent les deux efpèces de perceptions, connues fous le nom de
Domaines, n'empêchent pas qu'il n'y ait de l'avantage à réunir par un intérêt commun,
les perfonnes chargées à cet égard de la confiance de Sa Majefté ; un motif décifif, c'eft
que les Adminiftrateurs généraux des Domaines fe fervent, principalement pour leurs
recouvremetis, dés Commis employés par les Fermiers des droits Domaniaux; ainfi
l'union de ces deux Compagnies eft au moins bien plus naturelle & plus économe que
l'affociâtion actuelle des Fermiers du Domaine à ceux des Aides, du Tabac & des
Gabelles ; d'ailleurs c'ePc dans les regiftres des Contrôleurs des ailles, qui font fubordonnés
aux Fermiers des droits Domaniaux, que les Adminiftrateurs des Domaines font obligés
de chercher une partie des renfeignemens qui leur font néceffaires pour veiller fur la
perception des droits caftiels, & fur tous les effets des changemens de propriété. Sa
Majefté attribuera de plus, à cette nouvelle Compagnie, le recouvrement des droits de
Greffe & d'hypothéqués, confiés actuellement à la Régie générale , & réunis ainfi, par
un mélange bizarre, aux perceptions d'Aides & d'Exercice.

Mais, comme indépendamment des grandes parties dont on vient de defigner la
Table contenant ôivîfion , il en eft beaucoup d'autres qu'il faut féparer & diftribuer plus à propos qu'elles

les objetsattrioués ]ie ]e fonî aujourd'hui, Sa Majefté a jugé convenable de faire annexer à la fuite du
aux trois Compag- pré Peut Règlement, une Table contenant rémunération des objets, dont le recouvrement

fera attribué aux trois Compagnies nouvelles; cette Table devenant utile, tant pour
leur inftrucftion que pour celle des Contribuables.

Nombre des per- ^a Majefté fixant enfuite Ton attention fur le nombre des perfonnes, & la fomme cles
fonres qui les com- ^onc^s d'avance néceffaires de l'a part de ces Compagnies, tant pour diminuer les Agens
porcrQ*t inutiles, que pour rembourfer exactement les fonds des places fupprimées, fans mettre

le Tréfor royal dans la néceffîté de faire aucune avance importante ; Sa Majefté a vu
qu'il y avoit actuellement,

Soixante places de Fermiers généraux, & vingt-fept Adjoints.
Vingt-cinq places de Régiffeurs généraux ; réfultat des diverfes Régies fupprimées &

réunies en une feule en 1777.
Dix-neuf places d'Adminiftrateurs des Domaines , provenons de la fuppreflîon de tous

les Régiffeurs & Receveurs généraux des Domaines, faite en 1778.
Et Sa Majefté a reconnu que le fervice feroit parfaitement bien fait avec
Quarante ïntérefles pour la première Compagnie.
Vingt-cinq pour la fécondé, malgré la réunion des Aides.
Vingt-cinq pour la troifieme, malgré la réunion des droits Domaniaux.
Peut-être même que Sa Majefté eût pu réduire ces divers Intércffés à un plus petit
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nombre, fi les droits d'une ancienne poffelfion, & fur-tout la néceffité de conferver
encore de gros fonds d'avance , avoit laide dans les choix toute la liberté que Sa
Majefté pourra fe procurer à la-première révolution de fes Fermes & de fes Régies.

Pour rembourferle fonds de vingt places de Fermiers généraux , Sa Majefté n'augmente
point celui des quarante confervées, attendu qu'il eft déjà de quinze cens foixante mille Rembourfement
livres ; mais Elle porte à un million de capital les places dans les deux Compagnies des des vingt places
Aides"& des Domaines; & c'eft par cette augmentation, qu'à un ou deux millions près, de Fermiers génè-
Sa Majefté trouve précifément les fonds néceflaires pour faire exactement les rembour- raux fupprimés.
femens auxquels Elle eft obligée.

Sa Majefté , en maintenant fans altération le fonds aétuel des quarante places de
Fermiers généraux , & en portant celui des Régies plus haut qu'elle n'eût voulu dans Divifion des
d'autres temps, a jugé à propos de fe ménager les moyens de commencer à diminuer Fonds.
cette avance auflîtôt que les circonftances le permettront ; en conféquence Elle divife
les quinze cents foixante mille livres de fonds aétuel des Fermiers généraux en deux
parts; l'une de douze cens mille livres, qui ne fera rembourfàble que fur les produits de
la dernière année du bail ; & l'autre de trois cents foixante mille livres qu'Elle fera
libre de rembourfer dès l'époque de la paix, en avertiffant fix mois à l'avance, & Elle
payera jufques-là fur ce dernier capital de trois cents foixante mille livres, cinq pour
cent d'intérêt par an, & deux pour cent par forme de dividende: facrifice paflager que
Sa Majefté fait aux circonftances, à fa fidélité dans fes engagemens, & à l'impolîîbilité
où Elle eft de diminuer aftuellement le fonds des places de Finance, fans détourner fes
moyens de crédit des grands befoins de la Guerre, qui fixent fa première attention.

Sa Majefté adoptera une divifion femblable pour les fonds des places des Régiiïeurs
généraux & des Admmiftrateurs des Domaines, & dont deux cents mille livres pourront
être rembourfées pareillement avant l'expiration des fix années de régie.

L'intention de Sa Majefté eft d'affurer aux Fermiers généraux fur le produit de leurs Émolumeas,
recouvremens, l'intérêt à cinq pour cent du capital de douze cents mille livres qui ne
fera rembourfàble qu'à la fin du bail, & trente mille livres de rétribution fixe, franche
de retenue, ainfi que de tous frais généraux & particuliers. Sa Majefté a cru ce
traitementj auffi modéré que les circonftances pouvoient le permettre, vu fur-tout
l'étendue du capital exigé, le fouvenir récent de conditions bien différentes, & l'augmen¬
tation de travail néceflaire à mefure que le nombre des Agens diminue ; auffi Sa Majefté
a-t-elle reconnu qu'Elle ne pourroit avec juftice ufer de la même économie, fi Elle
exigeoit des Fermiers généraux un engagement qui pût les compromettre; en conféquence
Sa Majefté a cherché à mettre leurs fonds d'avance à l'abri d'événemens, fans toutefois
déranger les formes anciennes, & fans affoiblir l'intérêt que les Fermiers généraux
doivent porter au fuccès de leur adminiftration ; & c'eft pour remplir ce but par un
moyen fimple, que Sa Majefté eft dans l'intention de fixer le bail à un prix allez bas
pour que les Fermiers généraux eux-mêmes n'y voient aucune chance poiïible de perte,
mais de ne les admettre à un partage dans les bénéfices , qu'à partir d'une fomme plus
haute; de maniéré qu'il n'y ait plus.de prétexte à confondre dans le même traité, les
prétentions pour la valeur des rifques & d'un engagement rigoureux, avec le mérite
du travail & des foins ; & comme par l'effet de ce même arrangement, les Fermiers
généraux n'auront plus à cautionner un prix de bail fufceptible de hafard, leurs fonds
d'avance en entier deviendront un gage abfolument affuré, & le fuccès des emprunts
que quelques-uns d'entr'eux pourroit faire, deviendra d'autant plus facile.

B
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Enfin , comme Sa Majefté aura diftraic de la manutention des Fermiers généraux des

parties fufceptibles d'afTez grands écarts dans leur produit, Sa Majefté fera d'autant
plus certaine de ne leur a iftirer dans les augmentations qu'une part raifonnable, mais
toutefois fuffifante pour entretenir leur zeîe & leur activité ; & Sa Majefté eft inftruite
que diverfes améliorations, ainfi qu'une plus grande économie dans toutes les parties,
offrent plufieurs objets importans d'émulation , mais dont la trop grande étendue de la '
Ferme générale, ainfi qu'une ancienne habitude de grands profits certains, avoient

"ju[qu'à préient détourné.
Les conditions des deux autres Compagnies, dont le fonds fera moindre, feront

réglées à peu-près dans les mêmes proportions. Enfin, le Roi fe propofe même d'accorder
quelque marque de fatisfaétion particulière à ceux d'entre fes Fermiers & Régiffeurs
généraux qui, en fe diftingnant par la fupériorité de leurs taletis & de leurs travaux,
féconderont encore les vues ultérieures que Sa Majefté pourroit concevoir pour une
meilleure modification des impôts & pour le plus grand bien des contribuables.

Adjoints. ga Majefté, en fupprimant tous les Adjoints, fe réferve cependant de maintenir aux
fils de ceux qu'Elle nommera pour Membres de ces Compagnies, l'adjon&ion dont ils
jouiflent actuellement, d'après, toutefois, le compte qui fera rendu à Sa Majefté de
leur âge, de leur conduite & de leur application ; Sa Majefté croit qu'il eft convenable
de ménager aux perfonnes qui la ferviront avec diftinction dans fes Finances, l'efpérance
de faire paffer leurs places à leurs enfans, parce qu'indépendamment des motifs de
bonté qui peuvent y déterminer Sa Majefté, Elle a confidéréque ces expectatives données
aux peres de famille, les eugageroient d'autant plus à fe contenter de profits modérés,
& qu'aiiiii une telle difpofition devenoit favorable aux Finances du Roi.

Croupes &Pcn- Sa Majefté, par les raifons qu'Elle a déjà expliquées, fupprime, fans exception,
fiQns, les Croupes & les Penfions fur les places de Fermiers généraux ; mais Elle fe réferve

d'examiner fi, parmi les perfonnes qui jouiflent de ces avantages, il n'en eft point qui
aient des droits à un dédommagement plus ou moins partiel, foit par la nature de leur
titre de poflsffion, foit par leurs fervices; mais ce que Sa Majefté voudra bien accorder,

. ne pourra l'être qu'ouvertement & fur fon Tréfor royal.
Pots-de-vm ga affranchit ces trois Compagnies de toute efpece de pots - de - yin ou droits

droits de Cont,un.
contr(5|e, attribués ci-devant aux Miniftres de fes Finances, lors du renouvellement

des Fermes ou des Régies.
Nomination aux Sa Majefté étant informée que les contrariétés qu'ont fonvent éprouvées les Fermiers

Emplois. & Régiffeurs , dans la nomination de leurs Employés, avoient entraîné divers incon-
véniens, veut que les trois Compagnies nouvelles jouiflent, à cet égard, de la plus
entiere liberté , & que l'influence du Miniftre de fes Finances fe borne à prendre connoii-
fance des motifs de leur choix, afin de veiller à ce que, dans ces Compagnies même 8

il ne s'introduife point d'efprit de faveur & de protection contraire au bien dufervicer
Sa Majefté confirme feulement ce qu'Elle a ordonné par fon Arrêt du 10 Janvier 1779 »

pour affûter aux Commis réformés par l'effet d'opérations générales, mie préférence
dûe à leur pofition : mais toujours cependant à égalité de mérite & de conuoiffancc.

Choix des Mem- Sa Majefté a vu avec peine , que pour réduire les Fermiers généraux à quarante , tandis
bres des trois Com- qu'il y en a maintenant foixante & vingt-fept Adjoints, prefqu.e tous intéreffés, Elle
pagnies. étoit dans la nécefiité d'impofer plufieurs privations; c'eftpour en diminuer l'effet, que

par un fentiment d'équité, ainfi que pour le bien de fon fervice, Sa Majefté a voulu
qu'une même perfonne ne pût être dans deux de ces Compagnies, ou à la fois dans
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l'une, & dans quelqu'autre place importante de Finance; & c'eft un Règlement fage
que le Roi fe propofe de maintenir conftamment à l'avenir.

Sa Majefté, d'ailleurs, eft difpofée à accorder les places qui viendront à vaquer, aux
perfonnes comprifes dans ces réformes, autant cependant que cette préférence pourra
fe concilier avec le bien de fon fervice ; car en même-tems que le 'Roi a jugé à propos
de diminuer fucceffîvement les bénéfices de Finance, devenus depuis long-tems un objet
de critique & d'envie; Sa Majefté ne perd pas de vue combien eft digne de fon attention ,

le choix des perfonnes qui doivent, en foignant le maintien de fes revenus, 11e percevoir
ces droits qu'avec cette juftice & cette prudence, qui concourent à la tranquillité & à
la confiance de fes Peuples. Sa Majefté ne doute point que les hommes diftingués dans
cet état, & capables de fentir les principes généraux d'adminiftration & d'ordre public
qui dirigent Sa Majefté n'envifagent comme raifonuables, les conditions dont les bafes
font expofées dans ce Règlement, & qu'oubliant leurs anciens bénéfices , ils ne joignent
un efprit de fageffe dans leurs prétentions, aux autres qualités qui détermineront la
préférence de Sa Majefté.

Enfin le Roi a vu avec la plus grande fatisfaélîon, que tant par l'effet de ces divers
arrangemens, que par les augmentations fiirvenues dans le produit des droits, depuis
l'époque du Bail actuel, les revenus de Sa Majefté feraient vraifemblablement augmentés
de près de quatorze millions , indépendamment de ia part importante que Sa Majefté fe
réfervera dans les accroiffemens annuels, & indépendamment encore du bénéfice que
fera Sa Majefté, lorfqu'elle pourra rembourfer la partie des fonds d'avance dont Elle
coiifent à payer Sept pour cent d'intérêt & dividende ; c'eft fans doute, un l'éfultat
infiniment favorable, & cet accroiflement de richefîe, qui n'eft point l'effet de nouveaux
impôts, devient d'autant plus précieux à Sa Majefté; & en jettant fes regards fur toutes
les améliorations progreffives,faites depuis quelque tems dans fes Finances, Sa Majefté
n'a d'autre regret que de n'avoir pu les appliquer au foulagement de fes Peuples ; mais
elles ont fervi, du moins, à les préferver des contributions que la guerre eût entraînées
depuis long-tems , & à affûter de plus en plus la tranquillité de cette claffe nombreufe
des Sujets du Roi, liés par leur fortune à la dette publique ; & Sa Majefté vit dans
i'heufeufe efpérance qu'à la paix , d'autres moyens de bienfaifance lui feront encore
ouverts, & c'eft l'objet le plus cher à fes vœux.

A quoi*voulant pourvoir : Oui le rapport ; le Roi étant en son Conseil, a
ordonné & ordonne : Qu'il fera inceflamment procédé à ïa formation de trois Compagnies,
fous le nom de Fermé générale , de Régie générale, & Ôd Adminijlrati&n générale des Domaines &
droits Domaniaux ; lefquelles feront chargées des recouvremens détaillés dans la Table
ei-annexée, d'après les principes établis dans le préfent Règlement, & conformément
au Bail qui fera paffé, ou aux réfultats du Confeii, qui feront rendus à ce fujet.

Fait au Confeii d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le neuf Janvier
mil fept cent quatre-vingt. Signé ^ Ame l 0 t.
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Ûe la confiftance
aQuelle de la Fa¬

mé générale.
\

Perceptions reti¬
rées de l ^adminif-
tration des Do¬
maines.

Perception reti¬
rée de la Régie gé¬
nérale.

De la confflance
Actuelle de la Fer¬

me générale.

Perceptions reti¬
rées de la Régie gé¬
nérale.

De la confinan te
a Ruelle de la Fer¬
me générale.

De toutes les perceptions ou Droits qui fe lèvent dans l'étendue du
Royaume, entre les trois Adminiftrations dont la confiftance

eft déterminée par le Règlement du 9 Janvier 1780.

FERME GÉNÉRALE.
PREMIERE DIVISION.

Perception fur le Sel d'Océan.
I. Î,jEs droits appellés de Trente - cinq fous de Brouage 9 tant primitifs qu'accefloircs 9

tels qu'ils font compris dans le bail aétuel.

La portion defdits Droits acceffoires dont avoit joui feu M. le Prince de Conti, &
par lui rétrocédée à Sa Majefté.

Les Huit fous pour livre perçus au profit du Roi, tant fur ladite portion que fur
celles dont l'aliénation fubfifle.

Les Droits qui fe lèvent à Ma rennes , concurremment avec lefdits droits de Trente-cinq
fous de B rouage par commutation de partie de ceux fixés pour le Don gratuit réfervé.

Les Sous pour livre perçus au profit de Sa Majefté, en fus des droits d'Oétroi fur
le Sel à Marennes & à Oleron.

rll. Les Gabelles de France ou Grandes Gabelles, fuivant leur confiftance dans le bailactuel, avec les parties préfentement régies parles Fermiers généraux pour le compte
/ du Roi, y compris les Sous pour livre perçus au profit de Sa Majefté en fus des droits
* fur le Sel concédés à titre d'Oéirois ou autres dans l'étendue de ladite Ferme des
^Grandes Gabelles.

Le Droit qui fe leve fur le Sel vendu au Grenier de Richelieu , par commutation de
partie des Droits fixes pour le Don gratuit réfervé.

Les Droits qui fe lèvent fur le Sel dans les villes de Saint-Valery-en Caux, Fe'camp,
Harfleur, Eu & Tréport, pour les Oétrois municipaux.

III. Les Droits de Brieux, de Prévôté, de Traite de Charente & Tiers retranché, de Convoi,
ainfi que ceux de Tranfit en Flandre, & à l'arrivée à Boulogne, Calais & Etaples, &
généralement tous les Droits, tant en Principaux que Sous pour livre, levés à lafortie,
à l'entrée, ou au paflage de province à province, fur les Sels d'Océan dans les provinces,
diftriéts & lieux non fujets à la Gabelle.

Les droits fur le Sel & le Poifîbn Talé dans le Haynaut, faifant partie de ceux ie
l'ancienne ferme des Domaines de ladite province.
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C Pareils Droits faifant partie de ceux appelles des quatre membtts de ta Flan-Ire Maritime.

Perceptions^ rtti- J Les Huk fous pour livre au profit du Roi en^ius du droit additionnel à ceux de la
rees de la Régie ge- j jraite Charente , pour ce qui fe perçoit fur les Sels.néraie. C

SECONDE DIVISION.

! Perce,qu'elles
le cotnf
falans c

Perceptions fur le Sel de Méditerrannée, & vente à /'Etranger. Les Petites Gabelles, telles
s font comprifes dans le bail adhiel, avec les perceptions préfentement régies pour

compte du Roi, & le droit de fortie du Royaume fur les Sels formés dans les marais
de Cette

Perceptions reti¬
rées de la Régis
générale.

De ta confiance
aHue lie de la Fer¬

me générale.

{

l

I

Les Droits qui le lèvent en fus de la Gabelle à Perpignan , pour les O&rois
municipaux.

$
TROISIEME DIVISION.

Perceptions fur les Sels de Salines , & vente à VEtranger, Les Gabelles de Saillies, & la
vente à l'Etranger des Sels en provenant, telles qu'elles font comprifes dans le bail
actuel, enfemble les perceptions préfentement régies pour le compte du Roi, à-l'exception
des droits cîe Domaine d'Alface, étrangers à la Gabelle.

QUATRIEME DIVISION.

De la confiflance
aftuelle de la Fer¬
me générale.

Retirés de la Ré¬

gie générale.

Objets retirés de
VAdminiflraùon

générale des Do¬
maines.

Tabac. La vente des Tabacs de toute nature dans l'étendue des provinces où le privilège
exclufif a lieu, la Lorraine y comprife, ainfi que la vente en concurrence & le droit
de Trente fous en principal par livre de Tabac étranger dans les provinces où le privilège

Vôxclufif n'a pas lieu.

CINQUIEME DIVISION.

Droits de Traites & autres, perçus dans les mêmes circonflances. I. Tous les Droits qu'em»
brade actuellement la Régie des Traites, y compris ceux de Foraine & Haut-conduit de
Lorraine. & Barrois, les différens Péages d'Alface,. & le nouveau droit de Dix livres par
tête de Nègre.

II. Les Droits de toute nature fur les Huiles & Savons à l'entrée du Royaume s &
kau paffage de province à province.

Les droits fur les Fers, perceptibles dans les mêmes circonflances.

f III. Les droits de Péages fur le Rhône, rétrocédés à Sa Majefté tant par feu M. le
1 Prince de Conti, que par M. le Maréchal Prince de Soubife.
i Les droits de Traite domaniale de Bretagne, qui ont ci-devant fait partie de l'aliénation
/ aux Etats de cette province.
| Ceux de Traite vive de Nantes, rétrocédés à Sa Majeflé par la DuChefTe de Phaîaris.
| L'Abonnement fait avec Mon/leur, Frere du Roi, pour les Huit fous pour livre des doits
X^de Trépas de foire & de Traite par terre.
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rLes droits de Foraine, dans la généralité d'Auch, faîfant aduellement partie de iiRégie des droits de Contrôle & autres y joints.
a Eluelle de la Fer- ] Le droit fur le Charbon-de-terre, entrant du Haynaut Autrichien dans le Hayuaii
me généra le. \ h ranço is.

Le droit appellé Pas de Penas, fur les befliaux fortant du Haynaut François poui l'Etranger.

Droit retiré de la f Pareil droit appellé de Vidangle, fur les befliaux fortant de la Flandre maritime pot
Régie générale. 1 les pays étrangers.

e^udUde^Fer ' ^' ^cs Hult fous Pour livre Per?us atl Profit du Roi, en fus de là partie des droit
me générale.

de Coutume à Bayonne , dont jouit le Due de Gramont.

Les Sous pour livre additionnels, levés de même en fus des droits de Traite & de cet
fur les Huiles & Savons, au profit du Roi, dans les bureaux de la SénéchaufTée il:
Bordeaux, tant celui qui tient lieu d'Octrois municipaux, que ceux perçus en exécutif

Perceptions reti- 1 de l'Edit de Novembre 17 y I.
rées de la Régie J Les Sous pour livre, pareillement levés au profit du Roi, en fus des droits de l'Amie
générale. 1 de France; de ceux de Leflage & Déleflage ; des Six deniers pour livre de la Traite d|

Charente, autres que ceux iur les Sels ; de l'Octroi des Marchands de Rouen; de
droits de la Chambre de Commerce de Marfeille ; de celui de Trente-cinq fous Furk

.Huiles d'Italie, &c.

SIXIEME DIVISION.

De la confiance f Domaine d'Occident. Les droits du Domaine d'occident, en France & aux Mes du Veut
aéluelle de la Fer- ■{ tant en principaux que Sous pour livre, tels qu'ils ont été affermés à Laurent David
me générale. ' adjudicataire actuel.

Perceptions reti- f Enfemble ceux des Sous pour livre additionnels, dans l'étendue de la SénéchaufTée i
rées de la Régie < Bordeaux, qui fe perçoivent en fus des droits du Domaine d'Occident , comme Fur le!
générale. L droits de Traite proprement dits.

SEPTIEME DIVISION.

Entrées de Paris & Droit* relatifs. Les Droits de toute nature fur les différentes efpeci:
de denrées , befliaux & marchandées, dus, tant à l'entrée que dans les fauxbourgsl
banlieue & élection de Paris, à l'exception de ceux qui fe perçoivent dans les marchl
de Sceaux & de Poiffy, ce qui comprend :

De aConfijîance ç pour la Ville de Paris. i3. Tous ceux defdits Droits qui font affermés à Laurent David)du bail, aéiuel de
la F'ernie générale. f adjudicataire aétuel, tel qu'il en jouit à titre de bail, y compris les Droits de Riviere.

a6. L<

temple. X généraux
Droits dont elle | £°. Les Droits actuellement régis pour le compte de Sa Majefté , par les Fermiers



Droits retirés de
la Régie générale.

Delà confiflance
a Rut lie de la Fei-

me générale.

Droits retirés de

lu Rcgic génitale.

( ii ) N° V.
3°. Les Droits réfetvés du Don gratuit, & ceux fur les Papiers & Cartons 5 à l'entrée de

la ville de Paris.

Pour le plat-pays de Paris. i°. Ceux des mômes Droits qui ont lieu dans l'étendue dé
l'éleéb'on de Paris, tels qu'ils font pareillement affermés audit Laurent David.

2°. Les Droits réfetvés du Don gratuit ; ceux fur les Papiers & Cartons ; ceux à'/nfpe&eurs
aux Boucheries , ORrois municipaux & les Sous pour livre, pei'ÇUS au profit de Sa Majefté , en
fus des droits d'Octroi ou concédés, dans les villes, bourgs & lieux de l'éle&ion de
Paris qui y font fujets.

Droits retirés de
la Ferme générale»

De la cosffiance
a Rutile de la Ré¬

gie générale.

RÉGIE G Ê

Des Aides des Provinces & Droits y joints, perçus à l'Exercice ou
à l'entrée des Villes, Bourgs & Lieux fujets»

PREMIERE I V I S I O N.

Droits dûsprincipalementfur les Boijfons aux Entrées>àV Exercice, &c.

ï. "Les Aides & Droits y joints dans les provinces & généralités où elles ont lieu 3

la Dombe y comprife, telles qu'elles font affermées à Laurent David.
II. Les Droits fur les bottions, dans la province d'Aîface, appellés Mafiphening.

III. Les droits réfervés du Don gratuit, dans les villes & bourgs où ils fe lèvent par
perception effective.

IV. Les droits connus fous le nom ddORrais municipaux, par-tout où la perception
effective a lieu.

V. Les Sous pour livre perçus au profit de S« Majefté, en exécution de LEdit de
Novembre 1771, & Déclarations antérieures, fur les Droits principaux concédés ou
aliénés.

DEUXIEME DIVISION.

f Droits généraux aux entrées des Villes & Lieux fujets» I. Les droits dus fur les Papiers &
Cartons.

IL Les droits Infpefteurs aux Boucheries, dans tous les lieux y fujets.

idem, . . . . ,

TROISIEME DIVISION.

Droits de Fabrication perçus à l'Exercice. Les droits dus à la Fabrication, dans tous les
lieux & circonftances où ils font perceptibles par exercice ; /avoir s
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De la conjiflance
aRuelle de la Ré¬

gie générale.

( 12 )
I. Les droits de marque fur les Cuirs & Peaux, dans toutes les circonftarcM.
IL Le droit de la Marque d'or & d'argent.
III. Celui fur l'Amidon.
IV. Le droit fur les Cartes.
V. Le droit à la fabrication des Huiles , dans les provinces &: lieux où il eft perceptiblt

par exercice, chez les Huiliers ou Fabriquans.
x VI. Le droit de marque des Fers , perçu par Exercice, dans les Forges & Fourneaux,

QUATRIEME DIVISION.

r Droits locaux. I. Les droits appellés des Quatre-tnembres de la Flandre maritime , à l'cxcepticides droits fur le Sel & fur la Saline, & de ceux appellés de Vidanglt, fur les beftiaux
fortans de cette province.

Le commerce des Eaux-de-vie, dans l'étendue de ladite province, réuni à la perception
des droits fur les boiffons.

Droits retirés de
là Ferme générale.

Perceptions reti¬
rées de l'Adminis¬
tration des Do¬

maines»

Partie de la con¬

jîflance aéluelle de
la Régie générale ,

& en partie retirés
de la Ferme géné¬
rale & de l'admi-

niflration des Do¬
maines„

II. Le commerce des Eaux-de-vie dans le Haynaut & les différens droits ayant fait
partie de l'ancienne Ferme des Domaines de cette province; à l'exception pareilletne®
des parties ci-deflTns confervées à la Ferme générale, des droits à'Ufage, & de ceux
appellés Vingtièmes, Feux & Cheminées.

III. L es droits de Coutume, Travers, Pontonage, Pajffage & autres de pareille nature,
ceux de la Bombe y compris , perçus au profit de Sa Majeffcé , fur les Routes & Rivières,
autres que ceux dont la perception efl liée à celle des droits de Traite.

Les Sous pour livre perçus au profit du Roi en fus des droits de même nature que cens
vci-defius, dont le principal ne fait pas partie des revenus du Roi.

CINQUIEME DIVISION.

Abonnemens. Le recouvrement des Abonnemens, prix des Fermes particulières & fourme
fixes, dûes en vertu d'Arrêts du Confeil, ou décifions de Sa Majeflé par M. le Dm
d'Orléans, & par les Etats, Provinces, Villes ou Communautés; pour tenir lieu dt
produit de la perception de ceux des Droits principaux & Sous pour livre ei-defl'u!
mentionnés ou défignés dans les Provinces, Villes & diftriffcs où la perception effeftivi
n'eft pas faite au profit du Roi 2 y compris les abonnemens avec les Etats du Mâconnois
tant celui delà Jauge & Courtage, que celui des anciennes Aides de ladite Province, adluel
lement verfés à l'adminiftration des Domaines.
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Corfifiance
éBudk de l'admi-
niftratioti des Do¬
maines»

ADMINISTRATION GÉNÉRALE
Des Domaines & Droits y joints.

PREMIÈRE D I V I S I 0 N.

Recette des Rois.

L" V~ . -\ Recette, Pourfuite & Recouvrement du prix des adjudications des Bois du Roi,
u ue« Communautés féculieres & régulières, eui'emble des Attributions h autres produits
eu dépendu».

DEUXIEME DIVISION,

Domaine proprement dit, I. La Régie, Suite & Recouvrement des Domaines, droits
Domaniaux, Seigneuriaux & Féodaux, tant fixes que cafuels, étant actuellement dans
la main de Sa Majefté , y compris ceux qui ont lieu en Alface; les droits d'Enfaifinement
& autres attributions.

II. L'exercice du Rachat, Recouvrement & Rentrée en poffeifion des Domaines &
droits Domaniaux, engagés, aliénés, ufurpés, recelés ou négligés.

TROISIEME DIVISION.

Droits fur les Immeubles & les Aéles, ou qui y font relatifs. La Régie & Perception des
Droits ci-après, faifant actuellement partie du bail de Laurent David : favoir;

I. Les droits de Contrôle des Aéles , Infmuation & Centième denier, par-tOUt OÙ la perception
effective a lieu, y compris les droits de Sceau dans la Lorraine & le Barrois.

La perception des premiers Quatre fous pour livre fur le principal de ceux defdits
droits dont jouit M. le Duc d'Orléans.

II. Les droits d'Amortijfement, Franc-fiefs s Ufages, & nouveaux Acquêts , y compris CCUX
de Lorraine, & les droits à'Ufage dans le Haynaut.

Les droits d?Echange & Contr échange dus au Roi dans l'étendue des feigneuries particulières.
III. Les droits appelles Vingtièmes , Feux & Cheminées dans le Hainaut.

c IV. Les droits pour la confervation des Hypothéqués, par-tout où la perception effective?
i a lieu.

QUATRIEME DIVISION.

f Formule & Exploits I. Les droits & la fourniture de la formule de toute efpece, &
Perceptions reti- I Paris & dans toutes les Provinces où elle a lieu, la Lorraine y comprife.

ries de la Ferme ( II.Les droits de Contrôle des Exploits & des Saifies Mobilïaires ; y compris pareillement ceux
générale, g de la Lorraine & de la Dombe ; & les Huit fous pour livre des portions engagées

\defdits droits. *

Perceptions reti¬
rées de la Ferme

Retirés de la

Régie générale.

S'
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Droits lettrés de ç III. Ceux de Quatre deniers pour livre, des prifées & venees de meubles; enfemble les

U Régie générale. £ droits de Bouffe commune des Iluifllers de Bretagne.

Perceptions reti¬
rées de la Ferme

générale.

Perceptions reti¬
rées de la Régie {'

Retirés de la Fer¬
me générale.

Retirés de la Ré¬

gie générale

CINQUIEME DIVISION.

Perceptions & Droits opérés parles Jugemens 6J Afies judiciaires, &c. I. Les droits de Petit-fcel,
tant fur les fentences des jurididions royales , que fur les expéditions des anciens ades
des Notaires, qui y demeurent fujets, ceux de la Dombe y compris.

Les Huit fous pour livre fur les portions defdits droits1 aliénés ou engagés.

II.Les Amendes prononcées dans les Confeiîs, Cours & jurididions royales.
Les droits de Greffe, appartenans au Roi, tant en principaux que Sous'pour livre,
compris les Sous pour livre fur les droits de greffe des Amirautés.
Les droits réfervés dans les Cours & jurididions royales.
III.Les Gages intermédiaires des Offices vacailS,
Les émolumens des Chancelleries non aliénées.

SIXIEME DIVISION.

Ahonnemens. Les Abonnemens dus, tant par M. le Duc d'Orléans, pour les féconds
Quatre fous pour livre, que par les Etats, Villes & Communautés de l'Artois, du
Cambrefis, de la Flandre, du-Haynaut, & du pays de Labour, pour le principal &
les Huit fous pour livre des droits de Contrôle des Ades, Infinuation & Petit-fcel.

Ceux de la Province d'Alfaee, tenant lieu des droits pour la confervation des
hypothéqués, & des Quatre deniers pour livre du montant des prifées & ventes
des meubles.

Fait & arrêté au Confeil d'Etat du Roi, tenu à VerfaiUes le 9 janvier 1 780. Signé, Amelot.

A Lille 9 de l'Imprimerie de N. j. B. F e t e r i n c k - C a a m é „

Imprimeur ordinaire du Roi, 1780*



N° VI.

ÉDIT DU ROI»
Concernant les Cafuels , des Maifons du Roi &

de la Reine.

Donné à Verfailles au mois de Janvier 1780,

Regiftrè en la Chambre des Comptes le 29 defdits mois & an.

LOUIS, par la grace de DlEU, Roi de france ETde Navarre : A tous préfens & à venir ; Salut.
Occupés de mettre dans les dépenfes de notre Maifon l'ordre
& l'économie qui peuvent fe concilier avec la dignité de notre
Couronne, Nous avons confidéré qu'un des moyens de par¬
venir à ce but feroit de réunir à notre Domaine tous les Offices
de notre Maifon , dont une partie avoit été aliénée par les
Rois nos Prédécefîeurs, à titre de revenu cafuel aux grandes
Charges de la Courone ; devenant alors feuls intéreffés au nombre
&à la valeur de ces Offices, Nous ferons plus libres de réfor¬
mer ceux qui nous paroîtroient inutiles, d'en déterminer les

q
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émolumens d'une manière certaine, 6c de ne confuîter enfin à
cet égard que nos vues générales d'Âdminiftration. Nous nous
réfervons d'ailleurs d'examiner dans notre juftice quel dédom¬
magement peut être dû à nos Grands Officiers, 6c à ceux de
la Reine, notre très - chere Époufe 6c Compagne, pour la pri¬
vation de ce revenu cafuel, qui n'ajoute rien à l'éclat des
Charges éminentes dont ils font revêtus ; Nous en confervons
d'ailleurs les divers privilèges, 6c eiîes feront toujours, comme
aujourd'hui, eflentiellement diftinguées parle rang & la dignité
des perfonnesauxquelles nous les confierons. A ces causes
& autres, à ce nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, &
de notre grâce fpéciale, certaine fcience , pleine puiflance &
autorité royale, Nous avons par notre préfent Édit, perpétuel
& irrévocable, dit, ftatué 6c ordonné, difons , ffcatuons 6c
ordonnons, voulons 6c nous plaît ce qui fuit:

Article Premier.

A compter de ce jour , Nous déclarons toutes les Charges
6c Offices de notre Maifon 6c de celle de la Reine » notre

très-chere Époufe 6c Compagne, réunis à nos parties Cafuel-
les, comme faifant portion du Domaine de notre Couronne :

défendons expreffément à toutes perfonnes, de quelque état
6c condition qu'elles foient, de vendre aucuns defdits Offices
à leur profit, comme d'en acquérir de qui que ce foit, autre
que du Tréforier Général de nos Revenus Cafuels, 6c d'après
les rôles qui feront arrêtés en notre Confeil ; Nous réfervant
de nous expliquer plus particulièrement fur la manière dont il
fera procédé à l'avenir à la vente 6c à l'acquifition de ces Offices.

I I.

N'entendons , par les dilpofitions de l'Article précédent,
difpenfer ceux qui voudront acquérir des Offices de notre
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Maifon, d'obtenir l'agrément des différens Supérieurs defdits
Offices, auxquels nous confirmons le droit de le donner ; vou¬
lant qu'aucunes provifions ne puiflent être expédiées aux Acqué¬
reurs que fur la repréfentation par écrit duclit agrément»

I I I.

N'entendant, par la préfente réunion à notre Domaine, rien
changer aux droits acquis par les divers Officiers de notre Maifon :
voulons que les furvivances & brevets de retenues , accordés
par le feu Roi , notre très-honoré Seigneur & Aïeul , ainfi
que par Nous-mêmes, depuis notre avènement à la Couronne,
aient leur plein & entier effet. Si donnons en mandement
à nos amés & féaux Confeillers les Gens tenant notre Chambre
des Comptes à Paris, que notre préfent Edit ils aient à faire
lire, publier & regiffrer , & le contenu en iceîui exécuter
pleinement, paifiblement & perpétuellement, ceflànt & faifant
ceffer tous troubles & empêchemens , & nonobftant toutes
chofes à ce contraires. Car tel est notre plaisir;
& afin que ce foit chofe ferme 6t fiable à toujours, nous y
avons fait mettre notre fcel. Donné à Verfailles, au mois de
Janvier , l'an de grâce mil fept cent quatre - vingt, & de notre
regne le fixième. Signé , LOUIS. Et plus bas, Par le Roi.
Signé, A m e l o t. Vifa Hue de Miromesnil.

Lu, publié & regiftré en la Chambre des Comptes, oui â? ce
requérant le Procureur Général du Roi,pour être exécutéfélon
fa forme & teneur. Le Semeftres ajfemblés , le 29 janvier
1780. Signé ,Marsolan.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
imprimeur ordinaire du Roi. 1780.
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N° VII.

EDIT DU ROI.
Portant fuppreffion des Charges de Contrôleurs Généraux de la Maifon

du Roi, & Chambre aux Deniers ; déIntendant-Contrôleur-Général
des Meubles de la Couronne ; des Offices d 'Intendant - Contrôleurs-
Généraux des Ecuries ; de ceux d "Intendans-Contrôleurs-Généraux
de VArgenterie, Menus-Platffrs & Affaires delà Chambre du Roi;
& des deux Charges de Contrôleurs - Généraux de la Maifon de la
Reine ; avec ètabliffement d'un Bureau général des dépenfes de la
Maifon du Roi.

Donné à Verfailles ail mois de Janvier 1780.

Regiffrê en la Chambre des Comptes le 2.9 defdits mois & an.

LOUIS , par la grace de dleu , Roi de france et de navarre : A tOUS pi'éfeilS& à venir; Salut. Ayant reconnu que, fans des changemens effentiels & confti-
tutifs dans la direction des dépenfes de notre Maifon, 011 ne parviendrait que difficile¬
ment à des améliorations efficaces & permanentes, Nous avons commencé par remédier au
trop grand nombre de Caifiés&de Tréforeries, en les réduifant toutes à une feule, Nous
avons enfuite, par notre Edit de ce jour, réuni les Offices de notre Maifon à nos Parties
cafuelles; & maintenant, pour continuer à remplir le planque Nous nous fommes pref-
crit, Nous avons jugé à propos de fupprimer les Charges de Contrôleurs-Généraux de
notre Maifon & Chambre aux deniers; celle d'Intendant & Contrôleur - Général des
Meubles de la Couronne ; les Offices d'Intendans & Contrôleurs-Généraux de nos Ecuries ;
ceux d'Intendans & Contrôleurs-Généraux de l'Argenterie, Menus-Plaifirs & affaires de
notre Chambre, & les deux Charges de Contrôleurs-Généraux de la Maifon de laReine9
notre très-chère Epoufe & Compagne: Et Nous voulons qu'il toit pourvu au rembour-
fement de ces divers Offices, en argent comptant , d'après la liquidation qui en fera
faite. En même temps, Nons avons jugé convenable de fuppléer aux fondions divifées
de ces différens Officiers, par l'établiffement d'un Bureau fous le nom de Bureau général
des dépenfes de la Maifon du Roi, lequel fera compofé de deux Magiftrats choifis dans notre
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Chambre des Comptes, & de cinq Commiflaires généraux verfés dans cette manutention,
& qui en réunifiant différentes connoiflances , pourront cependant conduire dans uu
même efprit, & avec des principes uniformes, le détail entier des dépenfes de notre
Maifon. Ce Bureau s'occupera incéflamment de l'examen de toutes les parties, afin d'y
apporter la plus grande clarté , & de propofer les améliorations de tout genre dont elles
feront fufceptibles ; & il rendra un compte exaél de fes travaux & de fes opérations,
tant au Minitire de notre Maifon qu'à celui de nos Finances. Au moyen d'un établifie-
raent ainfi fondé , les réformes & les changemens utiles, à l'exécution defquels les cir-
confiances actuelles formeroient encore obflacle, feront dès à préfent reconnus , préparés
& mis en ordre, & nos Adminiflrations générales pourront puifer en tout temps dans un
Bureau commun & dépendant d'elles , toutes les lumières néceflaires pour achever les
plans que nous aurons approuvés. Nous maintenons nos Grands & premiers Officiers
dans le droit honorable de prendre direélement nos ordres , de les tranfinettre , & de
veiller fur leur exécution. Mais appelles à nous fervir dans nos Provinces & dans nos
Armées, & ne pouvant fe livrer dans tous les temps à des détails de finance &
d'économie, qui exigent une afliduité & une furvei fiance continuelles, Nous avons penfé
qu'ils verroient fans peine que cette partie d'AJmimflration fût déformais féparée de
leurs nobles fonctions auprès de notre Perfonne, & Nous avons trop de preuves- de
leur zèle & de leur attachement, pour n'être pas certains qu'ils s'emprefferont à
feconder les plans généraux que nous formons dans la vue de maintenir la règle de
nos Finances, & pour convaincre de plus en plus nos fidèles Sujets du defîr que nous
avons de ne recourir à de nouvelles impofitions, qu'après avoir fait valoir toutes les
reflources que l'ordre de l'économie peuvent nous préfenter. A ces Causes , & autres
à ce nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre grâce fpéciale, certaine fcience ,

pleine puiflance & autorité royale : Nous avons, par notre préfent Édit perpétuel &
irrévocable, dit, ftatué & ordonné, difons ,flatuons & ordonnons, voulons & nous plaît
ce qui fuit.

Article premier.

Nous avons éteint & fupprimé, éteignons & fupprimons les deux Charges de Contrôleurs-
Généraux de notre Maifon & Chambre aux deniers ; celle d'Intendant & Contrôleur-
Général des Meubles de la Couronne; les deux Offices d'Intendans & Contrôleurs-
Généraux de nos Écuries; les trois Offices d'Intendans & Contrôleurs-Généraux de
l'Argenterie, Menus - Plaifirs & Affaires de notre Chambre, & les deux Charges de
Contrôleurs-Généraux de la Maifon delà Reine, notre très-chère Époufe& Compagne.

II. Les Pourvus defdites Charges & Offices éteints & fupprimés, continueront leurs
fonctions jufqu'au premier Avril prochain, arrêteront les dépenfes de l'année mil fept
cent foixante- dix- neuf, dans la forme ufitée jufqu'à préfent, & jouiront des gages &
autres émolumens à eux attribués, jufqu'audit jour premier Avril mil fept cent quatre-
vingt. ♦

III. Lefdites Charges & Offices feront rembourfés aux Propriétaires en argent comptant,
fuivant la liquidation qui en fera faite en notre Confeil, d'après les Édits de création,
quittances de Finance, brevets d'affurance, & autres titres & documens qui feront
remis à cet effet.
IV. Nous avons établi & établiffons un Bureau, fous le titre de Bureau général de la

Maifon du Roi, lequel fera compol'é de deux Magifirats de notre Chambre des Comptes,
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& de cinq Commiflaires-Généraux , que nous choifircms de préférence parmi les perfonnes
les plus verfées dans la manutention des diverfes dépenfes de notre Maifon , afin que le
fervice n'éprouve aucune lenteur ni interreption. Le premier Commis de notre Maifon , &
celui de nos Finances, affilieront à ce Bureau, & il ferapréfidé par le Mini (ire de notre
Maifon, & par celui de nos Finances , ou, en leur abfence, par l'un des Magilirats de
notre Chambre des Comptes, ci-defifus délignés.

V. Lefdits cinq CommifiTaires - Généraux prêteront ferment entre les mains de notre
très-cher & féal Chevalier Chancelier, ou Garde des Sceaux de France, & il leur
fera expédié des Commiffions fcellées de notre fcel, qu'ils feront tenus de faireenrégif-
trer en notre Chambre des Comptes.

VI. Lefdits CommifiTaires dépoferont à notre Tréfor-Royal, par forme de Finance 9

une fomme de cinq cens mille livres chacun, laquelle leur fera rendue au cas de
démiffion ou autre changement, ou à leurs héritiers, en cas de mort.

VII. Lefdits Commiffiiires retireront, chacun, cinq pour cent de leur Finance*
fans afiTajetcifTement au dixième d'amortilfement, centième denier, ni aucunes retenues
quelconques; ils recevront pareillement la fomme de quinze mille livres pour leur
tenir lieu d'appointemens, entretenemens , &émolumens quelconques.

VIII. Attribuons exclufivement audit Bureau le droit de connoître, fuivre & arrêter
définitivement toutes les dépenfes de notre Maifon, & de celle de la Reine, & d'en
ordonner le paiement à quelque titre, & fous quelque dénomination que ces dépenfes
foient faites; révoquant à cet effet tous pouvoirs, de quelque nature qu'ils puiflent
être, délégués par les Rois nos Prédécefleurs, ou par Nous-mêmes, à toutes perfon¬
nes , de quelque état & condition qu'elles foient, qui cefieront d'avoir lieu pout l'avenir,
à compter du premier Avril prochain, ^auxquels nous dérogeons expreffément par le
préfent Eclit.

IX. Les dépenfes de tout genre feront rapportées audit Bureau, pour y être examinées,
difcutées, arrêtées définitivement, & être enfuite recueillies dans les écroues& cahiers
qui feront également vérifiés audit Bureau avant d'être préfentés en notre Chambre des
Comptes par le Tréforier-Général, lors de la reddition de fon compte.

X. Tous les marchés, de quelque nature qu'ils foient, après avoir été publiés &
affichés, & les différentes fournirions examinées au Bureau, feront paffés au rabais;
& aucun ne fera valable, s'il n'efi: revêtu des fignatures des cinq CommifiTaires, &
approuvé par le Miniftre de notre Maifon , & celui de nos Finances.

XI. Les ëc 1*0 u es qui contiennent la dépenfe ordinaire, & les cahiers qui contiennent
la dépenfe extraordinaire , ainfi que le compte du Tréforier-Général, feront lignés par
le Secrétaire d'État de notre Maifon, & par les cinq CommifiTaires - Généraux, avant
d'être préfentés à notre Chambre des Comptes.

XII. Aucune dépenfe courante, ou extraordinaire, & autres que celles compiles
dans les états de notre Maifon, ne pourra être payée à aucun Officier, Ouvrier, ou
Fourniffant, que fur un mandement motivé des cinq CommifiTaires - Généraux ; lefqueîs
matidemens le Tréforier - Général fera obligé de rapporter au Bureau comme pièces
juftificatives de fon Compte, qui y fera examiné , vérifié & figné , avant d'être préfenté
à notre Chambre des Comptes. -

XIII. Pour faciliter l'exécution de nos ordres, ou de ceux que donneront en notre
nom les grands Officiers & autres Supérieurs de notre Maifon, chacun des cinq
CommifiTaires - Généraux fera attaché plus particulièrement à un département, pour en
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diriger & fuivre les dépenfes, & en faire le rapport au Bureau ; & nous autorifons le
Tréforier à payer jufqu'à la concurence de dix mille livres fur la fignature d'un feul
de ces Commilfaires, pour les objets prelfés & imprévus concernant le département
dont ce Commiffaire dirigera particulièrement les dépenfes ; à la charge par ledit Tréforier
de faire échanger, dans le cours du mois au plus tard , lefdit mandats particuliers,
contre des états arrêtés par le Bureau général.

XIV. Nous nous réfervons de fixer , par -un Règlement particulier, les dérails
ultérieurs de cette manutention, Nouspropofaut aulfi deftatuerfurla formedela Compta¬
bilité du Tréforier-Général de notre Maifon.

XV. Provifoirement nous défendons à nos amés & féaux Confeillers les Gens tenant

notre Chambre des Comptes à Paris, d'allouer audit Tréforier-Général dans fescomp¬
tes , aucun article de dépenle qui nefoit compris dans les écroues ou cahiers fignés
du Secrétaire d'Etat de notre Maifon, & des cinq Commiflaires-Généraux, conformé¬
ment à l'Article XI. du préfent Edit, & foutenus des pièces d'ulage en matière de
Comptabilité.

XVI. Le Règlement des dépenfes des Bâtimens exigeant des connoiffances & des
études particulières , n'entendons rien changer, quant à préfent, à l'ordre aduelétabli
à cet égard; mais voulons que le Tréforier donne mois par mois au Bureau, copie de
fon livre de dépenfe pour la partie des Bâtimens, comme pour tous les autres, ainfi qué
copie du compte entier de l'année , lefquels feront vifés & enrégiftrés au Bureau, pour
faire partie du compte général des dépenfes de notre Maifon. Si donnons en Mande¬
ment à nos amés & féaux Confeillers, les Gens tenant notre Chambre des Comptes à
Paris, que notre préfent Edit ils aient à faire lire, publier & regiftrer, & le contenu
en icelui exécuter pleinement, paifiblement & perpétuellement, ceflant & faifant ceffer
tous troubles & empêchemens, & nonobftant toutes chofes à ce contraires. Car tel
est notre plaisir ; & afin que ce foit chofe ferme & fiable à toujours, nous y avons
fait mettre notre fcel. Donné à Verfailles, au mois de Janvier, l'an de grâce mil fept
cent quatre-vingt, & de notre règne le fixième. Signé, LOUIS. Et plus bas, Par le Roi.
Signe, AmELOT. Vifa Hue de mlromesnil.

Lu, publié & regifiré en la Chambre des Comptes, oui & ce requérant le
Vrocuteur-Général du Roi, pour être exécuté félon fa forme & teneur, à la charge
que la liquidation des Finances des Offices fupprimés ne pourra être inférieure à
Vévaluation qui en a pu être faite par les Titulaires, conformément à FEdit dit
mois de Février 1771. Les Semefires ajfemblés, le 29 Janvier 1780.

Signé , M ar sol an.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780,
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DU CONSEIL D'ÉTAT

Tar lequel Sa Majeflé , fans s arrêter ni avoir égard aux offres des
Magiflrats des Chefs - Collèges de la Flandre Maritime , concernant
FAbonnement du Droit à ,Enfaifînement & de Contrôle des Acîes
tranjlatifs de propriété, ordonne que les Arrêts de fon Confeil des 23
Septembre & 23 Décembre 1778, qui prefcrivent Fexercice de cette for¬
malité dans la Flandre Maritime, feront exécutés félon leurforme & teneur.

Du 8 Décembre 1779.

Regifîré au Bureau des Finances de Lille ,le 27 Janvier 17 80.

Extrait des Régi[1res du Confeil d'Etat.

VU au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majeflé y étant, l'Arrêtrendu en iceîui le 23 Septembre 1778 , par lequel Sa Majeflé
auroit ordonné que les Edits des mois de Décembre 1701 & 1727,
concernant la formalité de l'enfaifinement , & les Déclarations,
Arrêts & Règîemens rendus en conféquence , feraient exécutés
fuivant leur forme & teneur dans la Flandre Maritime ; en confé¬
quence , que tous poffeffeurs, à quelque titre que ce fût, même
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à titre de fucceflîon , en ligne dire&e ou collatérale, des biens &
héritages, tant nobles que roturiers , affis dans ladite Province,
mouvans & relevans de Sa Majefté , feraient tenus d'en repréfenter
les titres de propriété aux Prépofés de Jean - Vincent René ,

chargé de la régie des Domaines de Sa Majefté, pour être par eux
enrégiftrés & contrôlés, & de payer les droits d'enrégiftrement & de
contrôle, fur le pied porté par lefdits Edits ; voulant néanmoins Sa
Majefté , que l'abonnement defdits droits d'enfaifmeraent & de con¬
trôle confenti aux Etats de ladite Province , par aéte du 8 Octobre
1776, fût & demeurât prorogé pendant ladit&année 1778 feulement,
à la charge par lefdits Etats de payer la Comme de trois mille livres,
prix d'icelui, entre les mains du Prépofé dudit René , pour en être
par lui compté h Sa Majefté, comme des autres deniers de fa recette;
& en conféquence, que ceux defdits poflefleurs qui fe préfenteroient
avant le premier janvier lors prochain, pour exhiber leurs titres de
propriété , & les faire enrégiftrer & contrôler ,Tuffent & demeurafîent
exempts defdits droits d'enfaifinement & de contrôle, paffé lequel
délai,lefdits poflefleursdemeureraient entièrement déchus de ladite
exemption, & tenus d'acquitter ledit droit en entier pour tous les
aéles antérieurs au premier Janvier 1779, qui n'auraient pas été
repréfentés à cette époque pour être enfaifinés ; aurait en outre or¬
donné Sa Majefté que ledit Arrêt ferait imprimé, publié & affiché
par-tout oit befoin ferait, & exécuté nonobftant tous empêchemens
quelconques, pour lefquels il ne ferait différé ; autre Arrêt du Con-
feil du vingt trois Décembre de la même année, par lequel Sa Majefté
en interprétant en tant que de befoin le précédent, aurait déclaré
n'avoir entendu établir par icelui, l'exercice de la formalité de l'en-
faifinement dans la Flandre Maritime, que pour l'avenir, & à com¬
mencer feulement du premier Janvier 1779, & aurait prorogé
jufqu'au premier Avril de la même année, le délai accordé aux
poflefteurs de biens par eux acquis, ou à eux échus pendant le cours
de ladite année 1778, pour faire enfaiflner & contrôler leurs titres
fans payer aucuns droits ; & aurait ordonné Sa Majefté que ledit
Arrêt ferait au furplus exécuté fuivant fa forme & teneur, & que celui-
ci ferait imprimé , publié & affiché par - tout ou befoin ferait;
le Mémoire préfenté au Confeil par les Magiftrats des Chefs-Colle-
ges de ladite Province, contenant que la formalité de l'enfaiflnement,
qui avoit pour but de faire connaître lesaétes tranflatifs de propriété,
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& de procurer les matériaux propres au renouvellement du ter»
rier, étoit remplacé par i'aéle d'adhéritance, que tout acquéreur
étoit obligé de prendre au Siège de la Juftice du Seigneur ; que cet
aéle avoit même un avantage fur fenfaifinement, en ce que fans
cette formalité,on pouvoit fe regarder comme propriétaire, au lieu
qu'on ne le pouvoit pas fans l'Aéte d'adhéritance,qui devoit aulft
être multiplié qu'il y avoit de mouvances, & que l'on avoit reconnu
cet aéte comme tellement avantageux, que les Etats n'avoient jamais
penfé à établir fenfaifinement, quoiqu'ils l'einTent pû aux termes dé
leur abonnement, par lequel Mémoire ils auroient conclu à ce qu'il
plût à Sa Majeflé leur accorder un nouvel abonnement dudit droit;
d'enlaifmement, aux offres de payer annuellement au Domaine une
fomme de quatre mille livres; celui des Adminiflrateurs des Domai¬
nes de Sa Majeflé, contenant que les aétes d'adhéritance ou de
deshéritance préfentent l'avantage que perfonne ne peut vendre, céder
ou tranfporter des fonds fans s'en deshériter, & que l'on ne peut les
acquérir fans s'en faire adhériter; mais que cette formalité, applicable
à tous les Héritages, foit qu'ils foient dans la Mouvance du Roi,
ou dans celles des Seigneurs particuliers,ne peut fervir à ladiflinc-
tion des direéles , & à la confervation de celles de Sa Majeflé; que
fenfaifinement efl une formalité que l'on peut regarder aéluellement
comme féodale & non comme une impofltion fufceptible d'abon¬
nement; que les droits auxquels cette formalité donne lieu , font un
falaire très-foible qui met à portée de fuivre & de conferver les
direéles de Sa Majeflé dans la Flandre, fur- tout où il s'efl fait des
ufurpations confidérables, que les actes d'adhéritance ne peuvent
faire connoître; que ces mêmes aétes ont également lieu en
Flandre Wallonne, Artois & Haynaut, où la formalité du droit
d'enfaifmement efl cependant établie, & qu'il ne peut y avoir de
motif particulier pour en excepter la Flandre Maritime, fur-tout fi
l'on confidère que les aétes tranflatifs de propriété qui ont été
enfaifmés, portent avec eux le caractère qui leur efl nécefîaire pour
le maintien de la mouvance de Sa Majeflé, & que l'on peut eV-fin
regarder la formalité de fenfaifinement comme une opération de
terrier toujours fubfiflante, & toujours renouvellée ; pourquoi ils
auroient eflimé qu'on ne pouvoit accepter aucune propofition pour
l'abonnement de fenfaifinement. Vu auffi l'avis du Sr. Intendant &
Commiffaire départi en la Province de Flandres: Oui le rapport du
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Sr. Moreau de Bennmont, Confeiller d'État ordinaire, & au Confeil
Royal des Finances; le Roi étant en son Conseil, fans s'arrêter
ni avoir égard aux offres des Magiftrats des Chefs - Collèges de Ja
Flandre Maritime , a ordonné & ordonne que les Arrêts du Con¬
feil des 23 Septembre & 23 Décembre 1778, feront exécutés fuivant
leur forme & teneur ; enjoint Sa Majefté aux Officiers du Bureau
des Finances de Lille, de tenir la main à l'exécution, tant defdits
Arrêts que du préfent, qui fera imprimé, publié & affiché par-toht
011 befoin fera- Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majeftë y étant,
tenu à Verfailles le huit Décembre rail fept cent foixante*dix-neuf.

Signé, le Prince de Montbarey.

Les Préfîdens, Trêforiers de France, Généraux des Finances, Juges
des Domaines & Grands - Foyers de la Généralité de Lille: Vu îArrêt du
Confeil ci defjus à Nous adrejfé ; Requifîtoire du Procureur du Roi, Nous
ordonnons qu'il fera enrégiftré, lu , publié, imprimé & affiché dans toute la
Flandre Maritime, pour que perfonne n en puijfe prétendre caufe etignorance.
Fait au P>ureau des Finances & Domaines de la Généralité de Lille,
VAudience tenant île vingt-fept Janvier mil fept cent quatre-vingt.

Signé, L. CASTELLAIN.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-CramÉ3
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780,



ORDONNANCE
DE M. DE GALONNE »

Intendant *de Flandres & d'Artois,

Qui condamne le nommé Latour, Aubergipe à VEnfeigne de VAne aveugle ,

en la Ville de Saint-Orner, en cinquante livres d'amende envers le
Domaine, pour contravention par lui commife aux Règlemens concernant
la Police des grandes Routes, & en pareille fomme de cinquante livres,
par forme de dommages Si intérêts, envers Jean-Baptife Bruges, Poftillon
du peur Jean-François Legay, Maître de la Pope aux Chevaux de la
Ville de Béthune, pour les mauvais traitemens auxquels il sep porté
envers ledit Bruges, le vingt -px Octobre dernier, fur la Route de Saint-
Orner à Douay.

Du 18 janvier 1780.

VU le Procès-verbal tenu le quatre Novembremil fept cent foixante - dix - neuf, pardevant
le fieur Meurille , notre Subdélégué au Dépar¬
tement de Béthune & Lillers , à la Requête de
Jean - François Legay , Maître de la Pofte aux
Chevaux de ladite Ville ? & de Jean - Baptifte
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ORDONNANCE
DES OFFICIERS

DE LA MONNOIE DE LILLE,

Qui défend aux Orfèvres de leur Département, d'envoyer à la-
contre-marque des matières à*un titre différent , confondues-
dans un même fac , à peine de confifcation & d 'amende;

Du 5 Février 1780.

LES Général et Conseillers tenans le SiegeRoyal de la Monnoie de Lille , pour les Provinces de
Flandres, Artois , Haynaut ôc Cambrefis.

Sur le Requifitoire du Procureur du Roi de ce Siege 9

expofitif qu'il efl venu à fa connoifTance que plufieurs Orfevres,
au mépris des Ordonnances 6c des Arrêts de la Cour des
Monnoies , ou par une négligence coupable, envoyoient à la
contre - marque des ouvrages de différentes fontes ? confondus
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dans un même flic ; qu'il pouvoit réfute de cet abus , non
feulement un intérêt préjudiciable pour le public , dans l'achat
des marchandées d'or & d'argent , mais ce qui étoit beaucoup
plus à craindre , c'eft que cet ufage abufif expofoit la geflion
des Jurés-Gardes 9 dépofîtaires du poinçon de contre-marque, &
par conféquent des Citoyens irréprochables , à des pourfuites
à l'extraordinaire, dans le cas, par exemple ? où des ouvrages
revêtus du fceau de la Foi publique , ne fe trouvoient pas au
titre prefcrit par ces mêmes Ordonnances : que la fageffe de cette
Loi , qui exige la réparation des ouvrages de différentes fontes,
deviendroir moins indifpenfable , fi l'on faifoit effai de chacune
des pièces en particulier ; mais cela n'eft pas praticable, non pas
tant à caufe que les Jurés-Gardes , dépofîtaires du poinçon de
contre-marque , feroient accablés de la grandeur du travail, que
parce que les eflais , aiiiG multipliés à l'infini, augmenteraient pro-

digieufement les frais des ouvrages. On s'eft donc toujours
reftreint à un feul eflai , pour toutes les pièces qui proviennent
d'une même fonte , & on le fait en coupant une leche de chaque
pièce la plus égale qu'il eft poffible, pour du tout compofer cet
unique effai. Que fiffige étant ainfi établi & fixé , comme on
le voit , par fimpofîibilité de faire autrement , il feroit aifé à
un Maître Orfevre de furprendre la religion des Gardes ,

en leur envoyant confufément dans un même fac , des pièces
de bas titre avec d'autres , proportionnellement fupérieures au
titre prefcrit ; d'où il arriverait que les unes & les autres fe
trouveraient indiftinélement contre-marquées au préjudice des
Règlemens , puifque l'efïai qui en réfulteroit ne pourrait
manquer de rapporter dans le remede des Ordonnances :

Pourquoi requérait ledit Procureur du Roi 5 qu'il nous plût,
par notre Ordonnance à intervenir, enjoindre à tons les Orfèvres
du Département , en fe conformant à l'Arrêt de la Cour des
Monnaies du 37 Juillet 1658 5 d'envoyer h la contre-marqua



C 3 ) N» X.
les ouvrages de différentes fontes dans des flics féparés , afin
qu'il en foit fait eflâi féparément , à peine de confifeation defdits
ouvrages, en cas qu'il s'en trouve de divers titres hors des remedes*
6e d'amende contre le Maître.

Vu le préfent Requifitoire , le Règlement général de l'Orfè¬
vrerie , & notamment l'Arrêt de la Cour des Monnoies du 2?

juillet 1658; oui le rapport de Me.Jean-François-Jofcph Cauvet»
Confeiller à ce commis ;Tout confidéré.

Nous ordonnons à tous Maîtres Orfevres portant ou envoyant
leurs ouvrages pour être effayés & marqués du poinçon public 9

de déclarer & marquer aux Gardes les fontes différentes qu'il
y aura , pour en faire différens effais, à peine, en cas qu'il fe
trouve dans un même fac des matières de divers titres hors les
remedes , de confifeation defdits ouvrages & cent livres d'a¬
mende , & de plus grande peine , s'il y échet, le tiers applicable
auxdits Jurés-Gardes, dépofitaires du poinçon de contre-marque.
Et fera la préfente Ordonnance imprimée, lue , publiée & affi¬
chée dans toutes les villes & lieux du Département, & copies
d'icelle envoyées , à la diligence du Procureur du Roi , à toutes
les Communautés des Orfevres, pour y être lue dans une affem-
blée qui fera convoquée à cet effet, &regiffrée fur les regiflres
de la Communauté. Fait en la Chambre du Confeil, le cinq
Février mil fept cent quatre-vingt.

Signé, Libert.

A Lille9 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.



 



ÉDIT DU ROI,
Concernant la vente des immeubles des Hôpitaux.

Donné à Verfailles au mois de Janvier 1780.

Régifiré en Parlement le onze Février mil fept cent quatre-vingt.

LOUIS, pa!' la grâce de Dieu , Roi de France & de Navarre: A touspréfens & à venir ; Salut. Nous étant fait rendre compte de la fi-
tuation des finances des divers Hôpitaux de notre Royaume, Nous avons
vu, avec peine, que le plus grand nombre n'avoir pas des revenus propor¬
tionnés à fes befoins, ce qui mettoit ces Maifons dans la néceflîté, ou de
reftreindre leurs œuvres de bienfaifance , ou de folliciter fréquemment les
fecours du Gouvernement. En même temps Nous avons remarqué qu'une
partie de leurs capitaux confiffoit en immeubles , forte de biens qui, fur-
tout entre les mains d'une Adminifiration collective & changeante , dont
les foins ne peuvent jamais égaler l'aétivité de l'intérêt perfonnel, ne pro¬
curaient qu'un très-modique revenu, & affujettiffoient à des frais confidé-
rables d'entretien & de réparations ; qu'il étoit même des Hôpitaux qui
jouifToient de droits purement honorifiques , poffefïîon abfolument vaine &
indifférente pour eux, & que l'avantage des Pauvres invitoit à convertir
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en un revenu réel ; qu'enfin on ne pouvoit fe diflîmuî'er que fi le foible
produit des immeubles peut être préféré par des particuliers , en raifort de
la plus grande folidité qu'ils croient appercevoir dans ce genre d'emploi, il
11'étoit pas raifonnable de foumettre à un pareil fa.cri.fice le revenu des Mai-
fons Holpitalieres , puifque , par les titres privilégiés qu'elles réunifient,
leur fortune ne pourroit être expofée à aucun événement , toutes les fois
qu'elle feroit liée à celle de l'Etat..

Nous avons donc penfé que, fi nous pouvions augmenter les reflources
applicables au foulagement des pauvres , fans donner aucune atteinte à la
sûreté de leurs capitaux, Nous remplirions un des objets les plus dignes
de notre bienfaifan.ce ; & Nous avons cru qu'un des moyens efficaces
d'atteindre à ce but , feroit que les diveries Adminiftrations. d'Hôpitaux
procédaient , à mefure d'occaffons convenables, à la vente des immeubles
dont elles font en pofTeffion ; & en même temps que Nous avons jugé à
propos de les y autorifer fans diftinélion , Nous avons cherché à leur pré¬
senter un emploi du produit de ces ventes qui fût à la fois folide , avan¬
tageux , fufceptible d'accroiffement & conforme aux Loix établies pour
les deniers des Communautés ; en conféquence Nous avons ordonné qu'à
mefure que ces ventes auroient lieu, d'après les délibérations des diverfes
Adminiflrations d'Hôpitaux , le produit en fût appliqué , par préférence ,

à l'acquittement de leurs dettes , aux conftru&ions des lieux clauftraux
que Nous aurions autorîfées; &, quant au furplus , fans ôter à cesAdmi-
niftrations la liberté de le placer dans les effets prefcrits parl'Editde 1749 ,

Nous les autorifons à en faire verfer le montant dans la Caiffe générale de
nos Domaines, pour le fonds en être employé à rentrer avec équité dans
la partie de nos Domaines aliénés à trop vil prix , ou pour nous aider à
faire de nouveaux traités avec les Engagiftes.

L'utilité effentielle & permanente que l'Etat & nos Finances retireront
ainfi de l'emploi de ces capitaux , prêtera une nouvelle force aux enga-
gemens que Nous prendrons envers les Maifons Hofpitalieres : &, quoique
des engagemens de cette nature fuffe.nt déjà fuffifamment garantis par la
religion , la politique & l'ordre public , Nous avons réfolu d'y joindre
encore toute la fanétion que les Loix & les formes les plus refpeétables de
notre Royaume peuvent nous préfenter.

C'efl pour remplir ce but, que Nous voulons- qu'à l'égard des fonds
qui feront verfés dans la caiffe de nos Domaines , il foit paffé 1111 contrat
particulier en faveur de chaque Maifon de Charité, lequel contrat, revêtu
de Lettres Patentes , déclarera que les deniers fournis font le bien des
Pauvres & la dette la plus facrée de notre Etat.

Il y fera de plus ffipulé que les intérêts feront payés tous les trois
mois, exempts à jamais de toute retenue, avec affeélation fpéciale & privi¬
légiée furies revenus de nofdits Domaines, en autorifant même dans tous
les temps nos Cours de Parlement à décerner des exécutoires fur ces mêmes
revenus * dans le cas du moindre retard de paiement , de manière que
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la tutelle du bien des pauvres continue à leur être plus particulièrement
commife.

Au moyen de ces diverfes précautions, Nous avons penfé que toute
efpèce d'inquiétude ferait d'autant moins fondée , qu'une grande partie
des biens des Hôpitaux, confiftant en oétrois, exemptions & franchîtes,
repofe uniquement fur la fimple continuation de notre protection & de
notre libéralité.

Et quoique , parmi les immeubles des Hôpitaux, il y ait un grand
nombre de maifons , & dont, par conféquent , une partie du capital
dépérit par le temps ; cependant , dans la vue de prévenir toute efpece
d'objections relatives aux effets généraux de l'augmentation progreflive du
numéraire , & délirant que les Hôpitaux de notre Royaume confervent
en entier , & dans tous les temps , le fruit de nos difpofitions bienfai-
fantes, Nous leur avons encore affuré le dédommagement de l'augmentation
progreflive que l'on peut attendre dans la valeur des immeubles ; &, à cet
effet, Nous voulons que , tous les vingt - cinq ans , l'engagement que
Nous aurons pris envers les .Maifons Iiofpitalieres , foit augmenté d'un
dixième en capital & arrérages , & qu'à chacune des révolutions fufdites3
il-foit pafle un nouveau contrat, conforme à cette promefle, & pareille¬
ment revêtu de Lettres-Patentes5 à moins , toutefois , que quelque-unes
de ces Maifons , renonçant à l'augmentation dont Nous venons de faire
mention, ne defiraflent", par préférence , que les arrérages des contrats
conftitués à leur profit fuflent ftipulés en mefure de grains , dont la
quotité ferait déterminée d'une manière invariable, foit de gré à gré, foit
en raifon du prix moyen de cette denrée, depuis les dix années antérieures
à la paflation du contrat.

Nous pouvons d'autant plus aifément laifler l'alternative de ces condi¬
tions, qu'au moyen du genre d'emploi que Nous nous propofons défaire
des deniers verfésdans la caiffe de nos Domaines, Nous profiterons nous-
mêmes de l'augmentation qui pourrait furvenir au prix des denrées ; &
Nous procurerons encore à nos finances un avantage progreflif, en faifant
rentrer dans la circulation générale cette fomme confldérable d'immeubles,
qui, dans la main des Hôpitaux, ne contribuoient aux befoins de l'État,
ni par des lods & ventes , ni par les vingtièmes, ni par aucune autre
efpece d'impofition.

Nous confentons cependant à affranchir des droits feigneuraux & de
centième denier la première vente de ces immeubles.

Nous avons vu, d'ailleurs, avec plaifir, que l'Adminiflration de l'Hô¬
pital général de notre bonne Ville de Paris, à qui Nous avons bien voulu
communiquer ce projet de Loi , en avoit adopté toutes les principales
difpofitions; &Nous aimons à nous perfuader que les autres Maifons Hofpi-
talieres fe porteront fucceflîvement à fuivre cet exemple, fur-tout fi elles
confiderent qu'elles ne pourraient, avecjuflice , demander des prolongations
& des augmentations d'Impôts, à charge à nos peuples * tandis qu'elles
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négligeroient d'accroître leurs revenus par des moyens Amples & raifon-
nables, qui s'accordent avec le bien de l'État, & que nos vues générales
d'Adminiftration leur préfentent.

Enfin Nous avons remarqué avec fatisfaélion que les mêmes difpofitions
qui augmenteroient le revenu des Hôpitaux , déchargeraient en même-
temps les Adminiftrateurs de ces Maifons des foins journaliers néceflaires
pour la manutention & la confervation d'immeubles aufii multipliés ;
au moyen de quoi toute leur attention pourrait être déformais dirigée vers
les détails de bienfaifance & de charité qui influent fi efientiellement fur le
fort des Pauvres & le foulagement des Malades. A ces causes , &
autres à ce Nous mouvant , de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine
fcience, pleine puiflance & autorité royale, Nous avons par notre préfent
Édit, perpétuel & irrévocable, dit, ftatué & ordonné , difons, fia tuons
& ordonnons, voulons & Nous plaît ce qui fuit :

Article premier.

Nous autorifons tous les Hôpitaux de notre Royaume, fans diftin&ion ,

à procéder, à mefure d'occafious convenables , & par voie d'encheres
publiques , à la vente de tous leurs immeubles réels.

I I.
Nous voulons que le produit de ces ventes foit appliqué , par préfé¬

rence , au rembourfement des dettes des Hôpitaux , ou aux nouvelles
çonftructions des lieux clauftraux que Nous aurions autorifées; & pour ce
qui reliera dudit produit , Nous autorifons les Adminiftrateurs defdits
Hôpitaux , ou à le placer dans les effets preferits par l'Édit de 1749 s ou
à le verfer dans la Caifle générale de nos Domaines,

I I I.
Il fera pafie parles Commiflaires de notre Confeil, au profit de l'Hô¬

pital ou Maifon de Charité , dont les fonds auront été verfés dans ladite
Caille, contrat de conftitution, dont les arrérages, qui courront à compter
du jour du verfement dans ladite Caifle de nos Domaines , feront fixés à
raifon de cinq pour cent , & déclarés exempts & affranchis de toutes rete¬
nues préfentes & à venir : Voulons que , tous les vingt-cinq ans, depuis
la date du contrat confiitué en faveur d'un Hôpital , & pour les caufes
mentionnées au préfent article , il en foit palfé un nouveau à fon profit
& dans les mêmes termes , mais avec accroiflement d'un dixième en capital
& arrérages fur les capitaux & arrérages primitifs defdits contrats.

I V.
Si néanmoins quelques-uns des Hôpitaux préféraient aux contrats ci-

deiïus, avec les accroiflemens qui y font attribués , des contrats dont 'es
arrérages feraient ftipulés en mefures de grains , Nous autorifons les
Commiflaires de notre Confeil à fouferire des contrats de cette nature ;
dérogeant à cet effet, en faveur des pauvres feulement, à l'Ordonnance



( S ) N* XI.
de 156.^ , & à toutes Loix poftérieures qui auroient défendu de conftîtuer
des rentes en grains pour prêt de deniers ; & , en ce cas, Nous voulons
qu'à l'époque de chacune de ces conftitutions particulières , la quotité des
mefures de grains , repréfentant les intérêts en efpèces à cinq pour cent,
& devant former la rente perpétuelle du capital de la conllitution , foit
déterminée irrévocablement , foit de gré à gré , foit en raifoti du prix
moyen du feptierde bled, réfultantdes différens prix de cette denrée pendant
les dix années antérieures à la paffation du contrat.

V.
Le paiement de ces rentes fera néanmoins fait en efpeces , dont la

quotité fera déterminée à leur échéance , fur le prix courant des grains à
cette époque , & de la même maniéré que s'acquittent ordinairement les
rentes en grains.

VI.
Dans les contrats ci-deffus mentionnés , feront énoncés la vente de

l'immeuble, le verfement du prix dans la caifife de nos Domaines, l'affec¬
tation & privilège fur les revenus d'iceux , le paiement des arrérages dit
principal tous les trois mois , & généralement tout ce qui fera néceflaire
pour affurer à chacun defdits Hôpitaux ou Maifons de charité , & leurs
capitaux , & le paiement des rentes qui leur feront confiituées.

VII.
Le Caiflîer de l'Adminiflration de nos Domaines fera tenu de payer,

tous les trois mois, les arrérages defdits contrats , par préférence à nos
propres deniers , fur les fimples quittances du Receveur ou Prépofé defdits
Hôpitaux; & , dans le cas de retard de paiement defdits arrérages , auto-
rifons nos Cours de Parlement à décerner fur les revenus de nos Domaines,
d'après les requifitoires de nos Procureurs Généraux , exécutoire du mon¬
tant des arrérages échus.

VIII.
Ordonnons que les immeubles defdits Hôpitaux demeureront affranchis

& exempts, pour la première mutation feulement , des droits d'infinuation.
& de centième denier , auxquels les ventes qui en feront faites pourroienc
donner lieu ; comme auflî que ceux defdits immeubles qui fe trouveront
fitués dans notre mouvance, demeureront également affranchis & exempts „

pour la première mutation feulement , des droits de lods & ventes qui
pourroient nous être dus , à raifon defdites ventes.

I X.
Voulons que les deniers qui, conformément à ce qui efl ci-deffus

ordonné, auront été verfés dans la Caiffe de nos Domaines, foietit incef-
famment employés au rembourfement des finances pour î.efquelîes telle
partie de nos Domaines qui feroit par Nous déterminée , auroit été aliénée
011 engagée par les Rois nos prédéceffeuts, ainfi & de là maniéré qu'il fera-
par Nous plus particulièrement prefcrit, & avec déclaration, dans les
Arrêts de liquidation & quittances de reinbouyfement, de Porigine des
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deniers qui auront été employés au rembourfeôient. Si donnons
m a n d e m e n t à nos amés & féaux les Gens tenant notre Cour
de Parlement à Douay , que notre préfent Édit ils aient à faire lire,
publier & regiftrer, & le contenu en icelui garder, obferver & exécuter
félon fa forme & teneur. Car tel eftanotre plaifir; &, afin que ce foit
çhofe ferme & ftable à toujours, Nous y avons fait mettre notre fcel.
Donné à Verfailles, au mois de Janvier, l'ail de grâce mil fept cent
quatre-vingt, & de notre régne le fixième. Signé, LOUIS. Vifa, Hue de
Miromenil. Et plus bas: Par le Roi. Signé, le Prince de Montbarey.
Vu au Confeil, Phelypeaux. Et fcellé du grand fceau de cire verte en lacs
de foie rouge & verte.

Lu &> publié VAudience tenant, cejourcfhui il Février 1780,
& regiftré au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres ; oui, &
ce requérant le Procureur-Général du Roi, pour être exécuté félon fa
forme & teneur ; & Copies collationnées d'icelui envoyées aux Bailliages
& autres Sièges inférieurs du Rejfort, pour y être pareillement lu,
publié & enrégifiré : Enjoint aux Subflituts du Procureur-Général du
Roi èfdits Sièges dden certifier la Cour dans le mois, fuivant VArrêt
des jour, mois & an que dejfus.Signé, MAZENGARBE.

Lu & publié ès Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage
de Lille, le 16 Février 1780, enrégifiré au greffe dudit Siège ; oui y

& ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siège,
fouffignéy

Signé y L. J. L E M E s R E.

itirsv : ' : - '• 'ni' s - "*&■

■ ■
, -. ■ i'n ; ' i ■;

A Lille, de imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k-C ramé,,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui attribue aux Intendans des Provinces, la connoiffance de

toutes les conteftations relatives h Vexécution de celui du 5

Mars dernier, portant défenfes d'exporter à VEtranger des

Métiers propres aux Manufactures*

Du 28 Janvier 1780.

Extrait des Regijires du Confeil d'Etal*

LE ROI s'étant fait repréfenter l'Arrêt de fbnConfeil du 5 Mars 17795 Par lequel Sa
Majefté auroit défendu l'exportation à l'Étranger >

des Métiers propres aux Manufactures , ainfi que
des outils fervant à leur fabrication : Et Sa Majefté
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étant informée qu'en exécution dudit Arrêt, il a
été arrêté & faifi des Métiers à faire des Bas,
que l'on tranfportoit à l'Etranger ; & que fi les
conteftations qui fe font élevées à ce fujet, étoient
portées devant les juges ordinaires , elles entraîne¬
raient des longueurs & des frais qu'Elle eft dans
l'intention d'éviter aux Parties. A quoi voulant
pourvoir : Oui le rapport du fleur Moreau de
Beamnont, Confeiller d'État ordinaire, & au
Confeil Royal des Finances ; le Roi étant en
son Conseil , a évoqué & évoque à foi & à
fon Confeil toutes les conteftations nées & à
naître au fujet de l'exécution de l'Arrêt du Con¬
feil du 5 Mars 1779; & Relies circonftances &
dépendances, a renvoyées & renvoie pardevant
les fleurs Intendans & Conimiflaires départis dans
fes Provinces , pour être par eux jugées , fauf
l'appel au Confeil : Sa Majefté leur attribuant à
cet effet toute Cour , juridiction & connoiflance;
icelles interdilanî à toutes fes Cours & autres juges.
Fait Sa Majefté défenfes aux Parties de fe pourvoir
ailleurs que pardevant lefdits fleurs Intendans,
à peine de nullité, caffation de procédures, &
de tous dépens, dommages & intérêts: Enjoint
auxdits fleurs Intendans de tenir la main à l'exé¬

cution du préfent Arrêt, qui fera imprimé, publié
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& affiché par-tout où befoin fera. Fait au Confeii
d'État du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Ver railles
le vingt - huit Janvier mil fept cent quatre-vingt.

Signé 5 A m e l o t.

Charles-Alexandre de Galonné,
Chevalier , Comte cVHannonville, Baron d'Ornes 9

Seigneur de Tillot, Dommartin & autres Lieux9
Confeiller du Roi en tous [es Confeiis, Maître
des Requêtes ordinaire de [on Hôtel, Intendant
de Juftice, fe3 Finances au Département
de Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeii d'État du Roi ci-deffus,
& les Ordres particuliers & nous adreffés : Nous
ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa
forme & teneur ; & à cet effet imprimé , publié
& affiché par - tout où befoin fera, dans l'étendue
de notre Département.

Fait le 28 Février 1780. Signé, DE GALONNE.

PAR MONSE IG NE UR ,

P A j O T.

À Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.
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Concernant la Courfe & les Armement des Corfaires.

Du 16 Janvier 1780.

DE PAR

Le roi étant informé qu'au préjudice desOrdonnances & Règlemens concernant la
Courfe , différens particuliers s'annoncent comme
étant chargés par le Gouvernement de faire des
Armemens , & de lever des Compagnies de Volon¬
taires pour les Corfaires, quoiqu'ils n'aient aucune
miffion à cet effet, & qu'ils fe fervent de ces

prétextes pour tromper le Public & recevoir de
l'argent, fous la promeffe de fournir des Aétions
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danslefdits Armemens, ou de procurer des emplois
dans lefdites Compagnies : A quoi Sa Majefté voulant
pourvoir, Elle a ordonné & ordonne ce qui fuit :

ARTICLE premier.

Les Particuliers qui auront obtenu des Lettres
de marque pour courir fur les ennemis de l'État,
& qui voudront armer en Courfe, ne pourront

exiger aucune fomme des Officiers auxquels ils
donneront le commandement de leur Corfaire ,

fous quelque prétexte que ce foit.

Ne pourront pareillement, les Capitaines des
Corfaires, recevoir aucune fomme de ceux qui leur
feront fubordonnés, fous le prétexte de leur obtenir
des brevets d'Officiers, ou pour quelqu'autre raifon
que ce foit: Enjoint Sa Majefté à tous Capitaines
ou tous autres Commandans de Corfaires qui auroient
reçu des fournies pour des grades d'Officiers, de
les reftituer dans quinze jours pour tout délai 5 fous
telle peine qu'il appartiendra.

Aucun Capitaine de Corfaire, ou autres Officiers,
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ne pourront faire de levées de Volontaires, ni porter
ou faire porter des habits uniformes , qu'au préalable
ils n'en aient obtenu de Sa Majefté une permifïion
par écrit, & que ladite permifïion n'ait été par
eux préfentée au fleur Lieutenant général de
Police à Paris , & aux Commiiïaires départis dans
les Provinces.

Mande & ordonne Sa Majefté à Monf. le Duc
de Penthièvre? Amiral de France, de veiller à
l'exécution de la préfente Ordonnance: Enjoint au
Lieutenant général de Police de la Ville de Paris,
& aux Commiflaires départis dans les Provinces «

d'y tenir la main ; & fera à cet effet ladite Ordon¬
nance , enrégiitrée au Greffe des Amirautés, lue ,

publiée & affichée par - tout où befoin fera * afin
que perfonne n'en ignore.

Fait à Verfailles le feize Janvier mil fept cent
quatre-vingt. Signé, LOUIS. Etplus bas, de Sartine.

Charles-Alexandre de Calonne,

Chevalier , Comte cVHannonville, Baron d'Ornes 9

Seigneur de Tillot, Dommartin & autres Lieux 9

Confeiller du Roi en tous /es Confeils, Maître
des Requêtes ordinaire de [on Hôtel, Intendant
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de Juftice,Police & Finances au Département

de Flandres & d'Artois.

Vu l'Ordonnance du Roi ci - deffus, & les
Ordres particuliers & nous adreffés : Nous ordon¬
nons que ladite Ordonnance fera exécutée félon fa
forme & teneur; & à cet effet imprimée , publiée
& affiché par - tout où befoin fera, dans l'étendue
de notre Département.

Fait le premier Mars 1780. Signé, DE CALONNE.

: PAR MONSEIGNEUR,

P A J O T.

«**

A Lille ? de l'Imprimerie de N* J. B. Petërinck- Cramé?
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780»



ORDONNANCE
DE M. DE GALONNE,

Intendant de Flandres & d'Artois,

Qui fait dêfenfes à tous particuliers quelconques, de voiturer ou porter aucuns
Paquets, & de conduire aucunes Perfonnes fur leurs Chevaux, Carrojfes,
Berlines, Chaifes , Cabriolets, Charriots & autres Voitures de louage, <S? de
les charger de Marchandées au-deffous du poids de cinquante, livres, en partant
de Lillepourfe rendrejufqu aux limites vers Tournay, par Hclleme, Maifoncelle,
Pont-à-TrejJin & Baifeux, avec le retour, fans être munis dfun Permis de
VAdjudicataire de ladite Route, dfc yà? Prépofés•

Du 28 Février 1780.

Vu la Requête à Nous préfentée par Philippe îe Clercq, Adjudicataire
du Droit de Carrofles & Meflageries Royales de Lille vers Tournay, jufqu'aux
limites, autant que le Roi y a droit, avec le retour, & le Bail y joint:

Nous, Intendant de Flandres & d'Artois, avons ordonné & ordonnons *
que les Arrêts & Règlemens rendus fur le fait des Meflageries, & notam¬
ment l'Arrêt du Confeil du 7 Août 1775, enfemble le Bail pafîë au profit
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du Suppliant le a i Décembre dernier, feront exécutés félon leur forme
& teneur ; défendons en conféquence à tous particuliers quelconques,
de voiturer ou porter aucuns paquets, & de conduire aucunes perfonnes
fur leurs Chevaux, Carroffes, Berlines, Chaifes, Cabriolets, Charriots
& autres Voitures de louage, & de les charger de Marchandées au-deffous
du poids de cinquante livres, en partant de Lille pour fe rendre jufqu'aux
limites vers Tournay, par Helleme, Maifoncelle, Pont'à-Treiïin &
Baifieux, avec le retour, fans être munis d'un permis du Suppliant, Adju¬
dicataire de ladite Route, ou de fes Prépofés ; défendons pareillement à
tous particuliers de compofer aucunes balles ou ballots de plufieurs paquets
appartenans à différentes perfonnes, ni de fe charger du tranfport d'aucune
matière d'or & d'argent, & ce, fous les peines portées par lefdits Règle-
mens ; déclarons que l'Adjudicataire ne pourra exiger de droit de permis
que pour les Perfonnes qui fe trouveront fur ladite Route avec Voitures
& Chevaux de louage, au-delà des deux lieues du domicile ou du lieu
du départ, conformément à l'Ordonnance rendue p.ar M. de Caumartin,
le 16 Novembre 177b, pour les Routes de Lille à St. Orner, Dunkerque,
Ypres, Halluin, &c. laquelle fera exécutée pour tous les chemins publics
de notre Département, 011 il a été établi des Meffageries ; enjoignons au
Suppliant de fe conformer, pour la perception de fes droits, au tarif
annexé à l'Arrêt du Confèil dudit jour 7 Août 1775, fervant de Règlement
pour les Diligences & MelTageries du Royaume ; lui permettons d'établir
fur la Route dont il s'agit, tels Employés & Commis qu'il jugera à propos,
lefquefs feront tenus, avant d'entrer en fondions, de prêter ferment
pardevant le Sr. Lagache , notre Subdélégué à Lille, de s'en bien &
fidèlement acquitter ; les autorifons à drefler leurs procès - verbaux des
contraventions qui viendront à leur connoiffance , lefquels feront affirmés
dans les vingt-quatre heures, pardevant notredit Subdélégué, pour être
enfuite par Nous flatué fur iceux ainfi qu'il appartiendra : Et fera h
préfente Ordonnance imprimée, publiée & affichée, aux frais de l'Adjudi¬
cataire, par-tout où befoin fera, à ce que perfonne n'en ignore.

Fait ce 28 Février 1780. Signé, DE CALONNE.
PAR MONSEIGNEUR,

p a j o t.

A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé3
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.
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ORDONNANCE
DE M. DE GALONNE»

Intendant de Flandres & d'Artois,

Concernant la Diligence & Mejjagerie de Lille à Dunkerque,
avec le Retour, & Filles intermédiaires.

Du 5 Mars 1780»

VU là Requête à Nous préfentée par Ifidore Roulteaux, BernardVandenbuflche, Jacques Makereel, Jean - Baptifte Flaheel,
Charles - Louis Seguin & Nicolas Mahy, refpeélivernent Maîtres
des Polies aux Chevaux à Dunkerque, Bergues, Caffel, Bailleul,
Armentières & Lille, enfemble le Bail de la Diligence & Meflagerie
de Dunkerque à Lille , paiTé en faveur des Supplians le 15 Janvier
dernier, par le Sr. de Schoebecque, au nom & comme fondé
de procuration des Chefs - Collèges de la Flandre Maritime, repré-
fentant les Etats de cette Province, à qui fentreprife de ladite
Route a été accordée fuivant l'aéle qui en a été palTé à Paris le 26
Décembre précédent ; Tout conûdéré:

Nous, Intendant de Flandres & d'Artois, avons homologué &
homologuons ledit Bail, pour être exécuté félon fa forme & teneur;
& attendu néanmoins, qu'en vertu d'une des claufes qui y fond
inférées, les Habitans de la Flandre Maritime doivent être exempts

% des droits de Permis, lorfqu'ils voyagent fur ladite Route avec Voitures
& Chevaux de Louage, & que nombre de particuliers pourroient,
à la faveur de cette dénomination indéterminée, prétendre à
l'exemption defdits droits, dès le moment qu'ils auraient formé un
établiffement dans ladite Province, Nous avons déclaré & déclarons
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qu'on rie pourra réputer comme Habitant de la Flandre Maritime,
que ceux qui auront acquis un domicile fixe & permanent par .,

l'habitation d'an & jour ; & pour éviter les fraudes & abus qui pour-
roient réfultér des faufles déclarations, avons ordonné & ordonnons
que tous Charretiers, Voituriers 5 Loueurs de Chevaux & Chaifes., &
autres Conducteurs de la même clafie, généralement quelconques,
feront tenus, lorfqu'ils iront dans les Bureaux pour déclarer les per-
fonnes qu'ils feront chargés de conduire fur ladite route, de rapporter
en même-temps des certificats des Magiftrats, Gens de Loi & autres
Officiers ayant caractère public, qui énonceront les noms, furnoms
& qualités defdites perfonnes, & attelleront qu'elles font habitantes
de la Flandre Maritime, en fpécifiant le lieu où elles font établies, à
défaut de quoi le permis gratis leur fera reftifé ; faifons, au furplus,
très - exprefifes défenfes auxdits Voituriers , Charretiers & autres
ci-deffus rappellés, de conduire aucunes perfonnes, habitans ou
autres, fans être munis d'un permis defdits Adjudicataires ou de
leurs Prépofés, & ce, fuivant les cîaufes & conditions du Bail & des
Arrêts & Règlemens , notamment celui du 7 Août 1775 , en
conformité defquels il a été paflé, fous peine de cinq cens livres
d'amende & de confifcation des Chevaux & Voitures ; lefquels droits
feront payés par les étrangers, à concurrence des chemins qu'ils
parcourront fur ladite Route au-delà de deux lieues du domicile ou
du lieu du départ, conformément à l'Ordonnance rendue par M.
de Caumartin le 16 Novembre 177(5, pour les Routes de Lille à
Saint-Omer, Ypres, Halluin &c., laquelle fera exécutée pour tous
les chemins publics de notre Département où il a été établi des
Mefîageries Royales ; défendons pareillement fous les mêmes peines
à tous Rouliers, Coquetiers, Muletiers, Fariniers & autres, de
tranfpoiter des petits paquets du poids de cinquante livres & au-
defîbus, & d'en former d'un poids plus confidérable par l'afifemblage
de plufieurs, & de fe charger du tranfport d'aucune matière d'or
& d'argent; ordonnons que le prix des places, ports des paquets
& marchandifes, fera payé fuivant le tarif joint à la préfente requête,
formé d'après celui qui eR annexé à l'Arrêt dudit jour 7 Août 1775;
autorifons les Supplians à faire imprimer, publier & afficher, à leurs
frais, la préfente Ordonnance , avec le Tarif mentionné ci-deiïus,
par-tout où befoin fera, pour que perfonne n'en ignore.

Fait ce 5 Mars 1780. Signé ,DE GALONNE.
VAR MÔNSEIGNE UR9

P A J 0 T.
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"TARIF du prix des Places & Ports des Paquets de la Diligence de

Lille à Dunkerque, avec le Retour, & Villes intermédiaires.
' •:v;' V.-, , • • ^ ' V •• , rv ■ ;■ " ; ; ' V ..

Prix des Places.

Payeront,
A

Dunkerque.

A

Berlues.

A

CaJJel.

A

Cajlres.

1

A

Bailleul.

A

Armentieres.

'A |
Lille.

If £ By, £ A «K <£ <f Sx. <£ <■r £ <£ êS <£ A «K. "2 Tr'èZ

DeDunkerque.
.

? s! * 1 7 = 4 1 =* 5 8 * 6 15 * 8 15 6 I'3 l6 s=

De Berlues. . 1 7 * a # # 2 14 ^ 4 1 * 5 8 * 7 S 6 9 9 *

De CaJJel. . . 4 1 * 2 14 f a ? if 1 7 * a 14 î= 4 14 6 615^

De Caftres. . ] 58* 4 I * 1 7 95 ^ £ ï 1 7 ? 3 7 6 5 8 *

De Bailleul . 6 15 * 5 § - 2 14 * 1 7 * 2 * 6 4 ï *

£ Armentieres. 8 15 6 7 13 6 4 14 6 3 7 6 2 = 6 ft £■ ï 3 1 *

De Lille. . . 10 16 * 9 9* 6 15 * 5 8 * 4 1 ^ 2 I s» ^ -C

*■

Port des Paquets , Plardes & Marchandises.
T\ , * <* ^
I J U lieu du départ des Voitures jufqu'à dix lieues & au-deflous , fera payé

pour le port des paquets, hardes & marchandées, pour chaque livre pefant, fix
deniers, ci. ... * * 6

Au-deflus de dix lieues jufqu'à quinze, neuf deniers ci * * 9
Pour dix livres pefant, on devra donc payer pour dix lieues, cinq fols, ci. * 5 *
Pour dix livres pefant, pour quinze lieues, on devra payer, ci * 8 9
Et à proportion des routes plus éloignées, trois deniers en fus par cinq lieues

& au-delfous, ci
Tous paquets au-delfous du poids de dix livres, payeront comme s'ils pe-

foient dix livres.

a 4
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Port de VOr & Argent monnoyé & en matière.

Du lieu du déparc jufqu'à vingt lieues & au - deiïbus, fera payé pour le port
de l'or & argent monnoyé & en matière, deux livres par mille livres, ci, . 2

Pour cinq cens livres & au - deiïbus , une livre, ci 1
Et au - défias de cinq cens livres jufqu'à mille livres, à proportion du prix

fixé par mille livres.
Port des Etoffes prècieufes, Bijoux, &c.

Le port des dentelles fines, galons, étoffes d'or & d'argent, bijoux, pierreries &
autreschofesprècieufes, fera payé fur le pied fixé pour le port de for & argent
monnoyé , & ce , d'après l'eftimation defdits effets, que ceux qui en feront
les envois, feront tenus d'infcrire ou de faire infcrire fur le Regiftre du prépofé
à la recette ; en cas de faufle déclaration de la part de ceux qui feront les envois,
fera perçu le double du droit.

Port des Papiers,
Le port des paquets de papiers, fera payé à raifon d'un fou la livre pour

dix lieues , ci *
Et tout paquet au-deiïbus du poids de dix livres, payera comme s'il pefoit

dix livres.
Et au - deiïus de dix lieues, les fufdits Paquets ayant ou n'ayant point le

poids, payeront un fol auffi par chaque lieue, ci. ....... . . *

ï

A Lille3 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cram^
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780»
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EXTRAIT
DES REGISTRES

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI.

Du 3 Mars 1780.

IE R 0 I s'étant fait repréfenter en Ton Confeil, SaMajeftéy étant, l'Arrêt rendu en iceluile dix Décembre
de l'année dernière , par lequel elle a évoqué à foi & à Ton
Confeil, les demandes formées au Parlement de Flandres, de
la part des Députés du Clergé & de la NoblefTe delà Flandre
Wallone , tant par leur Requête du feize Janvier mil fept
cent foixante-dix-huit, que par leur Mémoire imprimé publié
l'année fuivante, contre les Grands Baillis des quatre Seigneurs
Haut-Jnfticiers des Châtelîenies de Lille , Douay ôc Orchies,
enfëmble les Requêtes 6c Mémoires refpe&iveinent produits
par les parties audit Parlement , Sa Majefté a reconnu qu'il
réfulte de ces pièces , que le principal objet des Eccléfiafliqties



N° XVI. ( 4 )
vous mandons 6c enjoignons par ces préfentes (ignées de notre
main, que, conformément à l'Arrêt cejourd'hui rendu en notre
Confeii d'État, Nous y étant, expédition duquel eft ci-attachée
fous le contre-fcel de notre Chancellerie, vous ayez à vous

employer 6c tenir la main à fon exécution, félon fa forme 6c
teneur. Commandons au premier Huiffier ou Sergent fur ce

requis, de fignifier de notre ordre 6c exprès commandement
ledit Arrêt h tous qu'il appartiendra, à ce qu'ils n'en prétendent
caufe d'ignorance, 6c de faire pour fon exécution 6c de tout
ce que vous ordonnerez en conféquence, tous exploits, lignifica¬
tions 6c autres aéles requis 6c néceffaires, fins pour ce demander
autre congé ni permiffion : Car tel est notre plaisir.
Donné à Verfailles le troifième jour de Mars, l'an de grâce mil fept
cent quatre-vingt, 6c de notre règne le fixième. Signé, LOUIS.
Et plus bas, Par le Roi. Signé, le Prince de MontbaPvEY.

YU par Nous, Maître des Requêtes, Intendant au Dé¬partement de Flandres Se d'Artois, le préfent Arrêt du
Confeii d'État du Roi, 6c la Commifïïon du grand fceau expé¬
diée fur iceiui. Nous ordonnons , conformément à icelle,
qu'il fera (ignifié aux Eccléfiaftiques 6c aux Nobles de la
Flandre Wallone, en la perfonne de leurs Députés 6c repré-
fentans, comme auffi qu'il fera imprimé, publié 6c affiché
dans les Villes de Lille, Douay 6c Orchies.

Fait le 5 Avril 1780. Signé, DE- CALONNE.

PJR MONSEIGNEUR,

P a j o t.

. A Lille 3 de l'Imprimerie de N. J. B. P e t e r i n c k - C r a m é ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.
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ORDONNANCE
DE M. DE GALONNE»

Intendant de Flandres & d'Artois ,

Qui condamne le Sr. Romain Grandel, Amîdortnier à Lille , en Vamende
de cinq cens livres, en lui faifant très -1 exprejfes inhibitions & dêfenfes ,

ainfî qu aux autres Amidonniers de la Flandre & de VArtois, de contre¬
venir aux Règlemens & Ordonnances concernant la perception des Droits
fur VAmidon t, fous les peines yportées ,* & qui ordonne en outre que les
deux Mémoires imprimés, fournis par ledit Sr. Grande/, fignés des Srs.
Dinet de Vareilles & Defrouffeaux le Cadet, Procureur, demeureront
fupprimés à caufe des termes injurieux qui y font répandus ; & fait au
furplus dêfenfes, tant audit Grandel qu au Sr. Dinet de Vareilles, dfien
produire de femblables à l'avenir, & à tous Imprimeurs de tes imprimer,
vendre & diftribuer, fous les peines portées par les Règlement.

Du 21 Mars 1780.

Refus de fouffrir îapefêe des Amidons, à la forlie des Egoutoirs*

YU le prêtent Procès - verbal, la Requêteà Nous préfentée par le Sr. Romain Grandel,
Marchand Amidonnier à Lille, à laquelle il a joint
deux Mémoires imprimés, fignés Dinet de Vareilles,

1
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Avocat-, & Defroufleaux le Cadet, Procureur,
contenant les moyens de défenfes dudit Grandel,
cèntre ledit Procès- verbal, & la réclamation faite
au nom des Amidonniers de la Ville de Lille,
contre l'Ordonnance de M. de Caumartin, notre

Prédéceffeur, du 4 Décembre 1776, la réponfe
du Sr. Thierry , Direéteur de la Régie générale,
à qui le tout a été communiqué, & les pièces &
Ordonnances y jointes, &r notamment celle de M.
de Caumartin, du 15 Octobre 1776, par laquelle,
faifant droit fur les Conelufions du Régiffeur,
relativement aux termes injurieux répandus dans la
Requête du Sr. Jofeph Grandel, Amidonnier 1
Lille , nonobftant les injonétions qui lui avoient
été faites plufieurs fois, d'être plus circonfpect,
le condamne en l'amende de 500 livres, portée par
la Déclaration du Roi du 2 Juin 1716: Tout
confidéré.

Nous, Intendant de Flandres & d'Artois, fans
avoir égard aux moyens propofés par ledit Romain
Grandel, dont nous l'avons débouté , le condam¬
nons en l'amende de 500 livres, pour fon refus &
défobéiffance formelle aux Règlemens & Ordon¬
nances concernant la perception des droits fur
l'Amidon, au paiement de laquelle il fera contraint,

>"



( 3 ) XVII,
même par corps, comme pour les propres deniers
& affaires de Sa Majefté, nonobftant oppofition ou
appellation quelconques , & fans y préjudicier ;
lui faifons très - expreffes inhibitions & défenfes,
ainfi qu'aux autres Fabricans dé la Flandre & de
l'Artois, de contrevenir auxdites Ordonnances,fous
les peines y portées, jufqu'à ce qu'il en ait été
autrement ordonné par le Confeil de Sa Majefté :
Et faifant droit fur> les Conclufions du Régiffeur
Général, relativement aux termes injurieux répandus
dans le Mémoire imprimé ayant pour titre nouveaux

moyens de défenfes pour le Sr. Romain Grandet,
&c. Signé Dinet de Vareilles & Defrouffeaux le
Cadet, Procureur , ainfi que dans celui intitulé
Mémoire fervant de réponfe au Procès - verbal 9

&c. pareillement figné, ordonnons qu'ils demeure¬
ront fupprimés ; défendons tant audit Grandel qu'à
Me. Dinet de Vareilles, d'en faire de femblables,
& à tous Imprimeurs de les imprimer, vendre &
diftribuer, à peine d'encourir , chacun en droit
foi, les peines portées par les Ordonnances , notam¬
ment par la Déclaration du Roi du 27 Mai 1716;
permettons au Régiffeur de faire imprimer, publier
& afficher la prëfente Ordonnance, au nombre de
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deux cens exemplaires, par-tout où befoin fera,
aux frais & dépens dudit Grandel.

Fait le 21 Mars mil fept cent quatre - vingt,

Signé, DE CALONNE.
PAR MO NS El G N'EU R »

D E N Y- A Û.

h Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 178e.
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ORDONNANCE
DE M. DE GALONNE,

Intendant de Flandres & d'Artois,

Concernant les Routes & MeJJageries Royales de Lille à la Bajfée, Réthune 5

Lillérs, A'/re ef Saint-Omer, & celle de Lille à Halluïn, les Retours*

Du a Avril 178c.

VU la Requête à Nous préfentée par François-Louis-Aimé Confin,fils, & le Bail pafle par Adjudication, en fa faveur, le 28 Dé¬
cembre 1779, pour les Routes & Meiïageries royales deLille à la
Bailée, Béthune, Lillers, Aire & Saint-Omer, & pour celle de Lille à
Halîuin, avec les retours:

Nous, Intendant de Flandres & Artois, avons ordonné. & ordon¬
nons que ledit Bail fera exécuté félon fa forme de teneur; défendons
en conféquence à tous Charretiers, Voituriers, Loueurs de chevaux,
Carroffes, Berlines, Chaifes & autres, de conduire aucune perfonne
dans leurs Voitures, fur lefdites Routes, fans en avoir obtenu la per-
roiffion de l'Adjudicataire ou de fes Prépofés, comme auffi de tranfporter
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des petits Paquets du poids de cinquante livres & au-deflbus , & d'en
former d'un poids plus confldérable par l'affemblage de plufieurs, &
de fe charger du tranfport d'aucune matière d'Or & d'Argent ; le tout
fous peine de l'amende & de la confifcation portées par les Règlemens
rendus fur le fait des Me lingeries, notamment par l'Arrêt du Confeil
du 7 Août 1775 ; défendons pareillement fous la même peine, aux
Courriers des Malles aux Lettres employés fur lefdites Routes, de
conduire aucune perfonne dans leurs Carrioles, même en payant les
droits de Permis, & de fe charger de Paquets autres que ceux relatifs
au fervice de la Polie ; déclarons au furplus que le Suppliant ou fes
Prépofés, 11e pourront exiger de droits de Permis que pour les perfonnes
qui fe trouveront fur lefdites Routes avec Voitures & Chevaux de
louage au-delà des deux lieues du domicile, ou du départ de la Dili¬
gence , conformément à l'Ordonnance rendue par M. de Caumartin,
le 16 Novembre 1776, laquelle fera exécutée pour tous les chemins
publics de notre Département, où il a été établi des Meffageries royales;
& attendu néanmoins qu'il fe trouve fur la Route de Lille à Menin,
dans l'étendue des deux lieues en partant de Lille, des chemins de tra-
vorfe par lefqueîs on peut rejoindre ladite Route dans la partie qui eû
fituée fur Terre de la Reine, & qu'il pourrait arriver que les Conduc¬
teurs préféraient ces chemins obliques pour fruflrer l'Adjudicataire de
la totalité du droit, déclarons que l'exemption ci-defTus accordée, n'aura
lieu que pour la partie de la Route fituée dans les deux lieues en deçà
defdits chemins de traverfe, & que tout Particulier qui conduira les
Voyageurs avec Voitures ou Chevaux de louage, dans les Routes de
traverfe qui communiquent à celles dont le Suppliant a l'entreprife,
& par îefqueîles on doit pafTer pour s'y rendre, fans s'être munis de
la Permiffion, feront fujets à l'amende & à la confifcation prononcées
par les Règlemens, ainfi que le preferivent les Ordonnances rendues
par M.de Caumartin, contre les nommés St. Jean & Diéval, &les Srs,
Paumier & Cartier, les 18 Juillet 1760 & 18 Juillet 1778, Iefqueîles
feront pareillement exécutées félon leur forme & teneur, pour toutes
les Routes publiques ne notre Département qui fe dirigent fur Terre
Etrangère, & ou il fe trouve des chemins de traverfe par lefquels on
peut s'y rendre, dérogeant aux difpofitions de nos précédentes Ordon¬
nances qui peuvent y être contraires.

Permettons au Suppliant d'établir, pour la confervation de fes droits
fur les Routes dont il s'agit, tels Employés & Commis qu'il jugera à
propos, lefquels feront tenus, avant d'entrer en fondions , de prêter
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ferment pardevant le fleur Lagache, notre Subdélégué à Lille, de
s'en bien & fidelement acquitter; les autorifons à drefferleurs'Procès-
verbaux des contraventions qui viendront à leur connoiflànce, îefquels
feront affirmés dans les vingt-quatre heures, pardevant notredit Sub¬
délégué , pour être enfuite par Nous ftatué fur iceux, ainfi qu'il
appartiendra : Et fera la préfente Ordonnance imprimée, publiée &
affichée aux frais de l'Adjudicataire, par-tout où befoin fera, à ce que
perfonne n'en prétende caufe d'ignorance.

Fait le 2 Avril 1780. Signé ,DE GALONNE.

P A II MONSEIGNEUR ,

p a ] 0 t.

—.— — ———— -.. - ; '» 1.■ ^^

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.
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ORDONNANCE
DE M. DE CALONNE »

Intendant de Flandres & d'Artois,

Qîù auiorife les Huiffîers Royaux du Bailliage de Lille, à faire publiquement,
dans le Rejjort de la Jurifdicllon dudit Bailliage, concurremment avec les
Notaires Royaux de la Châtellenie, les Exportions & Ventes volontaires
de Meubles & Effets, toutes les fois quils en feront requis.

Du 2 Avril 1780.
y. ~

VU la Requête à Nous préfentée par les Sergens & HuiffiersRoyaux à MafTe du Bailliage de Lille, & pièces y jointes,
notamment le certificat du 20 Mars 1779, par lequel les Officiers
dudit Bailliage de Lille attellent que les Sergens Royaux à MafTe,
immatriculés en leur Siège, font en droit & pofleffion, de temps im¬
mémorial , de faire publiquement, dans le Reffort de la jurifdiélion,
quand ils en font requis, toutes expofitions & ventes volontaires de
Meubles, Marchandées, Bois & autres effets mobiliers ; notre Or¬
donnance du 28 dudit mois, portant que ladite Requête fera com¬
muniquée aux Notaires Royaux de la Châtellenie de Lille ; la réponfe
par eux fournie; la répliqué des Supplians; les autres Mémoires &
écritures produits refpeâ:ivement : Vû auffi l'Edit du mois de Février
1771, les Lettres - patentes du 7 Juillet de la même année, celles
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du 8 Mai 1773, & l'Ordonnance rendue par M. de Caumartin, le
29 Août 1777, enfemble l'avis du Sr. Lagachc, notre Subdélégué à
Lille, tout confidéré :

Nous, Intendant de Flandres & d'Artois, fans avoir égard aux
moyens oppofés par les Notaires Royaux de la Châtellenie de Lille,
& interprétant,en tant que de befoin, l'Ordonnance rendue par M.
de Caumartin, le 29 Août 1777 , avons autorifé & autorifons les
Suppîians, fuivant la poffeffion & l'ufage confirmés par les Lettres*
patentes des 7 Juillet 1771 & 8 Mai 1773, à continuer de faire, publi¬
quement , dans le RefTort de la jurifdiétion du Bailliage, concurremment
avec les Notaires Royaux de la Châtellenie, les Expofitions & Ventes
volontaires des Meubles & Effets, toutes les fois qu'ils en feront
requis par les parties, & ce, jufqu'à ce que Sa Majefté fe foit expliquée dé*
finitivement au fujet des Offices de Prifeurs-vendeurs de Biens-meubles,
établis par fon Edit du mois de Février 1771, &à la levée defquels
il a été furfis par les Lettres-patentes ci-deffus rappellées; condamnons
lefdits Notaires aux dépens, fuivant la taxe qui en fera faite par le
Sr. Lagache, notre Subdélégué, que nous commettons à cet effet : Et
fera la préfente Ordonnance exécutée, nonobftant toutes oppofitions
& appellations quelconques, & fans y préjudiciel*; autorifons les Sup¬
pîians à la faire imprimer, publier & afficher dans la Ville & Châtel¬
lenie de Lille, notamment dans la Ville d'Armentières, pour qu$
perfonne n'en prétende caufe d'ignorance.

Fait le 2 Avril 1780. Signé, DE CALONNE.
PAR MONSEIGNEURt

f a j o l

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peter inck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780,



ORDONNANCE
DE M. DE GALONNE,

Intendant de Flandres & d'Artois,

Qin fait très - exprejfes inhibitions & âèfenfes aux Habitans
â'Eîaing & à tous autres, de faire conduire & paître leurs
Befiiaux dans Vétendue des Marais de FEcluJe, à peine de cinq
cens livres d ' amende.

Du 4 Avril 1780.

CHarles-Alexandre de Galonné , Chevalier,Comte d'Hannonville, Baron d'Ornes, Seigneur
de Tillot, Dommartin & autres Lieux, Confeiller du
Roi en tous fes Confeils, Maître des Requêtes ordi¬
naire de fon Hôtel, Intendant de Juftice, Police &
Finances au Département de Flandres & d'Artois.
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Vu la Requête des Bailli, Mayeur & Echevins

de la Châtellenie de l'Eclufe Duri , Etaing, Eter-
pigny & Tortequefne, par laquelle ils Nous expofent
que les Marais de la Châtellenie de rÉclufe ayant
été partagés entre tous les Habitans, pour leur plus
grand avantage , & divifés en portions ménagères,
conformément aux Lettres - Patentes du Roi du 27
Mars 1777 , enrégiftrées au Parlement le 14 Novembre
de la même année , & en exécution des Ordonnances
que nous avons rendues en conféquence , les Habi¬
tans du Village d'Etaing , au mépris de toute autorité
& par une perfévérance aveugle dans l'efprit de mu¬
tinerie dont ils fe font déjà rendus coupables , con¬
tinuent d'envoyer pâturer leurs Beftiaux dans ces
Marais, ce qui met les Habitans des autres Commi>
nautés dans Fimpoflibilité de défricher les portions
qui leur font échues par le fort , & de faire valoir
celles qui font déjà labourées ; Nous avons jugé né-
ceffaire de réprimer promptement une conduite auffî
répréhenfible, & d'en prévenir les effets 9 quiferoient
deftruéteurs de tout le fruit que les intentions bien-
faifantes de Sa Majefté doivent produire ; ce confidéré.

Nous , Intendant fufdit , faifons très - expreffes
inhibitions & défenfes aux Habitans d'Etaing & à tous
autres, de faire conduire & paître leurs Beftiaux dans
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l'étendue des Marais de l'Eclufe , partagés au mois
d'Oétobre dernier, à peine de cinq cens livres d'amende
& de confifcation des Beftiaux, au profit de l'a Commu¬
nauté de l'Eclufe ; défendons pareillement à tout Pâtre
ou Habitant quelconque , de fe charger de la conduite
& garde des Beftiaux dans lefdits Marais , à peine
d'emprifonnement ; mandons à notre Subdélégué de
tenir la main à l'exécution de la préfènte Ordonnance,
laquelle fera imprimée & affichée dans les lieux qui
compofent ladite Châtellenie de l'Eclufe , & par-tout
où befoin fera. Fait le 4 Avril 1780.

Signé,DE CAL ON NE.

PARMONSEIGNEUR,
■ \ ' ~ 1 ^

Denyau,

À Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Pete rinck-Cramé 9

Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.
V.



 



ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Portant dêfenfes défaire entrer dam le Royaume

des Cuirs en verd ou préparés , venant des
Ports de la Mer Baltique ou de la Hollande.

Du 7 Avril 1780.
f

Extrait des Regifires du Confeil d'Etat.

LE R O I étant informé que l'épifootie exerce fesravages aux environs de Hambourg , & Sa Majefté
voulant empêcher que ce fléau ne fe communique une
fécondé fois dans le Royaume : Ouï le rapport ; L e Roi
étant en son Conseil, a fait & fait inhibitions
& défenfes à tous Capitaines de Navires , Négocians &



N° XXL ( a )
autres , de faire entrer dans le Royaume des Cuirs, foit
en verd & en poil , foit préparés , qui viendraient des.
Ports de la Mer Baltique ou de la Hollande , à peine de
confifcation defdits Cuirs , des Bâtimens & Navires qui
en feraient chargés « & de dix mille livres d'amende contre
les contrevenans. Enjoint Sa Majefté aux (leurs Intendans
& Commiftaires départis dans les Provinces , de tenir la
main à l'exécution du préfent Arrêt. Fait au Confeil
d'Etat du Roi , Sa Majefté y étant, tenu à Verfaillesle
fept Avril mil fept cent quatre-vingt. Signé, Amelot,

OUIS, par la grace de DlEU, Roi france
et de Navarre , Dauphin de Viennois, Comte

de Valentinois &Diois, Provence, Forcaîquier & terres
adjacentes: A nos amés & féaux Confeillers en nos Con-
feils, les (leurs Intendans & Commiftaires départis dans
les provinces & généralités du Royaume; Salut. Nous
vous mandons & enjoignons par ces préfentes (ignées de
nous, de tenir, chacun en droit foi, la main à l'exécution
de l'Arrêt ci attaché fous le contre-fcel de notre Chan¬
cellerie , cejourd'hui rendu en notre Confeil d'État ,

nous y étant, pour les caufes y contenues: Commandons
au premier notre Huiftier ou Sergent fur ce requis, de
lignifier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra , à ce que

perfonne n'en ignore; & de faire, pour fou entière exé¬
cution , tous actes & exploits néceflaires, fans autre permif-
fion, nonobftant Clameur de Haro, Charte Normande &
Lettres à ce contraires : Voulons qu'aux copies dudit
Arrêt & des préfentes, collationnées par l'un de nos amés
& féaux Confeillers - Secrétaires , foi foit ajoutée comme
aux originaux : Car tel est notre plaisir.
Donné à Verfailîes le feptième jour d'Avril, l'an de grâce
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mil fept cent quatre-vingt, & de notre règne le fixième.
Signé, L 0 UI S. Et plus bas 9 Par le Roi. Signé, Amelot.
Et fcellé.

Collationnê aux originaux 9par nom Êcuyer, Confeiller-Sècrétaire
du Iioi9 Maifon9 Couronne de France & de fes Finances*

CHARLES-ALEXANDRE DE GALONNE»

Chevalier , Comte d'Hannonville, Baron d'Ornes 5 Seigneur
de Tillot , Dommartin & autres Lieux, Conseiller du
Roi en tous [es Confeils , Maître des Requêtes ordinaire
de fin Hôtel, Intendant de Juftice , Police & Finances
au Département de Flandres & d'Artois*

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deiïus, ôt
les Ordres particuliers à nous adreffés : Nous ordonnons
que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur»
& à cet effet imprimé, publié & affiché par - tout où befoin
fera, dans l'étendue de notre Département.

Fait ce 19 Avril 1780. Signé, DE CALONNE,

PAR MONSEIGNEUR,
D e n y a u.

a Lille, de l'Imprimerie deN.J.b.peterinck-Cft amé5
Imprimeur ordinaire du Roi, 1780,



 



Droits réfervés, & des Sols pour livre en

fus de dijférens Droits.

Donné à Verfaiîles au mois de Février 1780.

Regifïré en Parlement le 8 Avril 1780»

Louis, par la grace de Die u , Roi deFrance et de Navarre, à tous préfens & à
venir ; Salut. Malgré l'état clans lequel Nous avons trouvé
les Finances à notre avènement au Trône, Nous ferions
parvenus , par l'effet de nos foins & de nos économies, à
remettre à nos Peuples une partie des importions, dont le
terme échéoit cette année; mais l'intérêt des dettes que Nous
avons été obligés de contracter , pourfuppléer aux frais de
la guerre, ayant confumé la plus grande partie de nos épargnes,
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Nous fouîmes privés dans ce moment d'une des plus douces
fatisfaélions que Nous aurions pu refîentir : Nous nous trou¬
vons donc forcés de proroger ces mêmes impofitions ; 6c
Nous attendons de nos Fdéles Sujets, que fe fiant à notre

inquiétude, ils ne douteront point de notre empreffement à
diminuer le poid s de leurs charges ,auffitôt que les circonftances
Nous en fourniront les moyens. Aces causes , 6c autres
il ce Nous mouvant, de l'Avis de notre Confeil, 6c denotre cer¬
taine Science, pleine Puilïance 6c Autorité royale, Nous avons,
par le préfent Èdit perpétuel 6c irrévocable, dit, ftatué 6c
ordonné,"difons, flattions 6c ordonnons, voulons 6c Nous
plaît ce qui fuit :

Article premier.

Le fécond Vingtième qui avoit été prorogé jufqu'au pre¬
mier Janvier 1781, continuera d'être perçu jufqu'au premier
Janvier 1791.

î I.

Les Droits ordonnés en conféquence de i'Édit du mois
d'Août 1758, par la Déclaration du 3 Janvier 1759 , 6c
autres Déclarations 6c Lettres - Patentes particulières, enrégif-
tréesdans nos Cours, enfembleles Droits ci-devant attribués
aux Offices fupprimés par I'Édit du mois d'Avril 1768 , 6c
la Déclaration interprétative d'icelui du 15 Décembre 1770,
dont la perception a été prorogée jufqu'au 31 Décembre
1780, continueront d'être levés 6c perçus à notre profit
jufqu'au 31 Décembre t?90 inclufivement, conformément
aux Édits, Déclarations, Lettres - Patentes , Règlemens 6c
Tarifs qui les concernent 9 enrégiflrés dans nos Cours.
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Les deux Sols pour livre, ou deux patards au florin ,

dont la perception devoit cefier, partie au premier Octobre
} 780, 6c partie au premier Janvier 1 7 81, feront levés 6c per¬
çus jufqu'au 31 Décembre 1790 inclufivement, en fus des
Droits principaux fur lefquels ils ont été ordonnés, pour,
avec leslix premiers Sols pour livre, ou fix patards au florin,
faire jufqu'à ladite époque huit Sols pour livre, ou huit patards
au florin. Si donnons en mandement à nos amés
6c féaux les Gens tenans notre Cour de Parlement à Douay,
que notre préfent Edit ils aient h faire lire, publier 6c regiflrer,
6c le contenu en icelui garder, obferver & exécuter félon fa
forme 6c teneur, nonobftant toutes chofes à ce contraires :

€ a r tel eft notre plaifir ; & afin que ce foit chofe ferme
6c fiable k toujours , Nous y avons fait mettre nottre SceL
Donné h Verfailles, au mois de Février, fan de grâce mil
fept cent quatre - vingt, 6c de notre Règne le fixième. Signé,
LOUIS. Vifa, Hue de Miromenil. Et plus bas : Par
le Roi Signé , le Prince de Montbar'ey. Vu au

Confeil, Phelypeaux. Et fcellé du grand Sceau en cire
verte en lacs de foie rouge 6c verte.

Lu &publié, TAudience tenant cejourtfhui 14 Avril 1780,
& enrégifiré au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres ;
oui, & ce requérant le Procureur ~ Général du Roi, pour
être exécuté félon fa forme & teneur ; & Copies collâttonnées

icelui envoyées aux Bailliages & autres Sièges du R effort,
pour y être pareillement lu, publié & regifîré : Enjoint
aux Subfituts du Procureur - Général du Roi èfdits Sièges 9
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d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour dans le mois %fuï-
vant l'Arrêt du 8 des mois & an que de/fus.

Signé, Mazengarbe,

Lu & publié es Plaids de la Gouvernance du fouverain
Bailliage de Lille , le 19 Avril 1780, enrégiftré au Greffe
dudiî Siège, oui & ce requérant le Procureur du Roi, par
h Greffier dudiî Siège fouffigné.

Signé, L.J. Lemesr e»

A Lille? de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cr
Imprimeur ordinaire du Roi, 1780,



Intendant de Flandres & d'Artois,

Concernant la Diligence de Lille à Arras, & celle
de Lille au Pont Rouge, avec les retours.

Du 28 Février 1780.

VU la Requête à Nous préfentée par Jean -Baptifte -JofephFremaux , Adjudicataire de la Diligence de Lille à Arras ,

& de celle de Lille au Pont Rouge, avec les retours, & le Bail
y joint :

Nous, Intendant de Flandres & d'Artois, avons ordonné & ordon¬
nons que les Arrêts & Règlemens rendus fur le fait des MefTageries,
notamment l'Arrêt du Confeildu 7 Juin 1775 > feront exécutés

ORDONNANCE
DE M. DE GALONNE,
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félon leur forme & teneur; défendons, en conféquence, à tous
particuliers quelconques, de voïturerou porter aucuns Paquets,
6c de conduire aucunes perfonnes fur leurs Chevaux, Carroffes,
Berlines, Chaifes, Cabriolets, Charriots 6c autres Voitures de
louage, 6c de les charger de Marchandas au • deffous du poids
de cinquante livres, en partant de Lille, pour fe rendre à Arras
par Seclin, Carvin, Pont d'Artois, Lens & Wemy, 6c partant
également de Lille, pour fe rendre au Pont Rouge, avec le
retour pour ces deux différentes Routes, fans être munis d'un
Permis du Suppliant ou de fes Prépofés ; défendons pareille¬
ment à tous particuliers de compofer aucunes Balles ou Ballots
de plufieurs Paquets appartenans à différentes perfonnes, 6c çe,
fous les peines portées par lefdits Règlemens ; déclarons que l'Ad¬
judicataire ne pourra exiger de droit de Permis, que pour les
perfonnes qui fe trouveront fur lefdites Routes avec Voitures
6c Chevaux de louage, au-delà des deux lieues du domicile,
ou du lieu du départ de la Diligence, conformément à l'Ordon¬
nance rendue pariVl.de Caumartin, le 16 Novembre 1776,
pour les Pvoutes de Lille à Saint - Orner, Dunkerque, Ypres,
Halluin ? ocç. laquelle fera exécutée pour tous les chemins publics
de notre Département, où il a été établi des Mefïàgeries Royales,

Permettons au Suppliant d'établir, pour la confervation de
fes droits, fur les Routes dont il s'agit, tels Employés 6c Commis
qu'il jugera à propos, lefquels feront tenus, avant d'entrer en
fondions, de prêter ferment, pardevant le Sr. Lagache, notre Sub-
délégué à Lille, de s'en bien 6c fidelement acquitter ; les autorifons
à drejflTer leurs Procès - verbaux des contraventions qui viendront
à leur connoifïànce, lefquels feront affirmés, dans les vingt-quatre
heures, pardevant notredit Subdélégué, pour être enfuite par
Nous ftatué fur iceux ainfi qu'il appartiendra: Et fera la préfente

\
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Ordonnance imprimée, publiée & affichée, aux frais de l'Ad¬
judicataire, par - tout où befoùi fera, à ce que perfonne n'en
ignore.

Fait le vingt - huit Février mil fept cent quatre - vingt.

Signé, DE GALONNE.

PAR MONSEIGNEUR#

P a j o t,

A

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinçk-Cramé
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.
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ORDONNANCE
DE M. DE CALONNE »

Intendant de Flandres & d'Artois,
; .,7 ■ /. , : ' • .. V/' '

Concernant les Fabriques & Manufactures (VÉtoffes des Diftridts
des trois Chefs-lieux de Roubaix, Tourcoing & Watrelos.

Du 14 Avril 1780.

VU la Requête préfentée par les Bailli & Echevins duVillage de Watrelos, tendante à ce que l'Ordonnance,
en forme de Règlement, rendue par les Lieutenant & Echevins
de Roubaix, le 21 Janvier 1778 , portantdéfcnfe auxhabitans
de ce lieu , de faire fabriquer les étoffes de laine dites Motions >

& autres , par d'autres Ouvriers que ceux du diftrict, notam¬
ment par ceux de Watrelos , fous peine de cinquante florins
d'amende,foit déclarée nulle, comme incompétemmentrendue,
vexatoire, & deftruérive du commerce ; qu'il foit défendu aux
Egards de Roubaix , fous telles peines qu'il appartiendra, de
continuer la vifite des Fabriques de Watrelos & de fon diflriét,
comme auffi de faire appofer, fur les étoffes qui en provien¬
nent , d'autre plomb que celui de Watrelos , & que l'exécution
dudit Règlement fgit fufpendue, par provifion; l'Ordonnance
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de M. de Caumartin da 15 Février 1778 , qui a accordé hv
furféance provi foire demandée , & ordonné que la Requête
des Bailli & Echevins de Watrelos feroit communiquée à ceux
de Roubaix , pour , fur leur réponfe & moyens de défenfe,
être ftatué ce qu'il appartiendroit ; la requête , fervant de ré¬
ponfe , préfentée par les Gens de Loi de Roubaix , conjoin¬
tement avec les Egards-Jurés des Manufactures dudit lieu,
contenant que l'Ordonnance qu'ils ont portée eft aufti régulière
dans la forme que jufte au fond ; que le droit de faire des
Règlemens de police pour les Manufactures établies dans
l'étendue du diftricl de Roubaix , leur eft attribué par l'Arrêt
du Confeil du 19 Avril 1732 ; que celui qu'ils ont rendu eft
d'autant moins fufceptible de réclamation , qu'il ne tend qu'à
aiïurer l'exécution d'une Ordonnance de M. de Séchelles
du 22 Janvier 1752 , par laquelle il eft défendu à tous Mar¬
chands de. Roubaix de faire travailler &: fabriquer aucunes
Calmandes 011 autres étoffes permifes , ailleurs que dans le
diftriêt dudit lieu ; que les Gens de Loi de Roubaix ont le
droit de faire des vifites à Watrelos , même fans l'intervention
des Gens de Loi de cette Communauté , d'après une autre
Ordonnance du même Intendant, rendue le 31 Mars 1751,
qui n'a pas excepté le village de Watrelos de cette viflte, puif-
qu'elle y affujettit indiftinétetnent toutes les pareilles voifines
de Roubaix , foit qu'elles dépendent de Tourcoing ou d'aillleurs,
6c que le village de Watrelos, qui eft à la proximité de ce Bourg,
a du dès-lors y être compris comme les autres ; qu'enfin, aux
termes de l'Arrêt du 7 Septembre 1762 , les Ouvriers de
Watrelos , où il n'y a point de Bureau, ont été obligés de
porter les étoffes à celui de Roubaix , qui eft le plus prochain,
pour y être plombées ; les Bailli & Gens de Loi de Roubaix
concluent , en conféquence , à ce qu'il foit déclaré que le
Règlement par eux porté le 21 Janvier 1778, fortira fon plein
6c entier effet , fi mieux n'aiment les Echevins de Watrelos,
que les Egards de R oubaix faffent, librement & fans être accom-
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pagnés d'un Officier de la Loi de Watrelos , des vifites chez
les Fabricans de ce village , & appofent aux pièces ,1e plomb
de la Fabrique de Roubaix ; la répliqué des Gens de Loi de
Watrelos , par laquelle ils obfervent qu'ayant , comme ceux
de Roubaix , une Jurifdiélion de police fur les Manufactures
établies dans le diftriét qui leur a été affigné par l'Ordonnance
des Archiducs du 13 Mars 1609 , les Gens de Loi de Roubaix
n'ont pu les dépouiller d'un droit qui leur a été accordé par
le Souverain ; qu'ils ont reconnu eux-mêmes l'exiftence de ce

droit, puifqu'en 1722, ils ont demandé aux Gens de Loi de
Watrelos , la permillïon de faire infpeéter leur Fabrique par
ceux de Roubaix , permiffion qui ne leur a été accordée que
par provifion & jufqu'à rappel , fous la condition exprefiè
qu'ils feroient accompagnés dans leurs vifites d'un Sergent de
Watrelos ; qu'on a été obligé de révoquer , en 1778 , cette
permiffion , parce qu'ils avoient ceffé d'en remplir la condition ,

& que cette révocation a été notifiée formellement aux Egards-
Jurés de Roubaix , par aéte du 21 Janvier 1778 ; que l'Ordon¬
nance de M. de Séchelîes du 22 Janvier 1752 , dont les Gens
de Loi de Roubaix fe prévalent , n'a point de rapport à la
queftion , cette Ordonnance n'ayant eu pour objet que de main¬
tenir l'exécution des Règlemens concernant la Fabrique des
Calmandes & autres étoffes permifes , dans lefquels les
Moltons n'ont point été compris , puifqu'une Ordonnance du
même Intendant, rendue le 28 Juin 1748, en avoit défendu
la fabrication à Roubaix , tandis que cette même fabrication
n'a pas ceifé d'être , finon permife , du moins tolérée dans
Watrelos & fon diftriét, par le fait même des habitans de
Roubaix , qui n'ont jamais difcontinué d'y faire travailler; qu'au
furplus , le Règlement que les Gens de Loi de Roubaix fe
font cru autorifés de porter , comme étant une fuite de l'Or¬
donnance rendue par M. de Séchelîes le 22 Janvier 1752,
devenoit fans objet , d'après les Lettres - Patentes du mois de
Novembre 1777, confirmatives de l'Arrêt duConfeilde 1762,

\
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qui permettent Pétabîiffement des Manufactures dans îa cam¬

pagne , & accordent toute liberté pour la fabrication , en fç
conformant aux Règlemens ; que d'ailleurs ce Règlement , s'il
étoit exécuté, cauferoit le plus grand préjudice aux Fabricans
de Roubaix &aux Ouvriers de Watrelos, en ce que les premiers
ne pourroient employer les déchets de leur laine , qui fervent
à la fabrique des Moltons, & les derniers , qui n'auroientplus
d'occupation, feroient forcés de porter leur induflrie à l'étranger;
qu'à l'égard du plomb que les Eehevins de Roubaix veulent
appofer fur les étoffes de îa fabrique de Watrelos , comme
provenant de celle dq Roubaix , les difpofitions des Règlemens
& la sûreté du Commerce s'oppofent à une pareille tolérance,
qui feroit auffi réprëhenfîble que contraire à la vérité , & à
laquelle on peut d'autant moins fe prêter aujourd'hui , qu'on
vient de rétablir , dans le village de Watrelos , un Bureau de
Scel, où feront plombées toutes les étoffes qui y feront fabri¬
quées , &où on obferveraîa même police & les mêmes forma¬
lités qu'à Roubaix & dans les autres diftriCts ; la duplique fournie
par les Gens de Loi 6c Egards des Manufactures de Roubaix,
les mémoires, confultations 6c pièces produites refpeCtiveinent,
notamment la convention du dernier Décembre 1722 , ôcî'aéte
de rappel du 21 Janvier 1778 ; vu auffi les Règlemens rendus
fur l'objet dont il s'agit , tels que l'Ordonnance des Archiducs
du 13 Mars 1609 , les Ordonnances de M. de Séchelles du
31 Mars 1751,. & 22 Janvier 1752 , les Arrêts du Confeil du
19 Avril 1732 , & 7 Septembre 1762, 6c les Lettres-Patentes
du mois de Novembre î 777 , enfemble les obfervations des
Directeur & Syndics de la Chambre de Commerce de Lille,
6c l'avis du fleur Lagache , notre Subdélégué : Tout confidéré.

Nous Intendant de Flandres & d'Artois , déclarons nulle'
6c de nul effet l'Ordonnance, en forme de Règlement, rendue
parles Lieutenant 6c Eehevins de Roubaix, le 21 Janvier 1778 ;
donnons aCte aux Bailli 6c Gens de Loi de Watrelos , de h
déclaration par eux faite du rétabliffement d'un Bureau de Scel,
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avec Egards & PlombeurJurés, dans ladite Paroiffe de Watreîos ,

fuivant la délibération qu'ils ont prife à cet effet le 14 Mai
1778 , laquelle Nous avons homologué & homologuons, pour
être exécutée félon fa forme 6e teneur; faifons enconféquence
très - expreflès inhibitions 6c défenfes auxdits Lieutenant &
Echevins de Roubaix , fous telles peines qu'il appartiendra,
d'entreprendre directement ni indirectement fur la JuriCciiétion
6c les droits de police qui ont été accordés aux Gens de Loi
de Watrelos , par l'Ordonnance des Archiducs du 13 Mars
1609 , fpéciaîement d'appofer le plomb de Roubaix, ou de le
fubffitlier à celui de Watrelos , fur les étoffes qui feront fabri¬
quées dans ladite paroiffe ou dansfon diftriét ; 6c néanmoins,
pour affurer la bonne fabrication des étoffes 6c l'exécution des
Règlemens rendus à ce fujet, avons , conformément à l'Ordon¬
nance de M. de Séchelles du 31 Mars 1751 , 6c en la rendant
commune aux trois chefs-lieux des Fabriques , autorifé ôcauto-
rifons les Gens de Loi de Roubaix , de Tourcoing 6c de
Watrelos ? à faire , foit par eux-mêmes , foit par leurs Egards,
des vifites dans les diftriéts l'un de l'autre , réciproquement 6c
fans requérir l'affiftance de perfonne ; ordonnons que ces vifites,
qui auront pareillement lieu entre les trois diftricb 6c la ville
de Lannoy, réciproquement 6c avec la même liberté , feront
flûtes tous les quatre mois, 6c même dans des délais plus courts,
fuivant que les cireonftances l'exigeront , 6c que les Egards
feront tenus de dreffer , fur le champ , des Procès-verbaux des
contraventions qu'ils auront reconnues , lefquels feront remis
aux Gens de Loi du difhiét où elles auront été commifes, pour
y être par eux ftatué en conformité des Règlemens ; 6cattendu
que les paroiffes qui eompofent ces diftriéts, ainfl que la ville
de Lannoy, fe trouvent fituées près des frontières, 6c que cette
proximité peut favorifer des abus, enjoignons à tous les Ouvriers
employés à la Fabrique des étoffes , tant dans ladite ville de
Lannoy, que dans l'es bourgs de Roubaix,de Tourcoing 6c de
Watrelos, 6c les paroiffes 6c villages qui eompofent leurs diflriéts,
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de déclarer & affirmer, pardevant les Gens de Loi , pour le
compte de quel Fabricant ou Marchand ils travailleront ,& d'en
rapporter un certificat , fignéde lui, contenant énonciation de
l'enfeigue fous laquelle il voudra fabriquer ; bien entendu que
cette formalité n'aura lieu que pour les Ouvriers qui travailleront
ailleurs que chez leurs Maîtres ; ordonnons qu'elle fera renou-
vellée chaque fois que lefdits Ouvriers fabriqueront pour un
autre que celui qu'ils auroient précédemment indiqué. Suivant
ce , déclarons qu'il fera libre à tous Maîtres & Ouvriers de
travailler indiftindement pour tous Fabricans ou Marchands
Regnicoles, fans diftinélion , des diftrids refpectifs & des lieux
011 feront établis lefdits Marchands , Fabricans & Ouvriers,
lefquels feront feulement tenus de faire plomber les pièces au
Bureau du chef-lieu affigné à chaque Fabrique. Condamnons
les Lieutenant & Echevins de Roubaix 5 ôc les Egards-jurés
des Manufactures dudit lieu , aux dépens de l'Inftance, fui vaut
la liquidation qui en fera faite par le fleur Lagache , notre
Subdélégué à Lille , que Nous commettons à cet effet : Et
fera la préfente Ordonnance exécutée nonobflant toutes oppo-
fitions ou appellations quelconques , & fans y préjudicier;
autorifons les Bailli! & Gens de Loi de Watrelos à la faire

imprimer, publier & afficher par-tout 011 befoin fera , pour

que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance.

Fait le 14 Avril 1780. Signé, DE GALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,

p a j o t.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780,
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SENTENCE
DES OFFICIERS

DE LA MONNOIE DE LILLE,

Qui renouvelle les âéfenfes faites à tous Maîtres Orfèvres &
autresperfonnes , de tenir chez eux, en chambre ou autres lieux
fecrets, des Compagnons dudit Art & Métier, travaillant
pour leur compte, fous les peines portées par les Ordonnances.

Du 8 Avril 1780.

LES Général et Conseillers du Roi,tenant le Siège de la Monnoie de Lille, pour
les Provinces de Flandres, Artois , Hainaut &
Cambrelîs.

Vu le Procès-verbal de faille faite le quatre de
ce mois, à la Requête & en préfence du Procureur
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du Roi de ce Siège, par Me. Louis-Marie-Àugufte
Brouffe, Confeilier du Roi, Général-Provincial,
chez Hypolite Crefpel, Maître Orfèvre en cette
Ville,, des Outils & Effets appartenant à Pierre-
François Zoude, Compagnon Orfèvre de Namur,
ayant été trouvé travaillant, pour fon compte, à
des Epingles montées en Rofes & en Marcaffites,
dans une Chambre haute de la Maifon dudit

Crefpel, au mépris des Arrêts & Règlemens qui le
défendent, fous peine , contre les Compagnons,
de confifcation, d'amende, de ne pouvoir afpirer à la
Maîtrife, & même de Prifon, & contre les Maîtres qui
les protègent directement ou indireélement, de priva¬
tion de leurs Poinçons & d'amende: Vu auffi le Procès-

9

verbal de Dépôt fait au Greffe de ce Siège, du fept
du préfent mois, defdits Outils & Effets ; l'In¬
ventaire en dreffé; les Affignations données à la
Requête du Procureur du Roi, auxdits Crefpel &
Zoude, pour fe voir condamner aux peines &
amendes portées par lefdits Arrêts & Règlemens ;
les fufnommés ouis en leurs défenfes refpectives ;
Conclufions du Procureur du Roi: Tout confidéré.
Nous avons déclaré & déclarons lefdits Outils &
Effets faifis, acquis & confifqués au profit du Roi ;
condamnons lefdits Crefpel & Zoude, en chacun
trente livres d'amende, par grâce & fans tirer à
conlêquence, fur icelles préalablement pris les frais
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& mifes de Juftice : Et fera la préfente Sentence
imprimée, & à la diligence du Procureur du Roi,
publiée & affichée dans toutes les Villes & Lieux
de notre Département, ce qui fera exécuté nonobf-
tant oppofitions ou appellations quelconques, & fans
préjudice d'icelles ; mandons au premier notre
Huiffier fur ce requis, de faire, pour l'exécution des
préfentes, tous Actes & Exploits néceffaires.

Fait au Siège Royal de la Monnoie de Lille, le
huit Avril mil fept cent quatre-vingt.

Signé, Libert.

s

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peter inck-CramÉ,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.



 



EDIT DU ROI,
Portant fuppreffion des quarante - huit Offices de

Receveurs Généraux des .Finances , & établiffe-
ment d'un nouvel ordre à cet égard.

Donné à Verfaillesau mois d'Avril 1780.

Regifîré en la Chambre des Comptes le 18 defâits mois & an.

LOUIS, par la grace de DlEU, Roi de france etde Navarre:'a tous préfens & à venir; Salut. Les
réformes ou les réductions que Nous avons ordonnées fuccefïive-
mentdans le nombre & les émolumens des places de Finance,
ont tellement avancé l'exécution de nos plans dans cette partie,
qu'il ne Nous réfte plus à Nous occuper que des Receveurs
Généraux. Nous avons vu qu'il y en avoit quarante - huit établis
à Paris, pour correfpondre avec les Receveurs Particuliers des
impofitions, pour fuivre leurs recouvremens & verfer à notre
Tréfor Royal le montant de la Taille, des Vingtièmes & de la
Capitation des Provinces ; que cette trop grande divilîon multiplioit
inutilement les frais, les taxations & les cailles ; & que cette dépenfe
augmentoit encore lorfque nous étions forcés d'accroître, par de
nouveaux impôts, le fardeau de nos Peuples. Nous avons reconnu
que nous trouverions une économie importante, & beaucoup
d'autres convenances en réunifiant les fondions de ces quarante-
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huit Titulaires à une feule Compagnie compofée de douze perfonnes
que nous choifirions parmi les Receveurs Généraux aéfcuels, en leur
accordant un traitement fixe, & en intéreffant toujours leur aétivité
& leur vigilance par des foumiffions que Nous exigerions de cette
Compagnie à des termes fixes, de la même manière qu'on le
pratique à préfent vis - à - vis de chaque Receveur Général en
particulier. Que Nous aurions d'autant plus de,facilités pour l'exécu¬
tion d'un pareil plan, qu'il exifloit déjà un Caiffier des recettes géné¬
rales & différons Bureaux; mais que cet établiffement, dont Nous
fupportions la dépenfe, n'avoit eu pour but qu'une confeélion
d'états & une manutention d'enrégiftremens. Nous défirons que
la nouvelle Compagnie de Receveurs Généraux forme un Corps
de Finance digne de la plus grande confiance ;&, à cet effet, non-
feulement nous la compoferons avec beaucoup d'attention, mais
Nous exigerons encore de chacun des Membres un cautionnement
d'un million. Nous avons remarqué avec fatisfàélion qu'en remet¬
tant à l'avenir à une Société ainfi conftituée, toute la geflion de
nos recettes générales, on n'auroit plus à craindre l'impreffion
momentanée qu'a fait quelquefois fur le crédit de tous les Receveurs
Généraux le dérangement d'un feul, quoique, étant divifés d'in¬
térêts, & dirigeant leurs recettes féparement, il n'y eût aucune
liaifon entre leurs opérations. Auffi avons-nous encore apperçu
un grand bien d'adminiflration dans le nouvel établiffement que
nous formons, c'eft qu'en réuniffant ainfi, à un même centre,
& en faifant dépendre d'une feule délibération toutes les inftruc-
tions que les Receveurs Généraux ont à donner dans les Provinces,
Nous foous affurons d'autant plus que le recouvrement des ira-
pofitions fera dirigé d'après des principes uniformes, & confor¬
mément à nos intentions.

Par ces divers motifs, Nous nous fommes donc déterminés
à fupprimer les quarante - huit Offices de Receveurs Généraux
aétueîlement exiftans. Nous pourvoirons à leur rembourfement en
argent comptant auffi - tôt que les comptes feront rendus ; & cette
avance de notre part, qui n'aura lieu que fucceffivement, fera
diminuée par les compenfàtions que pourront nous propofer les
Receveurs Généraux que Nous admettrons dans la nouvelle Com¬
pagnie.

Nous ferons connoître avant le premier Janvier prochains
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époque du commencement des exercices de cette Compagnie,
dans quelle forme devront être les refcriptions qu'elle feroit dans
le cas de négocier; en attendant, la plus entière confiance eft
également due à celles qui font tirées par tous les Receveurs
généraux aétuels; car dès qu'elles ont paffé à la caiffe commune,
ce qui eft juftifié par la fignature du fieur Geoffroy, Tréforier de
ladite Caiffe, ces refcriptions ne repréfentent qu'une afîignatîon
fournie fur une rentrée certaine, & dont Nous garantiffons, dans
tous les cas, le paiement.

Nous avons trouvé dans le nouvel ordre que Nous établifïons
différens avantages ;& Nous avons encore remarqué avec fatisfàc-
tion, que cette opération complétoit la réforme, dont les places
& les émolument de finances Nous avoient paru fufceptibles,
& qu'ainfi Nous achevions un ouvrage fi conforme à nos vues
d'ordre & d'économie, fi falutaire aux mœurs, par les obftacles qu'il
apporte aux progrès du luxe, & qui, en détruifant ces grands &
nombreux moyens de fortune auxquels l'efpoir de la faveur fuffi-
foit pour prétendre, encouragera davantage à fuivre ces carrières
pénibles, où les talens & l'étude ne conduifent que lentement à
des récompenfes modérées; entreprife enfin, fi fouvent indiquée
par l'opinion publique, & jamais exécutée : Nous croyons l'avoir
portée à peu près à fa perfection ; le nombre des premières places
de finance que Nous avons confervées, eft prefque en entier né-
cefîaire, & n'ayant affuré à ceux qui les rempliront que des béné¬
fices raisonnables & proportionnés à leurs foins, Nous ne verrons
plus en eux que des perfonnes utiles à notre fervice, & dignes
à tous égards de notre pnoteétion.

Nous regrettons fans doute les privations particulières, qui
font l'effet inféparable de cette réforme, & de toutes celles qui
l'ont précédée; mais Nous avons fenti qu'il étoit impoffibled'aller
à notre but par une autre voie, & que, fi la loi impérieufe du
bien public eût dû nous y obliger dans tous les temps, les circonf-
tances aéluelles nous en faifoient un devoir encore plus indifpen-
fable, puifque le retranchement des abus & des gains inutiles de-
voit nécefîairement précéder l'augmentation des impôts, dont Nous
prenons tant de foin de préferver nos Peuples.

Nous chercherons d'ailleurs à adoucir le fort des Receveurs,
Tréforiers, Fermiers & Régiffeurs Généraux fupprimés, en leur
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donnant ou à leurs enfans ,la préférence pour des places vacantes,
toutes les fois qu'étant auffi propres que leurs concurrens aux
occupations qu'ils folliciteront, cette préférence ne contrariera
point le bien de l'Etat & l'utilité de notre fervice. A ces causes,
& autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de
notre fcience certaine, pleine puiffance & autorité royale, Nous
avons par notre préfent Edit perpétuel & irrévocable dit, ftatué
& ordonné, difons, ftatuons & ordonnons, voulons & nous plaît
ce qui fuit :

Article premier»

Nous avons éteint & fupprimé, éteignons & fupprimons, à
compter du premier Janvier 1781, tous les Offices de Receveurs
Généraux des Finances de nos Provinces ou Généralités d'Alen-
çon, Amiens, Auch, Bordeaux, Bourges, Caen,Châlons,Flandre,
Haynaut & Artois, Franche-Comté, Grenoble, la Rochelle,
Limoges, Lorraine, Lyon, Metz & Alface, Montauban, Mou¬
lins, Orléans, Paris, Poitiers^ Riom, Rouen, Soiflons & Tours.

I L

Les Receveurs Généraux remettront en notre Confeil les quit¬
tances de Finances, provifions & autres titres de propriété de leurs .

Offices, pour être procédé à la liquidation defdites finances, &
pourvu à leur rembourfement, qui fera effeétué en deniers comp¬
tons en trois paiemens égaux; favoir, un tiers après le jugement;
le fécond tiers après l'apurement, & le dernier tiers après la cor¬
rection de leurs comptes.

I 1 I.

Les Receveurs Généraux fupprimés jouiront, à compter du
premier Janvier 1781, des intérêts au denier vingt, fans aucune
retenue, du montant de la liquidation des finances de leurs Offices ;
voulons qu'ils foient payés exaftement defdits intérêts par les Gar¬
des de notre Tréfor Royal en exercice, jufqu'au rembourfement
de leurs finances,

I V.

Nous créons & inftituons une Compagnie de douze Receveurs

\
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Généraux de 'nos Finances, lefquels, à compter de l'exercice
1781, rempliront collectivement toutes les fondions des Rece¬
veurs Généraux fupprimés, & feront tenus envers Nous des mê¬
mes obligations auxquelles lefdits Officiers étoient aflujettis.

V.

Lefdits Receveurs Généraux des Finances Nous préfenterone
un Caiffier dont ils feront cautions, & que Nous ferons pourvoir
en notre grande Chancellerie, de la Commiffion de Caiffier Gé¬
néral de la Cailfe commune des Impofitions ; fauf à eux à lui faire
fournir tel cautionnement qu'ils eftimeront convenable.

V I.

Lefdits Receveurs Généraux des Finances feront tenus de dé-
pofer en notre Tréfor Royal, avant le dernier Décembre prochain,
un million de livres chacun, par forme de cautionnement ; laquelle
fomme leur fera rembourfée en deniers comptans , en cas de
démiffion; ou à leurs héritiers, en cas de décès.

V l l

Nous avons attribué & attribuons annuellement à chacun deF
dits douze Receveurs Généraux, 50000 livres pour l'intérêt au
denier vingt de leur cautionnement, & 25000 livres par forme
de traitement, le tout à compter du premier Janvier prochain , &
fans aucune retenue de dixième, vingtièmes, fols pour livre, ni •
dixième d'amortiflement; Nous réfervant d'après les arrangemens
qui feront pris pour le verfement au Tréfor Royal, d'examiner s'il
11'eft pas des frais particuliers qu'il foit jufbe de prendre en notre
charge.

V I I L

Nous avons accordé auxdits Receveurs Généraux des Finances
les mêmes prérogatives qui étoient attribuées auxdits Offices
fupprimés, pour par eux en jouir de la même manière que ces
derniers en ont joui, conformément auxRéglemes ci-devant rendus,
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I X,

Chacun defdits Receveurs Généraux obtiendra en notre grande
Chancellerie une Comrniffion qui pour cette fois fera exempte de
tous droits de Sceau, Marc-d'Or, & autres à Nous dus : ils prê¬
teront ferment, & fe rendront cautions dudit Caiffier Général de
la Caiffe commune, en notre Chambre des Comptes, qui de même
pour cette fois feulement, ne pourra exiger aucuns droits ni épices.

X.

Seront pareillement affranchis du droit de Marc-d'Or, ceux des
Receveurs Généraux de nos Finances fupprimés, qui, d'après
notre agrément, fuccéderoient par la fuite à l'une defdites Places.

X I.

La Comrniffion que Nous ferons expédier en notre Grande
Chancellerie, au nom dudit Caiffier général, fur la préfentation
defdits Receveurs Généraux, fera de même exempte pour cette
fois de tous droits de Sceau & de Marc-d'Or à Nous dus; il prê¬
tera ferment en notre Chambre des Comptes, & il fera dilpenféde
nous fournir aucun cautionnement particulier, au moyen de la ga¬
rantie defdits Receveurs Généraux, & de douze millions qu'ils
auront dépofés en notre Tréfor Royal pour l'aflurer.

X I I.

Ladite Compagnie des Receveurs Généraux correfpondra avec
les Receveurs particuliers des Impofitions, qui feront tenus de
lui fournir leurs Traités dans la forme aétuelle, de verfer les fonds
de leur recette de la manière qui s'obferveà préfent,& de rendre
leurs comptes au Caiffier général dans les mêmes termes, & delà
même manière qu'ils le font aéluellement vis-à-vis des Receveurs
Généraux des Finances; & feront lefdits comptes arrêtés par ledit
Caiffier général, en préfence de fur le vu de ceux defdits Rece¬
veurs Généraux que la Compagnie aura ^hoifl pour l'examen &
l'arrêté defdits comptes.
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X I ï ï.

Ledit Caiffier général fera entre les mains de l'Adminiflrateur
général de.nos Finances, fous la garantie des douze Receveurs
Généraux, qui s'obligeront de les exécuter, les foumiffions que
faifoient les Receveurs Généraux fupprimés.

X I V,

Le Caiffier général de ladite Caiflecommune rendra fes comptes
en préfence & fous la garantie defdits douze Receveurs Généraux,
du montant des impofitions & de l'acquit des Charges employées
dans nos Etats, en faifant un chapitre particulier pour chaque
Généralité, & ce dans la forme & de la manière qui feront parti¬
culièrement par Nous réglées.

X V.

Nous pourvoirons par des Régîemens particuliers à tout ce qui n'au-
roitpas été prévu par le préfent Edit. Si donnons en mandement
à nos amés & féaux Confeillers les Gens tenant notre Chambre

<• des Comptes à Paris, que notre préfent Edit ils aient à faire lire,
publier & regiftrer, & le contenu en icelui exécuter nonobftant
toutes chofes à ce contraires. Car tel efl notre plaifir. Et afin que
ce foit chofe ferme & fiable à toujours, Nous y avons fait mettre
notre Scel. Donné à Verfailles, au mois d'Avril, l'an de grâce
mil fept cent quatre-vingt, & de notre regne le fixième. Signé9
LOUIS. Et plus bas, Par le Roi, Amelot. Vu au Confeil,
Piielypeaux. Fifo Hue de Miromesnil.

Lu, publié (S? regîjlrè en la Chambre des Comptes, par obéijfance à
rexprès commandement du Roi, contenu en fa Réponfe du 17 de ce mois,
faite aux Repréfentations defadite Chambre des Comptes, oui & ce requérant
le Procureur Général du Roi, pour être exécuté félon fa forme & teneur ;
à la charge I.° que la liquidation de la Finance des Offices fupprimés
par h préfent Edit ne pourra être inférieure à Févaluation qui ti dû en
être faite en exécution de FEdit de Février 17.71 ,* 2.* que le Caiffier
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des Recettes générales des Finances fera tenu de compter en la Chambre3
dans les délais de l 'Ordonnance, du montant des importions <S? de tacquit
des charges , en la forme ordinaire, & par des comptes difincîs &féparés
pour chaque Généralité de fon refont ; comme aufi que conformément à la.
Réponfe âudit Seigneur Roi, les droits payés par les furvivanciers des
Receveurs Généraux leur feront rendus : Et fera le Roi très-humblement
fupplié de conferver aux anciens Receveurs Généraux des Finances la
jouijfance de leurs privilèges, & d'affedter , tant pour eux que pour les
Officiers fupprimés par les précédens Édits, un fonds certain uniquement
deflinê à la fureté de leur rembourfement aux époques déterminées par
lefdits Edits, ce que follicite en leur faveur la juftice dudit Seigneur Roi,
& que doit permettre Vamélioration quil s eflprocurée dans fes Finances;
& encore de faciliter aux Comptables leur libération, & de rendre aux
différentes comptabilités réduites & réunies, toute l 'utilité dont elles peuvent
être audit Seigneur Roi, en rétabliffant, la divifion des comptes fuivant
la forme ancienne. Sera en outre le Roi très - humblement fupplié de
balancer le fuccès véritable de l ''exécution du prèfent Edit, avec les incon-
vêniens que lui a préfentés fa Chambre des Comptes, de les pefer dans fa
fageffe profonde, & de regarder fes refpeffueufes fupplications comme
Vexpreffîon du zèle a&ifqui Fanimera toujours pour le bien réel de fon
fervice* Les Sémefres ajfemblèsle dix-huit Avril milfept cent quatre-vingt.

Signé, marsolan.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B.Peterinck-Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.
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ORDONNANCE
DE M. DE C A DONNE,

Intendant de Flandres & d'Artois,

Qui réglé le prix des Places de la Diligence de Lille à
Armentieres ^avec- le retour, & fait dèfenfes à tous Loueurs
de Voitures de conduire aucunes Perfonnes fur ladite
Route, à une diftance de plus de deux lieues de ces deux
Villes9 fans être munis d'un Permis de VAdjudicataire,

Du 31 Décembre 177p.

VU la Requête à Nous préfentée par Louis-Jofeph Paquet, Adjudicataire des Routes &
Meffageries Royales de Lille à Armentières, avec
le retour, & le Bail y joint :

Nous, Intendant de Flandres & d'Artois, avons
ordonné & ordonnons que ledit Bail, pafle par

adjudication pour la Route d'Armentières à Lille,
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le 16 Décembre dernier, fera exécuté félon fa
forme & teneur; en conféquence, donnons afte
de la déclaration faite parle ftïf)pliant, en conformité
d'icelui, que fa Diligence partira ci'Armentières,
depuis le premier Avril jufqu'au premier Oétobre,
à fix heures du matin , & de Lille à cinq heures
du foir ; qu'elle partira de ladite Ville d'Armentières,
depuis le premier Oétobre jufqu'au premier Avril,
à fept heures du matin , & de Lille à quatre
heures du foir, fans aucun retard ; qu'il aura un
Bureau à Lille & un à Armentières, & deux
fur la Route , où on délivrera des Permis ; lavoir,
un au Pont de Canteleu & l'autre au Wez-Maquart;
ordonnons que toutes perfonnes, de telles con¬
ditions & qualités qu'elles foient, payeront vingt fols
pour chaque place dans la Voiture, & douze fols
pour chaque permis ; faifons inhibitions & défenfes
à tous Loueurs de Garrottes & Chaifes, Charretiers
& Voituriers, de conduire liir ladite Route , en

partant d'Armentières ou de Lille, aucunes per¬
fonnes dans leurs Voitures, ou avec des Chevaux
de Louage , à une diftance de plus de deux lieues
de ces deux Villes , fans être munis d'un Permis

■

de l'Adjudicataire ou de fes Prépofés, fous peine
de confifcation des Chevaux & Voitures, & de
l'amende prononcée par les Règlemens, ainlî qu'il
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a été prefcrit par une Ordonnance de notre Pré-
déceffeur, rendue le 16 Novembre 1776 9 pour
les Routes de Lille à Saint - Orner, Dunkerque ,

Ypres , Halluin, &c. laquelle fera exécuté pour
tous les chemins publics de notre Département,
où il a été établi des Meffageries Royales ; autorifons
le Suppliant a faire imprimer, publier & afficher,
à fes frais , la préfente Ordonnance par - tout où
befoin fera , à ce que perfonne n'en ignore.

Fait le trente - un Décembre mil fept cent
foixante - dix neuf.

Signé 9 DE GALONNE,

PAR MONSEIGNEUR,

P A J O T.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.

)
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DECLARATION
DU ROI,

Con cernant Li Taille SC la Capitation,
Donnée à Verfailles le 13 Février 1780,

Regifirée au Bureau des Finances de Lille le 2.7 Avril 1780.
f ' 1

LOUIS, par la grace de dlelt, Roi de france et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront j
Salut. En étudiant la nature & les circonftances des différens Impôts
qui péfent fur nos Peuples, notre attention particulière s'eft arrêtée
fur la Taille & fur la Capitation taillable ; &Nous n'avons pu voir fans
peine , que ce tribut de la partie la moins fortunée de nos Sujetsy
s'étoit accrû néanmoins dans une proportion fupérieure à celle de
tous les autres Impôts. Occupés d'en connoître la caufe, Nous n'avons
pu nous diffimuler que la forme ufitée jufqu'à préfent, pour l'aug¬
mentation de la Taille & de fes acceffoires, ayant fait de cette
impofition ? la reffource la plus prompte & la plus facile , l'Adminif-
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tration des finances y avoit eu recours par préférence , quoique
plufieurs autres eufifent été moins onéreufes à nos Peuples , & moins
contraires à la profpérité du Royaume.

Souvent même , de cette facilité font nés des projets de dépenfes
dans les Provinces, dont l'utilité n'étoit pas afiez démontrée ; & le
fécond brevet de la Taille s'eft accru fucceffivement & prefque obfcu-
rément, fins que les peuples , en fentant l'augmentation de leur
fardeau , en aient été confolés , ou par ces grandes améliorations
qui préparent de nouveaux moyens de richeffes , ou par ces nobles
entreprifes qui étendent la gloire de leur Souverain & l'éclat de leur
Patrie.

Que cependant les Taillables déjà tourmentés par les variations
attachées à la répartition individuelle de la Taille , fe voyant encore
annuellement expofés à ces augmentations inattendues, provenant
des befoins plus ou moins paflTagers de la finance ; qu'ainfi nulle Loi
ne pouvoit être fi importante à la plus nombreufe partie de nos
Sujets, que celle qui, en déterminant d'une manière invariable le
montant de la Taille & de la Capitation dans chaque Généralité,
affujettiroit toute efpèce d'augmentation aux formes qui font nécefi
faires pour toutes les autres impofitions, afin que fi, dans aucun temps,
l'Adminiftration des finances avoit à nous propofer des contributions
nouvelles pour les befoins de l'Etat, elle ne fût jamais guidée dans
fon choix par des motifs étrangers au bien de nos Peuples.

En exécutant ce plan de bienfaifance , nous avons pris pour bafe
de la fixation de la Taille & de la Capitation dans chaque Généralité,
les impofitions de 1780 , parce que, malgré la guerre, elles font
encore les mêmes qu'en 1779; & nous trouverons dans la diminution
fuccelfive de quelques dépenfes aéèuellement comprifes dans le fécond
brevet de la Taille , le dédommagement de celles de même genre,
auxquelles nous ferions dans le cas de pourvoir.

Quoi qu'il en foit, nous déclarons que nous ne voulons plus à
l'avenir, que la fixation de ces impofitions puifiTe être changée , fi
ce n'efi: par des Loix enrégiftrées dans nos Cours : & à cet effet nous
ferons dépofer, chaque année , aux Greffes de nos Chambres des
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Comptes & de nos Cours des Aides, une expédition du brevet général
de la Taille & delà Capitation , afin que l'exécution fidèle de notre
volonté paille être facilement fuivie & conftamment reconnue.

Nous voulons cependant que la partie de ces impofitions, deilinée
à des objets particuliers , y foit toujours appliquée , & qu'il en foit
rendu comme ci-devant , un compte diflincl à nos Chambres des
Comptes.

Nous continuerons d'ailleurs, h venir au fecours de chaque Géné¬
ralité 3 foit par des diminutions locales & partielles , fous le nom de
moins impofé, foit par des fonds deftinés aux travaux de Charité.

Nous nous réfervons encore d'examiner un jour dans notre fagefie,
fi les proportions de la Taille & de la Capitation , établies entre les
différentes Généralités, font les plus conformes à leur ricehffe ref-
peclive ; mais fi cette étude nous engage jamais à faire quelque
changement dans la répartition de ces impofitions, nous l'ordonnerons
par une Loi lemblable à celle-ci, afin que nos motifs foient toujours
manifeftes : & c'eft encore fous ce point de vue que nous avons
fenti l'avantage de fixer dans chaque Généralité , le montant Se la
Taille & de la Capitation d'une manière authentique. Nous avons
également apperçu que ce préliminaire étoit indifpenfable, dans le
deffein où nous fommes de nous occuper à la paix , & pour le bon¬
heur de nos Peuples, de la Gabelle, des Traites & des droits d'Aides :
car fi en tendant à cette fimplicité & à cette uniformité,finéceffaires
pour la profpérité de la France , nous étions obligés d'établir une
balance & des compenfations, foit en augmentant, foit en diminuant
dans quelques Généralités, les impofitions territoriales & perfonnelîes ;
comment pourrions-nous donner à nos difpofitions, ce caraétère évi¬
dent de juffice dont nous fommes jaloux, fi la Taille & la Capitation
taillable , cette partie efifentielle des impofitions des Campagnes,
dépenaoient, comme à préfent, d'une détermination arbitraire &
variable ? Et comment établirions-nous , au milieu des foupçons &
de l'obfcurité un fyftème de bieiifaifance, qui ne doit s'appuyer que
fur la perfuafion &la confiance ?

Loin de nous donc cette crainte de la lumière & de la vérité, &
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far-tout la moindre défiance d'adreffer nos Loix de finance à" Fenré-
giftrement de nos Cours ! comme fi le fecours de leurs obfervations,
les éveils de leur zèle , pouvoient jamais nous être inutiles ou indiffé¬
rons ! ou comme fi ce pouvoir être un obftacle à l'exécution de notre
volonté , au moment où elle feroit fuffifamment éclairée ! ainfi, c'eft
fans aucune inquiétude & avec une pure fatisfaétion, que nous rendons
aujourd'hui une Déclaration conforme à ces principes 5 & qu'en té¬
moignant à nos Cours notre confiance , nous donnons à nos fidèles
Sujets, une preuve fenfible du foin que nous prenons de leur tran¬
quillité & de leur bonheur. A ces causes , & autres à ce Nous
mouvant, de l'avis de notre Confeil , & de notre certaine fcience 5

pleine puifîanee & autorité royale , Nous avons dit, déclaré &
ordonné ; & par ces préfentes fignées de notre main, difons, déclarons
& ordonnons, voulons & nous plaît ce qui fuit ;

Article premier,

A compter du département des ïmpofitions de 1781 , il ne fera
plus arrêté en notre Confeil pour les Généralités de Pays d'éleétion
& Pays conquis, qu'un feu! brevet général qui comprendra avec la
Taille , imposition ordinaire ou fubvention , fuivant les différentes
dénominations ufitées dans les Provinces, les différentes impofitions
qui fe répartiffent chaque année au marc la livre d'ieelles , ainfi que
la Capitation , les quatre fous pour livre additionnels , & les impo¬
fitions réparties au marc la livre de ladite Capitation. Le montant de
ce brevet général, demeurera invariablement fixé5à lafomme impofée
pour cette année; & fi nous jugeons jamais néceflaire de l'augmenter 9

ou pour les befoins de notre Royaume , ou par des confidérations
d'utilité publique , nous ferons connoître nos intentions à nos Cours
dans les formes ordinaires.

IL

La divifion defdites impofitïons réitéra telle qu'elle efi: aétuelle-
ment, jufqu'à ce qu'étant affurés des difproportions qui peuvent
exifter dans les contributions & les reffources refpeéfives de nos
Provinces, nous ayons pu prendre les mefures convenables pour faire
çeffer ces mêmes difproportions & établir entre les Généralités]»
& même entre les contribuables, l'égalité qui doit être la bafe dé
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toute répartition. Les changemens que nous or donnerons alors, ne
feront faits qu'en vertu de Lettres patentes également enrégiftrées
en nos Cours.

ï II.

Nous voulons que la Capitation de la Noblefîe , des Privilégiés,
des Officiers de Juftice ., des Employés, des Habitans des villes
franches & abonnées, & qui fait partie du brevet général, continue
de tourner à la décharge des taillables, & qu'il en foit arrêté en
conféquence , comme par le pafte , des rôles en notre ConieiL
Voulons même que dans le cas de réduélion dans le nombre des
Privilégiés, Officiers de Juftice & Employés , foit de révocation
des exemptions perfonnelles , ou d'abonnemens de quelques-unes
des villes franches ou abonnées, les taillables recueillent le fruit de
ces réformes, qui augmenteront le nombre des contribuables à la
portion du brevet général que fupportent lefdits taillables.

IV.

Les contribuables continueront de jouir des bienfaits & des fecours
que nous leur avons toujours accordés , tant par des remifes fur la
Taille que par rétablifiement d'ateliers de charité, & nous nous ferons
rendre compte à cet effet, chaque année, de la fituation exaéte de
nos Provinces, afin d'y proportionner fans ceffe les foulagemens
ftont elles auront réellement befoin»

V,

Au moyen de cette fixation générale , nous continuerons de
pourvoir au paiement de toutes les dépenfes qui s'acquittent aéluelle-
ment dans lefdites Provinces, n'exceptant defdites dépenfes que les
reconftru&ions & réparations d'Eglifes ou Presbytères , & autres
charges locales , qui étant précédées de la délibération des Commu¬
nautés , continueront d'être autorifées par notre Confeil, lorfque
la nécefîké ou l'utilité en auront été fuffifamment conftatées : voulons
que pour toute autre efpèce de dépenfe , il ne puiffe être fait ni
ordonné d'irapofition fur les taillables, qu'en vertu de Lettres patentes
enrégiftrées en nos Cours.
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VI.

Afin que rien ne puifTe déranger à l'avenir un ordre auiïi efientie!
pour le bonheur & la tranquillité de nos Peuples, nous voulons &
ordonnons que le double du brevet général, divifé par Généralités,
& qui ne pourra excéder les fournies impofées en 1780 , foit dé¬
formais adreffé chaque année à nos Chambres des Comptes & Cours
des Aides ; & l'extrait dudit brevet, relatif à chaque Généralité ,

fera envoyé aux Bureaux des Finances.

VIL

A compter de l'année prochaine , les états de nos finances qui
s'arrêtent annuellement en notre Confeil, feront compofés en recette
dudit brevet général, & l'emploi de ladite recette fera juftifié par
les quittances du Garde du Tréfor royal, & par les pièces probantes
des dépenfes annuelles & accidentelles que nous aurons ordonnées ;
de manière que la recette & la dépenfe defdits états pinfient fie balancer
exactement. Il en fiera ufé de même dans les états au vrai de l'année
1781 des Receveurs généraux de nos finances, qui font arrêtés pour
chaque Généralité en notre Confeil, & qu'ils doivent rapporter pour
être admis à la préfentation de leurs comptes en nos Chambres des
Comptes. e v

V 111.

Les Receveurs généraux de nos Finances, feront également tenus,
à commencer de l'année 1781, d'employer dans les comptes qu'ils
rendront en nos Chambres des Comptes, la totalité defdites recettes
& dépenfes; voulons que les recettes en fioientadmifies,en rapportant
par lefidits Receveurs généraux , copie collation-née dudit brevet
général ; enfemble les affiettes & départemens dudit brevet, arrêtés
en la forme ordinaire & ufitée pour chaque Province. Voulons pa¬
reillement que les dépenfes en foient gaffées , en rapportant auffi
par lefidits Receveurs généraux les quittances comptables du Garde
du Tréfor royal, & les pièces juftificatives prefcrites par nos Règle-
mens de comptabilité , & notamment par l'article V de notre Décla¬
ration du 27 Février 1 y66 & celle du 17 Oélobre 1779. Si donnons
en mandement à nos amés & féaux les Préfidens , Tréforiers de
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France , Généraux des Finances à Lille , que ces préfentes ils aient
à faire lire , publier & regiftrer , & le contenu en icelles garder,
obferver & exécuter félon leur forme & teneur , nonobftant tous
Edits, Déclarations , Arrêts , Règlemens & autres chofes à ce

• contraires, auxquelles nous avons, en tant que befoin feroit, dérogé
& dérogeons pour ce regard feulement :Car tel est notre
plaisir ; en témoin de quoi nous avons fait mettre notre fcel à
ces préfentes. Donné à Verfailles le treizième jour du mois de
Février, fan de grâce mil fept cent quatre - vingt, & de notre règne
le fixième. Signé, LOUIS. Par le Roi , le Prince de Montbarey.
Vu au Confetti Piielypeaux.

Lue & publiée VAudience tenant, oejourd^hui vingt-fept Avril milfept
cent quatre-vingt , & enrégiffrée au Greffe du Bureau des Finances â?
Domaines de Flandres, Haynaut, Artois & Cambrefis, oui & ce requérant
le Procureur du Roi , pour être exécutée félon fa forme & teneur , &
enfuite imprimée Si affichée par-tout ou befoin fera , fuivant l'Ordonnance
des jour, mois & an que deffbs» Signé, F r a n s, par Ordonnance,

A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. Peter inck°Cr h mé»
Imprimeur ordinaire du RoL 1780,



 



ARRESÏ
DU CONSEIL D'ÉTAT'

DU ROI.
Qui révoque ceux des 14 Janvier, 27 Avril, 15 Juin & 18

Septembre de l 'année dernière, relatifs à la Navigation &
au Commerce, dans les Ports du Royaume, des Sujets des
États-généraux des Provinces-Unies des Pays-bas, & qui
confirme, en leur faveur, les difpofitions du Règlement du
26 Juillet 1778.

Du 22 Avril 1780.

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat.

LE ROI étant informé des difpofitions faites par lesEtats-généraux des Provinces-Unies, pourfuppléer à la
réciprocité requife par fon Règlement du 26 Juillet 17785
concernant la navigation des Bâti mens neutres : Et Sa Majeflé
voulant en conféquence de ces mêmes difpofitions, donner
une nouvelle preuve de fon affeftion auxdites Provinces-Unies,
s'efl: déterminée à faire cefîer les gênes que le Commerce de
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leurs Sujets éprouvoit dans Tes États : Ouï le rapport ; Le Rot
étant en son Conseil, a ordonné & ordonne ce qui fuit:

Article premier.

Sa Majefté a révoqué & révoque l'Arrêt de fon Cônfeil du
14 Janvier 1779, qui a afifujetti au droit de Fret, les Bâti mens
defdits Sujets des Etats-généraux des Provinces-Unies des Pays-
bas; ceux des 27 Avril & 15 Juin de la même année, qui ont
établi un nouveau Tarif de droits à percevoir' fur les objets
provenans des crû , pêche, fabrique & commerce defdits Su¬
jets, ainfi que celui du 18 Septembre fuivant, qui a interdit
& prohibé l'entrée des fromages de Nord-hollande dans le
royaume.

I I.
Sa Majefté confirme, en faveur defdits Sujets des Etats-géné¬

raux des Provinces-Unies des Pays-bas, les avantages condition-
nellement promis par les difpofitions de fon Règlement du 26
Juillet 1778, concernant la navigation des Bâtimens neutres
en temps de guerre.

III.

Voulant Sa Majefté donner auxdits Sujets des Etats-géné¬
raux des'Provinces-Unies des Pays-bas, une preuve éclatante
de fa bienveillance, Sa Majefté a ordonné & ordonne la remife
de toutes les Pommés perçues par les Prépofés de fes Fermes
en vertu des Arrêts ci-defius mentionnés. Enjoint Sa Majefté
aux fleurs Intendans & Commiflaires départis pour l'exécution
de fes ordres dans fes Provinces , de tenir la main à l'exécution
du préfent Arrêt, qui fera lu , publié & affiché par-tout où
befoin fera. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa Majefté y
étant ,tenu à Verfailles le vingt-deux Avril mil fept cent quatre-
vingt. Signé, de Sartine.
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TT OUIS, par la grace de dleu, Roi de france

^ et de Navarre , Dauphin de Viennois, Comte de
Valentinois & Diois, Provence, Forcalquier & terres adja¬
centes : A nos amés & féaux Confeillers en nos Confeils,
les .fleurs Intendans & CommifTaires départis dans les provinces
& généralités du royaume; Salut. Nous vous mandons &
enjoignons par ces préfentes fignées de nous, de tenir chacun
en droit foi, la main à l'exécution de l'Arrêt ci-attaché fous
le contre-fcel de notre Chancellerie, cejourd'hui rendu en
notre Confeil d'Etat, nous y étant, pour les eaufes y conte¬
nues : Commandons au premier notre Huffier ou Sergent
fur ce requis , de lignifier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra,
à ce que perfonne n'en ignore ; & de faire pour fon entière
exécution, tous aftes & exploits néceffaires, fans autre per-
miffion, nonobfbint clameur de haro, charte normande, &
Lettres à ce contraires : vouions qu'aux copies dudit Arrêt
& des préfentes, collationnées par l'un de nos amés & féaux
Confeillers-Secrétaires, foi foit ajoutée comme aux originaux :
Car tel est notre plaisir. Donné à Verfailles le vingt-
deuxième jour d'Avril, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt,
& de notre règne le fixième. Signé, L O UI S. Et plus bas,
Par le Roi,Dauphin, Comte de Provence. Signé, deSartine,
Et fceîîé.

C Collationnè aux originaux par Nous Ecuyer,
Pour le Roi. < Confiilîer-Secréîaire du Roi, Maifon, Couronne

£ de France & de fis Finances.

CHAR LE S-ALEX ANDRE DE CALONNE,

Chevalier, Comte d 'Hannonville, Baron d'Ornes , Seigneur
de Tillot, Dommartin & autres Lieux, Confeiller du Roi en
tous [es Confeils, Maître des Requêtes ordinaire de fon Hôtel,
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Intendant de Juftice , Police & Finances au Département de
Flandres & d'Artois.

Vu l'Arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deflus, & les
Ordres particuliers k Nous adreffés : Nous ordonnons que
ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur; & à cet
effet imprimé, lu, publié & affiché par-tout où befoin fera,
dans l'étendue de notre Département.

Fait le dix Mai mil fept cent quatre » vingt.

Signé, DE CALONNE.

PAR MONSEIGNEUR,

De n y au.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.



ORDONNANCE
DU ROI»

Portant création de la place de Colonel général de
[on Infanterie Françoife & Etrangère.

Du 5 Avril 1780.

DE PAR LE R O L

SA MAJESTÉ voulant donner à Monf. le Prince deCondé, une marquede fon eftime particulière, & de la juftice qu'Elle rend à fes fervices, à fa
valeur, à fes talens & à fes aétions à la guerre, Elle crée & établit en fa
faveur, par la préfente Ordonnance, la place de Colonel général de fon Infanterie
Françoife & Étrangère, fans rien innover à la charge & à l'autorité du^Colonel
général des Suilfes & Grifons entretenus à fon fervice ; en conféquence, Elle
a ordonné & ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Sa Majeflé crée & établit en faveur de Monf. le Prince de Condé, la placé
de Colonel général de fon Infanterie Françoife & Étrangère; &veut que du
jour de la publication de la préfente Ordonnance, il en jouiflfe avec tous les
droits a fonctions , honneurs & prérogatives expliqués ci-après.

2. Tous les Régimens d'Infanterie Françoife & Étrangère, étant aéfuelle-
pent, ou qui feront par la fuite à la folde de Sa Majefté, feront tenus de
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reconnoître dorénavant Monf. le Prince de Condé, en fa qualité de Colonel
général, & de lui obéir en tout ce qu'il leur prefcrira pour le fervice de Sa Majefté,

3. L'intention de Sa Majefté eft que le premier régiment defon Infanterie,
quitte le nom de Picardie, & prenne celui de Colonel général de l'Infanterie Françoift
& Étrangère ; que celui de Provence quitte aufïi fon nom , & prenne celui de
Picardie, fans rien changer à l'uniforme, ni à la compofition aétuelle de ces deux
Corps.

Les Ordres, Commlfîîons, Lettres & Brevets, pour remplir les charges
qui viendront à y vaquer 3 feront expédiés fous les noms de Colonel général &
de Picardie.

Les Tambours du Régiment Colonel général, porteront l'habit affeélé à livrée du
Colonel général de l'Infanterie Françoife & Étrangère, & fe conformeront au fur-
plus .à ce.qui eft prefcrit par l'article 4 du Chapitre premier du Règlement
concernant l'habillement & l'équipement des Troupes , du 21 Février 1779.

4. Veut Sa Majefté que Monf. le Prince de Condé travaille feul & directement
avec Elle , fur la nomination aux emplois, les grâces , & généralement tout ce
qui pourra concerner le feul régiment Colonel général de fon Infanterie;
dérogeant Sa Majefté, à l'égard des autres régimens d'Infanterie Françoife à
Étrangère, â ce qui avoit été prefcrit par l'Ordonnance du 30 Mai 17a 1,por-^
tant règlement fur les droits & prérogatives du Colonel général de l'Infanterie
Françoife & Etrangère.

5. Les Colonels-commandans, Colonels-lieuterians-commandans &; Colonels
en fécond de tous les régimens d'Infanterie Françoife & Etrangère, à la folde
du Roi, prendront, à compter du jour de la date de la préfente Ordonnance,
la qualité de Meftre-de-camp-commandant, de Meftre-de-camp-lieutenant-com-
mandant & de Meftre-de-camp en fécond, fans que pour raifon de ce change¬
ment, ils foient tenus de prendre une nouvelle commifîion de Sa Majefté.

6. Les Officiers qui compoferont à l'avenir les Régimens d'Infanterie Fran¬
çoife & Etrangère, feront tenus de prendre l'attache du Colonel général; veut
cependant bien Sa Majefté en difpenfer les Officiers actuellement en activité.

7. Défend Sa Majefté à tous Meftres - de-camp -commandans, Meftres-de-
camp-lieutenans-commandans , Meftres-de - camp en fécond, ou autres Com¬
mandans de troupes d'Infanterie Françoife & Etrangère , d'y recevoir aucun
Officier qui ne fera pas pourvu de l'attache du Colonel général, îorfque le
régiment fe trouvera dans le Royaume; ou deux mois après fon retour, lorf-
qu'il fe trouvera éloigné.

8. L'intention de Sa Majefté eft de ne pas comprendre dans les difpofitions
de la préfente Ordonnance , le régiment de fes Gardes -françoifes, fon régiment
d'Infanterie, le Corps-royal de l'Artillerie, celui du Génie, ni les régimens
SuifTes & Grifons.

9. Lorfque le régiment des Gardes-françoifes & celui de Sa Majefté, fe trouve¬
ront, en tout ou en partie,à l'Armée 011 dans des Places, ils feront fubordon*
nés au Colonel général de l'Infanterie Françoife & Étrangère, s'il y eft en
perfonne.

.10. Toutes les fois que le Colonel général de l'Infanterie Françoife &
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Etrangère, fe trouvera dans les Armées, dans les Places & dans les lieux où
il y aura de l'Infanterie, chaque régiment lui fournira tour-à-tour pour fa garde,
fon premier bataillon avec le drapeau blanc commandé par le Meftre-de-camp-
commandant ou Meftre-de-camp-lieutenant-commandant, & le Lieutenant-co¬
lonel; & fi ledit Colonel général ne juge pas à propos de conferver ce bataillon
entier auprès de lui, il pourra n'en réferVerque cent hommes, commandés par
un Capitaine- commandant, un Capitaine en fécond, un premier Lieutenant,
un Lieutenant en fécond & deux fous-lieutenans.

11. Si le régiment des Gardes-françoifes ou celui d'Infanterie deSa.Majefté,
fetrouvoit feul dans le lieu où feroitle Colonel général de l'Infanterie Françoife
& Etrangère , lefdits régimens fourniraient pour fa garde : lavoir, pour le
régiment des Gardes-françoifes, cinquante hommes, commandés par un Lieu¬
tenant , un Sous-lieutenant & un Enfeigne ; & pour le régiment de Sa Majefté, le
môme nombre d'hommes, commandés par un Capitaine-commandant,un Lieu¬
tenant en premier & un Sous-lieutenant, avec un drapeau de couleur : Veut
Sa Majefté, que lefdites gardes ceflent d'avoir lieu & foient remplacées fur le
champ, conformément à l'article précédent, s'il arrive dans le même endroit
un régiment-d'Infanterie Françoife ou Etrangère.

12. Le Colonel général de l'Infanterie Françoife & Etrangère, jouira dans
les Armées & dans le Royaume, de tous les droits, honneurs & prérogatives
dont jouiffent les Colonels généraux de la Cavalerie, des HufFards & des
Dragons.

13. Veut Sa Majefté que les Officiers généraux qu'Elîe jugera à propos
de charger de l'mfpeétion de fes Troupes , n'aient à rendre compte de
leurs opérations qu'au Secrétaire d'Etat de la guerre, & que les Chefs des
régimens d'Infanterie , continuent , ainfi que lefdits Officiers généraux, de
s'adreffer à lui feul comme ci-devant, pour tout ce qui intéreiïera les Corps
qu'ils commandent.

14. Les régimens d'Infanterie Françoife & Etrangère , continueront de fe
conformer à l'Ordonnance du 25 Mars 1776, qui les concerne, particulière¬
ment à celle du même jour, portant règlement fur l'adminiftration des Corps
de Tes différentes armes, & à toutes celles qui leur font relatives..

Mandant Sa Majefté, à Monf. le Prince de Coudé, Colonel général de
l'Infanterie Françoife & Etrangère, de tenir la main à l'exécution de la préfente
Ordonnance»

Mande & ordonne Sa Majefté aux Officiers généraux ayant commandement
fur fes troupes; aux Gouverneurs &Lieutenansgénéraux en fes provinces, aux
Gouverneurs & Commandans de fes villes & places, aux Meftres-de-camp de
lès régimens d'Infanterie Françoife & Etrangère, aux Intendants en fefdites
provinces & fur fes frontières , auxCommiflaires des Guerres, & à tous autres
fes Officiers qu'il appartiendra, de tenir la main à l'exécution de la préfente
Ordonnance.

Fait à Verfailles le cinq Avril mil fept cent quatre-vingt. Signe', LOUIS.
Et plus bas, le Prince de Montbarey.
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LOUIS -JOSEPH DE BOURBON,

Prince DE CONDÉ, Prince du Sang, â? Grand-
maître de France, Lieutenant général des Armées du Roi,
Chevalier de fes Ordres, Gouverneur & Lieutenant général
des provinces de Bourgogne & Brejfe 9 Colonel général de
ïInfanterie Françoife & Etrangère.

VU l'Ordonnance du Roi du £ de ce mois, fignée Louis, & plus bas,le Prince de Montbarey., par laquelle Sa Majefté a jugé à propos de créer
en notre faveur, la place de Colonel général de l'Infanterie Françoife & Etran¬
gère, ladite Ordonnance à nous adreffée, pour tenir la main à fou exécution:

Nous , en vertu du pouvoir à nous donné par le Roi, à caufe de notre place
de Colonel général de l'Infanterie Françoife & Etrangère , enjoignons à tous
Brigadiers, Meftres-de-camp-commandans, Meftres-de-camp-lieutenans-comnian-
dans , Meftres-de-camp en fécond, Lieutenans- Colonels, Majors , Capitaines
& autres Officiers-des régimens d'Infanterie Françoife & Etrangère, de s'y
conformer, & de la faire exécuter chacun en ce qui le concerne : Et fera ladite
Ordonnance, ainfi que la préfente, publiée à la tête des régimens d'Infanterie
Françoife & Etrangère, afin qu'aucun n'en prétende caufe d'ignorance; en
témoin de quoi nous avons fait expédier la préfente, que nous avons fignée
& fait contre -ligner par le Secrétaire général de l'Infanterie Françoife &
Etrangère.

Donné à Paris le huit Avril mil fept cent quatre-vingt. Signé 3 LOUIS-
JOSEPH DE BOURBON. Et glus bas, Par fou Alteffe Séréniffiiae. Signé 3
RoUtLIÎ*.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Pe te r inck- Cramé?
Imprimeur ordinaire du Roi, 1780*
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ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI»

Concernant VEpi^ootie.
u

Du ii Mai 1780.

Extrait des Regifîres du Confeil d'Etat.

LE ROI, par Arrêt de fou Confeil du 7 Avril dernier, a prohibél'entrée dans le Royaume , des Cuirs verds, & en poils ou préparés,
venant des ports de la mer Baltique ou de la Hollande. L'objet de cette dit
pofltionaété d'empêcher toute communication en France del'Epizootie
qui s'eft manifeflée aux environs de Hambourg ; mais Sa Majefté étant
informée que le même fléau s'eft également déclaré au cap d'Iflrie &
dans quelques provinces Autrichiennes de la même contrée, cette
circonftance a paru exiger de nouvelles précautions. A quoi voulant
pourvoir: Ouï le rapport; le Roi étant en son Conseil,
a ordonné & ordonne ce qui fuit :
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Article premier.

Fait Sa Majefté inhibitions & défenfes à tous Négocians, Capitaines
de Navires, Voituriers & autres, défaire entrer dans le Royaume,
foit par mer ou par terre, & jufqu'à nouvel ordre , les Cuirs verds,
fecs ou préparés, les Bourres, Cornes & généralement tout ce qui peut
appartenir aux Bêtes à cornes : N'entend néanmoins Sa Majefté com¬
prendre , quant à préfent, les Cuirs feçs & en poils de l'Amérique
Éfpagnoie ? venant de Cadix.

I I.

A l'égard des Laines & autres Marchandifes fpongieufes & fufceptibles
de prendre des imprefîions contagietifes, qui auraient été tranfportées
avec quelques-uns des objets ci-detfus prohibés , veut Sa Majefté,
qu'elles foietit mifes dans des magafms ou dépôts féparés, pour lefdites
marchandiles être expofées à l'air, & recevoir toutes les préparations
qui feront jugées convenables; à l'effet de quoi, Sa Majefté autorife
les Intendans & Commiflaires départis dans fes provinces frontières, à
indiquer les lieux de dépôt, déterminer l'efpèce des marchandiles qu'on
devra y renfermer, le temps qu'elles y relieront dépofées, ainfi que la
nature des précautions à obferver; Sa Majefté leur attribuant en con-
féquence, toute Cour & Jurifdiétion en dernier reffort.

Les contrevenons aux précédentes difpofitions, feront condamnés;
lavoir, ceux qui introduiront des objets prohibés, en dix mille livres
d'amende; & ceux qui fouftrairont au dépôt, des marchandifes à l'égard
defquelles ledit dépôt eft ordonné > en trois mille livres d'amende.
Commet Sa Majefté lefdits Intendans & Commiflaires départis, pour
ftatuer, fauf l'appel au Confeil, fur les fraudes & contraventions qui
pourront être commifes ; & interdit à toutes fes Cours & autres juges,
la connoiflàncê defdites fraudes & contraventions, ainfi que de tous
les cas relatifs aux précautions ci-deflus ordonnées. Enjoint Sa Majefté
aux Coinmandans dans fes provinces, Commandans & Officiers de fes
Troupes, aux Intendans & Commiflaires départis, aux Officiers & Ca¬
valiers de Maréchauftee, de tenir la main, chacun en droit foi, à
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l'exécution du préfent Arrêt, qui fera imprimé , lu, publié & affiché par¬
tout où. befoin fera. Fait au Confeil d'État du Roi , Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles le onze Mai mil fept cent quatre - vingt.

Signé s A melo t.

LOUIS , par la grace de DlEU, Roi de F ran c e etde Navarre, Dauphin de Viennois, Comte de Valentinois
&Diois, Provence, Forcalquier & terres adjacentes: A nos amés &
féaux Confeillers en nos Confeils, les fleurs Intendans & Commiffaires
départis dans les provinces & généralités du royaume; Salut. Nous
vous mandons & enjoignons par ces préfentes (Ignées de nous, de tenir,
chacun en droit foi, la main à l'exécution de l'Arrêt ci - attaché fous le
contre - fcel de notre Chancellerie, cejourd'hui rendu en notre Confeil
d'État, nous y étant, pour les caufes y contenues : Commandons au
premier notre Huiffier ou Sergent fur ce requis, de lignifier ledit
Arrêt à tous qu'il appartiendra, à ce que perfonne n'en ignore ; & de
faire , pour fon entière exécution, tous aéles & exploits néceffaires,
fans autre permiffion, nonobflant clameur de haro, charte normande &
Lettres à ce contraires : Voulons qu'aux copies dudit Arrêt & des pré¬
fentes , collationnées par l'un de nos amés «Se féaux Confeillers-Secré-
taires, foi foit ajoutée comme aux originaux : Car tel est notre
plaisir. Donné à Verfailles le onzième jour de Mai, l'an de grâce
mil fept cent quatre-vingt, & de notre règne le fixième. Signé, LOUIS.
Et plus bas, Par le Roi. Signé, Amelot. Et fcellé,

Collationné. aux originaux, par mus Ecuyer, Confeiller - Secrétaire
du Roi, Maifon , Couronne de France Si de fes Finances.

CHARLES-ALEXANDRE DE GALONNE ,

Chevalier , Comte d 'Hannonville , Baron d'Ornes 9

Seigneur de Billot , Dommartin & autres Lieux ,

Confeiller du Roi en tous fes Confeils, Maître des
Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Juftice 5



N° XXXI. ( 4 )
Police & Finances au Département de Flandres &
d 'Artois.

Vu, l'Arrêt du Confeii d'Etat du Roi ci-deilus, & la Commiiïïon
expédiée fur icelui :

Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté feîon fa forme &
teneur ; & à cet effet imprimé, publié & affiché par-tout où befoin
fera, dans l'étendue de notre Département.

Fait ce 22 Mai 1780. Signé, DE CALONNË,
PAR MONSEIGNEUR,

P A J O T.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J* B. Peterinck-Cram^
°

Imprimeur ordinaire du Roi. 178©,



A R REST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI.
Qui caffe & annulle le Jugement du Confeil Provincial

d 'Artois , du 15 Mars dernier , rendu
relativement au partage des Marais.

Du 5 Mai 1780.

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat.

LE ROI étant informé que bien qu'il ait déclaréfes volontés de la manière la plus expreffe,
fur le partage des Marais appartenans aux Commu¬
nautés de l'Artois, par fes Lettres-Patentes du 13
Novembre 1779 , enrégiftrées en fa Cour de Parle¬
ment de Paris , cependant le Confeil Provincial
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d'Artois a pris fur lui de mettre des obftacles à
leur exécution, en rendant un Jugement le 15 Mars
dernier , qui , faifant défenfes aux habitans de la
Province de procéder, quant à préfent, en vertu
de ces Lettres, au partage de leurs Marais & Biens
communaux, ordonne que ce Jugement fera imprimé
& affiché par - tout où il appartiendra , notamment
dans les lieux où il fe trouve de ces Marais ou Biens
communs ; Sa Majefté n'a pû voir, dans une pa¬
reille démarche , qu'une entreprife d'autant moins
excufable , que d'un côté le Confeil d'Artois ne

pouvoit ignorer que Sa Majefté n'avoit prononcé
qu'en pleine connoiflance de caufe & qu'après
avoir autorifé les Etats de la Province à lui propofer
les Règlemens qu'ils croiraient nécefîaires pour la
meilleure adminiftration des Marais communs ; que
d'un autre côté , la Requête que les Députés des
Etats ont préfentée audit Confeil Provincial , pour
l'enrégiftrement des Lettres-Patentes dont il s'agit,
n'a pû lui fervir de prétexte pour s'élever contre
l'enrégiftrement que le Parlement de Paris , fon Juge
fupérieur , avoit déjà fait de cette Loi. Et Sa
Majefté voulant faire connoître à ce fujet fes inten¬
tions : Oui le rapport ; Sa Majefté étant en fon
Confeil, a cafté & annullé , cafte & annulle le

)
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Jugemehtdu Confeil Provincial d'Artois, du 15 Mars
dernier ; défend au Confeil Provincial d'Artois d'en
rendre de femblables à l'avenir , comme auffi de
faire aucune entreprife contre l'adminiftration confiée
aux Etats de la Province. Et fera le préfent Arrêt
lignifié, de l'exprès commandement de SaMajefté,
audit Confeil , en la perfonne de fon Greffier en
chef , imprimé & affiché par-tout où il appartiendra.
Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles le 5 Mai 1780. Signé , le Prince
de Montbarey.

LOUIS, par la grace de DlEU , Roïde France et de Nav ar re : A notre

Huiffier ou Sergent premier requis. Nous te mandons
&■ commandons par ces préfentes lignées de notre
main , que l'Arrêt ci - attaché fous le contre - fcel
de notre Chancellerie, cejourd'hui rendu en notre
Confeil d'Etat, Nous y étant, tu fignifies, de notre
ordre & exprès commandement, à tous qu'il appar¬
tiendra , à ce qu'ils n'en prétendent caufe d'igno¬
rance , & faffes au furplus , pour l'exécution dudit
Arrêt, tous exploits , lignifications & autres aétes
requis & néceffaires , fans pour ce demander autre
congé ni permiffion. : Car tel est notre plaisir.



N* XXXIL C4) • '

Donné'à Verfailles le cinquième jour de Mai,
l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt, & de notre
règne le fixième. Signé ,LO U I S. Et plus bas,
Par le Roi. Signé , le Prince de Montbarey.
Et fcellé du grand fceau en cire jaune.

a

11 -j - 11 ' 11 1 1 " ■ ■■ ■ u i

h Lille 3 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé?
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780,
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ORDONNANCE
DU ROI,

Pour régler le traitement des Troupes deftinées à une
expédition particulière.

Du 20 Mars 1780.

DE PAR LE ROI.

SA MAJESTÉ voulant régie1' le traitement qui fera accordé aux Troupes qu'Elledelline à une expédition particulière, s'eft fait repréfenter fes Ordonnances des
25 Mars 1776, concernant l'Infanterie françoife<«& étrangère, & 2,8 Août 1777, qui
règle le traitement des régimens d'Infanterie qui feront employés dans les Colonies de
l'Amérique : Et confidérant que la nature de cette expédition exige qu'il foit fait des
changemens aux difpofitions de ces Ordonnances, Elle a. ordonné & ordonne ce qui
fuit : ■ '

.

ARTICLE premier.

Les appointemens & la folde des Corps que Sa Majefté emploie à cette expédition,
îeront payés fur les revues des Comiuiflaires des guerres.
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SAVOIR;

INFANTERIE FRANÇOISE. -

APPOINTEMENS et SOLDE.

Ê TA T-MA J 0 R. Par. Jour. Par Mois. Par An.

A chaque Colonel-commandant, trente-fix livres treize fous l. s. d. l. s. ni T
quatre deniers . . . 36 13 4 1100 * * 13200

A chaque Colonel en fécond, feize livres treize fous quatre
deniers 1-1 o\ M 4* joo fi fi 6000

Au même, lorfque le Colonel-commandant ne fera pas au Corps, ,

un fupplément de huit livres fix fous huit deniers. . . . . 8 6 8 250 fi fi 3000
A chaque Lieutenant-colonel, vingt-deux livres quatre fous

cinq deniers un tiers . . . 22 4 5î 666 13 4 8000
A chaque Major, quinze livres 15 * * 45° * * 5400
A chaque Quartier-maître tréforier, cinq livres 5 * * 150 * <> 1800
A chaque Porte - drapeau, trois livres feize fous huit deniers. 3 16 8 U5 * * 138°
A chaque Adjudant, deux livres 2 * * 60 * * 720
A chaque Chirurgien-major , cinq livres onze fous un denier

166 13 4un tiers . 5 11 if 2000

A chaque Aumônier, cinq livres , . 5 * * Ï 5° * * iboo

A chaque Tambour-major, une livre deux fols fix deniers. .
1 2 6 33 15 * 4°5

À chaque Armurier, neuf fous fix deniers c 96 14 5 * 171

COMPAGNIES DE GRENADIERS.
./ : ■ - ' •

A chaque Capitaine - commandant de Grenadiers, huit livres
fix fous huit deniers. 8 6 8 250 fi fi 3000

A chaque Capitaine en fécond, fix livres treize fous quatre den.. 6 13 4 200 * * 2400
A chaque premier Lieutenant, quatre livres fix fous huit deniers. 4 6 8 130 fi * 1560
A chaque Lieutenant en fécond , quaîre livres un lou huit den. 4 18 122 10 fi 1470
A chaque Sous - lieutenant, quatre livres 4 * * 120 fi fi 1440

COMPAGNIES

de Chasseurs ou de Fusiliers.

A chaque Capitaine-commandant de Chafleurs & de Fufiliers,
huit livres fix fous huit deniers. , . * . . . . 8 6 8 250 * * 3000

A chaque Capitaine en fécond, fix livres treize fous quatre den. 6 13 4 2 go * * 2400
A chaque premier Lieutenant, quatre livres un fou huit deniers. 418 122 10 * 1470
A chaque Lieutenant en fécond, trois livres dix-huit fous

quatre deniers........... , ........... .

( • .

3 18 4 117 10 * f410
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A chaque Sons-lieutenant, trois livres feize fous huit deniers.
A chaque Cadet-gentilhomme , dix-huit fous .

Au Sergent-major de Grenadiers,-une livre fept fous. . .

A chacun des autres Sergens de ladite compagnie de Grena
diers, une livre trois fous , . . .

Au Fourrier- écrivain, une livre trois fous
A chaque Caporal de Grenadiers, quinze fous fix deniers.
A chaque Grenadier, onze fous
A chaque Tambour ou Infiniment, quatorze fous
AuFrater, quinze fous fix deniers
A chaque Sergent-major de Fufiliers , une livre cinq fous fix den
A chaque autre Sergent, vingt fous
Au Fourrier-écrivain , vingt fous
A chaque Caporal de Fufiliers , quatorze fous
A chaque Fufiiier ou Chalfeur, neuf fous fix deniers. .

A chaque Tambour ou Infiniment, douze fous fix deniers.
Au Frater , quinze fous fix deniers

APPOINTEMENS et SOLDE.

Par Jour. Par Mois. Par An.

■£. D. 1. S. D. l.

3 i6 8 M5 * * 1380
* iS # 27 fi SS 324
i 7 * w0MO 486

i 3 * 34 10 * 414
i 3 * 34 10 * 414
* 15 6 23 5 * 279
* 11 * 16 10 * 198
5= 14 *

~

21 fi fi 252
* 15 6 ^3 5 * 279
1 5 6 33 5 * 459
1 * t 30 = * 360
1 0 * 30 * * 360
* 14 * 21 a * 252
* 9 6 14 5 * 171
f 12 6 18 15 * 225
* 15 6 23 5 * 279

ANGÈRE.

É TA T - MA J 0 R.
A chaque Colonel-commandant, cinquante livres 50 * 1500 fi 18000

Achaque Colonel en fécond, vingt-cinq livres 25 * * 750 * * 90 00
A chaque Adjudant, deux livres ^ fi a 60 f 720
A chaque Tambour-major, trente fous. . 1 10 * 45 - * 54o
Au Prévôt, trente fous . 1 10 * 45 * * 54 0

Tous les autres grades de l'État-major feront payés fur
le môme pied que dans l'Infanterie Françoife. .....

CO M TA G NIE S.

Achaque Capitaine - commandant, dix livres. ....... 10 * * 300 * * 3600
Achaque Capitaine en fécond, fept livres. 7 fi fi âlO * * 2520
Achaque Sergent - major , trente fous, 110 * 45 ' * 540

Tous les autres grades, foit Officiers, Sergens , Caporaux ,

Grenadiers, Chaffeurs, Fufiliers, Tambours, Inftrumens,
ou Fraters, feront payés fur le même pied que dans l'In¬
fanterie Françoife.
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ARTILLERIE.

r

APPOINTEMENS et SOLDE

ÉTAT-MAJOR D'UN RÉGIMENT. Par Jour. Par Mois.
\

Par An,

Au Colonel, quarante - trois livres dix-fept fous neuf deniers L. s. D. £. s. D.

lin tiers 43 17 9i 1316 13 4 15800 ,

Au Lieutenant-Colonel, vingt-deux livres quatre fous cinq
deniers un tiers 22 4 5§ 666 13 4 8000 a

A chaque Chef de Brigade , ou Major de la Troupe, quinze
livres . 15 fi 450 fi

5400 ;
A l'Aide-major, fix livres dix-huit fous dix deniers deux tiers. 6 18 10t 208 6 8 2500 s

Au Quartier-maître Tjéforier, fix livres fept fous neuf deniers
un tiers 6 7 9f 191 *3 4 2300 s

Au Tambour-major, une livre treize fous quatre deniers. . . 1 13 4 50 a= * 600 ;

A l'Aumônier, cinq livres 5 * a 150 £ * 1800 i

Au Chirurgien , cinq livres onze fous un denier un tiers. . . 5 11 if 166 13 4 2000 s

A l'Armurier, dix fous trois deniers. # 10 3 15 7 6 184 10
COMPAGNIES.

Au plus ancien Capitaine de Canonniers de chaque Bataillon,
douze livres un fou huit deniers . . 12. 1 £ 562 10 fi 4350 '

A chacun des autres Capitaines en premier de Canonniers,
dix livres feize fous huit deniers 10 16 8 3*5 & fi 39OO s

À chaque Capitaine de Bombardiers, dix livres cinq fous fix
deniers deux tiers 10 5 6t 308 6 8 3700 s

A chaque Capitaine en fécond de Sapeurs , fept livres dix fous. 7 10 225 p p 2700 i
A chaque Lieutenant en premier, cinq livres huit fous quiître

deniers 5 8 4 162 io * 1950 *
A chaque Lieutenant en fécond, cinq livres 5 Jî 150 fi * l800 >

A chaque Lieutenant en troifième , cinq livres 5 as 150 fi * OOco>—<

A chaque Sergent-major de Canonniers, Bombardiers & Sa¬
peurs, deux livres trqis fous quatre deniers 2 3 4 65 fi fi 780 '

A chaque Sergent ou Fourrier , une livre huit fous fix deniers.. 1 8 6 42 15 t. 513 '
A chaque Caporal, une livre deux fous 1 2 * 33 fi fi 396 <
A chaque Appointé, dik - fept fous fix deniers . . # 17 6 2 6 5 fi 315 '
A chaque Artificier, feize fous fix deniers * 16 6 24 15 fi 297 *
A chaque Canonnier, Bombardier & Sapeur de la première

claiFe, quatorze fous fix deniers . 14 6 21 15 & 261 '

A chaque Canonnier, Bombardier & Sapeur de la fécondé
clafie, onze fous neuf deniers. * 11 9 17 12 6 211 10

A chaque Apprentif, dix fous trois deniers * ÏO 3 15 7 6 184 10
A chaque Tambour, quatorze fous fix deniers * 14 6 21 l5 & .261 '
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COMPAGNIES DE MINEURS.

APPOINTEMENS ET SOLDE.

Par Jour. Par Mois. Par An.

A chaque Capitaine en premier de Mineurs, dix livres feize L, S. D. l. s. V. L. s.

fous huit deniers. io 16 8 325 10 * 3900
S'il eft le plus ancien de fon Corps en France , douze livres
un fou huit deniers 12 1 8 362 10 * 435° *

S'il eft Chef de Brigade, quinze livres 15 * * 450 * * 5400 s»

A chaque Capitaine en fécond, fept livres dix fous. . . . . 7 io « 225 * * 2700 *

A chaque Lieutenant en premier, cinq livres huit fous quatre den. 5 8 4 162 10 * 195° *

A chaque Lieutenant en fécond, cinq livres. * 5 * * 150 #< i 800

A chaque Lieutenant en troifième, cinq livres 5 - * 150 * * 1800 *

A chaque Sergent-major, deux livres trois fous quatre deniers. 234 65 0 * 780 s

A chaque Sergent ou Fourrier, une livre huit fous fix deniers, .
1 8 6 42 * * 513 *

A chaque Caporal, une livre deux fous. 1 2 * ' 33 * * 396 *

A chaque Appointé, dix-fept fous fix deniers *17 6 26 5 * 315 *

A chaque Mineur , feize fous fix deniers & 16 6 24 15 * 297 *
A chaque Apprentif, onze fous neuf deniers. ....... f 11 9 17 12 6 211 IO

A chaque Tambour, quatorze fous fix deniers * 14 6 21 15 * 261 5=

OUVRIERS.
A chaque Capitaine en premier, dix livres feize fous huit den. 10 16 8 325 * * 39oo *

S'il eft le plus ancien des neuf Compagnies , douze livres un
fou huit deniers 12 18 362 10 * 435° *

A chaque Capitaine en fécond , fept livres dix fous 7 10 * 205 * * 2700 ^

A chaque Lieutenant en premier, cinq liv. huit fous quatre den. 5 S 4 J62 10 * 1950 *
A chaque Lieutenant en fécond , cinq livres. ....... 5 * * 150 * * 1800 *

A chaque Lieutenant en troifième, cinq livres. 5 ' " I 5 0 a 3f 1800 ?

A chaque Sergent-major, deux livres treize fous quatre deniers. 2 13 4 8o #5= 960 =#
A chaque Sergent, une livre huit fous fix deniers 1 8 6 42 15 *" 513 *
A chaque Caporal, une livre deux fous 12 = 33 * * 396 *
A chaque Appointé, dix-neuf fous 19 * 28 10 342 *
A chaque Ouvrier de la première claflfe, dix-fept fous fix den. # 17 6 26 5 * 315 *
A chaque Ouvrier de la fécondé clafie, treize fous fix deniers. .

* 13 6 20 5 s» 243 *
A chaque Apprentif, onze fous. ? 11 * 16 10 *< 198 *
A chaque Tambour, quatorze fous fix deniers * 14 6 21 15 * 261 *

Les Officiers qui feront employés aux Equipages d'artillerie, feront payés fur les ordres parti¬
culiers qui feront donnés par Sa Majefté.

Indépendamment du traitement réglé au Corps des Volontaires-étrangers de Lauzttn, par l'Or¬
donnance de fa compofition, du cinq de ce mois, qui fera payé des fonds de la Marine, ledit
Corps devant continuer de faire partie des Troupes de ce département, & entretenu au complet ,

il recevra à titre de fupplément de folde * les Tommes réglées ci - après.
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S 4 VOIR".

VOLONTAIRES ÉTRANGERS DE LAUZUN.

0

par jour. par Mois. par an,
ETAT - MAJOR. z. S, D. z. s. z).

-

Au Colonel - propriétaire - infpeéteur , pour mémoire * fi fi fi * fi

z»

Au Colonel-commandant, feize livres treize fous quatre den. 16 13 4 500 ** fi Sooo
3°oo

Au Colonel en fécond, huit livres fix fous huit deniers, . . 8 6 8 250 & 0

Au Lieutenant-Colonel, douze liv. quatre fous cinq den. un tiers. i 2 4 5! 366 13 4
Au Major , fix livres treize fous quatre deniers 6 13 4 200 fi

*r q-uu

2400
A l'Aide-major d'Infanterie, avec commifiiôn de Capitaine ,

trois livres fix fous huit deniers. 3 6 8 100 * a
Iloo

900
Au même, fans commifiion de Capitaine , deux livres dix fous. 2 io 0 75 fi fi

Au Quartier-maître-Tréforier, une livre treize fous quatre den. I i "1 J 4 50 fi * 600
Au Porte-drapeau , une livre feize fous huit deniers i 16 8 55 * * 660
Au Porte Etendard, une livre feize fous huit deniers i 16 8 55 fi a. 660
A l'Adjudant d'Infanterie, treize fous quatre deniers. . . . fi 13 4 20 * fi

240
240
180
800

A l'Adjudant d'ITulTards , treize fous quatre deniers fi 13 4 20 * *

Au Prévôt, dix fous fi io fi 15 & 0

Au Chirurgien-major,deux liv. quatre fous cinq den. un tiers. 2 4 5§ 66 13 4
Au Chirurgien-Aide-major, une livre treize fous quatre deniers. i 13 4 5o s» * 600
A l'Aumônier, trois livres fix fous huit deniers 3 6 8 100 fi 1200

i80Au Tambour-major, dix fous - io fi 15 * a

Au Maître-maréchal , huit fous quatre deniers 8 4 12 io fi

Au Maître-fellier, huit fous quatre deniers * 8 4 12 io fi

À l'Armurier, trois fous deux deniers. .
* 3 2 4 15 *

;5?
COMPAGNIES D'INFANTERIE.

A chaque Capitaine-commandant, trois liv. lix fous huit den. 3 6 s 100 fi fi 1200

À chaque Capitaine en fécond, deux liv. treize fous quatre den. 2 13 4 80 fi fi 960
A chaque premier Lieutenant, une livre feize fous huit den. I 16 8 55 fi 0 660
A chaque fécond Lieutenant, une livre dix-fept fous deux

deniers deux tiers I 17 55 16 8 670
A chaque Sous-lieutenant, deux livres 2 * *■ 60 fi P 720
A chaque Cadet-gentilhomme , fix fous. fi 6 fi 9 fi fi 108

GRENADIERS ET CANONNIERS.
A chaque Sergent-major, dix fo'us fi io fi 15 * fi 180

A chacun des autres Sergens , fept fous huit deniers. ....
fi 7 8 11 10 fi 138

A chaque Fourrier-écrivain , fept fous huit deniers fi 7 8 11 io * 138
A chaque Caporal, cinq fous deux deniers fi 5 2 7 15 * 93
A chaque Grenadier ou Canonnier, trois fous huit deniers. .

fi 3 8 5 10 fi 66

A chaque Tambour ou Infiniment, quatre fous huit deniers. fi 4 8 7 fi 84
A chaque Frater, cinq fous deux deniers. ......... fi 5 2 7 15 * 93

SUPPLÉMENT
d'appointemens et solde
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- SUPPLÉMENT

d'Appointemens et Solde.

FUSILIERS ET CHASSEURS.

Pau Jour. Par Mois. Par An.

z. S. D. z. S. JD. z.

A chaque Sergent-major, dix fous fi IO fi 15 * * 180
A chacun des autres Sergens^fix fous huit deniers * 6 $ io fi fi 120
A chaque Fourrier-écrivain , fix fous huit deniers * 6 8 io fi fi 120

A chaque Caporal, quatre fous huit deniers. . ; f 4 8 7 * * 84
A chaque Fufilier ou Chaffeur, trois fous deux deniers. . . * 3 a 4 15 * 57
A chaque Tambour ou Infiniment, quatre fous deux deniers. * 4 s 6 5 fi 75
A chaque Frater, cinq fous deux deniers * 5 2 7 i5 * 93

COMPAGNIES DE HUSSARDS.
A chaque Capitaine-commandant, trois livres fix fous huit den. 368 100 fi fi 1200

A chaque Capitaine en fécond, deux livres dix fous 2 10 75 ' * 900
A chaque premier Lieutenant, une liv.dix fous fix den.deux tiers. 1 10 6| 45 16 8 55o
A chaque fécond Lieutenant, une livre feize fous un denier
un tiers 1 16 i£ 54 3 4 650

A chaque Sous-lieutenant, deux livres 2 * * 6o 2= * 72° |
A chaque Cadet-gentilhomme, fept fous fix deniers. . . . , . fi 7 6 11 5 5 135

HUSSARDS.
A chaque Maréchal-des-logis en chef, dix fous. ...... t> 10 * 15 * * 180
A chaque Maréchal-des-logis en fécond, huit fous. ...... * 8 * 12 * fi 144
A chaque Fourrier - écrivain, huit fous . . . * 8 " 12 * * M4
A chaque Brigadier , cinq fous * 5 * 7 10 * 90
A chaque Huffard, trois fous huit deniers . * 3 8 5 10 fi 66
A chaque Trompette, fix fous. ? 6 * 9 * fi 108
A chaque Frater, cinq fous deux deniers * 5 a 7 15 # 93
A chaque Maréchal-ferrant, trois fous huit deniers , 3 3 5 10 * 66

Il fera payé un fupplément de Maffe de douze livres pour chaque homme, tant à pied qu'à cheval.
2. La Maffe de trente-fix livres par an pour chaque homme d'Infanterie françoife , celle de

foixante-douze livres par homme d'Infanterie étrangère, ainfi que celle de quarante-quatre livres
dix fous pour chaque homme des troupes du Corps-royal de l'Artillerie, feront augmentées de douze
livres & portées ; favoir , pour l'Infanterie françoife, à quarante^huit livres ; pour l'Infanterie étrangère,
à quatre-vingt-quatre livres; &pour le Corps-royal de l'Artillerie, à cinquante-fix livres dix fous.

3. Le fonds de la Maffe, fur le pied fixé ci-deffus, fera fait au complet de mille trois hommes pour
les régimens d'Infanterie françoife, de mille quatre pour les régimens d'Infanterie étrangère , & pour le
Corps-royal de l'Artillerie , fur le pied de cinquante-quatre hommes par compagnie de Canonniers,
Bombardiers & Sapeurs; fur celui de foixante-onze hommes par compagnie d'Ouvriers ; fur celui
de quatre-vingt-deux hommes par compagnie de Mineurs, & par proportion lorfqu'il y aura desdéta-
chemens defdites compagnies d'Ouvriers & de Mineurs ; le décompte de cette Maffe fera fait fuivant les
revues des Commiffaires des guerres & du Corps-royal de l'Artillerie ; & lorfque les compagnies des
régimens du Corps - royal feront portées au complet de foixante-onze hommes, la maffe leur fera
payée fur ce pied. -

(
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Veut Sa Majefté, qu'avant l'embarquement defdites Troupes, il leur foit payé comptant, m

mois d'avance de la Maffe, & trois mois d'appointemens & de folde , pour les mettre en état de fe
pourvoir de toutes chofes qui leur feront néceffaires.

4. Les régimens, tant d'Infanterie françoife & étrangère que du Corps-royal de l'Artillerie,®
feront payés de leurs Malfes , à compter de l'expiration du mois d'avance qu'ils auront touché avant
leur départ, qu'à raifon de dix-huir livres par an pour chaque homme au complet, fixé par l'article 3
de la préfente Ordonnance; le montant leur en fera remis tous les mois avec la folde, &Jefurpl»
fera retenu en France, pour être employé au recrutement & au paiement des effets qui leur feront
envoyés en nature; les Confeils d'adminiftration fourniront des récépiffés de tout ce qui leur fera
remis & payé, fur lefquds les comptes définitifs feront faits à leur retour. Ce que lefdits régimens
toucheront à leur deflination, en fus de dix -huit livres de Maffe, fera employé avec cette fommc
à pourvoir aux menues réparations journalières de l'habillement, équipement & armement, ai
qu'au paiement de la Capitation & des quatre deniers pour livre, tant des appointemens des Officiers
que de la folde des bas Officiers & Soldats.

5. Sa M aje fié fera fournir aux bas Officiers & Soldats effectifs , une ration par jour compoféeiit
vingt-quatre onces de pain , ou de vingt onces de farine , ou de dix-huit onces de bifeuit ; de huit onces
de bœuf frais ou falé , 011 de quatre onces de lard à défaut de bœuf, & d'une pnee de riz : il fera fburt;
en outre une livre de fel par homme, par mois. Et dans le cas où ces comefiibles manqueraient,!
y fera fuppléé par des denrées du pays.

6. La retenue à exercer fur les troupes pour les comefiibles ci-deffus, fera faite à raifon dedeiis
fous par ration de pain, farine ou bifeuit; d'un fous fix deniers par ration de viande fraîche,
falée , ou de lard : le riz fur le pied d'une once par jour à chaque homme , leur fera donné en gratifie}-
tion; chaque livre de fel qui fera diftribuée du magafm du Roi, fera payée un fou fix deniers.

7. L'intention de Sa Majefté eft qu'il 11e foit embarqué que des hommes fains& en état de fupportet
les voyages de longs cours ; & qu'il loir, détaché , pour refier en France , trois Officiers , & le nombit
de bas Officiers par régiment, qui feront jugés néceffaires , tant pour veiller à la conduite des hommes
qui relieront, que pour s'occuper du travail des recrues, de l'achat & de la confection des effets qui fi-
ront néceffaires à leurs Corps refpeétifs. Ces détachemens continueront d'être payés, pour les appoin¬
temens , la folde & la Maffe, fur le pied de l'Ordonnance du 25 Mars 1776, fur des revues particulières,
dans lefquelles les Commiffairesdes guerres, comprendront le nombre d'hommes dont ils fe trouve¬
ront fucceflîvement compofés.

8. SaMajefté autorife l'Officier général, commandant en chef, à faire fournir aux bas Officiers & Soldats,
par gratification , de l'eau-de-vie & du vinaigre dans le cas où il jugera que l'ufage en fera néceffaire;
&en conféquence Elle adonné fes ordres pour qu'il en foit fait des approvifionnemens à fon compte;
la diftribution en fera réglée par le Commiffaire - ordonnateur, faifant les fonctions d'Intendant,
d'après l'ordre du Général qui fixera les quantités.

9. S'il arrivoit que ce corps de Troupe pour lequel SaMajefté a jugé à propos de rendre la préfet
Ordonnance

, fût employé en tout ou en partie à tenir garnifon dans fes Colonies de l'Amérique;
fon intention eft qu'il y foit traité conformément aux difpofitions de fon Règlement du 28 Août 177,
& que celles de la préfente Ordonnance ceffent d'être fuivies, faufles évaluations qui doivent être faites
par le Commandant en chef, pour les régimens étrangers , eu égard à leur traitement ordinaire.

Fait àVerfailles le vingt Mars mil fepteent quatre-vingt. Signé, LOUIS. Etplus bas, le Princî
DE MonTBAREY.

A Lille, de l'Imprimerie deN.J. B. Peter in ck-Cramé, Imprimeur ordinaire du Roi. ip
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DÉCLARATION
DU.IOI,

CONCERNANT LES

•Donnée à Verfaiiles le 25 du mois de Mars 1780.

Regïftrèe en Parlement le 15 Juin 1780.

LOUIS, par la grace de DlEU, ROI de france et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ;
Salut. Nous fommés informés que, nonobftant les difpofitions
portées par les Ordonnances des Rois nos Préâëcelfeûfs, pour pro¬
curer la fureté des grands chemins & garantir de tons dommages les
poffeffions de nos Sujets; néanmoins, il le forme encore dans plu-
fleurs parties de notre Royaume des attroupemens à main-armée;
que ceux qui s'attroupent ainfi, vont dans les plaines, attaquent
les Gardes - chalfe, & font rébellion à la Maréchauffée ; qu'ils ont
pouffé leurs excès jufqu'à exiger des Habitans des lieux des contri¬
butions, foit par voies de fait, foit par des billets menaçans. De
pareils attroupemens ne peuvent qu'occafionner beaucoup de dëfor-
dres; & il ell de notre fageffe & de l'intérêt que Nous ne ceffe-
rons de prendre à la fureté de nos Sujets, de prévenir & d'empê¬
cher tout ce qui ell contraire à l'ordre & à la tranquillité publique;
A ces causes , & autres à ce Nous mouvant, de l'Avis de notre
Confeil & de notre certaine Science, pleine Puiffance & Autorité
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s ; co

royale, Nous avons'dit, déclaré & ordonné, & par ces Préfentes,
lignées de notre main, tjifons, déclarons & ordonnons, voulons &
Nous plaît ce qui fuit :

ARTICLE premier.

Les Ordonnances des Rois nos Prédécefleurs, fur le fait du port»
d'armes & fur les affemblées & attroupemens illicites avec port-
d'armesferont exécutées fuivant leur forme & teneur, enjoignons
aux Officiers des Juftices des lieux & aux Prévôts de nos Coufins
les Maréchaux de France, de veiller avec la plus grande exactitude,
chacun en ce qui les concerne, à leur pleine & entière exécution.

I I.
Ceux qui feront trouvés attroupés fur les chemins ou dans les

plaines & bois, au nombre de quatre & au-deffus, avec port-d'armes
& autres inftrumens, fous prétexte de çhafler ou autrement, feront
pourfuivis fuivant la rigueur des Ordonnances & prévôtalement,
conformément à l'article V. de la Déclaration du mois de Février
1731 ; attribuant à cet effet, en tant que de befoin, toute jurifdiétion
auxdits Prévôts de nos Coufins les Maréchaux de France : n'enten¬
dons néanmoins déroger pour le jugement aux privilèges des Nobles,
& autres jouiffans des privilèges de la Nobleffe.

III.
Les Juges des lieux feront tenus d'employer toutes les voies corn

convenables, pour prévenir & empêcher les attroupemens, d'appeller
& de convoquer les Officiers & Cavaliers de Maréchauffée les plus
proches des lieux, & tous autres qu'il appartiendra, qui feront tenus
de fe tranfporter à la première requifition qui leur en fera faite.

I V.
Ceux qui feront prévenus d'attroupemens avec port - d'armes,

feront condamnés aux Galères, au moins pour cinq ans, fauf à être
prononcé contre eux plus forte peine, fi le cas y échet ;même celle
de mort en cas de rébellion & de mauvais traitement envers la
Maréchauffée , ou autres appellés & prépofés pour prévenir &
empêcher les attroupemens, fuivant l'exigence des cas.

V.
Exceptons des difpofitions de la préfente Déclaration tous Seb

gueurs, Gentilshommes & Propriétaires chaffant fur leurs terres, &

kà
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«eux qui feront porteurs d'une permiffion ou accompagnés de Gardes.

V I.
Ordonnons que la préfente Déclaration fera publiée tous les trois

mois aux portes des Eglifes, au fortir des Méfiés paroiffiaîes. Si
donnons en mandement à nos amés & féaux les Gens tenans

notre Cour de Parlement de Flandres à Douay, que ces Préfentes
ils aient à faire régiftrer, & le contenu en icelles garder, obferver
& exécuter félon fa forme & teneur, nonobftant toutes chofes à
ce contraires : car tel efi; notre plaifir. En témoin de quoi Nous
avons fait mettre notre fcel à cefdites Préfentes. Donnée à
Verfailles, le vingt - cinquième jour de Mars, l'an de grâce mil fept
cent quatre - vingt, & de notre Règne le fixième. Signé, LOUIS.
Et plus bas : Par le Roi, le Prince de Montbarey. Et fcellée
du grand fceau de cire jaune.

Lue Si publiée, VAudience tenant, cejourdShui 16 Juin 1780, Si
mègifrèe au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres; oui, Si ce
requérant le Procureur-général du Roi, pour être exécutée félon fa forme
& tireur, Si Copies collationnées à Scelle, envoyées aux Bailliages Si
mires Sièges du Rejfort, pour y être pareillement lue, publiée Si régif-
trèe : Enjoint aux Subfituts du Procureur - général du Roi èfdit Sièges,
d'y tenir la main , Si d'en certifier la Cour dans le mois, fuivant l 'Arrêt
du 15 des mois Si an que dejfus.. Signé, mazengarbe.

Lue Si publiée ès Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage de
Lille, le 22 Juin 1780, enrégifrée au Greffe dudit Siège, oui Si ce
requérant le Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siège fouffigné.

Signé, L. J. LEMESRE.

„ /
\

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé*
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.
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ORDONNANCE
DE M. DE GALONNE»

Intendant de Flandres & d'Artois,

Qui, en interprétant celles rendues pour Vexécution des Réglemens
fur le fait des Routes & Meffageries, en ce qui concerne le Droit
de Permis, déclare que les Gens de la Campagne ne font point
ajfujettis au paiement dudit Droit, lorfque pour fe rendre dans
les Villes où ils portent leurs Denrées, ou pour en revenir,
ils montent fur des Chanriots appartenant à des Fermiers de
leurs Villages ou de ceux des environs, qui ne retirent aucun
falaire pour les conduire.

Du 24 Juin 17O00

CHARLES - ALEXANDRE DE GALONNE,Chevalier, Comte d'Hannonville, Baron d'Ornes,
Seigneur de Tillot, Dommartin & autres Lieux,Con-
feiller du Roi en tous fes Confeils , Maître des

Requêtes ordinaire de fon Hôtel ? Intendant de
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Juftice 5 Police & Finances au Département de Flan¬
dres & d'Artois.

Plufieurs Requêtes qui Nous ont été adreffées,
nous ayant fait connoître que quelques Entre¬
preneurs des Routes & Meffageries Royales établies
dans notre Département, croient pouvoir afïujettir
les Habitans de la Campagne au paiement du droit de
permis , lorfque pour aller vendre leurs Denrées au
marché , & fè rendre dans les Villes, ils montent
fur les Charriots des Fermiers de leurs Villages ou
de ceux des environs, qui n'en retirent aucun falaire,
il nous a paru néceffaire de profcrire une prétention
fi mal fondée & fi contraire à Fefprit des Règlemens
rendus fur le fait des Meffageries, fuivant lefquels le
paiement de ce droit n'eft exigible qu'à l'égard des
perfonnes qui louent des voitures particulières, &
fe font conduire, à prix d'argent, fur les grandes Routes
où les Meffageries font établies ; ce qui ne peut avoir
d'application aux Gens de la Campagne, qui ne fe
fervent des Charriots qu'ils rencontrent fur leurs routes,
que parce qu'on leur permet d'y prendre place gra¬
tuitement , pour les foulager de la fatigue d'aller à
pied: les difficultés injufles qu'ils éprouvent à ce fujet,
& les failles auxquelles les Charriots des Fermiers
font en conféquence expofés, étant également nuifibles
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au débit des Denrées, qui eft l'ame de l'Agriculture, &
à l'approvifionnement des Villes & Bourgs, qu'il con¬
vient de favorifer , nous avons cru, pour qu'elles
n'ayent plus lieu à l'avenir, devoir expliquer à cefujet
les difpofitions des Règlemens fur les Meffageries, &
les Ordonnances que nous avons nous-même rendue®
pour leur exécution. A ces Gaulés :

Nous, Intendant de Flandres & d'Artois , en

interprétant en tant que de befoin, les Ordonnances ren¬
dues par Nous & par nos prédéceffeurs ,pour l'exécution
des Règlemens fur le fait des Meffageries , en ce qui
concerne le droit de permis dû par les particuliers qui
fe font conduire fur les Routes publiques avec Voitures

'1 & Chevaux de louage , avons déclaré & déclarons
T que les Gens de la Campagne ne font point affujettis au

paiement dudit droit, lorfque pour fe rendre dans
les Villes où ils portent leurs Denrées, ou pour en
revenir, ils vont fur des Charriots appartenans aux
Fermiers de leurs Villages ou des Lieux circonvoifins,
lefquels n'en reçoivent aucun falaire, & ne font nul¬
lement profeiïion de conduire des voitures de louage;
linon, & dans le cas où les Propriétaires defdits
Charriots conduiroient des particuliers quelconques à
prix d'argent, & en fraude des droits attribués aux

Meffageries, les Adjudicataires d'icelles qui auront pu
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s'en procurer la preuve, font autorifés à faifir les
Voitures & Chevaux, & à donner affignation aux
Contrevenans, pardevant Nous, pour voir confirmer
les faifies & prononcer l'amende portée par lefdits
Réglemens : Et fera la préfente Ordonnance imprimée,
publiée & affichée par - tout où befoin fera, à <je

que perfonne n'en ignore.

F a i t à Dunkerque le vingt - quatre Juin mil fept
cent quatre - vingt. Signé,DE CALONNE,

PAR MO N S E IG NEU

P A J O T.

<e

.4 IâUe, de l'Imprimerie de N.J. B. Peterinck*Cramé9
Imprimeur ordinaire du Roi. 1789.
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RATIFICATION
DE LA CONVENTION

CONCLUE

ENTRE SA MAJESTÉ
E T L E

GOUVERNEMENT GÉNÉRAL
DES PAYS-BAS,

Relativement aux limites des États refpcclifs.
Du <29 Décembre 1779.

LOUIS , PAR LA grace de DlEÙ, Roi de france et de navarre : A tOUSceux qui ces préfentes Lettres verront; Salut. Comme notre très-cher & bien
amé le fieut Jean-Balthasar , Comte d'Adhémar de Montfalcon, notre Minière
plénipotentiaire auprès du Gouvernement général des Pays-bas , &c. auroit, en vertu
des plein-pouvoirs que nous lui avions donnés à cet effet, conclu, arrêté & figné lé.
18 Novembre de la préfente année 1779 , avec le fieur Patrice, Comte de Neny,
'pareillement muni des plein-pouvoirs en bonne forme , de notre très-chère & très-aînée
bonne Seeur & belle-mère l'Impératrice Reine Apoftolique de Hongrie & de Bohème ,

une Convention relative aux limites des États refpeétifs ? dont la teneur s'enfuit ;
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Au nom de la Très-Sainte & Indivifîble Trinité, Père 5 Fils <5? Saint-Efpriu

Ainfi [oit-il.

SA MAJESTÉ le Roi Très-Chrétien & Sa Majesté l'Impératrice ReineApostolique de Hongrie et de Bohème, ayant terminé par la Convention
conclue à Verfailles le 16 Mai 1769, les conteftations qui fubfiftoient à l'égard de
leurs poffeliions refpeclives aux Pays-bas, Elles ont jugé qu'il importoît auffi au bien
commun de leurs fujets, de régler encore quelques autres objets relatifs à la frontière;
de traiter de l'échange des enclaves, conformément à l'article XXVII de la môme
Convention ; & enfin de procéder à un arrangement plus régulier d'une partie de leurs
limites, d'après leurs convenances réciproques, & fur-tout d'après les principes de la
bonne & étroite amitié qui les unit. Dans cette vue, nous jean-Balthafar, Comte
d'Adhémar de Montfalcon, des premiers Comtes d'Orange, Colonel en premier au
fervice de France, Chevalier de l'Ordre royal & militaire de Saint-Louis, premierÉcuyer
de Madame Élilabeth de France, Miniftre plénipotentiaire de Sa Majefté Très-Chrétienne
auprès du Gouvernement général des Pays-bas, &c. munis de fes plein-pouvoirs ; Et
nous Patrice, Comte de Nény, Commandeur de l'Ordre royal de Saint-Etienne,
Confeiller d'État intime aétuel de l'Empereur & de l'Impératrice Reine , Chef & Préfident
du Confeil privé de Sa Majefté Impériale Apoftolique aux Pays-bas, &c. munis pareillement
de fes plein-pouvoirs fournies convenus des points & articles fuivans:

Article premier.

Tour prévenir les difficultés que pourroit produire le mélange des territoires fitué»
fur la rive gauche de la Scarpe, au-deftus de fon confluent avec l'Efcaut, les Hautes-
Parties contrariantes font convenues que la féparation des deux dominations dans cette
partie, fera fixée & déterminée déformais par les limites fuivantes défignées dans le plan
figuratif qui en a été levé pendant la négociation.

i.® Par 1111 fofTé, qui en fortant du territoire du village de Celles ou le Celles, fait h
féparation des paroiffes de Maulde & de Bleharies , & va joindre le ruifleau nommé
vulgairement le Seulx de Bleharies.

a.° Ce ruifleau depuis le point de fa jonélion avec ledit folFé , continuera à faire la
limite jufqu'au Pont de Laids , autrement dit le Pont de Maulde, conftruit fur la chauffée
de Tournai à Valenciennes , & plus bas jufqu'à un endroit où le ruiffeau fait un coude
par la gauche dans les prairies.

3.0 Du point de ce coude la limite fuivra les bornes adiuelles de la feîgneurie du
Ponthoir & du territoire de Bleharies ( depuis le point C jufqu'au point Ddu plan figu¬
ratif ) & ira aboutir ( du point D aux points E & F ) à l'Efcaut, vis-à-vis de l'avenue
du château de la Plaigne par une ligne droite qui fera défignée par des bornes aux
points C, D, E & F.

Moyennant cela, tout le village de Maulde appartiendra déformais, en toute fouve-
îaineté , à Sa Majefté Très-Chrétienne , ainfi que l'enclavement de Rongy qui eft enfermé
dans la feigiieurie du Ponthoir ; l'enclavement de Bleharies & les terreins dépendans de
Mortagne pour autant que ces différentes parties font fituées au-delà de la ligne des limites
vers Saint -Amand.

II. L'Impératrice Reine cède auffi au Roi Très-Chrétien, les villages & hameaux fuivans,
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faifant patrie des dépendances de Mortagne, favoir; Flines, Sart > Rouillon, Roeux,
Rorîignies, Legier & le hameau d'Ourfeî, contigu à la terre , avouerie & feigneurie
de Vernes, qui pour cettë raifon efl: nommé communément Ourfel à Vernes, ainfi que les

'

parties de l'Efcroette deMortagne enclavées dans ces endroits. Les parties de i'Efcroette
ondes dépendances deMortagne, enclavées dans la feigneurie de la Plaigne, ou fituées
en défions de ce village, commueront à appartenir à Sa Majefté Impériale Apoftolique.

III. Sa Majefté Très-Chrétienne cède à Sa Majefté Impériale Apoftolique, le village
de Wihers avec fon territoire, fes appartenances , dépendances & annexes.

IV. Sa Majefté Très-Chrétienne cède pareillement à Sa Majefté Impériale Apoftolique,
le village de Hovarderie avec fon territoire, fes appartenances, dépendances & annexes.
Dans les parties où le ruifle.au de Lannon fépare le territoire de Hovarderie, d'avec ceux d'Aix
&deRumégies , le milieu de fon lit formera déformais la limite entre les deux dominations.

V. Le Roi Très-Chrétien cède auffi à l'Impératrice Reine, deux cents foixantè-feize
bonniers de terrein du village de Leers ; & outre ce , la partie du chemin de Tournai à
Menin, qui pafie par ce vidage ; de manière qu'en allant de Tournai à Menin , tout
ce quieft à la droite du chemin, fera partie de la cefïion 3 & que le furplus fera pris
fur la gauche , le long du même chemin.

VI. Pour l'exécution de l'article précédent, ainfi que de l'article I.tf, en tant qu'il
concerne la pofition des bornes, il fera nommé de part & d'autre des Géomètres, qui
dans le terme d'un mois après l'échange de ratifications de la préfente Convention ,

procéderont, tant à la défignation & à l'abornement des limites du côté des villages de
Bleharies & de Maulde vers l'Efcaut, qu'au mefurage & à l'abornement des deux cents
foixante-feize bonniers du village de Leers ; en lèveront des plans , & tiendront des
procès-verbaux de leurs opérations, qui feront cenfés faire partie de la préfente Convention.

VII. Sa Majefté Très-Chrétienne cède encore à Sa Majefté Impériale Apoftolique, &
renonce à fes droits fur tout le fief & bois de Cavrinnes, contenant environ dix-fept»
bonniers, en forme d'un carré-long, attenant d'un côte au village de Bachy, terre de
France, & des trois autres côtés aux villages d'Efplechin & de Rumes Tournefis.

VIII. Sa Majefté Très-Chrétienne fe défifte delà prétention qui à été formée en fon
nom par les Etats de Lille , relativement à un terrein de dix-fept cens , du village
d'Efplechin Tournefis, mais paroille de Wannehain , châcellenie de Lille; en confé-
quence, ce petit terrein continuera à faire partie du village d'Efplechin , & à contribuer
avec ce village dans le charges publiques, comme avant la Convention du iôMai 1769.

IX. Le contingent de la généralité de Saint-Amand ,. dans les rentes créées avant fa
réparation du Tournefis , continuera d'être fixé & payé à la proportion de cinq patards
un denier & deux treizièmes au florin, en conformité de l'ordonnance du fieur de Se-
chelîes , Intendant de la Flandre françoife, du 22 Novembre 1753 ? & contingent
de la généralité de Mortagne, dans les mêmes rentes, fera réglé & arrêté proportion-
îiément au produit de la taille félon le principe admis dans ladite ordonnance.

X. Ces fixations réduites à des fommes annuelles , & les liquidations à faire en con¬
séquence feront arrêtées , entre les Députés des États du Tournefis, d'une part; &
les Députés defdites généralités , d'autre part.

XI. Le Roi Très-Chrétien réferve néanmoins aux Généralités françoifes de Mortagne
& de vSaint-Amand, le droit de rembourfer leurs contingens , dans les rentes fufmen-
tionnées, à fur & mefure que leurs facultés le leur permettront ; à Feffet de quoi les

Députés des États du Tournefis &ceux defdites généralités, après avoir fixé & déterminé
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le contingent de ces dernières, conformément aux articles IX & X ci-deffus, en compo-
feront le fonds de capitaux appartenans à des Sujets de Sa Majellé Très-Chrétienne,
lefqneîs feront & demeureront entièrement détachés de la malle des dettes ci-devant
contrariées par les Etats du Tournelis , fans pouvoir être morcelés contre la teneur de
leur conflitution , ni proportionnés à la quote - part qui tomberoit dans chacun de ces
capitaux, à la charge des deux Généralités françoifes. Ces capitaux ainli démembrés
de ladite maffe générale des dettes du Tournelis , demeureront affeélés exclufivement
aux Etats de Saint-Amand & de Mortagne; ils pourront être rembourfés, & les inté¬
rêts en feront payés au.Chef-lieu de Saint-Amand , fans l'intervention des Etats du
Tournelis.

XII. S'il réfuite des opérations des Commiffaires dont il eft parlé articles IX &X,
que le total des capitaux appartenans aux Sujets de Sa Majellé Très-Chrétienne, dans
les rentes du Tournelis , ne monte pas à la fommc qui compofe le contingent de
Mortagne & de Saint-Amand; ce contingent fera rempli & complété au gré des Etats
du Tournelis, avec autant de jufteffe qu'on pourra la faire ( fans morceler les rentes
contre la teneur de leur conftitutiqn ) par des capitaux ifolés, appartenans à des Sujets
de Sa Majellé Impériale Apollolique, ou autres quelconques.

Les capitaux qui, au moyen de cet arrangement , conliitueront le complément du
contingent des deux Généralités françoifes, en demeurant attachés & affeétés à l'admi-
nillration des Etats du Tournelis, comme ils le font aujourd'hui, pourront néanmoins
être rembourfés par les mêmes Généralités françoifes , lorfqu'elles le trouveront conve¬
nir; mais jufqu'au rembourfement, les intérêts continueront à être verfés annuellement,
à leur échéance, dans les cailles des Etats du Tournelis , pour être djflxibués par eux
aux crédirentiers, autres que Sujets de la France, en la manière accoutumée.

XIII. Au cas que les Députés des Etats du Tournelis, & ceux des généralités de
Mortagne & de Saint-Amand ne paillent pas s'accorder entr'eux fur l'exécution des
articles IX, X & XI; Leurs Majeftés Très-Chrétienne & Impériale Apollolique nom¬
meront chacune un Commiffaire pour en décider.

XIV. L'Impératrice Reine Apollolique cède au Roi Très-Chrétien la feigneurie de la
Motte ou de Gué de la Motte fituèe près de la ville d'Armentières.

XV. Sa Majellé Impériale Apcftolique cède pareillement à Sa Majellé Très - Chré¬
tienne dix-neuf cents dix-huit mefures une lind & foixante-fix verges du territoire du
village de Wattoue : ces dix-neuf cents dix-huit mefures une lind & foixante-fix verges
feront prifes dans la partie du territoire de Wattoue la plus voifine du bourg de
Steenvoorde, entre le ruiffeau nommé le Steenvoorde^back 9 le grand chemin de Steenvoorde
à Poperinghe, & le chemin nommé le Calle^caniflraete.

XVI. L'Impératrice Reine Apollolique cède auffi au Roi Très-Chrétien dix-neuf
bonniers trois cens de terre & quatorze verges, le long du grand chemin de Lille à
Dunkerque, pour être ajoutés à l'alignement du territoire François , tel qu'il a été fixé
& aborné dans çette partie, en çonféquençe de l'article XIII de la çonvention du 16
Mai 17695 ces dix-neuf bonniers trois cens de terre & quatorze verges , ayant déjà été
défignés & mefures fous la direélion des Commiffaires des deux Cours , par les Géomètres
qu'elles avoient nommés, & qui en ont levé le plan figuratif certifié parleur rapport du
ap Novembre 1777, ainli que le procès-verbal des Commiffaires arrêté à Ypres le 15
Décembre fuivant^ on s'en tiendra de part de d'autre» relativement à cet objet, au
yéfuitat defdiis plan & proçès-yerbaj.
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XVII. Le Roi Très-Chrétien cède à l'Impératrice Reine Apoftoîique , le village &

la terre de Weftoutre, avec la feigneurie de Vleninckhove, la Vierfchacre de Steenvoorde,
&lcsenclavemens qui en dépendent ou qui y font annexés , pour autant qu'ils dépendent,
quant au fpirituel , delà Paroiffe de Weftoutre.

XVIII. Sa Majefté Très-Chrétienne cède pareillement à Sa Majefté Impériale Apofto¬
îique , tout le terrein dépendant du village de Kalluin, châtellenie de Lille , qui eft litué
entre la Lys &.le grand chemin qui conduit de la ville Menin ail village de Reckem; & en
outre dix toifes de terrein le long & à la droite dudit chemin, dans toute fon étendue.

Afin de former une démarcation plus fenfible de la limite en cette partie, il fera ouvert
fur la lifière extrême des deux dénominations, une tranchée large de quatre pieds &
profonde de cinq pieds , & il ne fera point permis du côté des Pays-bas Autrichiens ,

de faire aucune conftruétion de bâtimens nouveaux entre cette tranchée & le grand chemin
fufmentionné ; tout comme du côté de la France on ne fouffrira pas qu'on établiffe quelques
bâtimens nouveaux plus près que de dix toifes de ladite tranchée.

Et pour qu'il n'y ait point à cet égard de méprife capable de donner lieu dans la fuite
a des difficultés, les Commiflaircs chargés de l'exécution du préfent Traité, conftateront
par leurs procès-verbaux les bdtimens qui peuvent exifter adueîlement fur le terreift
dont il s'agit.

M. le Duc d'Orléans & fes héritiers conferveront, comme Barons de Halluin , dans la
partie qui fera démembrée de cette terre en vertu du préfent article , tous les ' droits de
propriété , feigneurie & jurifdiélion dont S. A. S. a joui jufqu a préfent, en fe conformant
d'ailleurs pour l'exercice de ces droits, aux loix & aux règîemens ufités dans la partie
des Pays-bas Autrichiens , à laquelle ce démembrement fera incorporé.

XIX. Comme par les arrangemens arrêtés entre les Commiffaires refpe&ifs, lors des
traditions & prifes de poffeffion des lieux réciproquement cédés ou échangés en confé-
qtience de la Convention du i6Mai 1769, il y a eu dans les parties remifes au Roi Très-
Chrétien dans la Weftflandre, un excédant de trente-trois mefures deux cens cinquante-
deux verges, les Hautes-Parties contractantes font convenues par le préfent article, que
cet excédant fera bonifié à l'Impératrice Reine, par une partie équivalente de terrein, à
prendre du territoire de Hontfchote; favoir , le long du chemin vert, qui va de l'intérieur
de la châtellenie de Furnes vers Rousbrugghe & dans les terres contiguës audit chemin,
depuis le point où il le joint au chemin nommé le Waemwcftraete, jufqu'au point où il
joint la chauffée d'Ypres à Bergues-SainoWinox,

XX. L'Impératrice Reine cède au Roi Très-Chrétien foixantç-dix bonniers du bois de
Roifin. Ce démembrement fera pris vers l'extrémité du bois , dans la partie où il longe
la chauffée de Valenciennes àMaubeuge, & commencera à la cenfe de la Rouife , juri-
diftion de la Flamengrie , d'où il fera tiré une ligne droite parallèlement à la chauffée
jufqu'à l'autre extrémité du même bois.

XXI. Sa Majefté Très-Chrétienne cède ?" échange à Sa Majefté Impériale Apoftoîique,
foixante-dix bonniers de terre à prendre dans la partie du territoire du village delà Fla¬
mengrie qui tient au bois de Roifin.

XXII. Sa Majefté l'Impératrice Reine cède auiïi à Sa Majefté Très-Chrétienne, la
cenfedelaSalemagne avec le moulin qui en dépend, enclavés dans la prévôté deMaubeuge.

XXIII. L'intention des Hautes-Parties contraélantes étant que la rivière de Honelle
ferve déformais de limite des deux dominations dans les environs de Quievrechain, Sa
Majefté Très-Chrétienne cède à Sa Majefté Impériale Apoftoîique, le château &lacenfe
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de Quievrechain avec toutes les dépendances de ce village, fituées à la rive feptentrionaîe
de cette rivière , ainfi que les édifices de la cenfe de Raucourt & les terres qui en dé»
pendent fituées auffi à la même rive de la Honelle.

XXIV. L'Impératrice Reine cède de fon côté au Roi Très-Chrétien l'églifé & la
partie du village de Marchipont ? fituées à la rive méridionale de la Honelle , ainfi que
la partie du territoire du même village, fituëe en deçà de la Honelle, mais enclavée dans
le territoire de Sebourg.

XXV. Sa Majefté Impériale Apoftolique cède pareillement à Sa Majefté Très-Cbré-
tienne la terre & feigneurie de Gontreuil avec fes appartenances, dépendances & annexes.

XXVI. Le Roi Très-Chrétien cède encore à l'Impératrice Apoftolique le hameau
de Ferlibray, faifant partie de la Prévôté de Bavay avec fes appartenances, dépen¬
dances & annexes.

X XVII. Si les Commiffaires des Hautes-Parties contraéhntes qui feront chargés de
l'exécution de la préfente convention, viennent à découvrir de petites enclaves aéhielle-
ment inconnues, ils feront autorifés à procéder de proche en proche à leur échange,
moyennant des équivalens.

XXVIII. L'Impératrice Reine cède au Roi Très-Chrétien, l'avouerie fuprêméôu
fuperlativc de la terre & feigneurie de Chooz , qui lui appartient en qualité de Comteffe
de Namur, avec les droits, redevances & prérogatives quelconques qui y font attachés.

XXIX. Le Roi Très-Chrétien cède à l'Impératrice Reine , fur la frontière Luxetn-
bourg, le village, terre & feigneurie de Sompthonne, ainfi que la cenfe du Haillon,
avec leurs appartenances, dépendances & annexes.

XXX. Sa Majefté l'Impératrice Reine cède à Sa Majefté Très-Chrétienne, dans la
même province, les villages de Gernelle & de Rumelle, pareillement avec leurs appar¬
tenances, dépendances & annexes.

X XXI. Pour faciliter aux Sujets de l'Impératrice Reine , la communication par la
Semoy avec la Meufe, le Roi Très-Chrétien confent de faire lever les obftacles que les
Fermiers des pêcheries domaniales ou fes autres Sujets, peuvent avoir mis au libre nfage
de ladite rivière de Semoy. Les Commiffaires pour l'exécution de la préfente convention,
feront chargés d'arrêter de concert, les mefures néceffaîres pour faire ceffer ces empê-
chemens; les procès-verbaux qu'ils auront tenus pour cet effet , feront cenfés faire
partie de cette convention.

XXXII. Toutes les reconnoiffances, redevances & prédations, foit en denrées ou
en argent, que quelques villages de la frontière du Luxembourg, ont été dans l'ufage
de payer jufqu'ici fous le nom de fau.vem.ers , à des domaines fitués hors du territoire
de leur Souverain, cefferont à l'avenir de part & d'autre, à compter du jour de la
fignatnre de la préfente convention.

XXXIII. Les Hautes-Parties contraélantes déclarent que les arrangemens contenus
dans la préfente convention, ne préjudicieront aucunement aux droits de propriété, de
participation à la table des pauvres de la paroiffe , quoique fituée fous une autre domi¬
nation, de pâturage ou autre fervitude, ni aux droits réels ou aux aélions qui peuvent
compéter aux Communautés ou aux particuliers de l'une ou de l'autre domination, fur
les lieux h territoires réciproquement cédés ou échangés, & qu'il leur fera loifible
d'exercer leurfdits droits & aérions , & de les pourfuivre pardevant les Juges compétens.

Si par l'événement des ceflîons refpeérives on avoit morcelé quelque héritage ou corps
de ferme ? les Propriétaires ou Fermiers jouiront de la faculté d'emporter librement &
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en exemption de tous droits, les récoltes provenantes des terreins cédés, fous la con¬
dition d'exporter les foins en meule, & les grains en gerbe.

XXXI Y. Si parmi les feigneuries, terres ou autres lieux cédés ou échangés par le
préfent Traité, il s'en trouvoit qui euflent ci-devant appartenu au domaine du Souverain ,

les aliénations qui en auront été faites avant la date de la préfente Convention, demeu¬
reront valables , en vertu d'icelle , ainfi que le demeureront également les aliénations
des droits domaniaux qui fe trouveront dans le même cas.

XXXV. Pour l'exécution des articles I, V, XV, XVIII, XIX, XX, XXI &XXVII,.
il fera nommé de part & d'autre des Géomètres, qui dans le terme d'un mois après
l'échéance des ratifications de la préfente Convention, procéderont fous l'infpeétion des
Commiffaires des deux Cours, au mefurage & à l'abornement des terreins qui en font

/robjet. Ils traceront l'alignement des dix toifes parallèles au chemin de Ménin à Reckem ,

qui en vertu de l'article XVIII, doivent être cédées à l'Impératrice Reine , & préfideront
à l'ouverture commune de la tranchée dont il eft queftion au même article ; ils tiendront
des procès verbaux de leurs opérations , qui feront cenfés faire partie de la préfente
Convention, & auront la même force que s'ils y étoient inférés.

XXXVI. Les préfens articles feront ratifiés par les Hautes-Parties contractantes,
& l'échéance des ratifications fe fera dans l'efpace de fix fetnaines, à compter du jour
de la fignature,' ou plus tôt fi faire fe peut; en foi de quoi nous avons figné la préfent®
Convention, & y avons appofé le cachet de nos armes.

Tait à Bruxelles, le dix-huit Novembre mil fept cent foixante-dix-neuf.

Le Comte d'Adhémar. Neny.

( L. S. ) ( L. S. )

Nous, ayant agréable lafufdite Convention, relative aux limites des Étatsrefpectifs,
en tous & chacun les points & articles qui y font contenus & déchirés, avons iceux,
tant pour nous que pour nos héritiers, fucceffeurs, royaumes, pays , terres, feigneuries
& fujets, acceptés, approuvés, ratifiés & confirmés; & par ces préfentes fignées de
notre main, acceptons, approuvons, ratifions & confirmons ; & le tout promettons,
en foi & parole de Roi, fous l'obligation & hypothèque de tous & un chacun nos biens
préfens & à venir , garder & obferver inviolablement, fans jamais aller ni venir au
contraire, directement ou indirectement, en quelque forte & manière que ce foit ; en
témoin de quoi nous avons fait mettre notre fcel à ces préfentes. Donné à Verfailles
le vingt-neuvième jour du mois de Décembre, l'an de grâce mil fept cent foixante-dix-
neuf, & de notre règne le fixième. Signé LOUIS. Et plus bas , Par le Roi. Signé
Gravier de Vergennes.

A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-CramÉj
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.
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ARiEST
DE LA COUR DE PARLEMENT

DE FLANDRES»
Qui ordonne la réimprejjion & publication de l ' Edit du mois de Juillet 1682 9

concernant le débit des Poifons , & la punition du crime à*Empoifonnement;
&-enjoint aux Apothicaires & Droguiftes de s'y conformer.

Du 27 Juin 1780.

Extrait des Regifires de la Cour de Parlement de Flandres.

SUR le Requifitoire du Procureur-Général du Roi, contenant que , depuisquelques mois, il auroit été commis plufieurs empoifonnemens dans le l'effort
de la Cour, & que la facilité avec laquelle un délit auffi atroce fe répétoit, devoit
être attribuée principalement à l'inexécution des difpofitions de l'Edit du mois de
Juillet 1682, regiflré en la Cour le 19 Août fuivant ; que cette Loi auroit
inutilement prefcrit les précautions & les formalités les plus fages, pour que les
poifons, tels que l'Arfenic, le Réagal, l'Orpiment & le Sublimé, quHont d'un
ufage néceffaire dans certaines compofitions, ne foient vendus qu'à des perfonnes
connues, domiciliées, & dontla profeffion exigeroit l'emploi de ces compofitions
yénimeufes, fi les Officiers de Police, chargés par état de veiller plus particuliè¬
rement à l'exécution de cette Loi , continuoient de garder le filence fur les con¬
traventions multipliées qui y étoient commifes; que, fi l'ancienneté de cette Loi
pouvoit auffi contribuer à ce que ceux auxquels elle impofe des obligations ,

relatives foit à la compofition, foit au débit de certains poifons, n'en auroient
pas une connoiffance parfaite, il fercit néanmoins réfulté de fon inexécution des
crimes prémédités & des méprifes «jui ont fait perdre la vie à ceux qui en ont éprouvé
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les effets; que de tous les moyens que la fageffe de la Cour pourroît lui indiquer,
pour ôter au crime une arme auffi dangereufe, & pour prévenir, lors du débit
des médicamens néceffaires , des méprifes dont les fuites font auflî fâcheufes, le
Remontrant croyoit que celui qui pourroit être employé avec plus de fuccès,
feroit d'ordonner que ledit Edit du mois de Juillet 1682, feroit imprimé & publié
de nouveau, afin d'en faire connoître les difpofitions à tous ceux qu'elles con-

cernent, tandis qu'il feroit enjoint aux Subfcituts du Remontrant, de veiller \
fon exécution avec exactitude, en en chargeant leur honneur &confcience. Aces
causes, requéroit ledit Procureur-Général du Roi , qu'il plût à la Cour ordonner
qffe i'Edit du mois de Juillet 1682, feroit réimprimé , envoyé dans tous les Sièges
du Reffort, pour y être lu, publié de nouveau; enjoindre à tous Apothicaires &
Droguiftes de s'y conformer exactement, fous les peines y portées ; en conféquence,
de ne vendre Arfenic, Réagal, Orpiment & Sublimé, qu'avec les précautions
ordonnées par ledit Edit , & aux perfonnes qui, par leur profefïion, font obligées
d'en employer; auquel effet lefditsApothicaires & Droguiftes feroient tenus d'avoir
un regiflre à ce deftiné, cotté & paraphé fans frais par le Juge du lieu de leur
domicile, fur lequel regiflre les perfonnes auxquelles il feroit délivré defdites
Drogues, écriroient leurs noms , qualités & demeures , comme aufïi la quantité
qu'elles en prendraient, fi elles fçavoient écrire; & fi elles ne le fçavoient pas,
lefdits Apothicaires & Droguiftes écriraient pour elles, fans déplacer, article par
article, les noms, qualités & demeures des Chefs de famille auxquels ils ven¬
draient lefdits poifons, & en préfence d'un témoin digne de foi, qui figneroit
avec lefdits Apothicaires & Droguiftes ; & que, pour affurer d'autant plus parfai¬
tement l'exécution des difpofitions dudit Edit, il foit ordonné aux Apothicaires
& Droguiftes, autorifés à vendre l'Arfenic, le Réagal, l'Orpiment & le Sublimé,
d'afficher dans un lieu oftenfible de leurs boutiques, l'Arrêt à intervenir ; & aux
Subftituts du Remontrant, dans les Sièges Royaux & autres inférieurs du Reffort, de
tenir exactement la main à l'exécution des difpofitions dudit Edit de Juillet 168a, &
de l'Arrêt à intervenir, en en chargeant leur honneur & coïifcience; ordonnant
en outre que ledit Edit feroit lu, publié, l'Audience de la Cour tenant, imprimé
& envoyé, enfemble ledit Edit de 1682 , dans tons les Sièges inférieurs du
Reffort, pour y être ledit Arrêt enrégiflré, & ledit Edit lu & publié; enjoignant
aux Subftituts dudit Remontrant auxdits Sièges, d'y tenir la main, & d'en çertb
fier la Cour dans le mois.

Vû ledit Requifitoire, I'Edit du mois de Juillet 1682 ; ouï le Rapport de
Meffire François Eustache Remy, Confeiller ; tout confidéré :

LACOUR ordonne que I'Edit du mois de Juillet 1682 , fera réimprimé , envoyé
dans tous les Sièges du Reffort , pour y être lu , publié de nouveau : enjoint ï
tous Apothicaires & Droguiftes de s'y conformer exactement fous les peines y por¬
tées : en conféquence, de ne vendre Arfenic, Réagal , Orpiment & Sublimé,
qu'avec les précautions ordonnées par ledit Edit, & qu'aux perfonnes qui, par
leur profefïion, font obligées d'en employer ; auquel effet lefdits Apothicaires &
Droguiftes tiendront un regiflre, cotté & paraphé fans frais par le Juge du lien
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écriront leurs noms , qualités & demeures, comme auffi la quantité qu'elles eu
prendront, li elles fçavent écrire, fmon lefdits Apothicaires & Droguiftes feront
tenus d'écrire pour elles, fans déplacer, article par article , les noms, qualités
& demeures des Chefs de famille auxquels ils vendront lefdits poifons, & ce en
préfence d'un témoin digne de foi, qui fignera avec lefdits Apothicaires & Dro~
guides ; & pour affûter d'autant plus parfaitement l'entière exécution des difpo-
fitions dudit Edit, ordonne auxdits Apothicaires & Droguiftes, autorifés à vendre
fArfenic, le Réagal, l'Orpiment & le Sublimé , d'afficher le préfent Arrêt dans
un lieu oftenfible de leurs boutiques : ordonne pareillement aux Subftituts du
Procureur-Général du Roi dans les Sièges Royaux & autres inférieurs du Relfort
delà Cour, de tenir exactement la main à l'exécution des difpofitions dudit Edit
du mois de Juillet 1682, & du préfent Arrêt, ce dont la Cour charge leur honneur
& confcience : ordonne que le préfent Arrêt fera lu, publié l'Audience tenant,
imprimé & envoyé , enfemble ledit Edit, dans tous les Sièges du Reflort, pour
ledit Arrêt y être enrégiftré, enfemble ledit Edit lu, publié ï enjoint pareillement
auxdits Subftituts d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour dans le mois.

Fait à Douay , en Parlement, le 27 Juin 1780. ColUtionné, fignè, Le poivre»

Lu & publié l'Audience tenant s le 28 Juin 1780. Signé, LEPOIVRE.

Lu & publiées plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille, le 6 Juillet 1780 9

énrif>ijlré au Greffe dudit Siège ; ouï , & ce requérant le Procureur du Roi , par le Greffier
dudit Siège t foujjîgné. Signé, L. J. LeMESRE.
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ÉDIT DU ROI»
Concernant le débit des Poifons , & la punition du

crime d'empoifonnement,
Donné à Verfailles au mois de Juillet 1682.

Regifîré au Confeil Souverain de Tournay le 19 Août fuivant.

LOUIS , par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre, à tous préfens& à venir ; Salut. L'exécution des Ordonnances des Rois nos Prédécefleurs,
contre ceux qui fe difent Devins ,. Magiciens & Enchanteurs, ayant été négligée
depuis long-temps , & ce relâchement ayant attiré des Pays étrangers dans notre
Royaume , plufieurs de ces Impofteurs s il feroit arrivé que fous prétexte d'horofcope
& de divination , & par le moyen des prefliges des opérations des prétendues magies
& autres illufions femblables, dont ces fortes de gens ont accoutumé de fe fervir,
Ils auroient furpris diverfes perfonnes ignorantes ou crédules, qui s'étoient infen-
fiblement engagées avec eux , en pajTant de vaines curiofités aux fuperffitions,
& des fuperffitions aux impiétés & aux facrilèges : Et , par une funefte fuite
d'engagemens , ceux qui fe font le plus abandonnés à la conduite des Sédufteurs,
fe feroient portés à cette extrémité criminelle d'ajouter le maléfice & le poifon aux
impiétés & aux facrilèges , pour obtenir l'effet des promeffes defdits Séducteurs,
& pour l'accompliffement de leurs méchantes prédictions. Ces pratiques étant
venues à notre connoiffance, Nous aurions employé tous les foins poflîhles pouren
faire ceffer & pour arrêter par des moyens convenables les progrès de ces déteftabies
abominations : Et bien qu'après la punition qui a été faite des principaux auteurs
& complices de ces crimes. Nous duffions efpérer que ces fortes de gens feroient
pour toujours bannis de nos Etats, & nos Sujets garantis de leur furprife, né
moins , comme l'expérience du paffé nous a fait çonnoître combien il eft d
gereux de fouffrir les moindres abus qui portent aux crimes de cette qualk,
& combien il eft difficile de les déraciner , lorfque par la diiïîmulation
par le nombre de coupables , ils font devenus crimes publies , ne voulant
d'ailleurs rien obmettre de ce qui peut être de la plus grande gloire de Dieu,
de la fûreté de nos Sujets , Nous avons jugé néceffaire de renouvelîer les anciennes
Ordonnances, & de prendre encore, en y ajoutant, de nouvelles précautions,
tant à l'égard de tous ceux qui ufentde maléfices & de poifons , que de ceux qui,
fous la vaine profeiïion de Devins, Magiciens , Sorciers ou autres noms femblables,
eoîiçbwnés par Jes Loix diyinçs & humaines s infç&ent & corrompent fefprit
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Peuples par leurs difcours & pratiques, & parla profanation de ce que la Religion
a de plus faint. Sçavoir faifons , que Nous, pour ces caufes & autres à ce Nous
mouvant, & de notre propre mouvement, certaine Science , pleine Puilîance &
Autorité royale, avons dit, déclaré & ordonné, difons, déclarons & ordonnons
par ces Préfentes, (ignées de notre main, ce qui fuit :

Article premier.

Que toutes perfonnes fe mêlant de deviner, & fe difant Devins ou Devinerelfes,
vuideront incefiamment le Royaume, après la publication de notre préfente Décla¬
ration, à peine de punition corporelle.

I I.
Défendons toutes pratiques fuperftitieufes , de fait , par écrit ou par

parole, foit en abufant des termes de l'Êcriture-Sainte ou des Prières de l'Églife „

foit en difant ou en faifant des chofes qui n'ont aucun rapport aux caufes naturelles ;
voulons que ceux qui fe trouveront les avoir enfeignées, enfemble ceux qui les-
auront miles en ufage, & qui s'en font fervis pour quelque fin que ce puifîe être,
foient punis exemplairement, & fuivant l'exigence des cas.

I I I.
Et s'il fe trouvait à l'avenir des perfonnes affez méchantes ; pour ajouter &

joindre à la fuperflition l'impiété & le facrilége, fous prétexte d'opérations de
prétendues magies, ou autre prétexte de pareille qualité, Nous voulons que celles
qui s'en trouveront convaincues, foient punies de mort.

I V.
Seront punis de femblables peines , tous ceux qui feront convaincus de

s'être fervis de vénéfice & de poifon, foit que la mort s'en foit enfuivie ou non ,

comme auflî ceux qui feront convaincus d'avoir compofé 011 difbribué du poifon
pour empoifonner. Et parce que les crimes qui fe commettent par le poifon, font
non-feu.lement les plus déteftables & les plus dangereux de tous, mais encore les
plus difficiles à découvrir, Nous voulons que tous ceux, fans exception, qui
auront connoifiance qu'il aura été travaillé à faire du poifon , qu'il en aura été
demandé ou donné , foient tenus de dénoncer inceflfamment ce qu'ils en fauront
à nos Procureurs-généraux ou à leurs fubftituts, & en cas d'abfence au premier
Officier Public des lieux, à peine d'être extraordinairement procédé contre eux,
& punis félon les circonftances & l'exigence des cas,, comme fauteurs & complices
defdits crimes, & fans que les dénonciateurs foient fujets à aucune peine, ni même
aux intérêts civils, îorfqu'ils auront déclaré & articulé des faits, ou des indices
confidérables, qui feront trouvés véritables & conformes à leur dénonciation,
quoique dans la fuite les perfonnes comprifes dans îefdites dénonciations foient
déchargées des accufations; dérogeant à cet effet à l'article 73 de l'Ordonnance
d'Orléans, pour l'effet du vénéfice & du poifon feulement, fauf à punir les calom¬
niateurs félon la rigeur de ladite Ordonnance,

V.
Ceux qui feront convaincus d'avoir attenté à la vie de quelqu'un par vénéfiêe

& poifon, enforte qu'il n'ait pas tenu à eux que ce crime n'ait été confommé,
feront punis de mort.
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Seront réputés au nombre des poifons , non-feulement ceux qui peuvent
caufer une mort prompte & violente, mais auffi ceux qui, en altérant peu à peu
îa fanté, caufent des maladies, foit que lefdits poifons foient fimpl.es , naturels
ou compofés 5 & faits de main d'Artifte ; & en conféquence défendons à toutes
fortes de perfonnes , à peine de la vie, même aux Médecins, Apothicaires &
Chirurgiens, à peine de punition corporelle, d'avoir & garder de tels poifons
fimples ou préparés, qui, retenant toujours leur qualité de venin, & n'entrant
en aucune compofition ordinaire, ne peuvent fervir qu'à nuire, & font de leur
nature pernicieux & mortels. "

V I I.
A l'égard de l'Arfenic , du Réagal , de l'Orpiment & du Sublimé, quoiqu'ils

foient poifons dangereux de toute leur fubftance, comme ils entrent & font employés
en plufieurs compofitions néceffaires, Nous voulons, afin d'empêcher à l'avenir
la trop grande facilité qu'il y a eue jufques ici d'en abufer, qu'il ne foit permis
qu'aux Marchands qui demeureront dans les Villes, d'en vendre , & d'en livrer
eux-mêmes feulement aux Médecins , Apothicaires , Chirurgiens , Orfèvres ,

Teinturiers, Maréchaux & autres perfonnes publiques, qui, par leurs profeifions,
font obligés d'en employer, lefquels néanmoins écriront, en les prenant, fur
un regiftre particulier, tenu pour cet effet par lefdits Marchands, leurs noms,
qualités & demeures, enfemble la quantité qu'ils auront prife defdits minéraux;
& fi, au nombre defdits Artifans qui s'en fervent, il s'en trouve qui ne fâchent
écrire , lefdits Marchands écriront pour eux ; quant aux perfonnes inconnues
auxdits Marchands, comme peuvent être les Chirurgiens & Maréchaux des Bourgs
& Villages, ils apporteront des certificats en bonne forme, contenant leurs noms,
demeures & profeffions, fignés du Juge des lieux, ou d'un Notaire & de deux
Témoins, ou du Curé & de deux principaux Habitans; lefquels certificats & attes¬
tations demeureront chez lefdits Marchands , pour leur décharge. Seront aufïï les
Épiciers, Merciers & autres Marchands demeurans dans lefdits Bourgs & Villages,
tenus de remettre inceffamment ce qu'ils auront defdits minéraux, entre les mains
des Syndics, Gardes, ou anciens Marchands Épiciers ou Apothicaires des Villes
plus prochaines des lieux où ils demeureront, lefquels leur en rendront le prix;
le tout à peine de trois mille livres d'amende en cas de contravention, même de
punition corporelle, s'il y échet.

V I I î.

Enjoignons à tous ceux qui ont droit par leurs profeffions & métiers, de vendre
ou d'acheter des fufdits minéraux, de les tenir en des lieux sûrs , dont ils
garderont eux-mêmes la clef ; comme aufïï leur enjoignons d'écrire fur un regiftre
particulier, la qualité des remèdes où ils auront employé defdits minéraux, les
noms de ceux pour qui ils auront été faits, & la quantité qu'ils y auront employé,
& d'arrêter à la fin de chaque année, fur leurfdits regiftres , ce qui leur en reftera ;
le tout à peine de mille livres d'amende pour la première fois, & déplus grande,
s'il y échct.

I X.

Défendons aux Médecins, Chirurgiens, Apothicaires, Epiciers =Droguiftess
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Orfèvres, Teinturiers, Maréchaux & tous autres, de diftribuer defdits minéraux
en fubftance, à quelque perfonne que ce puifle être, & Tous quelque prétexte qua
ee foit, fur peine d'être punis corporellemetit ; & feront tenus de compofer eux-mêmes
eu de faire compofer en leur préfence , par leurs garçons, les remèdes où il devra
entrer néceffairement defdits minéraux , qu'ils donneront après cela à ceux qui
leur en demanderont pour s'en lervif aux ufages ordinaires.

X.
Défenfes font auffi faites à toutes perfonnes, autres qu'aux Médecins & Apothi¬

caires, d'employer aucuns infeétes vénéneux, comme ferpens, crapauds, vipères
& femblables, fous prétexte de s'en fervir à des médicamens , ou à faire des
expériences, & fous quelqu'autre prétexte que ce puiffe être9 s'ils n'en ont la
permiffîon expreffe & par écrit.

X î.
Faifons très - exprefles défenfes à toutes perfonnes, de quelque profeffion &

condition qu'elles foient, excepté aux Médecins approuvés, & dans le lieu de
leur réfidence, aux Profeffeurs en Chymie, & aux Maîtres Apothicaires, d'avoir
aucuns laboratoires, & d'y travailler à aucunes préparations de drogues ou diftilla-
tions, fous prétexte de remèdes chymiques , expériences , fecrets particuliers,
recherche de la pierre philofophale, converfion, multiplication ou rafinement des
métaux , confection de criftaux ou pierres de couleurs , & autres femblables-
prétextes , fans avoir auparavant obtenu de Nous, par Lettres du grand Sceau ,

la permiffion d'avoir lefdits laboratoires , préfenté lefdites Lettres, & fait déclaration
en conféquence à nos Juges & Officiers de Police des lieux. Défendons pareillement
à tous Diftijlateurs, Vendeurs d'eau-de-vie, de faire autre diftillation que celle de
l'eau-de-vie & de l'efprit-de-vin, fauf à être choifi d'entre eux le nombre qui fera
jugé néceffaire pour la confection des eaux-fortes, dontl'ufage eft permis; lefquels
ne pourront néanmoins y travailler qu'en vertu de nofdites Lettres, & après en
avoir fait leurs déclarations, à peine de punition exemplaire. Si donnons en
mandement à nos amés & féaux les Gens tenant notre Confeil Souverain de

Tournay, que ces Préfentes ils aient à faire lire, publier & enrégiftrer, & icelles
exécuter félon leur forme & teneur, fans fouffrir qu'il y foit contrevenu en quelque
forte & manière que ce foit : Car tel eft notre plaifir. Et afin que ce foit chofe
ferme & (table à toujours, Nous avons fait mettre notre fcel à cefdites Préfentes.
Donné à Verfailles, au mois de Juillet, l'an de grâce milfix cent quatre-vingt-deux ,

& de notre règne le quarantième. Signé, LOUIS. Et plus bas, Par le Roi. Colbert.
Vifa le Tellier.

A Lille j de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.
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ARREST
DE LA COUR DE PARLEMENT

DEFLANDRES,
Portant Règlement fur les formalités à obferver pour la location des biens des

Fabriques, des Pauvres & autres Lieux pieux ; & qui ordonne que dans
les Jufiices où les fonctions de Partie Publique font exercées par des Procureurs
d'Office, tous les devoirspreferits par les Arrêts de Règlement, relativement
à ces Adminifractions , feront faits à la diligence ou à Vintervention defdits
Officiers , lefquels affilieront gratuitement à la reddition des comptes.

Du 6 Juillet 1780.

Extrait des Regifires de la Cour de Parlement de Flandres.

SU R le Requifitoire du Procureur-général du Roi, contenant que l'attentiontoute particulière avec laquelle la Cour fe feroit conftarament occupé de l'admi-
niftration des biens appartenans aux Fabriques des Êglifek, aux Fondations pieufes
& aux Pauvres des Communautés de fou Refiort, auroit dicté les Arrêts de Règlement
des 9 Février 1724, 14 Août 1770& 22 Mars 1773; que ces Arrêts contiennent
les difpofitions les plus fages, pour obliger les Adminiftrateurs defdits biens, à
rendre chaque année un compte public & gratuit de la recette & de l'emploi des
revenus de ces Adminiftrations, & pour affurer le dépôt des deniers dont les
Comptables fe trouveroient reliquataires à la clôture de chaque compte ; mais
que le filence de ces Arrêts fur l'obfervation des formalités qui doivent précéder
& accompagner la location des biens appartenans aux Fabriques des Ègiifes ,

aux Fondations pieufes & aux Pauvres des Communautés\, auroit lai (Té introduire
un abus, qu'il feroit d'autant plus néceflaire de réprimer, que fou effet feroit de
priver les différentes Fondations d'une partie confidérable de leurs revenus. Quel¬
ques Adminiftrateurs de ces Biens fe fondant fur ce que le Placard de 1587 , rendu
fur le Synode de Cambray de 1586 , auroit ordonné par une de fes difpofitions,
que les biens d'Églifes paroifliales, Chapelles & Lieux pieux, ne feroient baillés à
ferme ou louage, fi ce n'eft après trois publications ou attaches de billets, faites
ès lieux accoutumés, ou qu'ils foient loués aufli chèrement que fe baillent à ferme

S |* T . ■; V'." / . '' .

r

1



N" XXXVIII. (2)
les terres circonvoifines , auroient prétendu qu'il n'étoit pas d'une exécution
néceffaire de ne louer lefdits biens, que publiquement aux plus offraus de après
publication préalable ; mais qu'aux termes dudit Placard, ils avoient la faculté de
les louer de la main à la main, pourvu que ce fût au taux des terres voifines de
celles appartenantes à leurs AdminiRrations.

Que cette interprétation du Placard de 1587, contraire à l'efprit de cette Loi,
aux difpofitions du Placard de 1581, fur le Synode de Malines , aux Règlemens
du Confeil de Flandres & aux Loix du Royaume, le feroit auili à la Jurifprudence
de la Cour, qui a toujours exigé que les biens appartenans aux Fabriques des Églifes,
aux Hôpitaux, aux Fondations pieufes & aux Pauvres des Communautés, feroient
loués-aux plus offrans & derniers enehériffeurs, après publications & affiches;
que ce feroit en conformité de ces principes, que la Cour, par Arrêt du 19
Janvier dernier, rendu entre le Procureur d'Office de la Seigneurie de Lefdain en
Cambrefis, pourfuivant la nullité des baux des biens appartenans à la Fabrique de
l'Eglife & aux Pauvres de cette Communauté , loués clandefiinement .& fans avoir
obfervé aucunes formalités contre les Adininifirateurs defdits biens, auroit rejetté
la preuve offerte par lefdits Adininifirateurs , que les biens dont il s'agifioit
étoient loués auili chèrement que les terres circonvoiiines ; & en conféquence
auroit déclaré nuls les baux fubfifians de la location des biens appartenans à la
Fabrique de l'Eglife & aux Pauvres de Lefdain , ordonné que lefdits biens feroient
loués publiquement, aux plus offrans & derniers enehériffeurs , après affiches
préalablement miles, conformément au preferit des Ordonnances, & condamné
lefdits Adminiffrateurs aux dépens en leurs privés noms.

Qu'en exécution de cet Arrêt, les biens appartenans à la Fabrique de l'Églife
&aux Pauvres de la Communauté de Lefdain, auroient été loués avec les formalités
néceffaires, & que les nouvaux baux auroient affuré à ces deux AdminiRrations,
un revenu double de celui dont elles jouiffoient en vertu des baux caffés & annuités
par ledit Arrêt du 19 Janvier dernier; ce qui prouvoit tout à la fois l'utilité dont
il eftpour ces AdminiRrations, de n'en louer les biens qu'en obfervant les formalités
preferites par les Ordonnances, &la néceffité d'en.prefcrire de nouveau l'exécution,
par un Règlement général, qui faffe participer les adminiRrations des Fabriques
& des Tables des Pauvres de toutes les Communautés du Reffort de la Cour,
aux avantages réels qui doivent nécefiairement réfulter de l'on exécution.

Que le Règlement que le Remontrant croit devoir propofer à. la Cour de
porter , feroit ceffer l'ufage qui s'eR introduit prefque généralement , de faire
payer comptant une fomme à titre de pot-de-vin, lors de la location des biens
appartenans aux Fabriques des Églifes, aux Lieux pieux & aux Pauvres des Commu¬
nautés , laquelle n'e'R pas même conditionnée dans les baux ; ufage abfolument
contraire au Placard de 1587, fur le Synode de Cambray, & qui, diminuant le
produit annuel du revenu defdites AdminiRrations, donne à leurs Adminiffrateurs
la facilité de partager le produit des pots-de-vin en rétributions , ou d'acquitter
des frais de repas & de buvette, qu'ils ne pourraient porter dans leurs comptes,
fans contrevenir aux Règlemens émanés fur l'adminiRration des biens appartenans
aux Fondations, & fans être expofés aux pourfuites & reRitutions que ces Règle¬
mens ont ordonnées.

Mais que la Cour s'occuperoit inutilement de régler par les difpofitions les plus
fages, tout ce qui concerne l'adminiRration des Biens appartenans aux Fabriques

des Églifes, aux Fondations pieufes & aux Pauvres des Communautés de fon Reffort,
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fi elle ne prenoit les précautions néceffaires pour affurer l'exécution de les Arrêts . ers
ordonnant par une difpofition générale, que tous les devoirs prefcrits par les Arrêts de
Règlemens concernant lefdites Adminiftrations, feroient faits à la diligence ou k
l'intervention des Parties Publiques desjurifdidions refpeétives de ces Adminiftrations.

Que cette difpofition paroîtroit d'autant plus nécèffaire, que, fi dans quelques"
parties du Reffort de la Cour, les fondions du Miniftère Public font faites par
les Baillis, qui préfident tout à la fois les Mayeur & Gens de Loi & les fémoncent
de faire droit aux Parties, dans d'autres Provinces du Reffort l'exercice du Miniftère
Public étoit confié à des Procureurs d'Office, dont les fonctions n'ont rien de
commun avec les Baillis des Jurifdiétions pour lefquelles ils font commiffionnés ;
que cependant les Arrêts de la Cour du 9 Février 1724, 14 Août 1770 & 22.
Mars 1773, 11e faifant aucune mention dans leurs difpofitions des Procureurs
d'Office, & impofant feulement aux Baillis, Mayeurs & Gens de Loi, la néceiïité
de s'y conformer, & de veiller à leur exécution, il en leroit réfulté que ces Arrêts
de Règlemens feroient peu ou point exécutés dans les parties du Reffort delà Cour9
où les fondions du Miniftère Public font exercées par des Procureurs d'Office , qui?
ne participant aucunement aux Adminiftrations des Fabriques, des Fondations
pieufes des Tables des Pauvres, n'ont aucune connoiffance de l'inexécution de
ces Règlemens, tandis que les Baillis ne peuvent requérir contre les contraventions
qui y font commifes ^ parce qu'ils n'ont aucune qualité pour le faire, & que
fouvent même ils ont intérêt de les diltimuler.

A ces causes, requéroit ledit Procureur-Général du Roi, qu'il plût à la Cour
ordonner que le Placard du premier Juin 1587, & autres Loix, Ordonnances &
Règlemens poftérieurs, qui contiennent des difpofitions relatives à la location des
biens appartenans aux Fabriques des Églifes , aux Fondations pieufes & aux Pauvres
des Communautés du Reffort de la Cour, feroient exécutés fuivant leur forme &
teneur; ce faifant, ordonner que lefdits biens ne pourront être loués que publique¬
ment, au plus offrant & dernier enchériffeur, après trois publications & affiches
préalablement mifes ès lieux accoutumés, de huitaine en huitaine, & dont ilferoit
fait mention en tête du procès-verbal d'adjudication defdites Terres, à peine de
nullité des baux qui feroient faits en contravention au Règlement à intervenir;
déclarer dès-à-préfent nuls & de nul effet, les baux defdits biens , faits de la main à
la main , fans affiches préalablement mifes, & en contravention des anciennes Ordon¬
nances; ordonner d'en pafler de nouvaux, avant le premier Mars prochain , en
obfervant les formalités prefcrites par les Ordonnances ; faire défenfes aux Adminiftra-
teurs des biens appartenans aux Fabriques des Eglifes, aux Fondations pieufes & aux
Pauvres des Communautés du Reffort de la Cour,, d'exiger, ftipuler ou recevoir

-aucune forame de deniers quelconques à titre de pot-de-vin, lors de location defdits
biens, à péril de reflituer en leur privé nom , aux locataires defdits biens , les fommes
qu'ils auroient perçues titre de pot-de-vin ou autrement; ordonner que les Arrêts de
Règlement des 9 Février 1724, 14 Août 1770 & 22 Mars 1773, & celui à
intervenir, feroient exécutés félon leur forme & teneur ; ce faifant, que dans toutes
les Jurifdiétions du Reffort de la Cour, où les fondions de Partie Publique feroient
exercées par des Procureurs d'Office, tous les devoirs prefcrits par lefdits Règlemens 2
feroient faits à la diligence ou à l'intervention defdits Procureurs d'Office, lefquels
affifteroient gratuitement aux comptes defdites Adminiftrations , & tiendraient la main
à l'exécution defdits Arrêts de Règlement, aux peines prononcées par iceux contre les
Baillis, Mayeurs <St Gens de Loi qui y contreviendraient : ordonner que l'Arrêt à inter-
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venir feroit lû, publié, l'Audience tenant, imprimé «S: affiché par-tout où befoin feroit,
envoyé à tous les Sièges inférieurs &à toutes les Communautés du Reffort de la Cour,
pour y être lû, publié & régiftré : enjoindre aux Subftituts dudit Procureur-général du
Roi èfdits Sièges royaux & autres, d'y tenir la main & d'en certifier la Cour dans le mois.

Vû ledit Requifitoire ; ouï le rapport de Mefîîre Ci-iarles-Marie Evrard,
Confeiiler ; tout confidéré :

LA COUR ordonne que le Placard du premier Juin 1587 , & autres Loix, Ordon¬
nances & Règlemens poftérieurs, qui contiennent des difpofitions relatives à la location
des biens appartenans aux Fabriques des Églifes, aux Fondations pieufes &auxPauvres
des Communautés du Reffort de la Cour, feront exécutés fuivant leur forme & teneur;
ce faifant, ordonne que lefclits biens ne pourrory: être loués que publiquement, au plus
offrant & dernier enchériffeur , après trois publications & affiches préalablement mifes
ès lieux accoutumés, de huitaine en huitaine ,& dont il fera fait mention en tête du
Procès-verbal d'adjudication defdites terres, à peine de nullité des baux qui feront faits
en contravention au préfent Arrêt : déclare dès-à-préfent nuls , & de nul effet, les
baux defdits biens faits de la main à la main, fans publications & affiches préalablement
mifes , & en contravention des anciennes Ordonnances ; ordonne d'en palier de
nouveaux avant le premier Mars prochain , en obfervant les formalités prescrites par
les Ordonnances ; fait défcnfes aux Adminiffrateurs des biens appartenans aux Fabri¬
ques des Églifes, aux Fondations pieufes & aux Pauvres des Communautés du
Reffort de la Cour, d'exiger, ftipuler ou recevoir aucune fomme de deniers quelcon¬
ques , à titre de pot-de-vin, lors de la location defdits biens, à péril de reffcituer en
leur privé nom aux locataires defdits biens, les fommes qu'ils auroient perçues à titre
de pot-de-vin ou autrement, & de payer pareille fomme applicable au profit defdites
Âdminiftrations ; ordonne que les Arrêts de Règlement des 9 Février 1724 , 14 Août
1770 & 22 Mars 1773 , enfemble le préfent Arrêt, feront exécutés félon leur forme
«k teneur ; ce faifant, ordonne que dans toutes les Jurifdiétions du Reffort de la Cour,
où les fondions de Partie Publique font exercées par des Procureurs d'Office, tous les
devoirs prefcrits par lefdits Arrêts, feront faits à la diligence ou à l'intervention
defdits Procureurs d'Office, lefquels affilieront gratuitement aux comptes defdites
adminiffrations, & tiendront la main à l'exécution defdits Arrêts de Règlement, aux
peines prononcées par iceux contre les Baillis , Mayeurs & Gens de Loi qui y contre¬
viendront; ordonne que le préfent Arrêt fera lu, publié , l'Audience tenant, imprimé
& affiché par-tout où befoin fera, envoyé à tous les Sièges inférieurs & aux Adminiftra-
teurs des biens appartenans aux Fabriques des Églifes , aux Fondations pieufes &
aux Pauvres du Reffort de la Cour, pour y être lû, publié & régiftré : enjoint aux
Subftituts dudit Procureur-général du Roi ès Sièges Royaux & autres, d'y tenir la
main, & d'en certifier la Cour dans le mois.

Fait à Douay, en Parlement, le 6 Juillet 1780.
Collationné. Signé , Mazen&aRSE.

Lû, publié, l'Audience tenant , çejourd'hui 7 Juillet 1780.
Signé, Mazengarbe, avec paraphe.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. PeTerinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.
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ORDONNANCE
DU liARÉ C~ H A L

PRINCE DE SOUBISE,
x Du 28 Juillet 1780,

Concernant 'l'Ouverture de la Chajfe dans Vêten due des Réferves
du Gouvernement général de Lille.

CHARLES DE ROHAN, Prince de Soubise, d'Épinoy et diMaubuisson, Duc de Rohan-Rohan , Pair & Maréchal de France,
Miniftre d'État, Vicomte de Gand, premier Béer & Connétable hérédi¬
taire de Flandres , Sénéchal de Haynaut, Capitaine-Lieutenant des
Gendarmes de la Garde ordinaire du Roi, Lieutenant général pour Sa

. Majeilé des Provinces de Flandres & Haynaut, Gouverneur particulier des
«v Ville & Citadelle de Lille, Souverain Bailli des Ville & Châtellenie dudit

Lille.
La fituation des biens de la Terre, relativement à la Moiffon , fe

trouvant avancée cette année, nous avons fixé l'ouverture des Chnfles
au premier Septembre. En conféquence défendons très - expreffément à
toutes perfonnes, de quelque qualité & condition qu'elles foient, & fous
quelque prétexte que ce foit, de chaffer avant ledit temps. Déclarons
qu'il fera permis à Mrs. les Officiers de chaiïer, àcommericerdudit jour
premier Septembre ,jufqu'au quinze Février fuivan t, dans Je Canton qui
leur a été affeélé de tout temps dans les Plaines réfervées à titre de plaifirs
du Roi, dans notre Gouvernement général.

Bien entendu qu'il leur eft très -expreffément défendu de chaffer dans
les autres Cantons de la Plaine de Lille, réfervée aux plaifirs du Roi,
laquelle eft bornée par les Rivières de la Haute & Baffe - Deûle, & celles
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de la Marque & Marquette, de manière, afin qu'ils ne s'y méprennent pas,
qu'ils ne repaflTeront par lefdites Rivières de la Haute & Baffe - Deûle,
Marque & Marquette; & il ne leur fera permis de fortir avec leurs fufils
& chiens, que par les Portes de St. André & de la Barre, en obfervant à
cette dernière, de paffer au delà du Pont de Canteleu, & de ne pas'tra-
verfer l'Abbaye de Los, & de ne pas chaffer fur les Terres deLomrae,
Capinghem, à Sequedin & Englos, appartenantes à M. le Comte de Gand,
& Houplines, à Mad.me laComteffe de Lauragais ; fur celle de la Prévôté,
Verlinghem & Frelinghem, à Mad.rac laMarquife d'Euchin ; fur celle du
Quefnoy, à M. le DucaeCroy, fur celles de Wavrin& d'Armentières,
à M. le Comte d'fîgmont; Saint-Simon-Raiffe, à M.,de laGranville ;
Village d'Erquinghem fur la Lys, à M. de Déliot ; fur celle de l'Abbaye
de Marquette ; fur la Terre de Santés, à M. de Pvoders ; & celle de Ligny,
appartenante à M. de Ligny, fur lefquellesTerreslesSergensfetiendront
pour les avertir.

Auquel effet Mrs. les Officiers de garde, Sergens, Sentinelles & Con-
fignes auxdites Portes de St. André & de la Barre, laifferont fortir fans
billet, avec leurs fufils & chiens , Mrs. les Officiers, pendant le temps
ci-deffus marqué.

Et pour-ce qui regarde les Portes de la Magdeleine, Fives, St. Maurice,
Notre-Dame & des Malades, ordonnons aux Officiers de garde, Sergens,
Sentinelles &Confignes auxdites Portes, de ne laiffer fortir qui que ce (oit
avec leurs fufils & chiens de chaffe, fans permiffion par écrit de nous,
ou du Commandant en notre abfence.

Ordonnons aux Officiers, Brigadiers & Gardes par nous établis pour la
confervation de la Plaine, de ne laiffer chaffer perfonne, fous quelque
prétexte que ce foit, fans une permiffion par écrit de nous; dedreffer
exactement leurs Procès - verbaux, de toutes les contraventions dont ils
s'appercevront, ou qui viendront à leur connoiffance, & de les remettre,
dans les vingt - quatre heures, au Procureur du Roi de la- Gouvernance
& Souverain Bailliage de Lille, pour, fur fes conclufions, y être fommaire-
ment ftatué ainfi qu'il appartiendra.

A l'égard des Seigneurs Haut-Jufliciers, ou Vicom tiers qui, conformé¬
ment à l'Ordonnance du Roi, du 13 Juin 1730, ont la permiffion de
chaffer fur leurs Terres & Fiefs, accompagnés d'une perfonne feulement,
nous défendons très-expreffément à tous ceux defdits Seigneurs Haut»
Julticiers, 011 Vicomtiers, qui n'ont pas fatisfàit à notre Ordonnance du 11
Février 1756, de chaffer, fous quelque prétexte que ce foit, jufqu'àce
qu'ils aient donné au Procureur du Roi de la Gouvernance, ainfi qu'il leur a
été enjoint, la déclaration de l'étendue des Terres ou Fiefs qui leur appar¬
tiennent , & fur lefquelles ils prétendent exercer leur droit de Chaffe,
lequel droit ne pourra leur être confirmé par nous, que fur le certificatAudit
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Procureur du Roi, qui conftate, après la juftification qu'ils en auront faite,
qu'ils pofledent une Seigneurie Haute - Jufticière ou Vicomtière.

Faifons pareilles défenfes à tous les Seigneurs Eccléfiaftiques, ou leurs
repréfentans, qui n'auront pas rempli les formalités que nous leur avons
prefcritespar notredite Ordonnance du n Février 1756, en exécution
de celle du Roi dudit jour 13 Juin 1730.

Enjoignons au furplus à tout Seigneur Haut-Jufticier ou Vicorntier,
Seigneur Eccléfiaftique ou fon repréfentant, de ne chafler que dans les
temps permis, & qu'en perfonne, accompagné d'un Ami, ou d'un Garde,
lequel Garde ne pourra en aucune façon chafler feul.

Aucuns Seigneurs ne pourront donner des Permiffions de chafler à des
perfonnes tierces, fous peine de trente florins d'amende ; permettons
cependant aux Veuves & Dames propriétaires de Fiefs Haut-Jufticiers ,

ou Vicomtiers, de nommer une perfonue, pour les repréfenter, d'état
& de condition à pouvoir chafler.
Défendons expreflement aux Gardes par nous établis pour la confervation

de la Plaine, de chafler pour les Seigneurs, fous peine de punition exem¬
plaire; même ne le pourront abfolument que par nos Ordres, ou ceux
du Commandant en notre abfence.

Ordonnons aux Gardes-chafle de la Plaine qui trouveront d'autres Gardes
defdits Seigneurs particuliers chaflant feuls fans leur Maître, d'avoir à en
dreffer Procès - verbal, pour y être flatué ainfl qu'il appartiendra.

Défendons pareillement à tous Bourgeois, ou autres, d'aller chafler fur
le Territoire defliné pour Mrs. les Officiers.

Ordonnons aux Confignes desPortes d'arrêter tous les Cochers, Car-
roffes de remife & Fiacres qui voudront fortir dans leurs équipages des
Fufils, ou chiens dechafle, clandeflinement, conformément à l'Ordon¬
nance du 10 Mars 1731, & de tenir la main régulièrement à l'exécution
d'icelle, fous peine de révocation de leur emploi.

Nous défendons bien expreflement à mefdits fleurs les Officiers de
mener avec eux à la ChaiTe, dans les endroits ci - deflus permis, aucuns
Valets ni Soldats, la Chafle n'étant que pour leurs propres perfonnes.

Nous leur enjoignons, fous les peines portées par les Ordonnances du
Roi, de ne faire aucun tort aux Grains qui pourraient être fur Terre, & de
ne pas pafler fur la Province d'Artois, où ils n'ont aucun droit de chafler.

Déclarons que, quoique nous foyons bien perfuadés de l'exaélitude avec
laquelle Mrs. les Officiers obfervent nos Ordonnances, il fe pourroit bien
que l'ardeur que quelques-uns ont pour la Chafle, les ferait écarter jufques
dans la Plaine; en ce cas, nous les avertirons que celui qui fera reconnu y
avoir chafle, ou entré avec fon fufll ou chien , fera puni très-févèrement,
conformément aux Ordres que nous en avons de la Cour.

Et comme il eft çrès-expreflement défendu à toutes perfonnes de fortir
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avec leurs fufils, nous déclarons que dans cette défenfe ne font point com¬
pris les Gardes des Fermes du Roi, Brandevin & Tabac, tant de ja Ville
que de la Châtelienie, auxquels nous permettons de fortir par toutes les
Portes de cette Ville, avec leurs moufquetons, en montrant leurs Com-
miffions à l'Officier de garde.

Nous référant au furplus à l'Ordonnance du Roi, en date du 13 Juin
1730, & il celle que nous avons rendue le 11 Février 175b, pour ce qui

^ concerne ceux qui ont le droit de Chafife, & ceux à qui il eft très-exprelfé-
ment défendu de chaftfer, fous les peines y portées, enjoignons aux:
Mayeurs & Gens de Loi de la Châtelienie, d'y tenir la main, à peine
d'en répondre en leurs propres & privés noms.

Déclarons de nouveau, & en tant que befoin eft, ainft que nous
l'avons déjà fait par notredite Ordonnance du 11 Février 175 6, que toutes
permiffions que nous pourrions avoir données jufqu'à ce jour, ou qui
auroient été accordées par nos Prédécefleurs, tant aux Seigneurs Ecçîéfjaf-
tiques qu'aux Gentilshommes, & autres qui pofledent des Terres dans
ladite Réferve,& qui ont tranfmis à d'autres leur droit de Chaffe , feront
& demeureront fupprimées, & qu'on fera tenu de s'en procurer inceflam-
ment de nouvelles; à défaut de quoi nous leur défendons très-exprefTément
de chaffer, notre plus grand delir à cet égard étant de remettre les
chofes dans la règle où elles doivent être, & de laififer à chacun la jouiflfance
de fes droits pour la Chafte, dans les bornes que SaMajefté aprefcrites,
fans quoi nous ne pourrons nous difpenfer de prendre un parti contre ceux
qui continuent de fe refufer à l'exécution de la préfente Ordonnance.

Et afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance, elle fera délivrée
à Mrs. les Majors des Régimens, affichée aux Corps-de-garde des Portes,
aux Hobettes desConfignes & Commis des Fermes , remife aux Gardes-
Chafte de la Plaine, & envoyée dans tous les Villages de la Châtelienie,
pour y être publiée le premier Dimanche après fa réception, au fortir de
la Meftfe de Paroifle, pour que chacun ait à s'y conformer.

Fait à Paris le 28 Juillet 1780.
Signé, Le Maréchal Prince de Soubise.

Par fon AltefTe, Lucet.

Lue & Publiée ès Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille,
le 3 Août 1780, enrégiflrée au Greffe dudit Siège; oui & ce requérant le Procureur
du Roi, par le Greffier dudit Siège , foujjigné. Signé, L. J. L.e m e sr e.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterincic-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.
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TABLEAU
D'ENSEIGNEMENT

POUR LE COLLEGE DE LILL E,

A la rentrée du mois cfOStobre 1780.

De tous ies objets qui intéreffent l'Humanité
& l'Ordre public, le plus important làns doute eft
rinftitution de la Jeuneffe dans les Lettres & les bonnes
Mœurs, comme dans les Principes de la Religion ;

puifque la jeuneffe eft le tréfor le plus précieux des
Familles & de l'État. Cette vérité eft du nombre de

celles qui , pour être fenties , n'ont befoin ni de
longues réflexions , ni de preuves détaillées : l'on
en convient généralement.

Après une affez longue expérience dans la manuten-
tion du Collège de Lille * 5 les Adminiftrateurs, toujours propore.

* Ce Collège a été autorifé par Lettres de Philippe II. Roi d'Efpagne , du 7 Septembre 1^92. Et confirmé
par Lettres-Patentes du 12 Décembre 1767, enrégifirées au Parlement de Flandres, le if Janvier 1768. On ne
fait pourquoi le Chapitre de Saint Pierre avance, qu'il a doté en partie les premiers Inftituteurs de ce Collège, &
qu'il avoit autrefois le Pri-uilege exclwfif de l'En/eignement. Ces aliénions figurent mal dans ua ProfpeSius de Pcnfion ,

tendis qu'on pourroit avoir des doutes lur le Titre légal de l'éreftion de l'Esole de Saint Pierre en Collège public.
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animés du zèle le plus pur pour l'Inftruftion publique
confiée à leurs foins , croient devoir annoncer le
Plan qu'ils ont arrêté pour la rentrée des Claffes,
au mois d'Octobre prochain.

Leur attention s'eft portée fur tous les objets encore
fufceptibles de perfeétion, & ils efpérentvoir fleurir de
plus en plus ce Collège parle bon ordre & la Difcipline

. la plus exaéte & dans les Claffes & dans le Penfionnat.
j objet. Comme la Religion eft le fondement de toute

Rdigwn. l'Inftitution Scholaftique , & le plus ferme appui de la
Société civile, on verra, dans ce Tableau général d'En-
feignement,combien l'on s'éfi: occupé de ce grand objet.

Tout le mondé reconnoît l'utilité de &
"

de la Géographie, pour le commun des hommes, & leur
ConnoiJJance de néceffité même pour tous ceux qui veulent s'orner
Gi^raphùef'deu l'efprit, & faire de bonnes Etudes : ces deux Sciences
ewrç». devant entrer dans toute Education raifonnée, com-

plette , & à plus forte raifon dans l'Enfeignement
public des Collèges, on en donnera un Cours fuivi
& méthodique, lequel fera toujours parallèle à celui
des Humanités, fans en déranger l'ordre*& la marche.
Les Leçons fur ces connoiffances, ainfi que fur la
Chronologie, qui en eft inféparable , feront propor¬
tionnées à la capacité des Eleves de chaque Claffe :
ils feront, fous ce point de vue, des progrès d'autant
plus folides, que iles Leçons Lliftoriques, trop
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négligées autrefois, rentreront dans le cercle de l'En-
feigneraent public, dont les avantages font reconnus ;
2.° qu'elles feront habituellement la matière principale
des Thèmes; & 3.0 que l'explication des Auteurs
Latins fera correfpondante à THiftoirefk. à la ;
ce qui a toujours été jugé la meilleure méthode.

Par cet ordre progreflif & parallèle, les Eleves
amafferont infenfiblement & fans peine, des connoif
lances auffi agréables qu'utiles, pour les divers états
de la vie, en profitant d'ailleurs beaucoup plus de
rinftruétion ordinaire & fondamentale, dont, en

effet, les Leçons Hiftoriques & Géographiques ne
peuvent être au Collège que des acceflbires.

Bien loin que cette Etude nuife à celles déjà en

ufage dans les Claffes , elle y dilpofera mieux au
contraire ; elle en aflurera même la connoiflance, en

égayant la marche des Eleves, fans rallentir leurs pas
dans la Carrière des Lettres, dont elle doit
toujours faire partie : il n'y a que la prévention , ou

l'ignorance qui pourroit douter du fuccès ; & l'on
s'eft bien trouvé par-tout de braver, dans la fphère
des Sciences ufuelles, de vaines alarmes, & des idées
chimériques.

Que fi le prix des Etudes communes & néceffaires
dans nos Collèges , n'eft pas affez fenti par le plus
grand nombre des Jeunes gens, foit qu'ils ayent conçu
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du dégoût pour les Lettres Latines, foit qu'ils manquent
de talens & de difpofitions à cet égard ; ce fera,
au moins pour eux, une reffource, une occupation
amufante, un utile préfervatif contre l'ennui & lès
dangereufes fuites.

On commencera, dès la Sixième, par exemple,
idée à donner des Notions élémentaires fur la Géographie

du pian d'Fn/eign,. Chaque Science a fes termes propres : onmsntpo ir lûGcogra- o x i. x
phie,rHijioire,&c. [es enfeiguera aux Difciples ; on leur en donnera

l'explication , & , en même-tems , on leur mettra
fous les yeux la première partie de l'Hiftoire Sainte,
qui fert de bafe à l'Hiftoire du genre humain, ( depuis
la Création du Monde, jufqu'à la Vocation ddAbraham)
& développant au befoin les premières notions Géo¬
graphiques , on les conduira jufqu'à la Fondation du
Temple par Salomon.

Et, en Cinquième, l'on continuera cette Hiftoire
néceffaire & agréable , jufqu'à J. C. en procédant
de même. On y donnera le Tableau de la Vie du
Sauveur , avec le détail de fes Miracles confignés
dans les Evangéliftes , qui ont eux-mêmes fcellé de
leur fang les vérités dont ils étoient les témoins irré¬
prochables.

A mefure que l'on avancera dans la carrière , l'on
aura foin d'indiquer 1es Synchronifmes ou rapports
des époques mémorables de l'Hiftoire Sainte avec
l'Hiftoire Profane , &c.
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Dans les autres Gaffes , après une courte récapitu¬

lation des Elémens Hiftoriques & Géographiques, l'on
pourfuivra également le Cours parallèle d'LIiftoire & de
Géographie , avec les parties propres de chacune
des Claffes , prélehtant toujours les Cartes aux yeux
des Eleves.

La Rhétorique mettra la derniere main à la
collection de ces préciëufes connoiffances, en même-
tems qu'à toutes les autres inftruétions , qui,
diftribuées & réunies avec ordre, formeront un tout

régulier, & mériteront réellement le titre de Cours
complet d'Humanités ou d'Education Littéraire.

_

A la fin de ce Cours, qui eft de fix années , les avantages
Eleves auront donc parcouru, au flambeau de la
faine doctrine , & d'une critique fage, les diverfes
Epoques de l'Hiftoire Sacrée & Profane, Ancienne
& même Moderne, en grande partie, comme l'on
peut voir dans ce Tableau d'Enfeignement ; & tous
du moins, avec les traits les plus intéreffans , les
anecdotes les plus curieufes , auront acquis des
notions juftes & précifes fur le plus riche fond de
la Morale & de la Littérature, dans un âge, où la
curiofité eft vive, & la mémoire prompte & ferme.
Ainfi, fans furcharge défagréable, les Jeunes gens ne
fortiront plus du Collège, feulement avec quelques idées
de Géographie & d'Hiftoire, informes, confufes, éparfes
& fans liaifons ; mais l'efprit fuffifamment orné d'une
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fuite chronologique de faits remarquables : en forte
que , fans parler des autres avantages indiqués , il
ne fera plus queftion pour eux, que d'étendre &
d'augmenter, par leurs leétures particulières, ce fond
de connoifiances, préférables même pour quelques-uns,
aux Etudes ordinaires, dont les difficultés auroient pû
leur infpirer du dégoût, première caufe fouvent d'une
vie défœuvrée, inutile dans la fuite.

Afin d'exciter pour ce genre de travail une louable
Emulation, fource de fuccès , outre les Examens &
Compofitions , que l'on fera tous les trois mois, en
chaque ClafTe , & dont les Places feront rendues
publiquement ; il y aura, à la fin de l'année Scho-
laftique , une diftribution particulière de Prix , à
laquelle on préludera par un Exercice folemnel fur
ces matières, conformément à ce qui fe pratique
dans toutes les Clafies pour les autres parties de
l'Enfeignement : ce fera un objet piquant pour les
Speélateurs, même les moins éclairés , qui applau¬
diront volontiers à des Athlètes avides de cette

nouvelle moifïon de gloire,
in ob e" Quant à l'Enfeignement général en lui-même , en

Economie générale de voici toute l'économie combinée avec l'Etude de
i Enferment, j>j^0jre ^ ^ ja diflribution particulière des objets

en chaque ClafTe.
Dès la Septième , l'on fera aller d'un pas égal

toutes les Notions propres à affermir les Eleves dans



D£ LA PREMIERE

c 7 ) N« XL.
les bons principes , à rendre leur jugement droit,
à former leur cœur, & à étendre leur efprit par
dégrès, en ornant utilement leur mémoire : Voilà
la fin de Finftitution des Collèges, & leur marche.

L'on ne parlera point ici des premières années de Education des
l'Enfance : tout le monde fent que l'on ne peut, fans
rifque, en négliger la culture. Si l'arbre foible en forçant
de terre, n'eft pas foigneufement débarraffé des plantes
parafites qui l'étouffent , il périra fans reffource, ou
trifte avorton, il ne préfentera jamais qu'un tronc noueux
& informe, avec des rameaux languiffans.

Quand on aura accoutumé aux Lettres l'œil des
Enfans que l'on deftine au Cours Schoiaftique , leur
langue à la Prononciation , & leur main à l'Ecriture ;

quand on aura , en même-tems, bégayé avec eux,

pour ainfi dire , les principes de la Religion & de la
Morale, en leur infînuant les vérités, fur-tout par des
faits ; il faudra commencer à graver infenfiblement
dans leur efprit les premiers Elémens des Langues
Françoife & Latine, par des Obfervations fimpîes,
précifes, faciles à retenir; & meubler leur mémoire des
mots les plus communs des deux Langues, en leur
donnant l'idée nette de chaque chofe que les lignes
repréfentent.

Avec ces premiers préparatifs , les Enfans feront ~Dîî LEUR

en état d'entrer au Collège à l'âge de 9 à 10 ans. Entrde au Collw°
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DELA SEPT

D'Ans la Claffc que l'on nomme Septième , l'on
Distribution s'attachera à faire apprendre aux Eleves , le Catéchifme

De lpaf"aJfeuent du Diocefe, & les Principes de la Langue Maternelle,
avec ceux du Latin. Une tendrefle ingénieufe fuggère
aux Parens & aux Inftituteurs zélés mille moyens de
faire aimer l'Etude aux Enfans, avant même qu'ils
foient en état d'en connoître le prix : ils faventles
appliquer & les amufer à propos ; ils effayent leur
intelligence, ils piquent leur curiofité , & échauffent
leur cœur fenfible par des promeffes & par des récom-
penfes.

Il fuffira qu'ils ayent les Livres fuivans :

Le Catéchifme du Diocèfe.

L'Abrégé delà Grammaire Françoife, par Mr. de

Le Rudiment de la Langue Latine.

DE L A SIXIEME.

J^Orfqu'un Enfant aura été exercé fur les EJémens
principaux des Langues Françoife & Latine, plus ou
moins long-tems, félon fes difpofitions naturelles, on
lui accordera l'entrée de la Sixième.
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Cette Gaffe eft deftinée à raffembler & à mettre en

œuvre les Notions accumulées, comme au hafard, dans
l'Education domeftique & dans la Clafïe précédente :
les Difciples vont entrevoir quelque ordre dans la
connoiffance des Langues par la tablature des Gram¬
maires Françoife , Latine & Grecque , que l'on com¬
mence à joindre enfemble. Ils effayeront à faire des
Thèmes, après avoir traduit des morceaux choifis.

L'on n'entrera point ici dans le détail faftidieux des
moyens que le Maître prendra pour inftruire patiem¬
ment fes Eleves : il fuffit d'ajouter, qu'il les inter¬
rogera feuvent, & qu'il les formera plutôt par des
exemples, que par des réglés vagues & feches.

L'on a vu que le but qu'on fe propofè en ce

Collège, eft d'amalgamer les Inftruâions Hiftoriques
avec les autres parties de FEnfeignement Seholaftique9
& que la carrière en fera ouverte dès la Sixième.

Voici les Livres propres û chacun de ces objets ::

Le Catéchifme du Diocèfe.

Le Petit Catéchifme Hiftoriguede Fleury^ les jours de Catéchifme , &
- de Dimanche ou de Fête.

Tous les jours, matin & loir 5 on fera apprendre en leçon , & écrire à la
tête des Devoirs, une Maxime ou Sentence de tEcriture Sainte, dans le Livre
choifi à cet effet, pour les Chiffes de Sixième., Cinquième & Quatrième.
( Voyez , ci-après^ page 24. Note 2 2.e )

L'Abrégé de l'Hiftoire Sainte par Sulpîce-Sévère ^ dans le 1 .er vol. de
Mr. CbomprL, fV.Note i.repage 21.) qui a été traduite, ou dans le
Livre intitulé : Abrégé deVHiftoïk Sainte ., par Demandes & par Réponfes5
chez Etienne. Q F. Note 2.e)
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de Géographie , AVec l'explication courte & fimple des principaux termes en ufage
avec des Cartes, dans l'Hiftoire & la Géographie, en fe fervant de Mr. le Ragols, ou du

Livre intitulé : Géographie des Enfans, par le célébré Abbé Lenglet, &c;
on liroit dans cette Gaffe, comme il eff marqué ci-après pour la
CINQUIEME , ¥Abrégé de ÏHifîoire de XAncien TefianteM , lorique le tôms
le permettroit. ( V. Note 2.c)

Explication L'Extrait Latin , par Chompré, de Sulplce-Sévère ; jtffqu'au numéro
de Latin en François. LXX. du Lkre l(fV. Note OU Sele&ce è Veteri Tefiam. Hifîoriœ,
"

L i v p e s Quant aux Elémens, on les donnera avec XAbrogé clair & méthodique
Élémentaires : M- ds F/ailly, dont on fera apprendre peu de chofe au-deffus de ce

I ' . qui regarde les Noms. & autres parties dOraifon, & les Notions néceffairesour,e François. ^ Syntaxe, qu'un Maître, attentif aux forces & à la portée commune
de fes Eleves, faura encore beaucoup élaguer. Q F. Note 3,')

IL® Pour k Latin. Nous dirons la même chofe des Rudimens de la Langue Latine, lefquels
doivent fuivre & accompagner l'Enfeignement méthodique de la Langue
Francolfe ; en obfervant auffi, que l'ufage, & les remarques, fur les
Livres qu'on leur expliquera, ou qu'on leur lira , vaudront mieux que
des préceptes fecs & nuds entaffés dans la mémoire.

III.0 Pour u Grec. Grammaire Grecque, pour favoir les Déclinaifons.

DE LA CINQUIEME,

Claffe , qui doit être regardée comme la
continuation de la Sixième, dont elle a été détachée,
«eft encore prefque toute élémentaire; mais ce n'eft
pas trop préfumer des Ejifans qui y entrent avec les
dilpofitions néceffaires , que de les croire très-capables
de réflexions. Auffi les appliquera-t-on aux notions
méthodiques des Syntaxes Franpoife & Latine, dont
les combinaifons exerceront leur fagacité, & feront

yj
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à jamais fixées dans leur efprit par des exemples
toujours choifis & appréciés. Il eft même tems de
leur faire remarquer dans les Auteurs, avec la propriété
& l'élégance des mots, toutes les Particules; & de
les rompre dans les Prétérits & Supins. On leur pré-
fentera les Paradigmes du Grec, On commencera auffi
à leur faire obferver la Quantité Latine même, non
par des Règles écrites, mais par la prononciation ,

objet digne d'attention vdès-lors.
Voici les Livres qui y feront en ufqge :

Le Catéchifme du Diocèfe.

La i.rc Partie du grand Catéchifme Hiflorique de Fleury 5 que l'on
apprendra par coeur, les Dimanches & Fêtes.

Tous les jours, une ou deux Maximes de YEcriture Sainte , en
François & en Latin, après une courte explication ;

En outre, tous les Samedis, on récitera YEpître & YEvangile du Diman¬
che , en François. £ V. Note 22.® page 24. )

Religion,

D'abord , la fuite de YHipoire Sainte, par Demandes & Réponfès ; & Histoire,
après Pâque, YHifloire Grecque OU Ancienne , ( F. Note 4.® page 22.) dans avec Géographie cor-
fes premières époques, comparées dans l'occafion , avec celles de refpondanu, les Canes
FHiftoire de YAncien Tepament. a !a main'

Courtes notions fur YHipoire & la Géographie, comme fur la Chronologie ,

en générai, préliminairement à la Géographie correfpondante.

Une grande partie de l'Abrégé de Mr. de Wailly ; Langue

Françoife.
Avec leéture de l'excellent Abrégé de YHipoire de VAncien Tepament,

( Defaint, 1774 ) & à la fin de l'année, de la Vie de J. C. par D, Calmet,
Ou par un autre bon Auteur.
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En outre, une explication fimple des Fables de la Fontaine.

Langue Grecque. Les Déclinaifons, & quelques Verbes.

Langue Latine. Le Rudiment, & la nouvelle Méthode. Ç Edition de Barbon. )

Explication Sulpice - Sévère, depuis le N* LXX. Livre i.er dans les Extraits de
de Latin en François. Cbompré, jufqu'au XLV.C Livre 2. c'efi; - à-dire, jufqu'à la Deftruéfcion de

Le matin. jérufalem. Ç V. Note 5* page 22. }ou Selebtee è Veteri Teflam. Hiflor'ue.
Le loir, Les deux l.ersLivres de Phèdre, Se VAppendixde Diis & Herdibus.

Nota. On pourrait confeilîer aux Ecoliers, pour la Mythologie, en
François, l'Ouvrage de Mr. le Ragoh, où Ton a réuni des notions Liges
& précifes : Cet Abrégé fubitantiel, que Mr. le Préfident Hènault
eftimoit lui-même , pour la partie de \Hiftoire de France, quiyeft bien
traitée par Demandes & par Réponfes, feroitauffi utile en Quatrième,

même en Troisième.

DE LA QUATRIEME.

(^Ette Ckffe eft le complément des trois autres:
auffi l'appelle -1 -on Grammaire. Déjà fortifié parles
Etudes combinées des années précédentes, l'Ecolier
d'ailleurs capable de profiter de l'Inflrudion publique
& d'y prendre goût , trouvera , en Quatrième ,

des matières bien propres à l'attacher agréablement.
Aux Grammaires Françoife & Latine, qu'on y par¬
courra , fe joindront de nouvelles connoiffances Hif-
toriques & Géographiques. Les Thèmes François &
Latins feront plus forts , plus variés : l'on parlera
Latin ; on fe familiarifera avec le Grec infeufiblement
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Et l'Etude de la Réligion, puifée en grande partie

dans les fources facrées, fera plus fuivie.
On n'employera que les Livres marqués :

Le Catéchifme du Diocèfe.
Religion.

Et le grand Catéchifme Hiftorique de Fleury, ÏI.e Partie, que Ton
apprendrait en fubftance, les Dimanches & Fêtes.

Les Maximes de l ''Ecriture Sainte, en Latin, une 011 deux par jour.
Tous les Samedis, ( outre les Répétitions des Leçons de la Semaine )

Ton fera réciter encore VEpître & l'Evangile du Dimanche fuivaut, qui
auront été expliquées : chacun aura une bonne traduction Françoife
à cet effet. Q V- Page 24. Note 2 2.ç)

Abrégé de fHifîoire Ancienne , principalement de la Grèce. Histoire,

Et développement des principes généraux d'Hiftoire & de Géographie,
avec une idee de la Chronologie» peftion des Cartes»

Outre la Mappemonde ordinaire, il faut ici YOrbis Veteribus Cognitus ,pat
àeYlfle; & les Cartes de fancienne Afiey de la Grèce , Sic» _______

L'Abrégé de M. deJVailly ,à faire parcourir tout entier. L ® u E
Les Déclinaifons , Conjugaifons, & un peu de la Syntaxe ; même les y ~

Fables tfEfope? parla fuite, en Grec. am,ue ncque.
Nouvelle Méthode: on prendrait celle de Barbou» Langue Latine»

Avant Pâque.
C&rnélius-Népôs, en grande partie. ( Extraits de Çbompré» T. I. V. Note Explication

Cépage 22. ^ des Auteurs Latins»
Après Pâque» Le

Juftin, pour YHifloire ancienne. ( Mêmes Extraits. T. 1. V» Page
12. Note 6.c ) ou bien Sele&œ è Prophanis Hiflorice»

Ou même Céfar, de Bello Chili. Q Siège de Marfeilk , Bataille de
Pharfale , &c. ) V. la Note citée, page 22.

Et fi l'on veut, quelques Lettres choifies de Ckérw ; mais feulement à la
fin de l'année Scholaftique.
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Les derniers Livres de Vhedre, tous les jours, après midi, en com»

parant chaque Fable Latine avec celle qui y cûrrefpond dans la Fontaine
011 autfê, &c: ces Fables feroient données à apprendre par cœur, & à
réciter correélement, dans les deux Langues, après une explication
proportionnée à la capacité des Eleves.

L'on pourrait traduire aufîi en cette Gaffe , quelque chofe de
F/îppendix de Diis & Heroïbus, relativement à Vhedre*

DE LA TROISIEME.

Ici commence un nouvel ordre d'Enfeignement, On
fait agir à la fois l'intelligence, l'imagination & la
mémoire; tous les refforts de l'Ame font tendus:
outre des Auteurs plus difficiles en divers genres,
l'on donne des notions de la Grammaire ,

communes à toutes les Langues, En remettant conti¬
nuellement fous les yeux des Difciples, dans les Thèmes,
les règles du difeours ; en expliquant les Livres adoptés,
on s'occupe de l'élégance & de la fineffe dans les
expreffions, dans les tours ; & le jugement fe développe,
par les réflexions d'un Maître attentif, qui jette les Prin¬
cipes du goût, & affermit ceux de la morale.

L'on parlera fouvent Latin, d'après les Auteurs.
On ne négligera pas , non plus , la Langue
Grecque , fource de nouvelles richeffes. On leur
donnera auffi dès - le commencement de l'année, les
premiers élémens de la Verfification Latine.

Et comme cette Clafle eft ordinairement décifive

pour le fuccès des Etudes & pour les Mœurs ; les
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inftruftions fur la Religion y feront renforcées , &
animées > fécondées par le texte facré, qu'on leur
préfentera tous les jours pour Leçon.

On ne fe fervira que des Livres fuivans :

Le Catéchifme du Diocèfe.

Quelques endroits du grand Catéchifme Hiftorique de Fleury , que l'on
lira au moins, pour en rendre compte, les jours libres de Dimanches
ou Fêtes.

Verfets de YEpître & de F Evangile du Dimanche, en Latin, comme en
Seconde , £ ci - après, page 17.)

Avant Pâque 9 " ■
Histoire,

L'Hiftoire de la République Romaine, en François, dans un bon avec la Géographe
Abrégé ; QK la Note 7.<, Page22.) *

Et après Paque,

Celle des deux i.rcS Races de nos Rois, après une Defcription générale de
la Gaule, & une idée des Mœurs des Germains, ainfi que des Francs, de
vive voix au moins.

Notions de la Sphère & du Globe, à donner préliminairement.

Lecture des Synonymes François;

Ou des Tropes, par Mr. du Marfais,
Avec la Grammaire générale & raifonnée* f ( * Fi page 23, les Not. 8.

Ouvrages à parcourir, avec quel¬
ques réflexions , par le Régent.

Langue

Françoife.

Ou les Ejfais de M. d'Olive t. & 9-e )

La Grammaire Grecque, & l'Evangile félon St. Luc.
Avant IJâque ,

Céfar, de Belle Gallico, OU Quinte-Curfe, en partie; (*F. Notes to.e
& I i.e, Page 23. )

Et Fionu, fur-tout, pour FHiitoire Romaine, au moins alternativement
par année. ( V. Note 11 .e) - C

L e G r e c.

Explication
des Auteurs.

Le marin,
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Apres Pâque. ' ,r

Les Peufées de Cicêron. Q F. /<?* iVofM 16.c S3 20.e , Page 23 & 24.)
Le foir. D'abord les Tri/les d'Ovide , &c. très-peu ;

Enfui te les Bucoliques de Virgile ,

Avec quelques endroitsçhoifis des Géorgiques, aux trois i.ws Livres,

Versification. , Abrégé de la Quantité Latine, feulement en François. On préféré ces
Elémens, qui fuffifent pour la Troifième.

Z> £ Z ^ SECONDE.

f^Ette Claffe n'eft d'abord qu'une répétition de
la Troisième; mais enfuite elle difpofe particulière¬
ment les jeunes gens à entrer en Rhétorique.

Déjà ils goûtent les charmes de la Poéfie : l'efprit
qui travaille & veut prendre l'effor, demande à être
nourri , & réglé par d'utiles lectures, par des expli¬
cations fimples & favantes , élevées & méthodiques,
par des comparaifons d'Auteurs anciens & modernes,
& par des imitations judicieufes.

Les Thèmes & les Verfions y feront des morceaux
ehoifis dans les meilleurs Ouvrages ; les matières de
Vers feront fpécialement des defcriptions prifes dans
la Nature.

L'on ne négligera point fur-tout le Style Epiftolaire,
dans les deux Langues, que l'on parlera purement,

Ici les Elèves ne doivent plus réciter Amplement
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leurs Leçons journalières , mais les déclamer en

partie : tems bien employé à tous égards.
Le Grec trouvera fa place en cette ClalTe , comme

dans les précédentes. L'Hiftoire fera plus détaillée.
L'on y fuivra de même un Plan d'inftruftion pour

la Religion , analogue à l'âge & aux befoins des jeunes
gens.

Livres dont on pourra fe fervir :

Le Catéchifme du Diocèfe. Religion.

Leéture, les jours de Catéchifme, du Livre des Mœurs des Ifraëlitcs
& des Chrétiens, par le favant Fleury. ( F. Page 23.% Note 12. )

Verfets de F Évangile ou de XÉpître du Dimanche, en latin, chaque
jour, après une courte explication : on apprendra le relie , avec la
Répétition de la Semaine.

L'Hifloire de France, depuis le commencement de la 3.cmc Race, —— —-
dans Tes principaux détails, avec une idée de la Révolution des Pays - bas, Histoire,
qui prend fon origine en 1566, ( Hift. de Fland. p. 28<5, QV. Note 13.% avec la Géographie
Page 22. ~) correfpondante & les

Cartes nécejfaires.
Notices de la Cofmographie, ou de la Sphère raifonnée & de la Géographie

générale, avec des principes fur FHiftoire & la Chronologie. ( V. Note
14.% Page 23. ) _

De tems en tems leélure réfléchie , 1,° de la Grammaire de M. Lan g u e
de Wailly y 2.0 de la Profodie de M. à'Olivet ; 3.* des Révolutions Françoifi.
Romaines de M. de Ferm, ou de la grandeur des Romains, par M. de
Montefquieu. 4.0 de Roikau , & du grand Roujjeau, Œuvres choifis, &c.

odia. f Ouvrages Latins propres PoeheLatme,I { 1 I . I
Ars Metrica. \ à cette ClalTe. ( F.Note 1 y.% Page 23. )

Après quelques Chapitres des AEtet des Apôtres en Grec, les Dialogues
ehoifisde Lucien 1 (M Hérodote^ &c« Grecque.

h A N G U B
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Avant Pâque.

Les Offices de Cicéron, ou les Catilinaires, avec la Lettre à Quînm\
Le matin. 0l1 bien </<? SeneBute, Amkitiâ, <5?c. alternativement par année. (

16.c 5 Page 23, & Note 20.% 24. )
Après Pâque.

$aîlufîe\ en parties détachées, ou Paterculus, entier. f17.%
Page 23. )

Le foir. Avant Pâque.

Le quatrième Livre des Géorgiques, & les fix premiers de / 'EMde.

Après Pâque.

Horace : une partie de fes Epîtres, de fes Satyres & des Odes^WtZ
VArt Poétique en entier, lequel fera récité par cœur, ainfi que celui de
Boileau, &C,

DE LA RHETORIQUE.

T J"Objet de cette Gaffe eft de couronner les Huma¬
nités, c'eft - à - dire, d'apprendre aux jeunes gens à
employer toutes les connoiffances acquifes, & à imiter
les excellens modèles qu'on leur a mis fous les yeux,
& que l'on continue de leur développer. On leur affurera
le goût, fans perdre de vue, fur-tout alors > les précieux
intérêts de la Religion , dansla connoiffance & l'amour
de laquelle ils feront de plus en plus affermis. D'ailleurs
les avantages de la Khcthorique, font fi fenfibies,
qu'il feroit fuperflu d'en faire le détail. On fait
que dans cette Gaffe fpécialement , il eft moins
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queftion de préceptes, que d'exemples * & de pratique.

L'Eloquence embellit tout ce qu'elle touche ; elle
répand des fleurs fur les matières les plus abftraites : auffi
utile qu'agréable, elle eft d'un ufage univerfel, dans
les difcours, dans les écrits , dans la converfation
même ; & elle fait cacher Fart qui la rend viâorieufe.

Livres en ufage :
Le Catéchifme du Diocèfe ; 1 Religion.

> Les jours de Catéchifme.
Avec celui de Canifms, abrégé, en latin.*} f * F. Note 18.c, Page 24. )
Lecture d'une Homélie, Dimanches & Fêtes ;

Ou delà II.e partie du Difcours de Mr. Bojfuet, fur UHiftoire Univerfelle,
quand le Profeffeuren trouvera le tems. QF. Note 19*, Page 24. )

Quelques Verfets ou Sentences de l'Ecriture Sainte, tous les jours.
H I STOIRELes Epoques de l'Hiftoire univerfelîe, facrée & profane, dans Bojfuet;

& XHifîoire des Comtes de Flandre, ( depuis l'établiffement de fes Souverains
jufqu'à la paix de Ryfwick, en 1695 0 dont l'on feroit une lecture, &c. \]s cite" JLtfaiL.

Les Orailons Funèbres de Bojfuet, FlêcUer, Mafcaron, &c, &c. &c. u j

faire lire en Claffe.
Les plus belles OraifonsaeCicéron. QF. Page 23, Note 16.% & Page -g

24, Note 20.e )
Comtoises Sdeeiœ, ex Llvw , &c. &c. Q F, Note 21 .c Page 24.)

LOQUENCE
Latine.

Virgile.
POE S I E

Horace. Latine & Françoifec

Boileau, &c. &c. ______

Rhétorique Françoife & Latine, avec des Exemples
Extraits Latins de Quïntilkn.

Préceptes.

* In omnibus fetè minus valent prscepta » q«am expérimenta. lib, II. C, j„
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Remarque pour la Rhétorique.

L'Univerllté de Paris recommande de mettre entre les mains des Rhétoriciens,
les Pfeaumes de David : les Ecoliers y verront un nouvel ordre de beautés, & ils
fentiront combien l'Infpiration Divine s'éleve au-deflus des efforts de l'efprit humain,
" De tems en tems , dit-elle, le Profeffeur expliquera à fes Eleves quelques
„ Pfeaumes de David : à l'intelligence du Texte, qu'il tirera des plus habiles
„ Commentateurs approuvés, il joindra fes réflexions fur la manière fublime dont
„ font traités les différens fujets de ces Sacrés Cantiques. „ ( Mémoire de VUnïvtrftf
dans le compte rendu au Parlement de Paris ^ le 13 Mai 1768 , page 70.) La même
Univerfité, fur les traces de laquelle marche celle de Douay, * corneille auffi le
Traité des Etudes de M. Rollin, dont le fécond volume peut être regardé comme
une excellente Rhétorique, & qui renferme de belles Leçons & de grands Modèles,
fur-tout relativement à l'Eloquence Sacrée, qu'il feroit honteux de négliger.

* Voici comme elle s'exprime elle-même l'Univeriîtê de Paris, cette Mere des Lettres , a dirigé lit marche c)e
„ celle de Douay : C'eft fervir utilement la Patrie , que de régler Tes Etudes fur celles de la plus favante Se la plus
j, éloquente Ecole qui ioit dans l'Univers ( Plan d'Etudes, Page 4. >

UA N T aux Sphères , Globes & Cartes
Géographiques & Chronologiques nécefaires dans k
Plan d'Enfeignement annoncé , le Bureau les four*
nira, ainfî que les Livrespour les Pauvres Ecoliers,
en faveur defquels il a déjà établi plufîeurs Bourfes ,

outre les autres Diftributions d'Argent , que l'on
fait chaque mois à ceux cïentre eux qui ont de bonnes
Places.
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NOTES RELATIVES

au Tableau d'Enfeignentent.

On croit devoir ajouter ici quelques courtes Obfervations*
en forme de Notes, fur plufieurs des Ouvrages adoptés en ce
Tableau d"Enfeignentent , dont quelques-uns ne font point à
exiger des Ecoliers, mais feulement à lire , à expliquer par les
Maîtres, dans Foccafion.

Non Au&ores modo 9fedetiampartes Operis elegeris. QuiNTiL. Lib, I. Cap. 5.

Mots I.1* ( Pag. 9 & 10. ) Extraits de Chompré. Perfonne n'ignore les avantages EN g ÎXÎEyEt
de cette compilation des Auteurs , & pour la bonne Latinité , & pour la sûreté
des Mœurs , fans parler de l'épargne qui en réfultera pour les Parens , qui fe
plaignent quelquefois de la moindre dépenfe qu'ils font pour l'Education de leurs
Enfans: ( Voyez l'Avertiflement de l'Auteur de ces Extraits, à la tête du premier
Volume; & celui de l'Editeur de Quinte-Curfe , de de Céfar, à l'ufage des Collèges,
Edition de Wdkrval, MDCCL1X. pag. iv. * )

Note a.® (Pag. 9. ) Le petit Abrégé de l'Hifloire Sainte, que l'on indique ici pour
les Enfans , n'eft pas moins connu que l'autre Ouvrage, intitulé : Abrégé de l'Hifloire
& de la Morale de VAncien Teftament. ( Derniere Edition, en 1774. ) Le Maître
s'en fervira utilement pour développer la Leçon qu'il donnera à apprendre dans
le premier de ces Livres, ou dans la Traduction de Chompré, citée plus haut. On
pourroit encore faire lire les Figures de la Bible , par Royaumont.

Note 3.® ( Page 10. )En expliquant les Leçons delà Grammaire, &c ; les Régens
se fauroient trop-tôt accoutumer les Elever à bien prononcer, & à refléchir,

Fingit Equum tenerâ docîlem cervice magifler
Ire viam, quà monjlrat Eques• Horàt. 2. Epift. Lib. 1. Vcrf. 64.

Une autre attention à avoir, c'eft d'exiger que les Éleves écrivent toujours
nettement & correctement.

«c * Que 4a moins la prévention n'improuve pas, qu'on ait retranché du Ouinte-Curfe,
» tout ce qui pouvoit être ôté, fans rompre le fil de la narration , tout ce qui devoir en être
» ôté, pour mieux affûter les bonnes Mœurs.. . . Que du moins la prévention ne murmure
» plus contre la multiplicité des Livres, dont elle le plaint que le nouveau Pvèglcmcnt charge
k les Ecoliers »> Ainfi s'exprimoït ,en 17J? , le V.de Stemfels.
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en CINQUIEME. Note 4.® ( Page II.) Abrégé de VHijloîre Grecque ou de VHiftoire Ancienne : Livre

bien fait, encore feulement à faire étudier par parties, quoiqu'il foit court; mais de
fon côté, le Régent auroit lû, dans M. Rollin, les morceaux correfpondans.

Note 5.* ( Page 12. ) Suite des Extraits deChompré. Outre l'ordre & la précifîon,
YHiftoire Sainte eft écrite, dans Sulpice Sévère, d'une maniéré digne des plus beaux
fiècles de Rome ; & l'on peut dire que voilà le feul Livre de toute l'Antiquité,
qui ait été fait à l'intention de la^JeunefTe : c'eft un tréforpour les Enfans.

Le ftyle de cet Abrégé , quoique ferré & concis , n'en eft pas moins d'une
clarté parfaite. On a dit de Sulpice Sévère, que c'étoit un Homme de beaucoup de
goût & d'érudition, le plus pur des Ecrivains Eccléfiaftiques, l'Emule de Salinité,
le Saliufte Chrétien , en un mot , un Homme fupérieur : Vir DoElr'mâ & Sapientia
pollens , Eccleftafticorum Scriptorum Purijjimus , Salluftii œmulus , Ckrlfllanus Salluftius , Vit
fummus. ( VoyQzChompré) Tom. I. pag. 238 & 239. )

enQuatrieme. Note 6A ( Page 13.) Céfar... Pourquoi ne connoîtroit-on cet Auteur que
parce qu'il a écrit fur la Guerre des Gaules ? Il y a des morceaux très-in té relia 11 s aulïï
dans fes Commentaires ou Mémoires^? la Guerre Civile , qui reviennent môme à l'Ancienne
Hiftoire des Gaules', (Siège de Marfeille ,Lib. I & II. ) On pourroit expliquer, eft
Quatrième , la Bataille de Pharfale , la Mort de Pompée , &c. fl l'on ne réferve
point cet Auteur pour la Troifieme; 011 fe contenter de Jujlin, qui convient à 1»
première de ces deux Gaffes. L'Extrait feul qu'en a fait Chompté, prouverait allez
qu'il eft du nombre des bons Modèles de Latinité. Son ftyle e(l net, intelligible,'agréable;
vn y rencontre de belles penfées, &e ; dit Mr. Rollin , avec tous les gens de Lettres.
( Hiftoire Ancienne, Tom. XIL page 344. Edition de 1752. ) Les Extraits de
Juftin, que l'on fera voir après Cornelius-Népos, donneront en Latin une partie de
PHiftoire Ancienne, & prépareront les jeunes Eleves à des Auteurs plus difficiles.

Ils trouveront d'ailleurs l'un & l'autre abrégés dans le 1. Tom. de Chompré :
nouveau motif de s'en tenir aux Livres indiqués.

en Troisième Note 7.® ( Page 15. ) Outre Laurent Echard , que le Régent de troisième pourra
faire lire de tems en tems , l'on a de bons Précis de VHiftoire Romaine, & de celle de
France, propres pour cette Clalle, qui feront preferits aux Eleves.

Note 8.c ( Page 15.) Peu de gens de Lettres ignorent l'excellence des Ou¬
vrages indiqués , encore ici , pour la Lecture. Si le Livre des Synonymes
François eft nécelTairc pour faire connoître les fineffes de notre Langue, celui des
Ttopes fera d'une grande utilité aux Eleves, qui voudront la pofféder , & les
difpofera aux Gaffes fuivnntes, où l'on pourra en faire également ufage de tems
en tems : cet Ouvrage explique les divers fens d'un mot par des exemples frappatis :
on y trouve la clarté, la jufteffe & la précifîon , réunies aux principes tracés pat
la main du Génie analytique. ( V. les Trois Siècles de la Littérature. ).

Note q.e ( Page 15» ) On peut dire que la Grammaire générale & raifonnée eft la
clef des Langues : M. Duclos l'a beaucoup enrichie, ainfi que M. Fjotnam.
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Note ïo,® ( Page 15'. ) îî faut au moins voir quelque cbofe des Commentaires

àeCéfar de Bello GalLico , enTroifieme: les Ecoliers, ont à y puifer, avec la pureté
& la précifion de la Langue Latine, des notions fur les premiers teins de
l'Hiftoire de notre Patrie, écrites par un grand Capitaine, par un témoin fidele &
judicieux.

Note ii.c ( Page 15. ) Si Ton permet ici Quinte-Curfe, dont le Style eft fleuri ,

gracieux & rempli de réflexions, mais qui ont un éclat trop vif, & un brillant
afFefté, pour ne point parler de fes autres défauts; (voyez Hiftoire Ancienne Tom.
XII. page 339. ) On peut aufli, en cette Claffe, prendre, au moins de deux
années l'une, Fiorus, qui eft élégant, très-fleuri, & qui traite noblement l'Hiftoire
Romaine, fans avoir le défaut ordinaire des Abrégés , d'être fecs, décharnés &
ennuyeux. Le ftyle de cet Auteur a quelque chofe de la vivacité Poétique. ( M.
Rollin. Ibid. page 342. ) D'un autre côté, fe trouvant clans le même premier
volume des Extraits de Chompré, avec Sulpice-Sévère , pour la Sixième & la Cin¬
quième ; Cornélius-Népos & Juflin pour la Quatrième : nuls frais nouveaux pour les Parens.

Note I2.c ( Page. 17. ) Mœurs des lfra'êlites & des Chrétiens. On ne faui'Oît EN SECONDE,
mettre un meilleur Ouvrage entre les mains des jeunes Eleves : ils y apprendront
à connoître le Peuple de Dieu ; c'eft un Tableau vrai des Saints de l'Ancien
Teftament. Celui des premiers Chrétiens n'eft pas moins touchant : cet Ouvrage
réuni avec le précédent dans 1111 feul Volume , peut fervir d'introduélion à l'Hiftoire
del'Eglife , & eft une bonne réfutation des calomnies anciennes & modernes contre
la Religion Catholique, qui y brille dans toute fa pureté & fa grandeur.

Note 13 e ( Page 17. ) Avec le court Abrégé de l'Hiftoire de France, que l'on
donnera aux Ecoliers de Seconde&de Troifleme, les Régens de ces deux Claffes feront
ufage de l'Ouvrage immortel du Préfident Hénault.

Note 14 = ( Page 17. ) On pourra rédiger un petit Recueil qui renfermera
tout ce qu'un jeune homme a befoin de favoir fur la Cofmographie 5 &c ; avec des
Principes lur l'Hiftoire & la Chronologie.

Note 15.® ( Page 17.) Ars Metrica. L'on ne fauroit trop confeilier aux Eleves
en Seconde & en Rhétorique , la Leéture réfléchie de VArs Metrica, compilation
dont le choix fait honneur au goût de fou dernier Editeur, ce favant modeftej
d'ailleurs fi célébré par la Defcriptïon de la Gaule-Belgique.

Note i6.«( Page 18. ) Offices de Ciceton, &c. Le nom de Cicérone ft devenu celui
d'un Littérateur parfait , d'un Politique conformité * d'un Philofophe vertueux ;
enfin de l'Eloquence & du bon goût, de l'Eloquence dans tous fes genres» Ses Offices
devroient être lûs, médités par tout le monde, ainfi que fa Lettre à fon frère
Quintus , laquelle eft un Chef-d'œuvre de Leçons fur la vertu & la probité dans
les grands Emplois.

Note 17. ( Page 18. ) Le ftyle de Paterculus, qui eft moins connu que
Sallufie 9 & non moins digne de l'être 9 fe fent beaucoup de l'âge d'or de la,'

D'
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Latinité, Cet Hiftoiien courtifan excelle fur-tout dans les Portraits , & peut
fervir de modèle. ( Voyez Roliin, Hifioire ancienne. Tome cité page 312.)

es Rhétorique» i^ote jg4« (page 19.) Canijîus. Eft, dans fon genre, un excellent Sommaire
de la Doctrine Catholique : cet Opufçule devroit être le Veni-mecum des jeunes
gens qui étudient en Philofophie & en Théologie, &c. On croit qu'il fera très-utile
en Rhétorique, où il vient fouvent des Etrangers , qui ne favent pas encore le
François.

Note 19.* ( Page 19. ) Difcours fur l'ffifloire Univerfelle. Tout le monde fait
que c'efl un des plus beaux Chef-d'œuvres de l'efprit humain. On peut puifer une
idée fublime de la Religion , fur-tout dans la fécondé partie de cet Ouvrage, qui
feul éterniferoit le fiècle de Louis XIV.

Note 20.* ( Page ip. "à Tous les Ouvrages de Cicéron font précieux pour
l'Education: ils ont contribué autant & plus à l'immortalifer, que fon amour &
fon zèle pour fa Patrie. On peut les divifer en quatre parties : I, Ses Traités fur la
Rhétorique, qui le mettent à la tête des Rhéteurs Latins, comme fes Harangues à celle
des Orateurs. Quelle urbanité dans fes Livres de VOrateur ! Quoi de plus ingénieux, de
plus délicat, de plus riant, &c ! II. Ses Harangues ou Oraifons font mifes à côté, même
au-defius des Difcours de Démofthène. III. Ses Livres Philofophiques. Ce qui doit
étonner, dit un Homme d'efprit, c'efl: que, dans le tumulte & les orages de fa
vie, il ait trouvé le tems pour s'inflruire à fond de toutes les feftes des Philofophes
Grecs, & qu'il fût le plus grand, comme le plus éloquent des Savans Romains.
Ses Livres de la République & des Loix, &c; attachent autant par le bon goût
de Politique, que par l'art & la délicateiïe , dont ces matières fi feches, font
relevées. IV. Et fes Epitres peuvent former l'homme de Lettres & l'homme d'Etat,

Note 2i.e QPage 19. ) Concionesex Livio. &c. Excellent Recueil, que M. l'Abbé
Millot a traduit.

Note 22.* & derniere. Si l'on n'appuie pas fur l'introduftion déjà faite dans
les Clafles , des Maximes ou Sentences de l'Ecriture Sainte , & des Epitres & Evangiles,
c'efl: qu'il paroît inutile d'articuler des motifs pour un ufage généralement établi;
& preferit par toutes les Univerfités Catholiques , conformément aux règles de
l'Eglife. L'on pourroit juger des avantages de cette fainte pratique, fur-tout par
la lecture de la première Méditation fur la Préface de S. Luc, par M. du Quefne ,

Ex-Jéluite, ( Evangile médité, Tom. i. page i.e 1772. ) Ouvrage fi goûté &
fi digne de la Religion ! Voyez le Mémoire fur Vintrodutiion des Epitres &Evangiles,
& des Maximes tirées de l'Ancien Tejlament , au Collège de Lille ; approuvé par M.
Verdier , Doyen de Chrétienté ; & le Procès-verbal de l'Affemblée du Clergé de France , en \p)
& 1714. Page 76 & fuivante s.

F I N.

Nec desrant qua dlcerem , fed neminem hœc utiïitas fugit.
Q u 1 n t 1 l. Lib. II. Cap. VI.
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ORDONNANCE
DU BUREAU DES FINANCES,

Concernant les Droits de Vieuwarre.

Du 5 Août 1780.

LEs Présidens, Trésoriers de France»Généraux des Finances, Juges des Domaines & Grands-
Voyers de la Généralité de Lille : A tous ceux qui ces préfentes
verront, Salut. Savoir faifons qu'en la caufe de Jean Marquette,
Adjudicataire du Tonlieu de la Vieuwarre & autres parties y jointes,
Demandeur par Requête répondue le vingt-huit Janvier mil fept
cent quatre-vingt, d'une part:

Les Maîtres en exercice du Corps des Frippiers & Vieuwarriers
de cette Ville , Défendeurs , d'autre part.

Vu ladite Requête, tendante à ce qu'il Nous plût ordonner aux
Maîtres du Corps des Frippiers & autres fujets aux Droits du
Tonlieu de la Vieuwarre ; 1 ® de fournir audit Adjudicataire
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un état certifié, contenant les noms de tous les Frippiers &
Vieuwarriers qui compofent leurs Corps , ou payent les frais
d'année, fi mieux n'aiment lefdits Maîtres du Corps, de dépofer
leurs Regifires dans lefquels ces noms font infcrits, au Greffe de
la Cour, pendant tiers jours, pour en prendre, par ledit Adjudicataire,
tels extraits à fes frais que bon lui fembleroit.

2.0 Que les Frippiers & autres Vieuwarriers, qui ne fe font pas
encore fait enrégiftrer au Bureau du Receveur des Domaines, ni
en celui dudit Adjudicataire, feroient tenus de fe préfenter dans
la quinzaine, pour tout délai, aux peines portées par les articles
III. & IV. de l'Arrêt du vingt-fix Janvier mil fept cent foixante-
dix-huit, & autres Règlemens,, fans aucune efpèce de grâce.

3.0 A ce qu'il Nous plût pareillement ordonner à tous les redeva¬
bles, en général, duTonlieude laVieuwarre, de fe préfenter, fous
le même délai de quinzaine, au Bureau dudit Adjudicataire, pour

y fournir des déclarations, conformément à ce que prefcrivent les
articles I.er & VII. dudit Arrêt du vingt-fix Janvier mil fept
cent foixante-dix-huit, depuis le moment qu'ils en font en demeure,
jufqu'au premier Janvier mil fept cent quatre-vingt exclufivement,
ou y payer leur abonnement jufqu'à cette dernière époque, aux
peines portées par lefdits Arrêts & Règlemens.

4.0 Enfin, que la préfente Requête & Ordonnance à intervenir,
feroient publiées & affichées par-tout où befoin feroit, pour les
rendre notoires, laquelle affixion vaudroit lignification pour chaque
Vieuwarrier en particulier, à l'exception des quatre Maîtres du
Corps, qui devroient être fignifiés directement; notre Ordonnance fur
icelle, par laquelle nous avons ordonné qu'elle feroit communiquée,
avec les pièces y jointes, aux Maîtres du Corps des Frippiers, pour

répondrepardevant MeffireRegnault, Commifiaire en cette partie,
pour, fur le Procès-verbal par lui dreffé, rapporté & vu, être ordonné
ce qu'il appartiendroit ; les Arrêts du Confeii des premier Mars
mil fept cent trente & vingt-fix Janvier mil fept cent foixante-dix-
huit, enfemble les Ordonnances de cette Cour des leize Avril &
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quinze Janvier mil fept cent foixante-dix-neuf, rend lies fur le fait
des Droits du Tonlieu de la Vieuwarre.

Le Procès - verbal des comparutions tenues en conféquence les
quatorze 6c vingt-huit Février mil fept cent quatre-vingt.

L'Ecrit de défenfes defdits Maîtres du Corps des Frippiers,
Tapiffiers, lignifié le quinze Avril mil fept cent quatre-vingt, par
lequel ils concluoient à ce que la Requête du Demandeur feroit
rejettéeavec dépens; répliqués, dupliques-, 6c tout ce qui a été écrit
& produit au Procès par les parties ; Conciulions du Procureur du
Roi: ouï le rapport de Meffire Regnault, Tréforier de France;
Tout confidéré : Nous avons ordonné 6c ordonnons que l'Arrêt
du Confeil du vingt-fix Janvier mil fept cent foixante-dix huit,
fera exécuté félon fa forme 6c teneur ; en conféquence, que confor¬
mément à l'article III. dudit Arrêt , tous les membres 6c Suppôts
du Corps des Frippiers, qui ne fe font pas encore fait enrégiltrer
au Bureau du Fermier, feront tenus de s'y préfenter dans la
huitaine de la publication de notrepréfent Jugement, pour déclarer
leurs noms, furnoms 6c demeures, 6c leur genre de Commerce ,

aux peines portées par ledit article ; 6c pour en faciliter l'exécution
& la connoilTance des Suppôts qui n'ont pas fatisfait à ce qui leur
eft prefcrit par icelui , ordonnons aux Maîtres dudit Corps , de
dépofer, pendant trois jours, au Greffe de cette Cour, les Regillres
où les noms des Suppôts font ou doivent être infcrits, pour, par
le Fermier en prendre communication, 6c enlever à fes frais, tels
extraits que bon lui femblera ; à quoi faire ils feront contraints par
toutes voies dues 6c raifonnables ; ordonnons en outre à tous

Suppôts dudit Corps non abonnés , de fournir, dans la huitaine de
ladite publication, au Fermier, les déclarations prefcrites par les
articles I." 6c VIL dudit Arrêt; 6c à tous ceux qui font abonnés,
de payer le montant de leur abonnement, aux peines de droit :
Et fera notre préfent Jugement publié 6c affiché îi la diligence du
Fermier , par-tout où befoin fera , à ce que perfonne n'en
ignore, 6c exécuté nonôbftant toutes oppolitions ou appellations
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quelconques, ôcfans y préjudiciel*, fans dépens entre les Parties, fauf
ceux du rapport, qui demeureront à la charge dudit Corps : Man¬
dons au premier notre Huiffier, ou autre fur ce requis, de faire,
pour l'exécution des préfentes, tous aétes ôc exploits néceffaires.
Donné au Bureau des Finances 6c Domaines de la Généralité de

Lillé, fous notre Scel ordinaire, îe cinq Août mil fept cent quatre-
vingt. Signé 9 Frans. Par Ordonnance.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B- Peterinck-Cramé?
Imprimeur ordinaire du Roi, 1780.
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ARREST
DE LA COUR DE PARLEMENT,

Portant Règlement pour les Réparations des Chemins.

Du 14 Août 1780.

Extrait des Regiftres de la Cour de Parlement de Flandres.

SUR le Requifitoire du Procureur-général du Roi, contenant que ni les Placardsdes anciens Souverains des-Pays-bas , ni les Ordonnances des Tribunaux fupérieurs
del'dites Provinces, antérieurement à leur réunion à la Couronne , ni les Arrêts que
la Cour a rendus les 8 Avril 1671, 20 Décembre 1763 & 24 Mars 1778 , pour
ordonner la réparation & l'entretien des chemins royaux , vicomtiers & autres des
Provinces de fon Reffort, n'auroient réglé le nombre des vifites defdits chemins,
que les Officiers Seigneuriaux feroient tenus de faire chaque année, en acquit de leur
devoir, & à la décharge de la Jurifdidionqui leur eft confiée: que la diverfité d'u-fage
qui fubfifioit en cette partie effentielle, auroit encore été augmentée depuis plufieurs
années, que la Cour s'occupe plus particulièrement de procurer la réparation devenue
iudifpen fable des chemins de fon Reffort, la reftitution des emprifes qui y avoient
été faites , & d'en affûter l'entretien & la confervation pour l'avenir.

Qu'en effet, les réparations des chemins indiqués par la publication des Bans de
Mars, étant toutes relatives aux objets d'entretien ordinaire , il feroit devenu nécefîaire
pour fatisfaire aux vues de la Cour, que les Officiers Seigneuriaux fiffent des vifites
particulières, pour prefcrire à chaque propriétaire & occupeur riverain, les travaux
dont il devoit être chargé , foit en ordonnant la reftitution des emprifes & en déter¬
minant l'élargiffement à donner aux chemins , foit en défignant les arbres qui les
offufquoient & qui devoient être abattus, foit enfin en faifaut réduire les haies qui
les bordoient à une hauteur fuffîfante , pour remplir l'objet d'utilité, pourlequel elles
ont été plantées, fans cependant intercepter la circulation de l'air & l'accès du foleijl
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dans les chemins; mais que le défaut d'une régie fixe en cette partie, avoit multiplié
les vifires des Officiers Seigneuriaux dans quelques JurifdiéHons , parce que dans le
principe ils ne s'étoient pas conformés aux inftruélions que le Remontrant leur avoit

' adreffées, fur la manière d'exécuter les Arrêts de la Cour, ou parce qu'ils n'avoient
pas tenu fuffifamment la main à faire exécuter les ouvrages qu'ils avoient ordonnés
lors de leurs vifites; d'où il étoit réfulté une augmentation de frais exigés à la charge
des propriétaires ou occupeurs des terres abordantes aux chemins.

Une incertitude fâcheufe fur la qpeflion de favcir quand & comment les opéra¬
tions ordonnées pourroient être exécutées d'Office, à la charge de riverains ; quels
étoient les frais dont ils devoient être chargés , & la manière dont ils dévoient être
répartis, ce qui auroit donné lieu à quelques procédures , qu'il feroit autant utile de
prévenir, pour faciliter les réparations & l'entretien des chemins , qu'il feroit néceflaire
d'établir des régies fixes pour y procéder : A ces causes , requéroit ledit Procureur
général du Roi, qu'il plût à la Cour y pourvoir. Vil ledit Requifitoire , la matière
mife en délibération ; oui le Rapport deMefîire Charles-Marie Lvrard , Confeiller;
tout confidéré.

LA COUR, les Chambres affemblées, ordonne par forme de Règlement &
jufqu'à ce qu'il en ait été autrement ordonné, les points & articles fuivans :

i.° Les Bans des Mars feront publiés chaque année dans toutes les Paroiffes &
Seigneuries du Reffort de la Cour, à la fortie de la MefTe paroifiiaîe du lieu, le Dimanche
avant le 15 du mois de Mars, & enfuite affichés à la porte de PÉglife onde l'Audi¬
toire, à péril de dix livres d'amende, qui fera payée par les Baillis, Mayeurs,Gens
de L01& Procureurs d'Office , folidairetnent, applicable, moitié au profit du Seigneur,
& l'autre moitié à la Table des Pauvres de la Paroiffe,

a.° Ladite publication énoncera la manière dont les chemins & coulans d'eau
doivent être réparés & entretenus , conformément aux difpofirions de l'Arrêt du 8
Avril 1671 ; & il fera nommément ordonné que toutes les emprifes faites fur les
chemins feront reflituçes; que les haies feront coupées à quatre pieds & demi ; qu'il
n'y aura le long defdits chemins aucune plante d'aulnelle & aucun arbre ù tête qui
puifle les offufquer & intercepter la circulation de l'air & l'accès des rayons du foleil.

3.° Il fera accordé par ladite publication le délai d'un mois, pour faire & achever
toutes les réparations indiquées, lequel délai pourra être prolongé de quelques jours,
fi des pluies eonfidérables, quelqu'inondation, ou des obflacîes imprévus empêchoient
que les chemins pufïent être réparés dans ledit délai.

4.® Au jour indiqué pour la vifite des chemins & coulans d'eau, les Baillis, Mayeurs,
Gens de Loi, Procureurs d'Office & Greffiers y procéderont gratuitement & fans frais
dans l'étendue de leurs Seigneuries-refpeélives ; ils auront attention de fe conformer
aux difpofitions de l'Arrêt du 8 Avril 1671, dans le cas où il feroit néceflaire d'or¬
donner des réparations eonfidérables, à l'endroit des héritages de peu de valeur.

5.0 Le Procès - verbal de la vifite fera mention de tous les propriétaires & occupeurs
de terres aboutiffantes aux chemins ou coulans d'eau , qui n'auroient pas fatisfaits à
tous les devoirs indiqués par la publication des Bans de Mars; chaque défaut fera
conflaté par ledit Procès-verbal, en marge duquel il fera porté de fuite une Ordon¬
nance de condamnation à l'amende fixée par la Coutume, ou à celle de vingt fols
tournois, où la Coutume ne l'auroit pas déterminée par chaque défaut conftaté; &Ja
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même Ordonnance autorifera la Partie Publique à faire travailler d'Office aux dépens
du défaillant, &à faire exécuter de fuite les réparations, abattis & autres ouvrages
îîéceffaires.

6.® Le paiement de l'amende fixée par l'article précédent , ne pourra être exigé
qu'après que la réparation des chemins ou coulans d'eau aura été faite, & fera com-
prife dans l'état des frais faits d'Office par la Partie Publique, lequel état fera remis
au Greffe de la Seigneurie , taxé par l'Office, & le recouvrement fait & pourfuivi pat*
le Greffier, fi mieux n'aime le défaillant acquitter ledit état avant qu'il foit taxé, &
éviter les frais de taxe & de lignification.

7.0 La Partie Publique pourra, foit par elle-même , foit par un Piqueur qu'elle
propofera pour la fuppléer , furveiller à l'exécution des réparations d'Office , auquel
cas il fera payé à la Partie Publique fept livres dix fols par journée , y compris fors
tranfport, & au Piqueur , s'il y a lieu , quarante fols par journée; lefquels frais feront
répartis fur tous les défaillans au marc la livre des autres frais d'Office faits à leur charge.

8.° Il fera payé au Greffier, pour l'expédition du Procès-verbal de vifite qu'il devra
donner à la Partie Publique, la fourme de trois livres, laquelle fera prifefur le produit
des amendes.

9.® Il fera payé au Sergent ou Garde pour fon affiftance à la vifite des chemins 5

& pour fa préfence aux réparations qui y feront faites d'Office, à l'effet de protéger
les Ouvriers, la fomrne de vingt fols tournois par jour», laquelle fera payée de la
manière indiquée par l'article lept.

10.° Les frais de la taxe des états de dépens faits d'Office à la charge des défail¬
lans, & ceux de l'expédition de ladite taxe feront fixés à dix fols tournois par chaque
expédition, qui fera remife par le Greffier au Sergent ou Garde, à l'effet de lignifier
chaque défaillant, avec commandement de payer dans les fept jours & fept nuits, l'impor¬
tance de ladite taxe, enfemble la fomrne de quinze fols pour les frais d'icellc , &cinq
fols au Garde ou Sergent, pour les frais de fignificaiion & de copie.

11.# En cas de défaut par les lignifiés, d'acquitter dans ledit délai de fept jours
&fept nuits, le montant des lignifications qui leur auront été faites, ils y feront contraints
par exécution, en forme de droit.

12.0 II 11e fera reçu aucun appel des Ordonnances qui auront autorifé les Parties
Publiques à faire réparer les chemins ou coulans d'eau , que l'Appellantne faffe confier
préalablement que ladite Ordonnance a reçu fon exécution , & qu'il ne joigne à fa
Requête la quittance des frais faits à fa charge.

13.0 Lorfque dans la vifite des chemins & coulans d'eau, les Baillis, Mayeurs
& Gens de Loi croiront devoir ordonner, ou les Parties Publiques requérir quelques
réparations ou ouvrages extraordinaires qui n'auroient pas été compris ni prévus dans
la publication des Bans de Mars, les Baillis, Mayeurs & Gens de Loi ordonneront,
lors de ladite vifite, les ouvrages qu'ils eilimeront néceffaires , fixeront le délai dans
lequel ils devront être effectués, & autoriferont parla même] Ordonnance , la Partie
Publique à faire exécuter d'Office les réparations & travaux ordonnés , fi ledit délai
écoulé , ils n'étoient pas achevés en totalité ou en partie.

14.0 Au moyen des difpofitions qui précédent, les Officiers Seigneuriaux des Pro¬
vinces du Reffortde la Cour, ne feront tenus qu'à faire une feule vifite chaque année
des chemins & coulans d'eau« dans l'étendue de leurs Jtirifdiélions refpeftives.
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15.° Les Baillis, Mayeurs & Gens de Loi, & Procureurs d'Office , ou Procureurs-

Syndics de toutes les Jurifdiètions Seigneuriales du Reffort de la Cour, feront remettre
fans frais tous les ans avant le premier de Juillet; favoir, ceux qui reffortiffem média-
tement ou immédiatement aux Sièges Royaux, aux Subftituts dudit Procureur-général
du Roi èfdits Sièges , & ceux qui reflortiffent nuement en la Cour, audit Procureur-
général du Roi, un certificat contenant la date du jour que la publication des Bans
de Mars aura été faite dans leurs Jurifdictions refpeétives , celle de la vifite qu'ils
auront faite des chemins defdites Seigneuries; & certifieront que toutes les réparations
ordonnées auxdits Procès - verbaux ont été faites par les Riverains, 011 d'Office par
les Parties Publiques , ou les caufes qui l'auront empêché, à péril de dix livres
d'amende, dont l'emploi fera ordonné par le Juge qui la prononcera, & au paiement
de laquelle les Baillis , Mayeurs , Gens' de Loi & Procureurs d'Office ou Syndics
feront contraints folid ai rement.

16.0 Tous les Chemins ou coulans d'eau qui, avant le premier Juillet de chaque
année , n'auront pas été réparés & entretenus au delir de l'Arrêt de Règlement dit
8 Avril 1671 , & du prêtent Arrêt, feront réparés & mis en état aux dépens privés
des Baillis , Mayeurs, Gens de Loi, Procureurs - Syndics ou d'Office des Seigneuries
de la fituation defdits chemins ou coulans d'eau, à la pourfuite & diligence dudit
Procureur-général du Roi, ou de fes Subftituts ès Sièges Royaux, auxquels la police
defdits chemins & coulans d'eau appartiendra.

17.0 Dans les lieux du Reffort de la Cour, où conformément aux difpofitionsdes
anciens Placards, il eft d'ufage que les réparations d'Office foient faites aux doubles
frais des défaillans, il en fera ufé comme par le paffé ; & en conféquence, les difpo
fitions des articles 7 , 8 , 9 & 10 du préfent Arrêt, n'y auront pas lieu.

18.® Les difpofitions des Arrêts de Règlement des 8 Avril 1671, 20 Décembre
1763 & 24 Mars 1778 , & notamment l'article 4 dudit Arrêt, feront exécutés feloa
leur forme & teneur, en tout ce à quoi il 11'eft pas dérogé par le préfent Arrêt,
lequel fera lu, publié, l'Audience tenant, & regiftré au Greffe de la Cour , imprimé
& affiché par-tout où befoin fera, envoyé à tous les Sièges Royaux & autres, & à
toutes les JurifdiéHons Seigneuriales du Reffort de la Cour , pour y être pareillement
lu, publié & regiftré: enjoint aux Subftituts dudit Procureur-général du Roi éfdits
Sièges, d'en certifier îa Cour dans le mois.

Fait à Douay, en Parlement , le 14 Août mil fept cent quatre-vingt.
Collationné. Signé, CANEAU DE LangrieS.

Lu & publié3 ïAudience tenant: , cejourtfbui 14 Août 1780.
Signé, Caneau de Langries.

Lu & Publié ès Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille,
le 4 Septembre 1780, enrêgiflrè au Greffe dudit Siège : Oui & ce requérant
le Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siège, fouffigné.

Signé 9 L. J. L E M E S R E,

A Lille9 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Ck.amé?
Imprimeur ordinaire du Roi. 3780*



N.° XLIIL

ORDONNANCE
DU ROI,

Concernant les Hôpitaux Militaires & ceux de Charité
au compte de Sa Majefté.

Du i." Janvier 1780.

A L I L L E ,

De l'Imprimerie de N. J. B. Pete rinc k.-C r a m t
Imprimeur ordinaire du Roi,

M. DCCLXXX.



 



T

N* XL1II.

TABL E.
i

(^)rDONNANCE concernant les Hôpitaux Militaires, &c Page I
Çode à'Adminifiration des Hôpitaux Militaires, &c 7

section i.re Du Confeil â 'Aâminijlration 8
section II. Du Commiffaire-ordonnœteur, Intendant des Armées. . Ibid.
section III. Du Médecin-infpeiïeur-général, réfîdent près du Secrétaire

d'Etat de la guerre g
A ( 1' ,

section IV. De l'Infpeôîeur-général-médecin io

section V. Du Vérificateur des Pharmacies 12

section VI. Des fondions des Commijfaires des Guerres , Ordonnateurs
& Principaux de chaque généralité , &c Ibid.

section VII. Fonctions des Commijfaires à département, chargés de la
police des Hôpitaux 15

section VIII. Des Commandans dans les Places. . 18

section IX. Des Contrôleurs Militaires 19

Section X. Du Sergent de planton 20

Section XL Des Médecins en chef & des Chirurgiens-majors. . . Ibid.
section XII. De la réception des Malades , des Bleffés , &c. ... 2 6
Section XIII. Des Aliment & de leur âifîribution 30

Section XIV. De l'évacuation d'un Hôpital fédentaire ? & du tranfport
des Malades & Blejfés 34

Section XV. De la fortk des Soldats guéris dans les Hôpitaux. . . Ibid»



N.° XLIII.
Section XVÎ.

Section XVII.

Section XVIII.

Section XIX.

Section XX.

Section XXI.

Section XXII.

Section XXIII.

Section XXIV.

Section , XXV.

Section XXVI.

Section XXVII.

Section XXVIil.

Section XXIX.

De rHabillement, Equipement , Armement, <S? autres Effets
perjonnels, &c 35

Des Lits & Fournitures. Ibid.

De la difiribution des Malades dans les Salles, & des moyens
de [alubrltê à y employer 36

Des Vifïtes que les Médecins & Chirurgiens-majors doivent faire
journellement aux Malades 5 Bleffés & Vénériens, &c. . 39

Des Formules, des Drogues /Impies & des Médicamens
compofés 41

De FAumônier . . 43

Des Morts & de leur fépulture 44

Des Formalités à remplir dans la di/lribution des Habillement ^

Équïpemens , Armemens , Argent, &c 45

De la Comptabilité 4(5
Des retenues faites aux Troupes pour fournées VHôpitaux. 47

Du nombre des garçons Chirurgiens, Apothicaires <5? Infirmiers,
relatif au fervice des Malades Ibid.

Des Réparations & des ConftniBions néceffaires dans Us
Flôpitaux , &c 4^

Des Vénériens. . 49

Des Eaux minérales à Tufâge des Soldats. ...... 5°



ORDONNANCE
DU ROI»

Concernant les Hôpitaux Militaires & ceux de Charité
au compte de Sa Majefté.

Du premier Janvier 1780.

DE PAR LE ROI.

SA MAJESTÉ confidérant l'importance dont efb l'adminiftration des HôpitauxMilitaires & de Charité qui font à fon compte, n'a pas borné fon attention à
le faire repréfenter les Ordonnances & Règlemens relatifs à cette partie de fon fervice :
Elle a fait approfondir par des Comtniiïaires envoyés furies lieux, les différens détails
qa'embraffent l'exécution de ces Règlemens, & réunir aux réfultats de leurs recher¬
ches ce que l'expérience avoit procuré jufqu'ici de renfeigfiemens utiles.

D'après l'examen du tout, Elle a reconnu la nécelïité de rappeler le régime des
Hôpitaux aux vrais principes d'uniformité & de régularité, en fixant des règles capables
d'en bannir les variations & les abus ; d'aflurer la perpétuité de ces règles par la
vigilance & les lumières d'une Adminiftration qui, foumife au Secrétaire d'Etat de la
guerre, s'occupera uniquement des détails" & de l'enfemble de ce fervice ; de mettre
la plus exaéte économie dans les dépenfes & le plus grand jour dans la comptabilité \
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de fubftituer aux motifs trop ordinaires de cupidité, ceux du zèle animé par des
récompenfes honorables; d'afîocier enfin aux foins de la manutention, d'anciens bas
Officiers & Soldats qui, ayant bien mérité de l'Etat, trouveront dans un repos aftif,
la fatisfaélion de contribuer à la confervation de leurs fuccefleurs & de leurs émules
dans la carrière de l'honneur & du patriotifme. C'eft dans ces vues fi dignes de
l'humanité de Sa Majefté, qu'Elle a réfolu de perfectionner l'ouvrage de fesPrédecef-
feurs

, par les difpofitions fuivantes, & de les développer dans un Code particulier:
en conféquence Elle a ordonné & ordonne ce qui fuit:

Article premier.

Sa Majefté établit & crée un Confeil d'Adminiftration de fes Hôpitaux Militaires
& de ceux de Charité qui font à fou compte, dont le Secrétaire d'Etat de la guerre
fera le Chef, & dont chaque Membre fera tenu de fe conformer exactement aux devoirs
& fonctions qui lui font propres, & qui font énoncés dans le Code fervant de dé¬
veloppement & de fupplément à la préfente Ordonnance.

2. Toutes les parties de cette Adminiftration pouvant être efficacement furveillées
& dirigées par ce Confeil, en temps de paix & de guerre, les places précédemment
établies de trois Médecins-infpeCteurs provinciaux, de huit Médecins & Chiriprgiens-
confultans des camps & armées, de Chirurgien - infpeCteur & d'Apothicaire-major des
fufdits camps & armées, feront fupprimées, ainfi que les furvivances rîefdites places
qui auroient été accordées.

3. Confidérant que les trois amphithéâtres créés parle Règlement du 23 Décembre
1775» dans les Hôpitaux de Strasbourg, Metz & Lille, font des objets de dépenfes
fuperflues , l'Ordonnance du premier Janvier 174? , ayant pourvu fuffifamment à
l'inftruCtion des Elèves: confidérant auffi, que ces établiflemens ne pouvoient procurer
le nombre de fujets inftruits , nécefiaire au fervice des Hôpitaux, même en temps
de paix, & que le petit nombre d'Elèves privilégiés admis dans ces amphithéâtres,
infpiroit du découragement à ceux qui 11e jouifloient pas du même avantage : Sa Majefté
fupprime lefdits amphithéâtres; Elle veut qu'à l'avenir dans tous fes Hôpitaux, le
Médecin faffe tous les ans un Cours de Médecine-pratique , le Chirurgien-major 1111
Cours d'Anatomie & d'Opérations pendant l'hiver, & un Cours d'Oftéologie & de
Bandages pendant l'été, pour y former des Elèves. Les garçons Chirurgiens feront
obligés d'y affilier pour fe former de plus en plus dans l'exercice de leur Art. Veut
pareillement Sa Majefté que les Apothicaires - Majors à fon fervice faflent chaque
année, dans la faifon convenable, un Cours de Botanique fous la direction du Médecin
en chef.

4. Pourfuppléeràlafuppreffionde ces amphithéâtres, & former le nombre d'Officiers
de fan té dont les Hôpitaux, fédentaires & ceux des camps & armées ont befoin tant
en paix qu'en guerre, Sa Majefté ordonne que dans chacun des Hôpitaux Militaires
& de Charité à fon compte, il foit établi un Médecin, un Chirurgien - major, un
Apothicaire, furnuméraires , déjà inftruits dans la pratique de leur Art. Ces furnumé-
raires ne feront pas appointés, mais ils auront i'alfurance d'obtenir des gratifications
& les places qui viendront à vaquer dans lefdits Hôpitaux, dès qu'ils s'en feront rendus
dignes par leur bonne conduite & par des preuves d'habileté. En temps de guerre,
ces Médecins, Chirurgiens & Apothicaires furnuméraires feront le fervice des camps
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& armées, ou remplaceront pour un temps dans les Hôpitaux fédentaires, ceux des
Médecins, Chirurgiens & Apothicaires en chef qui auront une autre deftination.

5. Sa Majefté voulant que le zèle & les fervices des Médecins & Chirurgiens-Majors
de fes hôpitaux, camps & armées lbienthonorablement récompenfés, Elle accorde
unepenfion de quatre cens livres à dix des Médecins titulaires & à dix des Chirurgiens-
majors defdits hôpitaux, qui s'en rendront dignes à l'avenir par des connoiffances
fupéïieures dans la pratique do leur art, & par des découvertes utiles à la conferva-
tion de fes Troupes. Elle entend que ces penfions foient confignées dans des brevets
où l'on fera mention de l'importance des fervices rendus par lefdirs Médecins &
Chirurgiens-majors : Sa Majefté leurlaiflant d'ailleurs l'efpoir d'obtenir d'autres grâces,
s'ils s'en rendent fufceptibles par la diftinétion de leurs travaux.

6. Sa Majefté ne voulant pas que l'exactitude & la fidélité des Apothicaires-majors
de fes hôpitaux & de fes camps & armées pififlent être fufpectées, entend qu'à l'avenir
tous les Apothicaires-majors à.fon fervice, foient brevetés avec appointemens, & que
les garçons Chirurgiens, les garçons Apothicaires, les Infirmiers-majors & Infirmiers
ordinaires foient à fon compte.

7. Pour oppofer une barrière aux manœuvres infidieufes des Charlatans, des
Empyriques & des prétendus hommes à fecret, Sa Majefté défend qu'aucun remède
nouveau, interne ou externe, foit introduit dans fes hôpitaux, que préalablement le
Secrétaire d'Etat de la guerre en ait fait reconnoître la nature & les propriétés par
le Confeil d'adminiftration, qui feul aura le droit d'en conftater les bons &les mauvais
effets par de prudens effais.

8. Les inconvéniens qui ont réfulté de la fuppreflion des places de Contrôleurs
dans les Hôpitaux militaires & de Charité, déterminent Sa Majefté à rétablir ces fur-
veillans dans les fonctions qui les concernoient & qui font détaillées dans le Code :
Elle veut que déformais ces places foient données de préférence à des Militaires
capables de les remplir fidèlement & avec utilité : ces Militaires font les Maréchaux-des-
logis, Sergens & Fourriers retirés du fervice, & autres bas Officiers & Soldats dont
plufieurs ont des marques honorifiques : accoutumés par de longs fervices à exécuter
& à faire exécuter les ordres de leurs Supérieurs, ils furveilleront avec plus d'exaéti-
fude la conduite des Infirmiers & autres Employés fubalternes dont ils auront la police
particulière.

Comme il exifte un grand nombre de ces bas Officiers & Soldats dans les provin¬
ces du royaume, Sa Majefté enjoint aux Intendans de chaque généralité, de faire de
promptes recherches fur le nombre, l'âge, les forces, la bonne conduite defdits bas
Officiers & Soldats, & d'en adrefler des états circonftanciés au Secrétaire d'Etat de
la guerre. Elle eft perfuadée que ces Militaires lui donneront dans cette occafion de
nouvelles preuves de leur zèle, & que la perfpecftive de ces retraites honorables &
avantageuses, en faifant renaître clans les uns le goût d'un fervice qui 11'exiftoit plus,
renforcera dans les autres celui du fervice aétuel, afin dè mériter un jour la môme
rdcompenfe.

9. La nécefîîté d'avoir de bons Infirmiers pour donner aux Soldats malades tous
les fecours dont ils ont befoin & feconder l'efficacité de ceux que leur adminiftrent les
Officiers de fanté, a paru digne de l'attention particulière de Sa Majefté: s'étantfait
rendre compte des abus qui régnent dans cette partie du fervice de l'anté, Elle a été
convaincue que cette même partie feroit toujours une des plus fouffrantes, fi l'on
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ne prenoit le plus tôt poftible , îe moyen de la rendre telle qu'elle doit être. D'après ces
confidérations, Elle défend qu'à l'avenir l'Entrepreneur ait la liberté du choix des
Infirmiers : Elle entend que les Infirmiers-majors de fes Hôpitaux foient choifis dans
le nombre des Maréchaux-des-logis , Sergens ou autres bas Officiers retirés dufervice,
& les Infirmiers ordinaires dans celui des Soldats munis de congés abfolus.

10. Il fera diftribué chaque année dans tous les Hôpitaux militaires, & le jour de
St. Louis , une gratification de cinquante livres à celui des Infirmiers de chaque
Hôpital qui aura le mieux mérité le fufifage de fes Chefs pendant le cours de l'année:
cette gratification fe donnera dans une affemblée compofée du Cornmiflaire des guerres
chargé de la police, des Officiers de fin té , & généralement de tous les Employés
& Servans. Il fera délivré un certificat de conduite exemplaire à celui qui aura mérité
cette gratification, & fi, comme on le préfume, plufieurs Infirmiers y avoient des
droits égaux, ou les feroit tirer au fort.

11. Eu offrant un motif à l'émulation des Infirmiers , Sa Majefté daigne en ajouter
un autre à leur perfévérance dans le fervice : Elle accordera une retraite à ceux
des Infirmiers-majors & ordinaires qui auront fervi pendant feize ans confécutifs dans
fes Hôpitaux militaires.

12. L'Adminiftration des Eaux minérales concernant les Soldats malades ou bleffés,
étant une branche effentielle & diftinéte du fervice ordinaire de lanté, Sa Majefté
entend qu'à l'avenir cette Adminiftration foit affujettie à des règles plus fages, à des
formes mieux déterminées : Elle veut à ce lujet que l'on fe conforme exactement à
tout ce qui eft prefcrit dans le Code.

13. Jufqu'ici il a été envoyé fans fcrupule dans les Hôpitaux, une multitude de
Soldats qui n'avoient que des indifpofitions & blefïtires légères, telles par exemple
que deslaffitudes de voyages, des excoriations à la fuite d'une longue marche, des
contufions, des plaies fuperficielles, des fièvres éphémères & d'autres indifpofitions
fans conféquence, auxquelles il eût été facile de remédier promptement & à peu de
frais dans les chambrées & quartiers : comme ces traitemens multiplient fans nécef-
fité le nombre des malades dans les Hôpitaux, qu'ils y occafionnent des dépenfes
çonfidérables, que le grand nombre de Soldats Amplement indifpofés y prive les
malades & bleffés grièvement de l'avantage d'être couchés feuls ou plus commodément,
& qu'il arrive fouvent que de fimples indifpofitions deviennent graves & mortelles par
un féjour inutile dans les Hôpitaux; Sa Majefté veut que les Chirurgiens-majors des
Régimens foient expreffémeut chargés de traiter pour leur compte , dans les quartiers
& chambrées &même fous la tente, toutes les indifpofitions & bleffurès mentionnées
au préfent article.

14. Pour fubvenir aux frais de ces traitemens & récompenfer le zèle que les
Chirurgiens-Majors apporteront dans ces cas particuliers, Sa Majefté accorde à
chacun d'eux la Comme de cent cinquante livres par an, qui leur fera payée de fix mois
en fix mois par le Tréforier général de la guerre, fur les ordonnances des Intendans
de chaque généralité, d'après les certificats des Confeils d'adminiftration & le vi/a des
Coiîimifiaires des guerres chargés de la police defdits Corps.

15. Défend Sa Majefté aux Médecins & Chirurgiens-majors de fes Hôpitaux, d'y
recevoir les Soldats, Cavaliers ou Dragons, pour lefdites indifpofitions & blefiures
légères , à peine contre ceux des Officiers de fauté qui contreviendront à cette dé-
fenfe, de fupporter en entier fur leurs appointemens, le montant des journées &
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autres dépenfes que ces fortes de malades ou bleffés auront occafionnées dans les
Hôpitaux.

16. La même retenue aura lieu fur les appointemens des Officiers de fanté qui
recevront à l'avenir les Soldats, atteints de gale fimple, qui doit être traitée par les
Chirurgiens-majors des régimens, dans les infirmeries deftinées à cet ufage. Les gales
compliquées par leurs fymptômes, ou compliquées avec d'autres maladies, étant les feules
qui puiffent être envoyées, reçues, traitées dans les Hôpitaux militaires & de charité
au compte de Sa Majefté , Elle ordonne expreflfément que les malades dans ces cas,
foient placés dans les falles particulières, pour n'avoir aucune forte de communication
arec les Soldats attaqués d'autres maladies : Elle veut aufii que les fournitures deftinées
au traitement des galeux, ne foient jamais confondues avec celles employées à d'autres
ufages, à peine d'une amende pécuniaire contre le délinquant.

17. Le peu de fuccès & les effets dangereux qui ont réfulté de la méthode de
traiter les gales fimples , «autorifée par l'Ordonnance du 26 février 1777 , ont déter¬
miné Sa Majefté à ordonner qu'à l'avenir ces maladies foient traitées plus méthodi¬
quement: Elle accorde pour cet objet à chaque Chirurgien-major de fes régimens,
la fomme de deux cents cinquante livres- par an, payable de fix mois en fix mois,
comme ci-deffus , & fous la condition exprefle que lefdits Chirurgiens-majors ne
pourront, dans aucuns cas, demander un fupplément 011 une gratification, à raifoa
des fufdits traitemens , lefquets font & demeureront entièrement à leur charge.

18. Défend expreffément Sa Majefté aux Chirurgiens-majors de fes régimens,
d'envoyer dans fes hôpitaux les Soldats, Cavaliers ou Dragons incurables, fous
peine d'en répondre perfonneljement: Elle leur enjoint de couftater d'une manière
claire & précife tous les états d'incurabilité, par des certificats lignés d'eux & vifés
du Confeil d'adminiftration de chaque Corps: ces certificats feront remis aux Com-
miffaires des guerres chargés de leur police , qui les feront parvenir fans délai au
Confeil d'adminiftration des hôpitaux.

19. Les maladies chroniques exigent un arrangement particulier aufli utile au fou-
lagementdes malades qu'aux finances de Sa Majefté: la longueur de ces maladies,
les fentimens de trifteffe & de crainte qu'elles infpirent, leurs émanations funeftes
qui aggravent les maladies bénignes dans leurs principes, néceffitent cet arrangement.
Pour ne pas furcharger les hôpitaux militaires des malades de cette efpèce & éloigner
des autres une fréquentation dangereufe, Sa Majefté veut qu'à l'avenir tous les Sol¬
dats attaqués de maladies chroniques confirmées, foient envoyés à fon compte & le
plus tôt poffible , dans les Hôpitaux bourgeois de leurs provinces refpeétives ; qu'ils
y foient reçus, traités & foignés d'après les principes d'humanité qui caraélérifent
ces établiffemens : Elle accorde aux Adminiftrateurs de ces Hôpitaux dix fous en
fus de la foldc de chaque Soldat, Cavalier & Dragon, pendant le féjour qu'ils y
feront : cette augmentation & cette folde feront payées aux Adminiftrateurs par le
Tréforier général de la guerre, fur l'ordonnance des Intendans, d'après les états de
journées certifiés par les Médecins & Chirurgiens defdits hôpitaux & vifés par le
Commiffaire des guerres ou par le Subdélégué de chaque lieu, qui attellera l'exiftence
defdits malades. Le Commiffaire ou le Subdélégué fera tenu de furveiller de temps à
autre lefdits malades, afin de les faire rejoindre leurs Corps refpeftifs, félon l'ufage
établi, dès qu'ils auront recouvré la fanté & les forces.

ao. Les renfeignemens certains que l'on s'eft procurés fur le traitement des
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gonorrhées dans les infirmeries des régimens , prouvent i.° Que les gonorrhées des
Soldats ne font jamais fimples, mais prefque toujours graves, compliquées, longues
& rebelles.

2.° Que fi quelques-unes de ces maladies paroiffent s'annoncer fous une forme
bénigne, elles ne tardent pas à paroître telles qu'elles font eu effet ; c'eft ce que
des expériences multipliées confirment.

3.0 Que pour guérir avec fûreté les maladies de cette efpèce , il faut en détruire
le principe &'y mettre le temps nécefiaire , fans quoi la cure palliative ou trop pré¬
cipitée donne une maladie bien plus grave encore.

L'infoflifance & les dangers du traitement prefcrit dans l'Ordonnance du ad.Février
*777 9 ayant été généralement reconnus , & Sa Majefté confrdérant que la première
des économies digne d'Elle, eft la confervation des hommes, Elle veut qu'à l'avenir
toutes les efpèces de maladies vénériennes foient méthodiquement traitées dans fes
Hôpitaux militaires, ou dans ceux deftinés à cet ufage, mais toujours dans desfalles
féparées ; fe réfervant Sa Majefté de prendre par la fuite , pour le traitement defdites
maladies, les arrangemens & les moyens qu'elle jugera néceffaires.

21. Mais s'il eft de la bonté de Sa Majefté, de procurer à fes Troupes tous les
fecours propres au rétabliffement de leur fanté, & li jufqu'ici ces fecours fe font li¬
béralement étendus fur les malades, les bleffés & les vénériens, Elle a jugé qu'il
étoit de fa juftice d'oppofer un frein au libertinage de fes Soldats: Elle voit avec
douleur que les maladies vénériennes font multipliées à un point incroyable: Elle
eft informée qu'un grand nombre de Soldats guéris font à peine fortis des hôpitaux
qu'ils y rentrent pour s'y faire traiter de nouveau, en alléguant peur exeufe qu'ils
ont été manques dans le traitement précédent, & cesdéfordresfe multiplient en raifon
de la facilité des fecours.

Quelques bonnes que puiffent être les différentes méthodes employées jufqu'à pré-
fent pour leur guérifon , il eft certain que ces traitemens multipliés rendent à la fia
les moyens inefficaces & fouvent même funeftes; en fuppofant leur pleine efficacité,
ces traitemens nombreux affoibiiflent les organes, minent le tempérament, & îaifTent
après eux des infirmités graves, qui font paffer fucceflîvcment les Soldats d'hôpitaux
en hôpitaux où ils périfient, après avoir été auffi onéreux à leurs camarades & aux
finances qu'inutiles au fervice du Roi; fi quelques-uns échappent au danger, on eft
obligé de leur donner lin congé abfolu par rimpuiflance où ils font d'être utiles.

Pour remédier, du moins en partie, à des défordres fi deflruéteurs , Sa Majefté
veut & ordonne qu'à l'avenir tout Soldat, Cavalier ou Dragon reconnu atteint pour
la troifième fois de maladies vénériennes quelconques, foit mis à la queue de fa
compagnie immédiatement après fa guérifon , & ne puifîe parvenir à la haute-paye pen¬
dant le temps qu'il devra encore fervir pour arriver au terme de fon engagement.

22 Les fages précautions prifes à ce fujet & confignées dans le Code, la fur-
veillance exaéee des Confeils d'adminiftration de chaque régiment, les fréquentes vi-
fites des Chirurgiens-majors des Corps , qui fe feront rigoureuferaent de quinze en
quinze jours , la fidélité des Médecins & des Chirurgiens des Hôpitaux, tout perfuade
Sa Majefté, que la jufte peine qu'Elle eft forcée d'infliger, ne pourra engager les Sol¬
dats attaqués de maladies vénériennes , à les cacher dans l'efpérance de fe fouflraire
à une loi qui ne laiffe aucun efpcir d'impunité.

23. Pour éviter déformais que les Soldats attaqués de maladies vénériennes m
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portent cette contagion dans leurs provinces refpeélives, les Confeils d'adminifiratioii
des régimens n'accorderont à l'avenir aucun congé particulier , aucun femeftre ni
congé abfolu , que les Soldats, Cavaliers ou Dragons, n'aient été fcrupuleufement vi-
fités & reconnus exempts de maladies vénériennes parles Chirurgiens majors des Corps ,

en préfence des Médecins & Chirurgiens-majors des Hôpitaux, par-tout où il yen
aura d'établis dans les garnifons & quartiers deflinés aux Troupes. S'il n'y a pas
d'hôpital furies lieux, on aura recours aux Officiers de fanté de l'hôpital le plusvoifin.

24. Il efi expreffément enjoint aux fufdits Médecins & Chirurgiens-majors
de faire un rapport exact de ces vifites & reconnoifiances, de le ligner & de le
remettre au greffe militaire des Commiflaires chargés de la police des régimens,
pour y avoir recours au befoin.

25. Vent & entend Sa Maje lté que l'établiffement du Confeil d'adminifixation
des hôpitaux & les fuppreflions jugées néceffaires, ainfi que les difpofitions confignées
dans les articles 1,2, 3, 7, 12, 18, 20, 21,22, 23 & 24, de la préfente
Ordonnance, aient force de loi du jour même de fa publication, conjointement avec
les articles du Code qui concernent les devoirs & fondions des Membres du Confeil
d'admi ni fixation des Hôpitaux, des Officiers de fanté , ainfi que ceux des Commiflaires
ordonnateurs, Principaux & autres chargés de la police des Hôpitaux de fon Royaume;
comme auffi les Cours gratuits & publics d'infixuétions annuelles, la forme des billets
d'entrée & de fortie, celle de la comptabilité, la tenue exade des Regifixes & des
états généraux & particuliers dont les modèles font annexés ail Code : Quant aux
autres articles contenus tant dans la préfente Ordonnance que dans le Code, Sa M ajeRé
a jugé à propos d'en différer l'exécution jufqu'au premier Janvier 1781.

Mande & ordonne Sa Majefté aux Officiers généraux ayant commandement fur
fes Troupes, aux Gouverneurs & Lieutenans généraux de fes provinces, aux Gou¬
verneurs & Commandans de fes villes & places, aux Commandans & Confeils d'admi-
riiftration de fes régimens , aux Intendans en fefdites provinces, aux Commiflaires
des guerres & à tous autres fes Officiers qu'il appartiendra , de tenir la main à
l'exécution aétuelle des articles défignés ci-dcflus, ainfi que de ceux dont Sa Ma-
jefté a différé l'exécution au premier Janvier prochain : dérogeant Sa M aje fié à tous
Règlemens & Ordonnances qui y feroient contraires.

Fait à Verfailles le premier Janvier mil fept cent quatre-vingt. Signé, LOUIS. Et
plus bas, le Prince de Montbarey.
'Mmmmmm mmmn f ■nawiiniin 1 cmyii iiiHhin 111 11 m !■ 11 hm > m—1 m u 1 > an 11 mi m nmnn

CODE D'ADMINISTRATION
Des Hôpitaux Militaires & de Charité au compte DU ROI

Du premier Janvier 1780.

DE PAU LE ROI.

SA MAJESTÉ defirant établir le fervice des Hôpitaux fur une bafe immuable, ajugé devoir raflembler en un feuî Corps, fon Ordonnance du premier Janvier
1780, & le préfent Code qui en eft le développement & le fupplément: en conféquence.
Elle ordonne ce qui fuit :
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SECTION PREMIERE.

Du Confeil d'Adminiftration.
ARTICLE PREMIER.

LE Confeil d'Adminiftration des Hôpitaux, dont le Secrétaire d'Etat de la guerreeflr le Chef, fera compofé d'un Commiffaire-ordonnateur, Intendant des armées,
& de deux Médecins, Infpeéteurs généraux; chacun des Membres de ce Confeil fe
conformera aux devoirs & fondions qui leur font afïignés dans ce Code.

2. Il fera nommé un Commiffaire des guerres & un Vérificateur des Pharmacies,
tenus l'un & l'autre de fe rendre par-tout où befoin fera, d'après les ordres du Con¬
feil d'adminiftration, à l'effet de faire les vifites & reconnoiffances jugées néceffaires
au bien du fèrvice ; ils feront encore tenus de fe trouver aux affemblées du Confeil,
toutes les fois qu'ils en feront requis , pour y rendre un compte exaét de leurs millions.

SECTION II.

Du CommiJJaire - ordonnateur, Intendant des armées.
Le Commiffaire-ordonnateur, Intendant des armées , fe concertera toutes les fois

qu'il fera néceffaire avec chacun des Membres du Confeil.
Il entretiendra une correfpondance fuivie avec les Commiffaires & les Subdélégués

particulièrement chargés de la furveillance & de la police des Hôpitaux.
En cas d'infuffifance ou d'ineXaélitude de la part des Subdélégués, il en rendra

compte au Confeil d'adminiftration , qui s'adreffera direélement aux Intendans de
chaque généralité, pour fe procurer de leur part, tous les renleignemens dont il aura
befoin pour l'ordre & la marche du fervice de fanté.

Les objets de la correfpondance de l'intendant des armées feront i°la police parti¬
culière & la comptabilité de chaque Hôpital. 20 Les qualités & les quantités exiftantes
de chaque efpéce de fournitures. 30 L'entretien, les réparations annuelles , ainfi que
les extenfions des bâtimens des Hôpitaux : dans les cas ci-deffiis, il agira toujours
d'après les délibérations du Confeil,& de concert avec les Intendans & les Commif-
faires-ordonnateurs des provinces du Royaume.

Les Commiffaires-ordonnateurs & Principaux, de même que ceux chargés delà
police des Hôpitaux militaires & de charité, au compte du Roi, lui rendront un
compte fidèle de la police, des états de mouvemens & de comptabilités , & lui poçure-
ront tous les renfeignemens qui pourront le mettre en état de ne rien laifferà defirer
au Confeil.

Il fera paffer les ordres du Confeil aux Commiffaires à département, par la voie
de leurs Ordonnateurs & Principaux, qui en donneront connoiffance aux Intendans
des provinces, Chefs de la haute - police des Hôpitaux de leurs généralités. Les
Intendans à leur tour, enverront ces ordres à ceux de leurs Subdélégués, chargés de
la police de quelques Hôpitaux ; de cette manière, les ordres généralement connus
en feront mieux & plus promptement exécutés.

Le Commiffaire-ordonnateur, Intendant des armées, remettra par quartier de trois
mois,, l'état de mouvement des Hôpitaux militaires au Confeil d'adminiftration, & par
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par quartier de fix mois l'état de mouvement des Hôpitaux de charité qui font au
compte du Roi.

Il tiendra des regiftres exaéls qui renfermeront, i° les obfervations fur le zèle,
l'intelligence &la bonne conduite des Commilfaires chargés delà police des Hôpitaux,
des Contrôleurs & Directeurs-, afin de pouvoir défigner au befoin, ceux des Com-
miffaires, Contrôleurs & Directeurs qui feront les meilleurs hofpitaliers, les plus pro¬
pres au fervice fédentaire des Hôpitaux & à celui des camps & armées, a0 II fera
enrégiftrer par le Secrétaire du Confeii, toutes les décidons & les ordres duditCon-
feil, relatifs aux parties dont il eft chargé. 3° Il tiendra pareillement un regiftre des
états qui lui ferontfournis par quartier de trois & defix mciis. A la fin de l'année, il
formera deux états généraux de ces états particuliers, dont l'un comprendra les
Hôpitaux militaires & l'autre les Hôpitaux de charité au compe du Roi, & il remettra
ces états au Confeii d'adminifiration.

L'utilité de ces états eft palpable, ils indiqueront i° les Hôpitaux militaires &de
charité les plus avantageux ou les plus funeftes aux Troupes. 20 Ceux de cesétablif-
femens qui font les plus ou les moins onéreux aux finances de Sa Majefié. 30 Ceux
qui feront dans le cas d'être fupprimés , ou qui demanderont uneextenfion néceflaire.
40 Ces états conftateront d'une manière fommaire , la nature & les effets de chaque
genre de maladie , l'augmentation ou la diminution progreiïive du nombre des malades,
bleffés & vénériens , guéris ou morts; de celui des journées que les Soldats , Cavaliers
ou Dragons, auront donné l'un portant l'autre, à chaque Hôpital ; le prix réel de chaque
guérifon par celui des journées individuelles : le montant des appointemens & gages
des Officiers de fanté & autres Employés fervans ; les quantités & qualités de chaque
efpèce de fournitures & d'approvifionnemens ; on y verra d'un coup d'œil l'univer-
falité des dépenfes relatives à l'Adminifttation générale & particulière des Hôpitaux
du royaume : ces états feront des termes certains de comparaifon entre le paffé & le
préfent, & leurs réfultats ferviront de règles pour l'avenir.

SECTION III.

Du Médecin-infpe&eur-génêral, rèpdent près du Secrétaire d'Etat de la guerre,

Les fondions de cetInfpeéteur général, feront i° de rendre lin compte direél au
Secrétaire d'Etat de la guerre, de l'adminiftration journalière de tous les Hôpitaux
fédentaires du royaume , ainfi que de ceux des camps & armées.

2.0 De recevoir immédiatement les ordres fur tous les objets qui ont rapport à
ce fervice.

3.0 De furveilîer l'entière & parfaite exécution de ces ordres.
4.0 De fe concerter toutes les fois qu'il fera néceflaire, avec le CommifTaire-ordon-

nateur-intendant, & le Médecin-infpecleur-général des Hôpitaux, & de convoquer
les affemblées du Confeii.

5.0 De faire ligner toutes les délibérations prifes dans les affemblées par chacun
des Membres du Confeii.

6.° DecorrefpondreaveclesMédecins & les Chirurgiens-majors des Hôpitaux & des
Régimens, avec les Apothicaires en chef, les Contrôleurs, les Aumôniers, les
Adminiftrateurs & Entrepreneurs, tenus de lui rendre compte, chacun dans la partie
qui le concerne, toutes les fois qu'ils en feront par lui requis. B
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7.0 De tenir un regiftre exadt de tous les Soldats , Cavaliers ou Dragons décédés

dans les Hôpitaux militaires & de charité, pour, à la requifition des parens, faire
délivrer copie des extraits mortuaires; c'eft le moyen d'aflurer la connoiffancenécef-
faire à l'ordre des fucceffions & au repos des familles des Soldats , Cavaliers ou
Dragons décédés au fervice du Roi, & de remédier aux inconvéniens qui pourroient
réfulter de la perte des regiftres des Aumôniers s ou des certificats mortuaires envoyés
aux régimens.

Outre ce regiftre, cet Infpeéteur général en tiendra, fix autres, contenant; i.° les
Médecins titulaires & furnuméraires. a.0 Les Chirurgiens-majors des Hôpitaux, leurs
iurnuméraires & premiers garçons. 3.0 Les Chirurgiens-majors des Régimens. 4.®
Les Apothicaires en chef, leurs furnuméraires & premiers garçons. 5.0 Les Contrôleurs
& Aumôniers. 6.® Les Adminiftrateurs des Hôpitaux de charité & les Directeurs
des Hôpitaux militaires.

Ces regiftres deftinés à renfermer les connoiftances particulières qui feront les réful-
tats des infpeétions & des obfervations relatives au bien du fervice, éclaireront le
Gonfeilfur le zèle ou la négligence, le mérite ou l'incapacité des principales perfonnes,
qui contribuent le plus eftentiellementàla confervation ou à la perte des Soldats dans
tes Hôpitaux.

Ces obfervations & annotations faites fans partialité, défigneront dans chaque
Hôpital, ceux des Officiers de fanté en chef ou furnuméraires, qui fe conduiront le
mieux, qui fe rendront les plus dignes d'obtenir des emplois fupérieurs ou les récom-
penfes honorables que Sa Majefté deftine à l'émulation, à la perfévérance, au zèle
courageux, à l'importance des fervices rendus, à l'utilité des découvertes.

La Juftice diftributive nommera aux emplois & décernera les récompenfes : elle
exclura du fervice militaire de fanté, les prétentions fans titre & les follicitations impor¬
tunes , pour que le mérite feul jouiffe de fes droits.

SECTION IV.

De l DnfpeBeur - général - Médecin.
L'Infpeéteur-général-Médecin fera le furveillant habituel du fervice de fanté:

comme il lui eft enjoint de veiller continuellement à l'exécution plénière de tout ce
qui eft réglé & ftatué, tant dans l'Ordonnance de ce jour que dans ce Code, & qu'il
doit lui-même exécuter les ordres du Confeil d'adminiftration, il doit être libre de
tout autre foin, exempt de tout autre intérêt que celui du bien du fervice , & confomraé
par une longue expérience dans la partie des Hôpitaux.

Cet Infpeéteur - médecin fera des tournées annuelles dans les différentes provinces
du royaume, pour vérifier par lui-même & fur les lieux, le bon ou le mauvais état
du fervice de fanté.

Outre ces infpeélioiis générales, il fera encore tenu de fe tratifporter fans délai,
par-tout où le Confeil d'adminiftration jugera fa préfence néceffaire,& de lui rendre
compte des objets de fa million.

Il tiendra correfpondance fuivie avec tes Officiers de fanté des Hôpitaux militaires
&de charité, au compte du Roi, de même qu'avec les Chirurgiens-majors des régimens.

Chacun defdits Officiers & leurs furnuméraires, rendront compte à cet Infpeéteur
général & lui donneront dans toutes les circonftances les renfeignemens perticuliers,
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concernant le fervice de fanté, dont il doit rendre compte au Confeil d'adminiftration.

Il lui remettra auffi de trois en trois mois. & de fix en fix mois, des états
exaéts des malades, des blelTés, des vénériens & des convalefcens, traités, guéris
ou morts, dans les Hôpitaux militaires Ou dè charité, àu compte du Roi: il y
défignera la nature & le caractère propre des différentes maladies ; le traitement ftiivi
delà guérifon, de la mort, ou du changement en une autre maladie: ces renfeigne-
mens lui donneront la facilité de juger la bonne ou la mauvaife pratique des Officiers
de fanté , & de favoir positivement quels font les Garnifons &les Hôpitaux du royaume
les plus ou les moins funeftcs aux Troupes > foit par des maladies locales, foit par des
Endémies ou des Epidémies familières.

L'Infpeélcur-médecin aura des regiftres dans lefquels il confignera, i° les réfultats
de fes tournées & infpeétions, en obfervant de fe concerter toujours avec les Inte.n-
dans de chaque généralité, les Commiffaires des guerres-ordonnateurs ou Principaux,
& même avec les Subdélégués chargés de la police des Hôpitaux. i° Les obfervations,
les mémoires, les découvertes & les procès - verbaux concernant le fervice de fanté.
3° L'âge 3 la conduite , l'utilité des fervices des Médecins, Chirurgiens - majors ,

Apothicaires en chef, ainfi que de leurs furnuméraires & garçons; il y confignera
auffi les décifions du Confeil d'adminiftration.

II eft expreffément chargé de veiller à ce que les cours annuels de Médecine mili¬
taire, de Chirurgie pratique, de Pharmacie, de Botanique, fe faflént régulièrement
dans les Hôpitaux, de la manière conforme aux intentions de Sa Majefté, qui lui
enjoint, en cas de négligence fur ce point capital, d'en inftruire fans délai le Confeil
d'adminiftration.

L'Infpedeur médecin eft encore chargé d'examiner fi les Chirurgiens-majors des
Hôpitaux font pourvus des inftruraens néceffaires aux différentes opérations, & fi la
partie chirurgicale concernant les bandages herniaires eft bien en règle : cette partie,
qui a été trop négligée jufqn'ici, ayant occ'afionné des dépenfes pr'efque inutiles.

L'Infpecteur-médecin donnera l'attention la plus réfléchie aux mémoires & obferva-
tions qui lui feront adreffés fur les maladies graves Endémiques & Epidêtniques, qui
attaquent généralement & avec danger les Troupes de Sa Majefté : il Cuivra la même
règle dans tous les cas extraordinaires que les maladies aiguës & chroniques lui offriront :
il ne perdra pas de vue les méthodes particulières des Chirurgiens-majors des régi-
mens, chargés à l'avenir de traiter les gales fimples, de même que les maladies &
les bleffures légères. Quoique cet Infpeéteur ait une prépondérance naturelle fur les
Officiers de fanté, foit en chef ou en fous-ordre, il doit être bien perfuadé que
fmpartialité & la fermeté tempérée par la douceur, font les plus fûrs moyens d'en¬
gager les hommes à remplir leurs devoirs avec zèle.

Il fera un choix judicieux des mémoires , des obfervations & des découvertes qui lui
feront adreffés ; il les communiquera, avec les noms de leurs Auteurs , au Confeil
d'adminiftration: fi elles font jugées utiles à la confervation des Troupes, Sa Majefté
permet qu'on les rende publiques dans un journal de Médecine militaire : ce bienfait fera
un nouveau tribut que fbn cœur paternel payera à l'humanité entière.

L'Itifpeâeur-médecin fe conformera pour le furplus , à toutes les autres difpofition#
qui pourront le concerner dans le prêtent Code.
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SECTION V.

Du Vérificateur des Pharmacies.
Le Vérificateur des Pharmacies fera immédiatement fubordonné aux ordres du

Confeil d'admimftration, dans tout ce qui concernera l'ordre & l'exa&itude des Phar¬
macies , ainli que les approvifionnetnens & la bonne qualité des remèdes : à la fin de
chaque mois il rendra compte au Confeil, de tous les objets qui auront rapport à
fes fonctions particulières. Il entretiendra une correfpondance régulière avec tous les
Apothicaires en chef des Hôpitaux fédentaires du Royaume, & avec ceux des camps
& armées en temps de guerre.

Les Apothicaires en chef, leurs furnuméraires & premiers garçons lui feront tous
fubordonnés; ils lui rendront un compte exaftde la partie de leur fervice, de l'emploi
& de la consommation des remèdes & des approvifionneinens fans profufion, que
les circonftances rendront nécefîaires.

11 eft enjoint audit Vérificateur de faire des tournées annuelles pour infpeéter les
Pharmacies, & de le tranfporter par-tout où beloin fera, dès que le Confeil d'admi¬
mftration lui en donnera l'ordre.

De trois en trois mois il remettra audit Confeil, les états de confommation & les
procès-verbaux qui conftateront les approvifionneinens de chaque Hôpital : ces procès-
verbaux feront faits par les Officiers de fanté, & en préfence du Commiflaire des
guerres chargé de la police. Les quantités & qualités des drogues & remèdes, tant
■limples que compofés, y feront fpécifiées d'une manière claire & précife : il gardera
par devers lui un double de ces états & de ces procès-verbaux, pour lui fervir de
renfeignemens.

Le Vérificateur des Pharmacies furveilîera la conduite, l'exaélitude & la fidélité de
tous les Apothicaires qui lui feront fubordonnés, & fera part de fes obfervations au
Confeil d'adminiftration.

Ilanalyfera avec le plus grand foin les remèdes douteux, foupçonnés de mélanges
particuliers, ainli que tous ceux qui feroient propofés comme des fpécifiques pour être
employés dans les Hôpitaux.

Il fe conformera pour le furplus à tout ce que le Confeil jugera utile au bien da
fervice dont il eft chargé.

SECTION VI.

Des fondions des C&mmiJJaires des guerres, Ordonnateurs & Principaux de
chaque généralité , relativement à tAdminifiration des Hôpitaux militaires

& de Charité au compte de Sa Majefié.
Les Commifîaires-ordonnateurs & Principaux devant répondre de la bonne adminîf-

tration des Hôpitaux militaires & de charité au compte de Sa Majefié, établis dans
l'étendue de leurs départemens refpeètifs, veilleront avec l'exa&itude la plus fcrupu-
leufe, à ce que cette adminifiration foit conforme en tous fes points aux intentions
de Sa Majefié confignées dans fon Ordonnance & dans le préfent Code.

Les Commiflaires-ordonnateurs & Principaux feront chaque année, l'infpeéhon géné¬
rale de tous les Hôpitaux militaires & de charité au compte de Sa Majefié, dan?
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l'étendue de leurs départetnens, afin d'y établir & d'y entretenir la marehe dufervice
de fanté fur un plan régulier & uniforme.

Leur premier foin dans cette infpe&ion, fera de fe faire repréfenter les regifires
des Officiers de fanté, des Commilfaires des guerres ou des Subdélégués chargés de
la police, des Contrôleurs, Directeurs & Aumôniers ; de s'aiïurer fi ces regifires
diftinéls font tenus d'une manière conforme à ce qui eft prefcrit à chacun d'eux dans
le préfent Code; & fi ces regifires n'étoient pas encore dans l'ordre requis, lefdits
Commiflaires - ordonnateurs & Principaux les y feroient mettre fans retard, avec la
précaution de parapher eux-mêmes lefdits regifires, par première & dernière feuille.

2° Ils infpèéteront rigoureufement les procès-verbaux que les Commiflaires ou
Subdélégués chargés de la police auront dreffés, de la quantité ou qualité des fourni¬
tures, effets & uftenfiles, dont les nouveaux Entrepreneurs fe feront chargés envers
les anciens; après l'examen de la quantité & de la qualité defdites fournitures & effets,
les Commiflaires-ordonnateurs & Principaux joindront leurs approbations ou leurs obfer-
vations par écrit auxdits procès-verbaux.

3° Ils s'affûteront fi les formes des billets d'entrée & de fortie, & celles des états
généraux & particuliers font conformes aux modèles annexés au préfent Code; fi les
confignes des Commiflaires des guerres chargés de la police font bien rédigées, &
telles qu'elles doivent l'être pour prévenir le défordre & les abus : lorfque ces con¬
fignes feront bonnes, les Ordonnateurs & Commiflaires - principaux y mettront
leur approbation.

4° Ils vérifieront par eux-mêmes fi la diftribution des Salles deffinées à chaque
genre de maladies diftinétes, a été bien faite & de concert avec les Médecins & Chi¬
rurgiens-majors de chaque Hôpital ; dans ce cas les Ordonnateurs & Principaux approu¬
veront le procès - verbal fait à ce fujet par le Commiflfaire à Département ou par le
Subdélégué, conjointement avec les Médecin & Chirurgien - major ; dans le cas
contraire, ils en donneront avis au Confeil d'adminiftration.

50 Les fufdits Commifiaires-ordonnateurs & Principaux, obligés de faire chaque
année une tournée générale dans leurs départetnens, infpeéleront les bâtimens de
chaque Hôpital de concert avec les Commiflaires & Subdélégués chargés de la police,
les Médecins & Chirurgiens-majors, les Adminiftrateurs des Hôpitaux de charité»
les Entrepreneurs ou Direéteurs des Hôpitaux militaires , les Contrôleurs & un
Architecte, pour reconnoître les parties defdits bâtimens qui auroient befoin de
réparations urgentes, afin de les entretenir en bon état & prévenir à temps les
reconfiniétions onéreufes.

Les fufdits Commiflaires drefleront un procès-verbal de ce qu'ils auront reconnu
dans cet examen, & ce procès-verbalfigné de toutes les perfonnes défignées ci-defîus,
fera adreffé au Confeil d'adminiftration.

6° Les Ordonnateurs & Commiflaires-Principaux procéderont encore avec les
Officiers de fanté & autres défignés à la diftribution générale defdits bâtimens, pour
mettre chaque chofe à fa place, & rendre le fervice de fanté plus facile & plus prompt.
Ils drefleront un procès-verbal de ces diftributions, & après l'avoir figné, ils l'adref-
feront comme il eft dit ci-defîus.

7° D'après ces diftributions & ces arrangemens déterminés, Sa Majefté enjoint
auxdits Commiflaires-ordonnateurs & Principaux d'adrefler directement au Confeil
d'adminiftration, l'état exaét du nombre de malades que chaque Hôpital peut contenir
fans être lurchargé , & de celui des lits deftiués à leur ufage, fans exagéiatioo
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fur l'un & l'autre nombre : cet état fera fait & envoyé le plus tôt poffible.

§° Entend pareillement Sa Majefté , que les fufdits Commiffaires foient tenus
d'informer les Intendans de leurs généralités & le Confeil d'adminiftration , du jour
fixe de leur départ, pour procéder à l'infpection annuelle des Hôpitaux de leurs
départemens.

90 De retour de leurs infpeétions, les fufdits Commiffaires en rendront compte au
.Confeil d'adminiftration & à l'Intendant de leur généralité.

io° Sa Majefté leur enjoint auffi de fe faire remettre de trois en trois mois, les
états de mouvement de fes Hôpitaux militaires, & de fix en fix moisceux des Hôpi¬
taux de charité à fon compte , par les^Commiffaires & Subdélégués chargés de leur
police .-ces états feront en tout conformes à leurs modèles. Les Ordonnateurs & Com¬
miffaires principaux, formeront de ces états particuliers deux états généraux ; l'un par
quartier de trois mois & l'autre par quartier de fix mois, relativement aux deux
efpèces d'Hôpitaux dans l'étendue de chaque généralité : ils adrefferont ces états géné¬
raux avec leurs obfervations particulières au Confeil d'adminiftration, dans les dix
premiers jours des quatrième & feptièmc mois; en conféquence, ils obligeront les
Commiffaires chargés de la police, de leur fournir l'état particulier de chaque Hôpital
dans les cinq premiers jours des mômes mois.

il® Les Ordonnateurs & Commiffaires principaux remettront à l'Intendant de leur
généralité, une expédition de ces états généraux avec une minute de leurs obfervations
à ce fujet.

12® L'intention de Sa Majefté eft encore que lefdits Commiffaires enregiftrent tous
les états de mouvement des Hôpitaux, qui leur feront fournis par quartier de trois
& de fix mois, pour y avoir recours au befoin.

13® Sa Majefté ordonne auxdits Commiffaires & à ceux chargés de remplir leurs
fondions pendant leur abfence, de tenir la main à ce que les Commiffaires particuliè¬
rement chargés de la police des Hôpitaux militaires & de charité de fon Royaume,
exécutent tout ce qui les concerne , & faffent exécuter ponctuellement par leurs
fubordonnés,tout ce qui eftpreferit aux uns & aux autres par fon Ordonnance & par
le préfent Code. Sa Majefté rendant lefdits Ordonnateurs & Principaux, ou ceux qui
sn rempliront les fonctions » perfonnellement refponfables de la négligence ou de l'in¬
exactitude defdits commiffaires chargés de la police & de leurs fubordonnés ; & pour
que ce fervice foit par-tout uniforme & régulier, Sa Majefté charge expreffémeiit les
Intendans des provinces de fon Royaume, de donner les ordres les plus clairs, les plus
précisé ceux de leurs fubdélégués qui fe trouveront chargés delà police de quelques
Hôpitaux militaires ou de charité à fon compte, pour qu'ils fe conforment littéralement
aux articles qui les concernent tant dans ladite Ordonnance que dans ce Code.

14° Si pendant le cours de l'année il s'élevoit quelques difficultés, ou s'il arrivoit
quelques cas importans dont les Commiffaires - ordonnateurs ou Principaux fuffent
înftruits, foit par le Commiffaire 011 Subdélégué chargé de la police, foit par les
Officiers de fanté ou parles Adminîftrateurs, les Entrepreneurs, Directeurs & Con¬
trôleurs ,ils en feront part à l'Intendant de la généralité, & fe tranfporteront fans délai
furies lieux; ils y convoqueront une affemblée générale, compolee du Commiffaire
chargé, de la police, ou du Subdélégué, en faifant les fonctions des Officiers de fanté
& autres Employés majeurs dans ledit Hôpital , pour, en préfencc de tous, expofer
les motifs de l'affemblée, examiner le rapport qui y aura donné lieu, difeuter &
conftater les faits, & prendre le parti que 1s juftice & la prudence jugeront convenable,.
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Si l'objet ou le cas de la délibération étoit affez grave pour que le Commiffaire-
ordonnateur ou Principal crût devoir préalablement en inftruire le Confeil d'adminif-
tration, il en dreffera un procès - verbal figné de tous les Membres de l'affemblée , &
le fera parvenir fans retard audit Confeil. Dans cet intervalle, ledit procès-verbal fera
enrégiftré par le Commiflaire ou Subdélégué chargé de la police, & le Commiffaire-
ordonnateur ou Principal fera provifoirement ce qu'il jugera néceflaire afin que le
ferviee de fanté ne fouffre aucun retard. De retour à fa réfidence, l'Ordonnateur
ou Principal communiquera ce procès-verbal à l'Intendant de fa généralité.

150 Dans le cas ou les Commifîaires-ordonnaîeurs & Principaux obtiendroient des
congés de Sa Majefté, avant de s'abfenter de leur réfidence, ils remettront auxCom-
miflaires chargés de les remplacer, tous les regiftres, pièces & renfeignemens concer¬
nant rAdminiftration générale & particulière des Hôpitaux de leurs départemens 5

dont il fera fait reconnoiftance au bas de l'inventaire defdites pièces.
160 Les fufdits CommiiTaires configneront dans un régi lire particulier les ordres

de Sa Majefté, les lettres Miniftérielles & les décifions qui auront rapport avecî'Ad-
niiniftration des Hôpitaux; & comme cette partie régarde efientiellementles Commif-
faires-ordonuateurs & Principaux de chaque généralité, & qu'ils doivent furveiller le
zèle, le travail & les fondions des Commiftaires à département plus particulièrement
employés à cette Adminiftration, Sa Majefté fe fera rendre compte à l'avenir de la
manière dont chacun d'eux aura obfervé ce qui lui eftpreferir envers les fubordonnés»
& dont il fe conformera lui-même aux difpofitions qui ie concernent, tant dans l'Or¬
donnance que dans le préfent Code.

Les Commiftaires des guerres ont été inftitués pour veiller foigneufement à la
fubfifhnce, au bien-être & à la confervation des Troupes de Sa Majefté. C'eft en
s'occupantde ces grands objets, qu'ils rempliront le but de leur inftitution : Sa Majefté
leur déclare que c'eft principalement à l'exaditude de leur furveillance dans cette
partie du ferviee, qu'Elle accordera déformais les avancemens & les grâces dont ils
fe rendront fufceptibles.

SECTION VII.

Fonctions des Commijfaires à départemens, chargés de la police des Hôpitaux.
L'intention de Sa Majefté étant que les Commiftaires - ordonnateurs & Principaux

répondent du ferviee & des fonctions de ceux qui font immédiatement fous leurs
ordres, Elle enjoint aux Commiftaires chargés de la police des Hôpitaux, d'exécuter
ponduellement les ordres de leurs Chefs, fans pouvoir s'en difpenfer,ni les retarder»
fous quelque prétexte que ce puiffe être, & de leur rendre un compte exact de tout
ce qui aura rapport à leurs fondions & emplois.

Celle de toutes les fonctions des Commiftaires des guerres qui exige le plus d'atten¬
tion & de furveillance , eft, fans contredit, l'adminiftration des Hôpitaux dont ils ont
la police immédiate ; c'eft elle auffi qui doit être le principal objet de leur co.rrefpon-
dance journalière avec leurs Ordonnateurs & Principaux.

Les abus immenfes qui fe font introduits dans cette partie du ferviee, ont eu pour
première caufe la négligence & le relâchement de la police ; par-tout où elle s'endort
la cupidité fe réveille & les défordres s'introduifent ; Sa Majefté voulant y pourvoir
pour l'avenir, preferit ici d'une manière exprefte les devoirs & les fondions des
Commiftaires à département.
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Ces Commiiïaires étant les Supérieurs immédiats de tous les Officiers ^Employés

dans les Hôpitaux dont ils ont la police, leur juridiction s'étend fur les trois parties
qui conftituent l'adminiftration générale, favoir; le fervice de fanté, la police & la
comptabilité.

Ils tiendront exaélement la main à ce que la forme de réception des malades, blefTés
& vénériens, foit obfervée telle qu'elle e(t prefcrite au préfent Code.

Ils veilleront avec attention à ce qu'il 11e fe commette aucun abus fur l'entrée des
malades dans les Hôpitaux, conformément aux difpofitions de l'Ordonnance, fous
peine de répondre perfonnellement de ces abus ; Ils feront tenus i° de faire obferver
îa plus grande propreté dans l'intérieur & dans l'enceinte des Hôpitaux, a* De faire
donner promptement aux malades , blefTés & vénériens admis dans les Hôpitaux, tous
les fecours dont ils auront befoin. 30 De tenir la main à ce que les Officiers de fanté
& tous autres Employés , s'acquittent de leurs devoirs dans toute leur étendue ; à ce
que les Entrepreneurs ou leurs Directeurs , exécutent fidèlement les claufes & condi¬
tions de leurs marchés ; à ce que les regiflres foient tenus dans l'ordre prefcrit &
conformément aux modèles annexés au prélent Code; finalement à ce que toutes les
parties de la police foient régulièrement obfervées dans chaque Hôpital.

Les Commiflaires des guerres ou Subdélégués chargés de la police, donneront une
configne par écrit, qui renfermera les inflruélions néceflaires aux Portiers, aux Sergens
de garde & de planton & aux Sentinelles : les uns & les autres feront obligés de s'y
conformer fidèlement: ils feront chaque jour une tournée à l'Hôpital, & même plufieurs
fi befoin efl, & à des heures imprévues , afin de s'aflurer fi la marche du fervice eft
régulière. Ils affilieront le plus fouvent pofïïble à la diftribution des alimens, conjointe¬
ment avec les Médecin, Chirurgien-Major, Contrôleur & Sergent de planton : ils
écouteront avec bonté les repréfentations & les plaintes des malades, pour y faire
droit d'après la connoifiance des faits; ils feront placer dans chaque Salle , une formule
de police qui prefcrira aux Soldats malades, blefTés & vénériens, l'ordre & la décence
qu'ils doivent obferver pendant leur féjour à l'Hôpital.

La peine de prifon infligée aux- Soldats malades, étant nuifible à leur prompt
rétabliflement, n'aura plus lieu à l'avenir, & les malades ne feront plus mis à la diète
par forme de punition; la raifon & la prudence indiquent d'autres moyens fans incon-
véniens &bien plus efficaces. SaMajeflé a jugé à propos de les configner dans ce Code.
i.° Tout Soldat, Cavalier, Dragon, malade ou convalefcent qui tiendra des propos
tendant à exciter le trouble, la fédition & la révolte dans les Hôpitaux , fera mis
aux fers, d'après l'ordre du Commiflaire ou du Subdélégué chargé de la police,par
le FofToyeur de l'Hôpital, en préfence du Contrôleur, des Sergens de garde & de
planton ; te coupable fera placé enfuite fur un lit fans matelas, expofé à la vue de
fes camarades , mais fans 1e priver des remèdes & des alimens preferits dans le cahier
de vifite des Médecin & Chirurgien-major; le Commiflaire dreflera procès-verbal du
délit dans la Salle même, en préfence des Officiers de fanté, des Contrôleur &
Directeur; ce procès - verbal fera adreffé fans délai au Confeil d'adminiflration ; fi le
coupable étoit guéri avant la réception des ordres du Secrétaire d'Etat de la guerre,
le Coinmiffuire le feroit tranférer dans la prifon du lieu, ou le remettroit au Prévôt
de Maréchauffée fur fon reçu. i° Tout Soldat, Cavalier ou Dragon, qui aura forcé
îa Sentinelle ou efealadé l'enceinte des murs de l'Hôpital, fera puni de la même
manière & pour autant de temps que le Commiflaire jugera à propos, mais il ea
rendra compte à fon Commifiaire-ordoniiateux ou Principal. 30 Tout Soldat, Cavalier
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ou Dragon, qui frappera quelqu'un des Employés ou le maltraitera grièvement eti
paroles , fera mis après fon rétabliffement, pendant quinze jours en prifon , par l'ordre
du Commiffaire des guerres. Les malades 011 convalefcens qui cafteront par malice
les vitres de l'Hôpital, ou qui briferont les meubles, effets & uftenfiles appartenans
à l'Entrepreneur, fubiront également après leur guérifon, la peine de la prifon pendant
huit jours , & le Coinmiffaire fera eflimer la valeur des meubles & effets, dont il en¬
verra l'état au Confeil d'adminiftration du Régiment, «Se ce Confeil fera tenu d'en
faire paffer le montant audit Commiflaire , pour le remettre à qui de droit: au refus
du Confeil d'adminiffration, le Commiffaire en rendra compte au Secrétaire d'Etat
de la guerre. Les fautes moins graves , feront punies par des peines plus douces âc
toujours relativement aux circonftances.

Si quelques-uns des Employés fervans, tomboient dans quelques fautes qui méri-
taffent le blâme 011 une répréhenfion publique, le Commiffaire ou Subdélégué chargé
delà police ne fera rien dans ce cas de fon autorité privée; mais il convoquera une
affemblée dans la direction de l'Hôpital, où fe rendront les Médecin, Chirurgien-
major, Contrôleur & Directeur. Le Commiffaire , après avoir expofé la faute & fes
conféquences, prononcera de concert avec lefdits Officiers de fan té & autres, fur la
peine que la faute mérite : ce jugement fera configné dans un procès-verbal qu'il fera
ligner par les Médecin & Chirurgien-major , & ce procès-verbal fervira de règle dans
la fuite pour juger les cas femblabies ; le Commiffaire en donnera connoiffance au
Confeil d'adminiftration, à l'Intendant de la province ainfi qu'à fon Ordonnateur ou
Principal. Cette manière de procéder exclut les jngemens arbitraires auxquels l'Ordon¬
nance de 1747 a, pu donner lieu : les répréhenfions publiques, faites d'après une forme
régulière, quelque légère qu'elles paroiffent, en impofent davantage que des peines
plus graves arbitrairement infligées: dans tous les cas de délits & d'affaires majeures,
le Commiffaire chargé de la police fe conformera ponctuellement à ce qui eft enjoint
aux Commiffaires-ordonnateurs & Principaux dans les différens articles de ce Code.

Ledit Commiffaire procédera;de trois en trois mois, à l'infpeétion des effets, uften¬
files & fournitures de toute efpèce en préfence des Médecin, Chirurgien - major,
Contrôleur & Directeur de l'Hôpital: il en formera un inventaire par articles diftinéts
en cinq colonnes ; ("avoir, le nom de la chofe & la quantité ; & d'après l'examen il
en défignera 1? qualité par ces mots, bon, à réparer, hors de fervice. Au bas de cet inven¬
taire

, figné & certifié véritable, l'Entrepreneur ou le Direétcur paffera fa foumiflion
pour faire réparer le plus tôt poffible, ou remplacer dans un court délai tout ce qui
fera à réparer ou à reiiouvelfer. Le Commiflaire enrégiftrera cet inventaire, dont il fera
quatre expéditions : il en adreflera une au Confeil d'adminiftration, deux au Com-
miffaire-ordonnateur qui en remettra une à l'intendant delà province , & la quatrième
fera pour le Directeur.

Le dernier jour du troifième mois, le Commiffaire , ou le Médecin , en fon abfence,
convoquera une affemblée générale dans la direction de l'Hôpital, où fe trouveront les
Officiers de fauté, le Contrôleur & le Directeur. La même chofe s'obfervera dans les
Hôpitaux de charité au compte du Roi, en préfence du Commiffaire ou Subdélégué
chargé de la police, de quelques-uns des Adminiftrateurs, du Chirurgien & de
l'Apothicaire. Chacun defdits Officiers de fanté & autres perfonnes ayant droit, feront"
libres de faire les obfervations & repréfentations qu'ils croiront utiles au bien du
fervice. Lorfque ces obfervations feront jugées bonnes, on les coiiftgnera fur un

C
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regiflre defliné à cet ufage; on en fera leéture, & les Membres de l'affemblée figne-

ront le regiflre. Si ces repréfentations paroiffoient importantes, on les communiqueroit
fans retard au Confeil d'adminiflration.

Sa Majefté voulant que la marche du fervice de fanté foit par-tout confiante &
régulière , Elle entend qu'en l'abfence du Commiffaire chargé de la police d'un
Hôpital, le premier Médecin en rempliffe les fondions, & que tous les Officiers &
autres Employés à ce fervice exécutent Tes ordres & lui rendent compte dès qu'ils en
feront par lui requis; & pendant le temps qu'il fera chargé de la police , il entretiendra
correfpondance avec le Commiflaire-ordonnateur ou Principal de la généralité : pour
rendre cette correfpondance utile, le Commiffaire qui aura obtenu la permiffion de
s'abfenter, lui remettra les regiflres & autres pièces concernant la police & l'admi-
niflration. La partie de la comptabilité ne regardera point le Médecin : ileflenjoint
au Subdélégué du lieu , de la furveiller & d'arrêter les états de dépenfes fur les
pièces juflificatives.

Enjoint expreffément Sa Majeflé aux Commiftaires chargés de la police des Hôpi¬
taux , aux Subdélégués en faifant les fondions , de fe conformer pour le furplus à
tout ce qui leur efl prefcrit par fon Ordonnance & par le préfent Code.

SECTION VIII.

Des Commandant dans les Places.

Les Commandans dans les Places, chargeront chaque jour deux Officiers de la
garnifon de vifiter l'Hôpital; l'un affiliera à la vifite du matin, l'autre à celle du foir:
ces Officiers n'ayant aucune autorité dans cette partie du fervice , ne pourront rien
ordonner; mais s'ils obfervoient quelque défordre , quelques irrégularités dans ce qui
concerne le fervice des malades, ils en feront un rapport par écrit qu'ils figneront;
ils remettront ledit rapport au Commandant de la Place, qui fera appellerle Commif¬
faire chargé de la police, ou le Médecin en fon abfence, &il lui communiquera les
plaintes confignées dans le rapport de l'Officier , afin qu'il y foit pourvu fans retard. En
fuppofant la durée de l'abns ou la récidive du même cas, le Commandant en infor¬
mera le Commiffaire-ordonnateur ou Principal de la généralité , tenu de fe rendre
promptement fur les lieux pour procéder à l'examen du fait & redrefïer les torts en
préfence du Commiffaire du lieu , des Médecin & Chirurgien-major, de l'Apothicaire
en chef, du Contrôleur, du Directeur & d'un Officier-major de la Place, nommé
par le Commandant; à défaut de quoi ledit Commandant en inflruiroit fans délai, le
Confeil d'adminiflration des Hôpitaux.

D'après un mûr examen de l'objet de la plainte, le Commiffaire-ordonnateur prendra
les mefures les plus efficaces , pour qu'à l'avenir le même défordre ou le même abus
n'ait plus lieu; li la gravité du cas exigeoit qu'il en dreffât un procès-verbal, il fe
conduiroit dans cette occafion, comme il a été dit.

Les Officiers chargés par le Commandant de la Place, de vifiter l'Hôpital , corn
figneront leurs obfervations journalières dans un regiflre tenu à cet effet par le Contrô¬
leur: le pain , la viande, le bouillon, le vin ,1a bierre , fi elle a lieu , y feront défignés
par colonnes , afin que lefdits Officiers écrivent eux - mêmes les bonnes & mauvaifes
qualités défaits alimens & boiffons au-deffous de chaque article qui les concerne.
Léfdits Officiers figneront ce réfultat de leurs vifites, & le Contrôleur en donnera
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journellement connoiffance au Commiffaire chargé de la police, ou au Médecin qui
templiroit fes fondions. Le Contrôleur efl encore tenu de repréfenter ce regiflre, &
même ceux qui lui feront antérieurs, aux Commiffaires-ordonnateurs & Principaux ,

à l'Infpedeur-général-médecin, & au Commiffaire député par le Confeil, lors de leurs
tournées & infpedions.

SECTION IX.

Des Contrôleurs Militaires.

L'établiffement des places de Contrôleurs dans les Hôpitaux militaires & de charité
au compte de Sa Majefté, lui avoit été préfenté comme peu utile au bien du fervice,
& la fuppreffiou defdites places comme un objet d'économie ; mais les abus qui ont
réfulté de cette fupprefîion, ont prouvé qu'elle n'avoit eu d'autre effet que d'éloigner
des Hôpitaux, une furveillance reconnue néceffaire.

L'importance des fonctions des Contrôleurs pour la régularité du fervice hofpita-
lier, pour le bien des malades & la fage économie des finances, ont déterminé Sa
Majefté à rétablir ces places fupprimées par l'Ordonnance du 26 Février 1777, &
à les faire occuper de préférence par des Militaires qui auront donné des preuves
de bonne conduite <& de zèle pour fou fervice : Elle leur ordonne en conféquence
de fe conformer exaétement à ce qui fuit :

i„° Le Contrôleur fera aux ordres immédiats du Subdélégué chargé de la police
de l'Hôpital, & fubordonné aux Médecin & Chirurgien-major, dans ce qui concerne
le fervice de fanté. Il fera fpécialement chargé de la police des Infirmiers-majors &
des Infirmiers ordinaires, qui exécuteront ponctuellement fes ordres, & lui obéiront
en tout ce qui concernera le fervice des malades, & généralement la police de l'Hô¬
pital: il répondra perfonnellement de l'exactitude des Infirmiers-majors & autres, dans
le cas dont il s'agit.

t.° Le Contrôleur recevra direétement fes infiruétions du Commiflaire des guerres,
obligé de les lui donner par écrit, de même que fes ordres particuliers, lorfqu'il s'agira
d'une règle de police permanente ; dans l'un & l'autre cas, le Contrôleur enrégiftrera
fefdits ordres.,r , "• •• '•

3.® Chaque jour il remettra au Commiffaire, un état de mouvement conforme au
modèle annexé au Cdde, ■& lui rendra compte de ce qui fe fera paffé à l'Hôpital
pendant la révolution des vingt-quatre heures.

4.0 Il fe conformera littéralement à ce qui lui eff prefcrit fur la forme de la réception
des malades, bleffés & vénériens; il tiendra à ce fujet trois regiftres , dont le premier
aura pour titre , regiftre des Malades entrans , fortans & morts ; le titre dll fécond fera ,

regiflre des Bleffés entrant, fortans & morts ; le troiflème comprendra les Vénériens entrans ,

fortans & morts.

5.* Outre ces régi lires il en aura deux autres , dont l'un fera defliné à enrégiftrer
les armes, équipemens, habillemeus, argent & autres effets dépofés au magafin ,

par les malades 6c bleffés à leur entrée dans l'Hôpital, pour le tout leur être rendu
aux même état, quantité & qualité, lors de leur fortie dudit Hôpital.

Le fécond regiftre fera celui fur lequel les Officiers défignés pour les vifites jour"
nalières, mettront leurs obfervations comme il effc ordonné ci-devant.

6.° En l'abfetice du Commiffaire chargé de la police, le Contrôleur rendra compte
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au Médecin qui le repréfentcra dans cette partie ; il exécutera ponctuellement fes
ordres dans tout ce qui concernera le fervice de fanté ; mais quant à la partie de la
comptabilité attribuée au Subdélégué du lieu dans la même circonllance , c'eft à
celui-ci qu'il rendra compte de tout ce qui aura rapport à elle.

7.0 Comme le Contrôleur recevra chaque jour des Médecin & Chirurgien-major,
le relevé de leurs vifites , certifié véritable, ledit Contrôleur chargé de l'exécution
de ce relevé, y tiendra la main conjointement avec les garçons Chirurgiens & le
Sergent de planton. Il gardera par-devers lui le relevé defdites feuilles de vifites, qu'il
rangera par ordre de date.

8.® E11 cas de maladie ou d'abfence delà part du Contrôleur, le Commiffairedes
guerres choifira un homme de confiance pour remplir fes fondions, il lui donnera
fes inftrnétions par écrit & lui allouera quarante fous par jour, qui feront portés fur
les états de dépenfe qu'il arrêtera.

Le Contrôleur fe conformera pour le furplus à tout ce qui le concerne dans les
différens articles de ce Code.

SECTION X.

Du Sergent de planton.
Le rétnbliffement des Contrôleurs militaires ne difpenfera pas les Confeils d'admi-

niftration des Régimens, de commander chaque jour un Sergent de planton pour
la furveillance de l'Hôpital : un fervice de cette importance ne fauroitêtre trop éclairé,
& comme les Sergens de planton peuvent occuper un jour les places de Contrôleurs,
il eft néceffaire qu'ils connoiffent d'avance l'ordre & la marche du fervice de fanté:
en concourant à faire donner à leurs camarades les fecours prefcrits, ils travailleront
utilement pour eux-mêmes. Le Contrôleur & le Sergent de planton s'arrangeront
enfemble de manière que de jour & de nuit, l'un des deux foit toujours préfent à
l'Hôpital pour veiller à l'obfervation de la police, & principalement à ce que les
garçons Chirurgiens, Apothicaires & Infirmiers de garde, remplirent leurs devoirs
& ne s'écartent point des Salles qui leur font confiées.

L'arrangement concerté entre le Contrôleur & le Sergent de planton, fera mis en
écrit chaque jour ; le Commiffaire chargé de la police, ou celui qui en fera les fondions,
doit connoître cet arrangement,afin que dans les vifites imprévues qu'il efi: tenu de
faire tant dans le jour que dans la nuit, il fâche pofitivement à qui s'en prendre fur
le défordre qui pourroit regner à l'Hôpital.

Le Sergent de planton exécutera en outre ce qui lui fera plus amplement ordonné
par le Commiffaire des guerres, & fe conformera ponctuellement à ce qui peut le
concerner dans ce Code.

Le Sergent de garde recevra fa configne dudit Commiffaire ou du Médecin en fon
abfence, tenus l'un & l'autre de la lui donner par écrit; il exécutera pareillement les
ordres du Contrôleur concernant la police de l'Hôpital & le bien du fervice.

SECTION XI.
Des Médecins en chef & des Chirurgiens-majors,

L'humanité , le zèle & le dévouement du plus grand nombre des Médecins &
Chirurgens-majors des Hôpitaux font connus de Sa Majefté ; mais Elle fait a-uffi que

r* .

»
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!ê bien général du fervice de fanté, exige néceffairement de la part de tous & de chacun
d'eux en particulier, une Subordination graduelle , des égards réciproques, un accord
dans les fondions refpeétives, &une unité d'intérêts pour la confervation des malades ,

qu'aucune prétention, aucun motif particulier ne puiflenr troubler ni altérer : le bien
durable ne s'opère jamais que par l'harmonie conftante des grands & des petits relïorts
qui doivent le procurer.

i.° Le Médecin , vu la fupériorité de fon grade, eft à la tête de tous les Officiers
de fanté ; l'intérêt du fervice exige qu'il vive en bonne intelligence avec le Commif-
faire des guerres ou le Subdélégué chargé de la police, qu'il confère & fe concerte
fouvent avec lui fur tous les objets relatifs à ce fervice.

n.° Les Apothicaires-majors & furnuméraires, ainfi que les Garçons, font plus
fpécialement fubordonnés au Médecin , qui a le droit d'interdire de toutes fonctions
l'Apothicaire-major, mais dans le cas feulement d'une faute grave; il ne pourra le
renvoyer, fans informer le Confeil d'adminiftration , des motifs puiffans qui nécefiitent
ce renvoi, afin qu'il y foit pourvu: à l'égard des garçons Apothicaires, aucun d'eux
ne fera employé dans l'Hôpital, qu'il n'ait été bien examiné par le Médecin, qui ne
doit le recevoir qu'avec connoiffance de caufe, & qui pourra le renvoyer de concert
avec le Commiffaire des guerres, par défaut de conduite, de capacité & d'affiduité
à fes devoirs. Le Médecin aura la même autorité fur les Chirurgiens furnuméraires &
en fous-ordre; mais avant d'en ufer, il agira de concert avec le Commiffaire & le Chi¬
rurgien-major de l'Hôpital : aucun defdits Garçons ne pourra être reçu ni admis au
fervice de fanté, fans un examen préliminaire fait par fes Chefs, en la prélence du
Commiffaire ou du Subdélégué chargé de la police: l'expérience du paffé exige cet
examen, la confervation des hommes en dépend.

3.® Le grand intérêt que Sa Majefte prend à cette confervation, l'a déterminée à
ordonner que dans les Hôpitaux confidérables , où il y a communément un grand
nombre de malades, il y ait aufïi deux Médecins appointés : elle leur défend expreffé-
ment de faire le fervice alternativement ; mais Elle entend que les uns & les autres
foicnt toujours en activité , & qu'ils fe partagent les malades à peu-près à nombre
égal. Le premier ou le plus ancien des Médecins , aura le choix des falles;& le
fécond fera le fervice de celles qui lui feront affignées : tous deux feront placer les
malades félon le genre diftinct des maladies, toutes les fois que l'emplacement & la
diftribution de l'Hôpital le permettront.

4° Il eft enjoint aux Médecins & Chirurgiens-majors , de ne point laiffer inutilement
féjourner dans les Hôpitaux militaires les Soldats convalefcens , ceux qui font attaqués
de maladies chroniques confirmées ou de maladies incurables , & de fuivre littéralement
ce qui leur ePc preferit dans ces deux derniers cas par l'Ordonnance de ce jour. Veut
Sa Majefté que les Médecins Chirurgiens-majors pèfent mûrement les motifs de
leurs décilions, avant de prononcer fur l'état d'incurabilité defdits Soldats.

5.0 Les Médecins & Chirurgiens-majors n'attendront jamais que le nombre des
malades excède celui des lits, pour avertir le Commiffaire des guerres de la néceiïïté
d'un reverfement : ils prendront dans tous les temps les précautions convenables pour
éviter un engorgement funefte aux malades.

6.® Les Médecins titulaires feront régulièrement tous les ans un Cours de Méde¬
cine pour l'infirudioii de leurs furnuméraires; ils ne négligeront rien pour leur trans¬
mettre les connoiffances particulières d'une pratique médicc-militabe, fintple dans fes
fecours, éclairée & foutenue dans fa marche, par des obfervations que l'expérienc«
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confirme chaque jour. Les Médecins fui-numéraires auront des cahiers fur lefquels
ils écriront le fignalemcnt des maladies , l'état des malades dans leurs différens périodes,
les remèdes prefcrits, leurs bons ou mauvais effets, les reffources que la Nature a
employées- dans les différens cas, foit pour terminer la maladie par une autre, foit
pour la guérir efficacement. Ces Médecins furnuméraires feront tenus de communi¬
quer ces cahiers d'obfervatiotis-pratiques à l'Infpeéteur-général-médecin, dès qu'ils
en feront par lui requis: l'ouvrage fera connoître l'ouvrier, & les fuccès feront les
fûrs garans des méthodes-pratiques.

7° La fcience la plus profonde & l'expérience la plus confommée feroient fouvent
infruclueufes aux malades ,fi les remèdes & les alimens qu'on leur adminiflre péchoient
par la qualité ; les Médecins & Chirurgiens-majors doivent conféquemment vifiter les
pharmacies une fois chaque mois, & les alimens tous les jours : Sa Majefté ajoute
Finjonélion à cet intérêt preffant, à peine pour les Médecins & Chirurgiens-majors de
répondre perfonnellement de cette omiffion & des fuites.

8® Le Chirurgien-Major de l'Hôpital eft le fécond chef de tous les Chirurgiens
en fous-ordre & autres Employés dans fa partie, lefquels font tenus de lui obéir
comme à leur Supérieur, & d'exécuter ponftuellement les ordres qu'il leur donnera
touchant le fervice.

9° Sa Majefté veut que le Chirurgien - major de chaque Hôpital, furveille la con¬
duite & le fervice des garçons Chirurgiens, obligés d'être afiidus & de coucher à
FHôpital : Elle lui enjoint de faire, à différentes heures, des rondes inattendues dans
les falles des malades & dans les chambres defdits Garçons, pour s'affurer s'ils y font
en effet & fi la police efl régulièrement obfervée.

io° Lorfque le fervice exigera deux Chirurgiens-majors dans un grand Hôpital,
ils fe conformeront pour le partage des malades & bleffés à ce qui a été dit à ce
fujet à l'article des Médecins: Ordonne Sa Majefté auxdits Chirurgiens de ne certifier
qu'avec pleine connoiffance de caufe <&,-& plus grande réferve, que les Soldats font
hors d'état de fervir à raifonde leurs blefftires ou autres maladies internes ou externes;
de inotiver les certificats qu'ils délivreront à cet égard, de manière qu'en les compa¬
rant avec l'état aéluel des parties malades , il foit facile de reconnoître que lefdits
Soldats font en effet hors d'état de fervir.

ii° Enjoint paeiîlement Sa Majefté à chaque Chirurgien - major d'avoir le nombre
d'nftrumens néceffaires pour les opérations ; de les tenir proprement & en état de fervir
dans toutes les circonftances ; de prévoir & de préparer, lors d'une expédition annon¬
cée , les appareils & les fecours dont les bleffés pourroient avoir befôin, fous peine
d'être punis de leur négligence dans cette importante occafion.

12° Ordonne Sa Majefté aux Chirurgiens-majors de fes Hôpitaux, de faire des
Cours annuels d'opérations & de pratique chirurgicales, & de s'attacher bien plus
aux faits dans les inftruélions qu'ils donneront à leurs Elèves, qu'à des fpéculations
théoriques, inutiles ou contraires au foulagement des «malades.

130 Si les Chirurgiens-majors ont des fondions qui leur font propres, le bien du
fervice exige qu'ils en exercent d'autres de concert avec les Médecins : la Médecine
& la Chirurgie font fœurs, elles doivent être unies. En conféquence Sa Majefté veut
i° que fi l'examen qui fera fait par le Médecin & le Chirurgien-major de l'état d'un
malade entrant à l'Hôpital, il étoit reconnu que ce malade fût attaqué d'une maladie
•vénérienne grave,, ces deux Officiers de fanté confèrent enfembie fur les moyens les
•plus propres à arrêter le progrès du mal : Eiie veut encore que ces conférences foient
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répétées autant de fois que l'état du malade paroîtra l'exiger, i® Que lorfque la maladie
vénérienne, quoique moins grave, fera compliquée d'autres maux non vénériens 9

aigus ou chroniques , le Chirurgien-major ne puilTefe difpenfer d'appeler le Médecin »

& de fe concerter avec lui fur ces complications. 30 Que ledit Chirurgien-major, lors
de fa vifite dans la falle des Vénériens, ait toujours préfent le cahier deftiné pour le
traitement de ces fortes de maladies ; qu'ils y falfent écrire généralement tous les
remèdes mercuriaux & autres appropriés aux traitemens, avec le régime convenable;
& qu'au bas de chaque vifite il appofe fa fignature, comme le Médecin doityappofer
la fienne, lorfque cette vifite fe fera de concert avec lui dans tous les cas énoncés ci-
deflus. 40 Que lefdits Chirurgiens aftreignent leurs Garçons, fous peine d'être ren¬
voyés, à faire prendre & avaler aux malades les dofes entières des remèdes mercu¬
riaux jugés néceffaires ,&àleur rendre compte del'ufage externede ces mêmes remèdes
adminiftrés par friétions : c'eil le feul moyen de remédier aux erreurs commifes à ce
fujet, & de rendre le traitement moins long & plus certain. 5® Qu'à un jour fixe de
chaque femaine, le Médecin & le Chirurgien - major faffent enfemble la vifite générale
des vénériens, afin de prendre de concert les mefures les plus propres à détruire les
accidens qui peuvent rendre ces maladies mortelles. 6® Qu'aucune opération,
pour peu qu'elle foit de conféquence, ne fe faife fans l'aveu & hors de la
préfence du Médecin. 70 Qu'aucun Soldat vénérien, fous quelque prétexte que ce
puiffe être, n'obtienne un billet de fortie de l'Hôpital, qu'il n'ait été fcrupuleufement
examiné par les Médecin & Chirurgien-major , & reconnu radicalement guéri. Le Chi¬
rurgien conftatera fur fon regiftre les noms & furnoms du Soldat, ceux de fon régi¬
ment & de fa compagnie, fa guérifon, le jour de fa fortie , & le lieu de fa naiifance : -
le Médecin , le Chirurgien - major & le Commiffaire chargé de la police , ligneront ce
procès-verbal pour y avoir recours dans les cas énoncés aux articles ai & 23 de
l'Ordonnance. 3° Lorfque le mal vénérien réfiftera invinciblement à tous les fecours,
foit que le malade meure, ou que l'on foit forcé de le renvoyer fans être guéri, les
fufdits Officiers de fanté feront tenus d'en faire mention fur leurs regiftres, avec toutes les
circonftances qui ont précédé, fuivi & accompagné la maladie : ils eu certifieront la
vérité fans rien déguifer.

140 Le défaut de précautions convenables , d'obfervations lumineufes & préceptes-
pratiques dans les maladies épidémiques & endémiques, a déterminé Sa Majefté à
établir des règles fur un objet aufîi important: Elle ordonne i° qu'il foit adreffé par
le Confeil d'adminiftration des Hôpitaux aux Médecins & Chirurgiens - majors, des
feuilles contenant diverfes quefeions relatives aux différentes caufes d'infalubrité qui
pourraient exifter dans l'enceinte ou dans les environs des villes & des lieux où les
Hôpitaux font fitués. 20 Que les Médecins & Chirurgiens-majors, répondent le plus
tôt poffible, & d'une manière utile & fatisfaifante auxdites queftions , par des Mé¬
moires clairs & précis qu'ils enverront direélement audit Confeil. 30 Que d'après
l'exainen, l'analyfe&la comparaifon de ces Mémoires entr'eux, il s'établiffe entre le
Médecin-infpeéteur-général, les Médecins & Chirurgiens-majors des Hôpitaux du
royaume, une correfpondance fuivie qui pourra avec le temps difiiper l'obfcurité qui
regne dans l'hifioire des maladies particulières, propres aux contrées où les Troupes
font en garnifon ou quartiers : cette correfpondance qui a pour but de détruire les
effets d'après la connoiffauce des caufes , diminuera du moins les ravages de ces
fléaux deftruiffeurs, s'il eft impoflible de les prévenir ou d'y remédier en totalité. 40 Que
dans ce dernier cas les Officiers de fanté ne négligent rien pour connoître le rapport
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de ces maladies peu connues avec d'autres caufes générales fenfibles, & faflent tous
leurs efforts pour faifir les phénomènes ou les effets évidens du mal, & les crifes
qui fe manifesteront dans fes différons périodes , pour faire part de toutes leurs décou¬
vertes à rinfpecleur-général-médecin. 5.0 Que d'après tous ces détails, ces renfeigne-
mens & ces obfervations , confignés dans des Mémoires particuliers, lignés du Médecin
& du Chirurgien-Major de chaque Hôpital, ledit Infpecteur-médecin foit tenu de dreffer
des Tables'concernant les Epidémies & les Endémies, & de les rendre publiques: ces Tables
préfenteront clairement les caufes les plus évidentes ou les plus probables, les figues
caraétériftiques, les phénomènes & les crifes dans les différens périodes de la maladie,
les traitemens heureux & malheureux, fans rien déguiler dans aucun cas : ces Tables
indiqueront encore les rapports que les conftitutions auront pu avoir avec le fol,les
intempéries de l'air ou des faifons, ou avec d'autres caufes particulières, ou enfin
avec les maladies déjà connues : les noms des Médecins & Chirurgiens-majors qui
auront enrichi ce travail de leurs obfervations & de leurs découvertes, feront inferitsdàns
ces Tables , & les hommages de leurs contemporains, leur garantiront ceux de la poftérité.

Tels font les moyens que Sa Majefté a jugé les plus efficaces pour parvenir un jour
aux connoiffaiicés qui doivent former une hiftoire, auiïî parfaite qu'il fera poffible,
des maladies propres & particulières à chaque pays, & des Epidémies erratiques ou
périodiques dans les Hôpitaux de diverfes contrées ; les remèdes & les fecours qu'une
longue expérience fondée fur des obfervations également exaétes & multipliées , auront
fait découvrir dans l'un & l'autre cas, diminueront fenfiblement la mortalité, & ces
fecours univerfellement connus des Gens de l'art, deviendront des ipécifiques com¬
muns à toutes les Nations : c'eft pour accélérer cette époque, que Sa Majefté enjoint
à tous les Médecins & Chirurgiens - majors des Hôpitaux de fon royaume & de fes
camps & armées , de répondre aux queftions énoncées dans les feuilles qui leurferont
envoyées parle Confeil d'adminiffration, toutes les fois que les circonftances l'exi¬
geront, fous peine de perdre leurs places, Ceux qui refuferoient d'entretenir une
correfpondance avec l'Iijfpe&eiir-médecin, fubiront la même peine; quant à ceux qui
s'en acquitteront négligemment, ils feront privés des récompenfes que Sa Majefté
deftine à xeux des Officiers de fanté qui fe dévoueront à la confervation de fes Troupes.

15.® L'ouverture des cadavres étant un des principaux moyens de s'inftruire fur
le fiége, les caufes & les effets des maladies , & de reconnoître les erreurs & les
méprifes dans le jugement que l'on en a porté & dans le traitement qui en a été la
fuite , Sa Majefté enjoint expreffément à tous les Médecins & Chirurgiens-majors de
fes Hôpitaux, de faire de fréquentes ouvertures de cadavres lorfqu'il régnera des
Endémies & des Epidémies dans les Hôpitaux , & d'y avoir recours généralement
dans tous les cas où ils elpéreront trouver de nouvelles inftruérions : ces ouvertures
ne pourront être faites hors de la préfence du Médecin de l'Hôpital ni fans fon aveu :
ks Médecins furnéraires , le Chirurgien-major & fes fubordonnés y affilieront régu¬
lièrement : leurs obfervations & les découvertes intéreffantes qui pourront en réfulter,
feront conlignées dans des procès-verbaux , certifiés & adreffés à ITnfpeéfeur-général-
médecin, qui en donnera connoiffance au Confcil d'achmniftration.

16.° Les Médecins des Hôpitaux feront tenus de faire leur vifite régulièrement
tous les matins à fept heures , fans avoir égard à la diftinélion faite à ce fujet du
jL.îr Mai au i.er Oétobre, & du i.cr Oétobre au i.cr Mai, dans l'article VI. de l'Or¬
donnance du 26 Février 1777 ? Par ce moyen la diftribution des remèdes fe fera
par-tout & dans tous les temps avant neuf heures. Les Chirurgiens commenceront
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leur vifite avant celle des Médecins, afin de pouvoir conférer enfuite avec eux fur
les cas chirurgicaux & accidens graves qui pourraient être furvenus, de même que
fur les opérations auxquelles lefdits Médecins doivent affilier, fous peine auxdits
Chirurgiens-majors d'être privés de leurs emplois , fi après s'être difpenfés de les appeler
dans ces différentes circonfiances, & dans celles indiquées ailleurs, ils récidivoient.
Les uns & les autres feront obligés de faire une fécondé vifite à quatre heures de
l'après-midi 5 pour examiner les Soldats entrans, & revoir ceux attaqués de maladies
dangereufes.

17.0 Ayant été obfervé que dans la plupart des Hôpitaux, la forme des cahiers
de vifite des malades, Méfiés & vénériens „ 11'étoit ni uniforme ni régulière, & 11e
remplifToit point les vues d'ordre & d'économie que Sa Majeffcé fe propofe d'établir,
Elle ordonne à l'Infpeéteur-médecin d'adrefier inceflamment aux Médecins & Chirur¬
giens-majors , des inflruètions fur la forme & la tenue de ces cahiers , & fur les autres
points du fervice de fiante qui exigent une infinité de détails particuliers : Veut Sa
Majefté que tous les Officiers & Employés dans cette partie s'y conforment exactement.

18.0 Entend Sa Majefté que pour remplir plus facilement les devoirs impofés aux
fufdits Officiers de fanté, ils foient logés autant que faire fe pourra, dans les Hôpi¬
taux , ou du moins à une proximité qui leur permette de s'y tranfporter à toutes les
heures , félon l'urgence des cas.

19.0 Quelque exaéte que puiffe être la furveillance de la police pour la proprété
des falles, l'ufage des parfums & le renouvellement de l'air, jamais ces précautions
indifpenfables ne feront aufii utiles aux convalefcens que des promenades journalières
à l'air libre : Sa Majefté ordonne en conféquence , que lion-feulement l'on faffe fortir
chaque jour les convalefcens & certains malades blefîés, autant que leur état & leurs
forces pourront le permettre , dans les cours & jardins des Hôpitaux , pendant le
temps de la journée qui fera fixé par les Médecins & Chirurgiens-majors; mais encore
que lefdits convalefcens & malades non vénériens, puiflént fortir de la ville ou des
lieux où font fitués les Hôpitaux, jufqu'à une diftance déterminée, connue des bas
Officiers qui efcorteront lefdits convalefcens, & qui répondront perfonnellement d'eux
& de leur conduite : Enjoint Sa Majefté aux Commandans & Etats-majors de fes
Places, de nommer chaque jour le nombre de bas Officiers néceffhires pour cette
efcorte, d'après l'état qu'en donneront les Officiers de fanté, lequel état lui fera
remis par le Coramiflaire des guerres ou le Contrôleur. Au retour de la promenade,
le Contrôleur fera l'appel de chaque convalefcent ou malade forti, avant la rentrée
dans les falles; les bas Officiers lui rendront compte de tout ce qui fe fera paffé dans
la promenade, pour y avoir égard : en fe conformant exactement à cet article, on
concourra au prompt rétabiiflement de plufieurs malades, auquel l'air mal-fain des
Hôpitaux pouvoit s'oppofer; les convalefcences eti feront plus promptes, les forces
plus tôt réparées, & les Soldats plus en état de joindre leurs Corps, feront moins
expofés à faire des rechûtes en route : arrrivés au Régiment, ils reprendront leur
fervice fans inconvénient.

20.0 La veille du départ d'un Régiment, les Médecins & Chirurgiens - majors
auront attention de faire la vifite & l'examen de tous les malades, des blefîés, & fur-
tout des vénériens qu'ils croiront en état de partir; ils en formeront des notes certifiées
d'eux, & le Commiffaire en remettra un double au Confeil d'adminiftration du Régi¬
ment : les billets de fortie feront expédiés félon la forme & teneur preferites dans le
Préfent Code. &
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ai.° L'expérience ayant appris qu'on ne peut efpérer de bons effets de pîufienrs

remèdes & boiffons, qu'autant que les plantes avec lefquelles on les prépare , confer-
vent leurs fucs dans toute leur fraîcheur, & que l'on 11e peut fe procurer aifément
cet avantage dans les Hôpitaux où il n'y a point de jardin botanique; Sa Majefté
veut qu'on établifle dans chaque Hôpital, autant qu'il fera polfible , un jardin botani-
nique dont le Médecin aura la Direction. Elle fait défenfes expreffes aux Commiflàires
des guerres, aux Officiers de fauté, aux Contrôleurs & Directeurs & généralement à
tous autres, de faire fervir le fol & les productions defdits jardins à d'autres ufages
qu'à la culture des plantes ufuelles, journellement néceffaires au fervice de fanté:
l'Apothicaire en chef fera chargé du foin de la colleétion & de la culture de ces plantes,
comme auffi de faire régulièrement chaque année, un petit cours de Botanique pour
i'inftruètion particulière de Tes furnuméraires & garçons, ainfî que pour celle des autres
Officiers de fan té qui délireront acquérir des connoiffances dans cette partie.

22.* Sa Majefté charge expreffément fes Infpecteurs-généraux-médécin & commiffaire,
de donner au befoin les inftruétions les plus détaillées fur l'ordre, l'arrangement &
l'approvifionnement des Pharmacies, furies devoirs & fonctions des Officiers & autres
Employés au fervice de fanté, & généralement fur tous les points des différentes
parties que ce fervice renferme. Enjoint Sa Majefté auxdits Officiers & Employés de
s'y conformer ponctuellement, fous peine de perdre leurs places & emplois.

SECTION XII.

De la réception des Malades, des Blejfés & des Vénériens dans les Hôpitaux.
ARTICLE PREMIER.

Tout bas Officier, Soldat, Cavalier , Dragon, partant de fon Régiment pour entrer
à l'Hôpital , fera tenu d'être porteur d'un billet d'entrée contenant la defcription
fommaire de fit maladie ou de fa bleffure, & figné du Chirurgien-major de fon Régi¬
ment : Sa Majefté déclare nuls tous autres billets que ceux imprimés dans la forme
prefcrite au préfent Code. Les Confeils d'adminiftration fourniront ces billets aux
Chirurgiens-majors, perfonnellement refponfables des erreurs qu'ils pourraient com¬
mettre à cet égard, de même que des frais & dépenfes qu'ils auroient occafionnés
en envoyant aux Hôpitaux les Soldats attaqués de maladie ou bleffures légères dont
le traitement eft à leur charge.

2. Les billets d'entrée n'auront leur effet que fur l'approbation des Médecins &
Chirurgiens-majors des Hôpitaux,expreffément tenus, chacun en ce qui le concerne,
de faire un examen fcrupuleux de la nature des maladies & des bleffures. Lorfqu'ils
auront reconnu qu'elles doivent être traitées dans l'Hôpital, ils écriront en gros carac¬
tère fur chaque billet les noms des maladies diftinguécs en trois clafles, & comprifes
en trois mots fous la dénomination de Fiévreux, Blejfés, Vénériens. Chaque malade fera
placé fans retard , dans la falle deftinée au traitement de la maladie; s'il arrivoit que
la maladie ou la bleffure ne fût point du genre de celles qui doivent être traitées dans
les Hôpitaux, les Officiers de fanté en feraient fur le champ leur rapport au Commif¬
faire des guerres chargé de la police, qui fe conformera dans ce cas à la lettre de
l'Ordonnance : Sa Majefté rendant perfonnellement refponfables les Médecins &
Chirurgiens-majors des Hôpitaux militaires & de charité à fon compte, des méprifes
fur les réceptions de des abu#réfultans de leur inexactitude fur ce point.
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j; Sa Majefté enjoint aux Commifîaires des guerres & Subdélégués chargés de la

police des Hôpitaux , de mettre leur vifa fur les billets d'entrée qui auront été approuvés
par les Médecins & les Chirurgiens-majors. Elle défend aux Direéteurs des Hôpitaux,
fous peine d'être punis de leur infidélité à cet égard, d'enrégiftrer aucun billet qui ne
fera pas revêtu de toutes les formes prefcrites :*Elle leur enjoint d'être de la plus
grande exactitude fur l'ordre des dates.

4. Tout bas Officier, Soldat, Cavalier, Dragon, éloigné de ion Régiment, ou
qui étant en route fe trouvera malade, bleifé, ou vénérien , eft expreflement tenu de
préfenter fa cartouche ou congé au Contrôleur de l'Hôpital où il fe rendra. Le Con¬
trôleur portera cette cartouche ou ce congé au Commifiaire des guerres ou au Subné*
légué chargé de la police, qui eu vérifiera l'énoncé & les dates , & prendra en confé-
quence les renfeignemens & les notes que le bon ordre & la police exigent. D'après
cet examen le Commiifaire ou Subdélégué autorifera le Médecin 011 le Chirurgien-major,
conformément à la nature de la maladie, à expédier un billet d'entrée félon la forme
prelcrite.

5. Le Commifiaire des guerres ou le Subdélégué chargé de la police, autorifera
pareillement les Médecin & Chirurgien-major , à donner un billet d'entrée à tout bas
Officier , Soldat, Cavalier, Dragon , qui fe préfentera à l'Hôpital & qui aura été
reconnu par eux pour être malade, bleifé ou vénérien, quand même ilneferoit pas
muni d'un billet d'entrée & qu'il n'auroit ni cartouche ni autres pièces juftifkatives en
bonne forme: mais le Commiifaire ou le Subdélégué, en mettant fon vifa fur le billet
d'entrée fourni audit Soldat, efi expreflement tenu de le configner au Sergent de
garde qui en aura la furveillance & qui en répondra perfonnellement. Le Commiffaire
ou Subdélégué prendra le fignalement dudit Soldat, fes noms & furnoms , celui de
fou Régiment & de fa compagnie , le lieu de fa nailfance & de la juridiction, &
l'époque de fon abfence du Régiment; il recevra enfuire la dépofition dudit Soldat,
faite en préfençe des Médecin & Chirurgien-major & du Contrôleur; il formera du
tout un procès-verbal qu'il fera ligner par ledit Soldat & autres défignés ci-delfus, il
l'adrelTera fans délai au Secrétaire d'État de la guerre : le Commifiaire ou Subdélégué
en adrelfera pareillement copie au Confeil d'adminiftration du Régiment; fi ce Con-
feil dans fa reponfe reconnoît le Soldat, Cavalier ou Dragon, pour être réellement
du Corps , & la dépofition qu'il aura faite conforme à la vérité , ledit Confeil adrelfera
au Commifiaire des guerres ou Subdélégué une Cartouche en bonne forme pour ledit
Soldat, afin qu'à fa fortie de l'Hôpital il puiiïe rejoindre fon Régiment fans être
arrêté dans fa route : mais fi ledit Confeil 11e reconnoifloit point ledit Soldat pour
être du Corps, le Commifiaire des guerres ou Subdélégué en rendra compte fur le
champ au Secrétaire d'Etat de la guerre , & joindra à fon procès - verbal la réponfe
dudit Confeil. En attendant les ordres du Secrétaire d'Etat, ledit Soldat fera configné
& gardé à vue : Sa Majcfié enjoint en conféquence aux Confeils d'adminiftration des
différens Corps de fes Troupes , d'être de la plus grande exactitude à répondre dans
les cas dont il s'agit.

Veut pareillement Sa Majefté que fi le Soldat fufped étoit rétabli de fa maladie ou
de fa bleflfure avant la réponfe dudit Confeil d'adminifiration, le Commifiaire ou
Subdélégué le faflfe mettre en prifon, & qu'il autorife le Direéleur de l'Hôpital à lui
expédier un billet de fortie conforme aux règles prefcrites potir l'ordre & la comptabilité,

6. Tout Soldat, Cavalier ou Dragon qui fe préfentera à l'Hôpital avec un congé limité
ou une cartouche expirés depuis long-temps, ou qui étant hors de la route qui
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conduit àfon Régiment, fera porteur d'un billet de fortie d'Hôpital d'ancienne date,
fera reçu d'après les formes ordonnées ci-deflus, pour être traité s'il eft malade ; mais
fi fa maladie n'étoit que fimulée, le Contrôleur, fur l'avis des Médecin & Chirurgien-
major, le confignera à la garde de l'Hôpital pour en faire fon rapport au Commiflaire
ou Subdélégué chargé de la police, qui procédera dans ce cas comme il eft dit ci-deflus.

7. Le Commiflaire des guerres ou le Subdélégué , fera arrêter & conftituer prifonnier
tout Soldat, Cavalier ou Dragon qui fe préfentera à l'Hôpital fous de faux noms, avec
de faux billets, ou une faufle cartouche, & qui fera préfumer qu'il eft libertin, vaga¬
bond ou déferteur.

8. Pour prévenir les abus qui ont réfulté d'enrôler indiftincftement les hommes,
attaqués de maladies vénériennes, épileptiques, fcrophuleufes , &c. Sa Majefté fait
très - exprefles défenfes à tous Officiers & autres Commiflîonnés aux recrues d'enrôler
à l'avenir aucun Sujet pour fervir dans les Troupes en qualité de Soldat, Cavalier ou
Dragon , qu'il n'ait été bien examiné & vifité par des Officiers de fauté connus, par des
Chirurgiens-Majors de Régimens, ou par un Maître en Chirurgie des villes & lieux
où le contracteront les engagemens. Sa Majefté rend refponfables lefdits Officiers
& autres Commiflîonnés aux recrues, & même les Confeils d'adminiftration des Régimens,
de tous les frais d'engagement & de traitemens, ainfl que des autres dépenfes qui
feront les fuites delà tranfgrefllon de fes ordres à ce fujet.

9. Permet Sa Majefté aux Officiers & autres Commiflîonnés aux recrues , d'envoyer
dans fes Hôpitaux ceux defdits Soldats recrutés qui tomberont malades, après avoir
paflfé la revue du Commiflaire &non auparavant. Elle leur enjoint d'exprimer dans les
billets, les dates des enrôlemens defdits Soldats qui auront paflfé la revue du Com¬
miflaire des guerres, de figner lefdits billets & d'y prendre le titre de Commiflîonnés
aux recrues, par le Confeil d'adminiftration de leurs Régimens.

10. Les Commiflaires des guerres & les Subdélégués chargés de la police, adref-
feront chaque mois au Confeil d'adminiftration, un état particulier & diftincl des Soldats
de recrue,-atteints de maladie vénérienne après avoir paflfé la revue, qui feront traités
dans les Hôpitaux : ces états feront lignés parles Médecin & Chirurgien-major, tenus
d'examiner fcrupuleufement lefdits malades, afin de juger d'après connoiflance de caufe
& par les progrès du mal, s'il eft antérieur à l'engagement defdits Soldats. Cet examen
& cette reconnoifiane mettront le Confeil d'adminiftration des Hôpitaux en état de
prononcer avec certitude fur les frais de la guérifon , aux dépens de qui il appartiendra.

ï 1. Sa Majefté défend aux Confeils d'adminiftration des Régimens, d'admettre dans
leurs Corps refpeétifs, fous quelque prétexte que ce puiflfe être, aucun Soldat de
recrue défectueux ou attaqué de maladie pulmonaire & autres défignées dans l'Ordon¬
nance & dans le préfent Code, à peine pour chaque Régiment de fupporteren entier
les frais d'engagement & du traitement defdits Soidats. Veut Sa Majefté qu'avant de
les admettre, ils foient examinés par les Chirurgiens-majors des Régimens , & parles
Médecins & Chirurgiens-majors des Hôpitaux, toutes les fois qu'il y en aura fur les
lieux ou à la proximité.

12. Les Cavaliers de Maréchauflee feront reçus dans les Hôpitaux fur un billet
d'entrée figné de leur Prévôt ou de fon Lieutenant.

13. Les bas Officiers & Soldats des régimens de Grenadiers-royaux & provinciaux,
y feront reçus pareillement fur un billet de leur Capitaine dûment figné, pendant le
temps qu'ils feront aflemblés ou employés, foit dans les Armées, foit à la garde des
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Places frontières ou de l'intérieur du royaume : la même chofe aura lieu pour les Gardes-
côte en activité.

14. Les Soldats morts par accident recevront la fépulture dans les Hôpitaux; mais
les quarante fous accordés au Directeur & à l'Aumônier par chaque enterrement,
feront à l'avenir au compe des Régimens, fans qu'il puiffe être alloué aucune journée
fiélive à l'Entrepreneur dans le cas dont il s'agit : le Commiffaire chargé de la police
rendra un compte exaét de ces morts par accident au Secrétaire d'Etat de la guerre.

15. L'humanité généreufe de Sa Majefté envers les Prifonniers de guerre malades
ou bleffés, veut,qu'ils foient foignés & traités dans fes Hôpitaux comme fes propres
fujets; Elle ordonne à fes Généraux & à fes Commandans de les y envoyer avec les
précautions convenables & fous l'efcorte d'un Officier-major : à leur arrivée à l'Hôpital ,

le Commiffaire des guerres dreffera un état particulier, contenant les noms des régi¬
mens & des compagnies defdits Prifonniers > leurs noms de famille & de guerre ,

leurs qualités & le lieu de leur naiflauce, autant que faire fe pourra; il lignera cet
état conjointement avec l'Officier-major, le Médecin,le Chirurgien & le Contrôleur de
l'Hôpital : les deux Officiers de fanté, chacun en ce qui les concerne, feront placer
lefdits prifonniers dans les falles affectées aux différentes efpèces de maladies & de
bleffures; ils leur expédieront enfuite les billets d'entrée qui ferviront de pièces comp¬
tables à l'Entrepreneur.

16. Les Prifonniers à la garde du Prévôt de l'armée, feront admis dans les Hôpi¬
taux toutes les fois que la néceffité l'exigera. Le Prévôt de l'armée fournira les billets
d'entrée fur lefquels ils feront reçus: ces prifonniers feront confignés aux Sergens de
garde & de planton qui en répondront perfonnellement. Le Commiffaire chargé de
la police de l'Hôpital, dreffera un état circonftancié des malades de cette efpèce, &
il fadreffera au Sécrétaire d'Etat de la guerre.
17. En temps de guerre les Domeftiques d'Officiers, les Charretiers, les Employés aux
équipages d'Artillerie & des Vivres, feront reçus dans les Hôpitaux pour y être traités
de leurs maladies, fur des billets d'entrée fignés par le Commandant du Corps ou de
la place, ou par ceux qui font à la tête des charriots ou convois. Les uns & les
autres font tenus d'infcrire au dos de ces billets, leurs noms, leurs grades dans le
Régiment, la Brigade ou l'Equipage auxquels ils font attachés.

18. Comme il n'eft point de règles générales fans exception, & que leLégiffateur
doit fe conformer aux circonfhmces, la réception des bleffés dans les Hôpitaux ambu-
ians, après une bataille, ne pouvant être obfervée conformément à ce qui eff prefcrit
ci-deffus; Sa Majeffcé autorifeles Commiffaires des guerres, les Médecins, Chirurgiens-
majors & Contrôleurs des Hôpitaux de fes camps & armées, à procéder fommKîrement
à cette réception, en infcrivant Amplement le nom, le grade , le régiment de chaque
bleffé, à rnefure qu'il s'en préfentera pour y recevoir les premiers fecours. Après le
premier appareil, les Chirurgiens formeront un état indicatif de ceux defdits bleffés
qu'ils jugeront pouvoir être tranfportés fans danger & le plus tôt poffible. Le Com¬
miffaire chargé de la police, enverra un double de cet état au Commiffaire de l'Hôpital
dans lequel, lefdits bleffés devront être reçus; & cet état tiendra lieu pour le moment
de billets d'entrée.

Ces formalités remplies, les Commiffaires feront délivrer aux Contrôleurs & Direc¬
teurs le nombre des billets d'entrée relatifs à celui des blelfés , & ces billets ferviront
aux Directeurs pour conftater le nombre effectif des journées defdits bleffés : après
avoir fatisfait aux premiers befoins, les Commiffaires des guerres, & lejs Contrôleurs
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des Hôpitaux feront un relevé des bleffés de chaque Régiment, avec leurs noms &
fumoins; ils en adrefleront fans délai une copie au Confeil d'adminiftration de cha¬
que Corps, qui dépêchera un Officier-major pour vérifier & rectifier cet état en cas
d'erreurs : cet Officier le lignera conjointement avec le Commiflaire des guerres qui
le fera enregiftrer enfuite par le Contrôleur & le Directeur de l'Hôpital.

19. Sa Majefté veut que les malades & bleffés des différens Corps de fa Maifon,
foient reçus dans les Hôpitaux comme Officiers, c'eft-à - dire qu'ils ne foient point
aflujettis aux billets d'entrée & de fortie : & qu'en fortant defdits Hôpitaux ,ilsfoient
libres de payer à l'Entrepreneur, le prix des journées qu'ils y auront paffées, félon
les claufes de fon marché, ou de lui donner un mandat payable par le Corps auquel
ils feront attachés.

20. Les linges à panfemens feront fournis par l'Entrepreneur ainfi que la charpie;
enjoint Sa Majefté au Chirurgien-major, de vifiter les approvifionnemens qu'on en
fera avant leur entrée dans les magafins : & au cas qu'il en trouve de mauvaifequalité,
d'en donner avis au Commiflaire des guerres, qui les fera brûler en fa préfence, &
en dreflera procès-verbal.

21. Ordonne Sa Majefté qu'au cas où l'Entrepreneur fe trouvât manquer de linge à
panfemens & de charpie dans le befoin, il foit condamné à une amende de quinze
cens livres , qui fera prononcée par l'Intendant, furie vu du procès-verbal qui en fera
dreffé par le Commiflaire des guerres, & envoyé audit Intendant & an Secrétaire
d'Etat de la guerre : Veut Sa Majefté audit cas que le Commiflaire des guerres faffe
acheter dans la ville ou lieux circonvoifins, ce qui fera néceflaire au fervice, à quel¬
que prix que ce foit, aux frais de l'Entrepreneur.

22. Les bonnets & coiffes de nuit feront toujours à la charge des Entrepreneurs,
& il y aura quatre coiffes par chaque bonnet, pour pouvoir changer les malades ou
blefies : le Commiflaire des guerres fe fera remettre l'état de l'approvifionnement en
ce genre, qu'il fera augmenter par proportion des malades ou bleffés qui y feront
reçus ; & fera de temps en temps la vifite defdits bonnets & de leurs coiffes, pour
fupprimer ce qui fera hors de fervice & le remplacer.

23. Soit que la fourniture des chemifes foit à la charge de l'Entrepreneur par fon
marché, (oit que lefdites chemifes foient fournies pour le compte du Roi, le Commif-
faire des guerres aura foin qu'il yen ait toujours quatre pour chaque malade otibleffé,
afin de les entretenir dans l'état de la plus grande propreté.

24. Le blanchiflage de tous les linges, coiffes & chemifes, fera toujours à la charge
de l'Entrepreneur, obligé de mettre à part dc^de faire leffiver fé parément, tout ce qui
aura fervi à l'ufage des malades attaqués de gales compliquées & de maux vénériens;
il fera de même leffiver par un blanchiflage féparé, tous les linges à panfemens ou
deftinés à faire de la charpie.

25. L'Entrepreneur fournira & entretiendra dans chaque faîîe, des capotes ou robes-
de-chambre de drap, à raifon d'une pour dix malades, & le Commiflaire des guerres
les lera renouveîler quand elles feront hors de fervice.

SECTION XIII.
Des Alimern & de leur âiflribution•

ARTICLE PREMIER.

Sa Majefté étant informée que l'ufage du bouillon gras & des fubftances animales,
eft dangereux dans les maladies aiguës & inflammatoires, dans les fièvres putrides.
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tnalines, fcorbutiques & dyfienteriques ; Elle ordonne à l'Entrepreneur ou Directeur
de chaque Hôpital, d'avoir tous les jours deux marmites, dont l'une fera fpéciàlemenÊ
deftinée à la préparation des bouillons maigres : ces bouillons feront préparés avec de
l'eau pure, du bon beurre , des herbes & des légumes récens ; lefdits bouillons cuits
avec foin , feront aflaifonnés félon les circonftances , avec le citron, l'orange douce
ou amère, le verjus, le vinaigre, le vin blanc, conformément aux inftructions parti¬
culières des Médecins & Chirurgiens - majors : on aflaifonnera de même les gruaux
d'orge, d'avoine & les crèmes de riz quand ils feront ordonnés.

2. Ordonne pareillement Sa Majefté audit Entrepreneur, de fournir la tifanne com¬
mune pour les boitions ordinaires, de la panade, du lait, des pruneaux, dans tous
les cas où ces alimens auront été prefcrits , attendu que lefdites denrées ne font point
partie de la portion ordinaire des malades qui font dans le cas d'un régime mixte 5

animal & végétal.
3. Sa Majefté enjoint aux Commiflaires des guerres & Subdélégués, chargés de la

police, de palier à l'Entrepreneur ou Directeur, le même prix de la journée pour les
malades qui feront uniquement au régime végétal, que celui qui fera fixé pour les
malades & les convalefcens à l'ufage des bouillons gras, de la viande, &c.

4. La portion d'alimens pour chaque malade à l'ulage du gras feulement, fera par
jour d'une livre de viande poids de marc, deux tiers de bœuf & un tiers de veau ou
de mouton ; & cette livre cuite fans os reviendra à dix onces : Sa Majefté 11e
voulant pas qu'à l'avenir la quantité & la qualité du pain dépendent du choix arbitraire
de fes Officiers de fanté, Elle fixe irrévocablement la portion de pain à vingt-quatre
onces, aufiï poids de marc : ce pain fera fait de pur froment, fa qualité fera entre le
bis & le blanc ; il doit être bien travaillé , bien fermenté & bien cuit. La portion de
vin fera d'une chopine mefure de Paris; l'Entrepreneur fournira du vin rouge par
préférence au vin blanc, ainfi que le fel, le vinaigre & les œufs qui feront jugés
nécelïaires.

5. A "l'égard des Officiers & des Cadets-gentilshommes, il leur fera fourni line por¬
tion double,& leurs alimens feront préparés d'une manière conforme à leur état, &
félon les ordonnances des Officiers de fanté, qui cependant auront égard au prix des
denrées & à la qualité de celles que le pays produit dans le lieu où chaque Hôpital
fera fitué.

6. La viande deftinée pour l'Hôpital, fera belle , bien faignée & de bonne qualité , fans
qu'il puifle y être admis de têtes, cœurs, freffures & pieds; elle fera examinée chaque
jour par le Contrôleur lors de la livraifon, & au cas qu'il la trouve défeéhieufe, il en
avertira fur le champ le Commiflaire des guerres 011 celui qui en fera les fonctions :
dans ce cas ledit Commiflaire. en dreffera procès-verbal, feradiftribuer ladite viande
aux pauvres fi elle peut être confommée fans danger ; & dans le cas contraire, la
fera enterrer en préfence de témoins, & en fera acheter d'autre de la meilleure qualité,
dans les boucheries de la ville, aux frais de l'Entrepreneur, & condamnera le Bou¬
cher qui aura fourni la mauvaife, à la perte du prix d'icelle & en une amende de vingt
livres pour la première fois 5 applicable aux pauvres du lieu; en cas de récidive ladite
amende fera de cinquante livres, & il fera enjoint à l'Entrepreneur de prendre un
autre Boucher.

7. Les pefées de la viande du matin &du foir, feront faites en préfence du Con¬
trôleur; l'une & l'autre feront proportionnées au nombre exaft des Malades, Bielles
Vénériens, Infirmiers, Employés, garçons Chirurgiens & Apothicaires, qui doivent
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être.nourris dans l'Hôpital, à raifon d'une demi-livre pour chacun, par chaque pefée;
cbfervânt fcrupuleufement de les augmenter ou de les diminuer, eu égard au nombre
de ceux qui feront entrés ou fortis : la pefée étant faite, la viande fera mile dans un
lieu fermant à deux clefs différentes; le Contrôleur en gardera toujours une par-devers
lui, & l'autre fera donnée au Sergent de planton; l'un & l'autre à l'heure accoutu¬
mée, fe trouveront préfens, pour faire ouverture du lieu où ladite viande aura été
dépofée, elle en fera tirée & mife dans la marmite devant eux; elle fera fermée en-
fuite avec une grille & un cadenas, dont ledit Sergent remettra la clef à la Sentinelle
de la cuifine, lui confignera de la garder jufqu'à cuiffon parfaite.

8. S'il arrivoit qu'à l'hefire delà pefée, le Boucher n'eût pas pris fes précautions
pour fournir autant de viande qu'il feroit néceffaire, il en fera acheté de la plus belle,
dans les boucheries de la ville , aux frais de l'Entrepreneur; & le Boucher fera con¬
damné par le Commiffaire des guerres, en dix livres d'amende applicable comme deffus.

9. Le pain fera de pur froment & de bonne qualité; on rejettera celui qui fera
trop peu cuit, lourd ou brûlé; & au cas qu'il foit mêlé de feigle ou autre grain, le
Contrôleur effc expreffément tenu d'en avertir fins délai le Commiffaire des guerres
qui, d'après l'examen, en dreffera procès-verbal, en fera fournir d'autre aux frais de
l'Entrepreneur,fera emprifonner le Boulanger, & condamnera l'Entrepreneur011 Direc¬
teur en cent livres d'amende, fauf plus grande peine, en cas de récidive.

10. Les vins rouges & blancs feront du pays & de bonne qualité : Sa Majefté veut,
autant qu'il fera poffible, que fes Officiers de fanté préfèrent le vin rouge au blanc
dans l'ufage journalier; l'un & l'autre doivent être vieux, & fi l'on n'en pouvoir four¬
nir que de la dernière récolte, on ne commenceroit à en faire ufage qu'au premier
Avril fuivant.

11. Dans les pays qui ne produifent point de vin, il y fera fuppléé par l'ufage
delà bière , qu'il fera permis aux Entrepreneurs de fournir par une claufe expreffe de
leur marché; cette permiffion ne leur accordée que fous la condition de fournir de la
demi-bière de la meilleure qualité, & de donner aux malades ou bteffés du vin rouge
vieux, comme remède ou potion cordiale, toutes les fois qu'il en fera ordonné parle
Médecin ou Chirurgien-major.

ia. Les caves, celliers &magafins de l'Entrepreneur feront vifités deux fois par
mois parle Commiffaire des guerres, affilié des Médecin , Chirurgien-Major & Con¬
trôleur; ces vifites fe feront à des jours imprévus; au cas qu'il s'y trouve du vin
défectueux, gâté ou fophifliqué, le Commiffaire des guerres gardera par-devers lui
deux bouteilles du vin reconnu mauvais, il les fera fceller du cachet du Directeur,
tenu de lui déclarer le nom &la réfidence de fon Fourniffeur ; enfuite le Commiffaire
des guerres fera fortir des caves & celliers le vin défectueux, & le fera répandre dans
h cour de l'Hôpital, & il obligera l'Entrepreneur aie remplacer par d'autre de qualité
requife : il en fera ufé de même à l'égard de la bière.

13. Le Commiffaire des guerres fera analyfer avec le plus grand foin le vinfophif-
tiqué en préfence de l'Entrepreneur ou du Directeur, par les trois Officiers de fanté de
l'Hôpital & par deux des maîtres Apothicaires du lieu , les plus inftruits; il dreffera
un procès-verbal de leur examen & de leur rapport; il en fera deux expéditions, dont
l'une fera adreffée au Confeil d'adminiftration des Hôpitaux , l'autre à l'Intendant
de la généralité.

14. L'heure de la diflribution des alimens, fera fixée dans chaque Hôpital, à dix
heures du matin pour le dîner, & à quatre ou cinq heures pour le fouper; laiffanf

k
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néanmoins Sa Majefté au Coimniffaire des guerres la liberté de changer quelque chofe
à cette fixation , de concert avec les Officiers de fan-té.

15. La Viande étant cuite vers l'heure fixée pour la diftribution, elle fera coupée
par portion en préfence du Contrôleur & du Sergent de planton qui fera appelé à cet
effet; il en fera ufé de même pour les portions de pain & de vin. Le Contrôleur goû¬
tera le bouillon pour connoître s'il elt bon, ainfi que le pain , la viande & le vin , &
s'il y trouve quelque chofe de défectueux;, il en avertira furie champ le Commiflaire
des guerres , afin qu'il y faffe remédier.

16. Le Médecin ou le Chirurgien-major affilieront alternativement, foit dans la
cuifine, foit dans les falles, à la diftribution des portions ; ils goûteront les alimens
pour s'aflurer de leur bonne qualité : le CommifTaires'en affurera de même auffi fouvent
que les fonctions pourront le lui permettre.

17. Les portions feront portées & diftribuées dans les falles par les Infirmiers,
chacun dans leurs quartiers ; il y aura toujours un garçon Chirurgien préfent à la
diftribution des alimens, lequel tiendra la main à ce que chaque malade ou bleffé ait
ce qui lui aura été ordonné ; obfervant d'interdire l'ufage des alimens folides à ceux à
qui la fièvre feroit furvenue depuis la vifite du Médecin ou Chirurgien - major.

18. Les malades à la diète devant avoir trois ou quatre bouillons pat* jour, fuivant
les ordonnances du Médecin 011 du Chirurgien-major , le Contrôleur veillera à ce qu'ils
leur fuient exactement fournis ; & il fera fournir avec la même exactitude les œufs ,

panade, bouillie , riz , pruneaux, lait & tifanne à ceux auxquels ils auront été
prefcrits pour régime.

19. Le Commiflaire des guerres, affifté du Contrôleur, fera au moins une fois par
mois & fans être attendu , la vifite des balances , des poids & mefures fervant à la diftri¬
bution des alimens; & fi lefdits poids, mefures & balances ne fe trouvent pas conformes
aux Ordonnances, le Commiflaire les fera brifer en fa préfence, & en fera établir
d'autres aux frais de l'Entrepreneur : il en dreffera fur le champ un procès-verbal qu'il
fera figner par le Contrôleur préfent, par des témoins, au moins au nombre de deux
& par le Directeur; en cas de refus de la partie ce dernier, il en fera fait mention.

20. Le Commiflaire des guerres fera deux expéditions du procès-verbal ci-deffus,
qu'il adreffera fur le champ, l'une au Confeil d'adminiftration des Hôpitaux, l'autre
à l'Intendant de la province. Veut Sa Majefté que fur le vu dudit procès-verbal, les
Directeurs , Entrepreneurs & leurs Commis coupables, foient condamnés folidaire-
ment par l'Intendant du département, en une amende de quinze cens livres applicables
moitié au dénonciateur, s'il y en a, & l'autre moitié ou la totalité, en cas qu'il n'y
ait pas de dénonciateur, à l'Hôpital du lieu ou autre plus prochain , s'il n'y en a
point dans le lieu; & qu'en cas de récidive les coupables foient mis dans les priions,
pour leur être fait extraordinairement leur procès, & être condamnés par ledit Inten¬
dant, aux galères pour neuf ans, & fera le dénonciateur payé delà moitié de l'amende
en déduction de ce qui fera dû. à l'Entrepreneur, fur le certificat du Commiflaire des
guerres, portant que lafaufleté des poids & mefures a été reconnue fur fa dénonciation.

21 Défend Sa Majefté dans fes Hôpitaux, l'ufage des romaines pour pefer la viande
& autres alimens des malades ou bleffés : Veut & entend que toutes pefées de quelque
efpèce que ce foit, ne puiffent être faites qu'avec des balances h plateaux bien éprou¬
vée^ , en préfence du Commiflaire des guerres & avec des poids de marc duement
étalonnés.

22. Il ne fera fait aucun envoi de malades ou bleffés d'un Hôpital dans un autre,
E
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que préalablement le Commiffaire des guerres & le Contrôleur de l'Hôpital où les malades
& les bleffés devront paffer, n'en aient été avertis; en obfervant de leur donner un
temps fuffifant afin qu'ils puiffent faire préparer tout ce qui eft néceffaire pour les
recevoir ; dans ce cas, la journée defdits malades ou bleffés étant payée à l'Entrepre¬
neur de l'Hôpital où ils font envoyés, ledit Entrepreneur qui en fera averti, fi le
chemin eft de cinq lieues ou plus ,fera établir vers le milieu delà route des marmites,
& y fera porter du pain, du vin ou de la bière , pour y fournir des bouillons & autres
alimens aux malades ou bleffés. -Il y fera trouver des Chirurgiens & Infirmiers aux¬
quels ils feront remis avant ou après la halte, par les Chirurgiens & Infirmiers qui
les auront conduits jufque-là.

SECTION XIV.
»

De ïévacuation d*un Hôpital fédentaire & du transport des Malades & Bleffés,
ARTICLE PREMIER.

Lorfque les circonftances nécefïiteront l'évacuation d'une partie des malades qui
furchargent un Hôpital fédentaire, le Commiffaire chargé de la police & les Officiers
de fanté y procéderont avec la participation du,Coinmiffaire-ordonnateur, afin de
prendre de concert les mefures les plus convenables au bien de la chofe Si ce con¬
cours n'étoit pas poffible clans un befoin preffant, le Médecin & le Chirurgien-major
formeront conjointement un état des malades qu'ils jugeront pouvoir être tranfportés
fans danger; ils certifieront cet état & le remettront au Commiffaire chargé de la
police, qui le vifera & le fera ftgner par le Contrôleur; d'après cet état on délivrera
au Directeur les billets de fortie pour les malades à tranfporter , & l'on pourvoira fans
délai au nombre de voitures & de chevaux néceffaires à ceux que les Médecins &
Chirurgiens-majors auront défignés comme hors d'état de faire la route à pied. Le
Commiffaire des guerres remettra au Conducteur principal de ce convoi, un double
de l'état ci-deffus, & dès que le Conducteur fera arrivé à fa deflination , il remettra
cet état au Commiffaire chargé de la police de l'Hôpital qui recevra ces malades; le
nombre des Chirurgiens & des Infirmiers, fera proportionné à celui des malades &
aux befoins des circonftances.

a. Lorfqu'à la fuite d'un aétion il s'agira de tranfporter les bleffés, Sa Majefié
veut qu'ils foient tranfportés fur des paillaffes garnies, dans des charrettes rembourées
par le fond & les côtés , & couvertes d'une forte toile, foutenue par des cerceaux ; à cet
effet Elle enjoint à l'Intendant de l'Armée, de pourvoir d'avance à l'approvifionnement
defdites toiles. Si pendant la route il le trouvoit quelques bleffés qui ne pufleiit être
tranfportés à leur deflination fans danger imminent, le Conducteur les dépofera dans
les maifons qu'il trouvera fur fon paffage; ils y feront fecourus par le premier Chi¬
rurgien du convoi, jufqu'à ce que le Commiffaire chargé de l'Hôpital ambulant y ait
autrement pourvu.

SECTION XV.
De la [ortie des Soldats guéris dans les Hôpitaux,

ARTICLE PREMIER.

Aucun Soldat, Cavalier ou Dragon convalefcent ne pourra fortir de l'Hôpital pour
rejoindre fon Régiment, qu'il ne lui ait été expédié un billet de fortie, conforme aa
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modèle annexé au prélent Code, & figné tant des Officiers de fanté que du Commif¬
faire des guerres & du Contrôleur,

2. pour remédier à l'avenir au retard que mettent les Soldats fortis de l'Hôpital,
à rejoindre leui's Corps refpeétifs, ainfi qu'aux défordres qu'ils pourroient commettre
dans la route, Sa Majefté ordonne aux Commiflaires des guerres de chaque Hôpital,
de remettre aux Soldats fortant, avec les deux fous par lieue, une route remplie &
direfte jufqu'au domicile du Commiffaire ou du Subdélégué le plus voifin du point de
départ, auquel le Soldat qui en fera porteur préfentera ladite route pour faire conti¬
nuer & recevoir de fa part les deux fous par lieue, & ainfi de fuite, de réfideijçe en
réfidence de Commiflaires ou Subdélégués, jufqu'à fon arrivée au Régiment. Les Com-
miffaires des guerres & les Subdélégués , feront conduire par la Marécbauffée , ceux
defdits conyglefcens & tous autres Soldats qui fe feront détournés de leur route, ou

qui fe feront arrêtés afîez long-temps fans motif légitime, pour être foupçonnés de
parefle , de libertinage ou d'envie de déferter ; il eft enjoint aux Commiflaires des
guerres & aux Subdélégués de faire des notes furies défordres qu'ils auront vérifiés de
leur part, & de les envoyer au Confeil d'adminiflration des Régimens:il en fera ufé
de même à l'égard des traîneurs qui, pour éviter la peine de leurs retards volontaires ,

prétexteront avoir perdu leur route , afin de cacher leur marche & leur conduite.

SECTION XVI.

Ds /'Habillement, Equipement, Armement & autres Effets perfonneîs 5 dépofés
par les Soldats entrant dans les Hôpitaux.
ARTICLE PREMIER.

Le Directeur & le Contrôleur tiendront chacun un regiftre exaét & en toutes lettres,
de l'habillement, de l'équipement, de l'armement, de l'argent & de tous les effets
perfonneîs que les malades, blefies & vénériens, dépoferont à leur entrée à l'Hôpital
dans le magafin du Directeur, où ils relieront à fa charge jufqu'à ce qu'il les rende
anxdits malades, dans les mêmes état & qualité qu'il les aura reçus.

2. Les Soldats, Cavaliers ou Dragons entrant à l'Hôpital, ne garderont par-devers
eux qu'une vefte, une culotte, deux paires de bas & une paire de fouliers; l'Entre¬
preneur étant tenu de leur fournir les chemifes, bonnets, coiffes à bonnets & robes-
de-chambre qui leur font néceffaires : les habits uniformes feront dépofés au magafin,
&le Directeur ne les rendra aux Soldats que lorfqu'ils auront été défignés par les
Médecins & Chirurgiens-majors , pour paffer dans la falle des convalefcens.

SECTION XVII.

Des Lits & Fournitures.

ARTICLE PREMIER.

Tous les lits des Hôpitaux feront numérotés; les bois de lits & les fournitures de
touteefpëce auront les dimenfions,le poids, les qualités convenues dans le.marché de
l'Entrepreneur: le Commiffaire-ordonnateur ou Principal de chaque généralité , en
formera un état général dont il délivrera des extraits aux Commiflaires des guerres
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& Subdélégués chargés de la police des Hôpitaux de fon département; ceux-ci en.
donneront connoiffance aux Médecins, Chirurgiens-majors & Contrôleurs , afin que
chacun d'eux puiffe veiller à ce que l'Entrepreneur exécute fidèlement Tes conventions.

1. L'ufage des demi-fournitures n'aura lieu dans les Hôpitaux que pour ceux qui
feront établis en temps de guerre , dans chacun defquels cependant, il fera remis un
nombre de fournitures complètes pour les bieffés de grandes bleffures, ou pour les
malades attaqués de maladies graves & contagieufes.

3. L'Entrepreneur des lits fera laver les couvertures & les bois de lits tous les fix
mois , & fera rebattre les matelas auiïi fouvent qu'il fera néceffaire : la paille
des paillaffes fera renouvelée tous les fix mois pour les lits fervans aux convalefcens,
& tous les trois mois pour ceux des malades.

4. Il fera fourni trois paires de draps pour chaque fourniture complète , & trois
draps pour chaque demi-fourniture deffinée au fervice des Hôpitaux, afin que les
malades & bieffés puiffent être changés lorfqu'ils en auront befoin, d'après l'ordon¬
nance des Médecins & Chirurgiens-majors.

5. Lors de la livraifon des fournitures ou demi - fournitures , le Commiffaire des
guerres ou le Contrôleur en fon abfence, fera auner les draps & peler les matelas
& traverfins, pour connoître s'ils font de la même mefnre & du poids ordonné ;
& en cas qu'il les trouve défectueux, ou que le nombre ne foit pas complet, il en
dreffera procès-verbal qu'il enverra fur le champ au Confeil d'adminiffration & à l'In¬
tendant du département, afin qu'il y foit pourvu. Il en fera ufé de même lorfque les
matelas feront rebattus, ou dans le cas de renouvellement des fournitures & demi-
fournitures.

6. Le blanchiffage des draps fournis par l'Entrepreneur des lits ou par le Roi, fera
à la charge de l'Entrepreneur de l'Hôpital, auquel ils feront remis fur fon récépiffé,
pour être par lui repréfentés en même nombre à l'expiration de fon marché , ou toutes
les fois qu'il en fera requis. Pourra ledit Entrepreneur de l'Hôpital remettre de trois
en trois mois, en préfence & du confentement du Commiffaire des guerres, ou du
Médecin en fon abfence, les draps hors d'état de fervir, defquels il demeurera déchargé,
& il fera pourvu au remplacement.

7. Enjoint très-expreffément Sa Majeffé aux Commiffaires des guerres, aux Contrô¬
leurs , & généralement à tous les Officiers de fes Hôpitaux, de ne point fouffrir qu'aucun
malade ou bleffé. foit mis dans le lit d'un mort avant que les draps & la paille en
aient été changés. •

8. Enjoint pareillement Sa Majefié aux Commiffaires des guerres, aux Contrôleurs,
&,à tous autres Officiers de fes Hôpitaux, d'empêcher les malades ou bieffés de coucher
fur leurs lits avec leurs fouliers; ce qui détruit les fournitures & entretient la mal¬
propreté.

SECTION XVIII.

De la dijlribution des Malades dans les Salles, & des moyens de Salubrité à
y employer.

ARTICLE PREMIER.

Sa Majeffé étant informée que la diftribution régulière des malades dans les falles
H des ôpitaux eff trop négligée , & voulant y pourvoir 5 Elle enjoint à tous les Officiers



Ç 37 ) • '
. N* XLIII.

defanté employés àfon fervice , de fe conformera l'avenir aux difpofitions fuivantes,
toutes les fois que l'emplacement & la didributipn des faites le permettront.

i® Les Médecins & Chirurgiens - majors auront le plus grand foin de féparer des
autres malades, tous ceux qui feront attaqués de quelques maladies a'guës ou conta-
gieufes; comme petite vérole, fièvre maligne d'Hôpital, dyflenterie épidémique : ces
fortes de malades devant être mis dans des endroits reculés ; les Infirmiers qui les
fervent, n'auront aucune forte de communication avec les autres malades.

a° Les gales compliquées étant des maladies communicatives par contad, les
malades-quLeii feront attaqués feront placés dans line Salle diftin&e : il eft expreffé-
ment défendu à tous autres malades ou convalefcens d'y entrer, fous quelque prétexte
que ce fpit, à peine de punition.

3° Dans les grands Hôpitaux, où les Dalles font nombreuses, on en deftinera une
particulière pour les fcorbutiques, les dartreux, & pour ceux attaqués de maladies
gangréneufes & cancéreufes.

. 4° Lorfqu'il régnera un épidémie fébrile, dyffentérique , exanthématique ou autre
de même nature; Sa Majefté veut que ceux qui en feront attaqués, foient féparés de
tous autres malades : fans cette précaution on rifqueroit de voir la maladie régnante
infecter de proche en proche tout l'Hôpital.

a. La fagacité des Médecins des Hôpitaux n'a pas manqué de leur faire connoître
combien il Droit avantageux d'y féparer ou du moins d'éloigner le plus qu'il feroit
poffible , les unes des autres les différentes clafies de maladies , telles par exemple que
les fièvres intermittentes & les continues fimples; les fièvres inflammatoires & les inflam¬
mations locales; les maladies évacuatives des premières voies; les différentesefpèces
de cachexies , &c. Veut Sa Majefté qu'à l'avenir les Médecins de fes Hôpitaux rendent
compte à l'infpecteur - général-Médecin du nombre des Dalles de chaque Hôpital, &
de celui des lits qu'elles contiennent, afin qu'il puiffe fe concerter avec eux fur les
diftributions à faire des différens genres de malades dans les différentes clafies énon¬
cées ci-deffus. A l'égard des blefies & des vénériens, ils continueront d'être traités
féparément dans des Dalles uniquement deftinées à cet ufage ,& les Chirurgiens-majors
des Hôpitaux rendront compte à l'Ihfpeéteur-général-médecin , des difpofitions & des
arrangetnens qui leur paroîtront les plus favorables à la facilité du fervice.

3. Les précautions nécefîaires énoncées dans l'article précédent, feraient peut-être
d'un foible avantage pour la plupart des malades & blelfés, fi l'on n'employoit eti
même temps les moyens capables de renouveller l'air des Dalles , d'y entretenir la
propreté & la falubrité; c'eft par-là qu'on peut prévenir ou corriger la corruption fi
familière aux Hôpitaux. Pour procurer ces effets falutaires, Sa -Majefté ordonne aux
Commiflaires des guerres qui en ont la police, de même qu'aux Médecins & Chirurgiens-
majors , de prévenir l'engorgement des Dalles par un trop grand nombre de malades
ou blefies, d'en faire ouvrir les croilées pkifieurs fois le jour à des heures convena¬
bles, fuivant les faifons, les températures & les vents; de faire pratiquer dans les
Dalles des iflues à l'air, des ventoufes & des ventilateurs; de faire parfumer lefdites
Dalles <St d'y multiplier les fumigations aufii fouvent que les circonftaucës paroîtront
l'exiger. & finalement d'éloigner de l'intérieur & de l'enceinte des Hôpitaux, tout
ce qui pourroir les rendre mal-propres & mal-fains; l'expérience de tous les temps
ayant appris que la propreté eft un des points les plus efientiels de leur police & une
condition fans laquelle la falubrité ne fauroit avoir lien.

4. Dans les Hôpitaux fixes & fédentaires, le ComaiifTaire des guerres donnera fes
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ordres pour faire blanchir les falles, les portes & lambris avec de la .chaux vive, au
commencement (lu printemps , afin d'y entretenir la propreté & de détruire les infectes :
il en fera ule de même, autant que la chofe fera pofïible, lors de rétabliffement des
Hôpitaux que le fervice des Armées exige en temps guerre.

5. Aux approches de l'hiver, le Commiffaire fera vifiter & mettre en état les poêles
& fourneaux fervant à chauffer les falles des malades, fans attendre qu'il faffe, froid ;
il obligera en conféquence l'Entrepreneur ou le Directeur de faire à l'avance une
fuffifante provifion de bois.

6. Le feu commencera à être allumé dans les falles au jour qui fera fixé par les
Officiers de fan té ; c'eft à eux feuls qu'il appartient de régler la température ou le
degré de chaleur néceffaire aux malades ; le feu ceffera pareillement au jour ordonné
de la même manière, & le Contrôleur aura foin de tenir la main à l'exécution du
prélent article.

7. Les lampes feront allumées par les Infirmiers une demi-heure avant la nuit, &
tant qu'elle durera, ces lampes feront entretenues de l'huile qui fera fournie à cet
effet par l'Entrepreneur. Le Commiffaire des guerres & les Officiers de fanté ordon¬
neront le nombre de lumières qu'ils jugeront néceffaires, & le Contrôleur veillera à
l'exécution de leurs ordres.

8. Le Contrôleur fera tenir les cuifines , la boulangerie & autres endroits de l'Hô¬
pital dans un état habituel de propreté; il ordonnera aux Cuifmiers de laver les tables
où fe coupe la viande des malades, deux fois par jour avec de l'eau bouillante; il en
fera de même des balances fur lefqueîles on la pèfe. Sa Majefté confidérant les acci-
dens nombreux & terribles produits par l'ufage du cuivre & de l'était], veut qu'ils
foient bannis des Hôpitaux, à commencer du premier Janvier 1781 , pour la prépa¬
ration des alimeus, des boiffons & des remèdes, & qu'on y fubftitue des uflenciles
de fer battu , étamé , dont le prix efl: moins confidérable & dont l'ufage ne peut nuire.

9. Le Contrôleur ne fouffrira aucunes armes aux malades ou bleffés, ni poudre à
tirer dans les falles de l'Hôpital; fi quelques Soldats fe trouvoient en avoir qui leur
appartinffent, elles feront confîfquées au profit des pauvres du lieu, ou s'ils portoient
fur eux de la poudre à tirer, ils feront févèrement punis à leur fortie de l'Hôpital.

10. Les Soldats qui ayant eu la permifilon de fortir, apporteront à leurs camarades
des boiffons & des alimens de quelque efpèce que ce puiffe être , & ceux des malades
ou. bleffés qui vendront leur portion à d'autres, feront punis par le Commiffaire des
guerres.

11. Tout Bourgeois & particulier qui fera furpris en jettant ou en introdnifant
des alimens ou des boiffons dans l'enceinte d'un Hôpital, fera conduit chez l'Officier
commandant dans la Place , qui le fera mettre en prifon. Le Commandant en iiifor-
formera fur le champ les Officiers municipaux, qui 11e pourront le faire élargir qu'après
une détention de dix jours.

12. Tous les Officiers de fanté tiendront exactement la main à ce que les conva-
lefcens ne fument ni dans leur lit ni dans les falles, à peine de châtiment, fauf aux-
dits cdnvalefcens à aller fumer dans les lieux indiqués à cet effet : Enjoint pareille¬
ment Sa Majefté à tous Officiers de fes Hôpitaux, d'empêcher les malades ou bleffés
de jouer dans les falles à aucunes fortes de jeux qui puiffent faire du bruit ou exciter
des difputes & des querelles; Elle veut que l'argent qui fe trouvera devant les joueurs
foit faifi & diftribué fur le champ aux pauvres.

13. Fait Sa Majefté défenfes à tout malade ou bleffé, d'entrer dans les Bureaux
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Apothicaircrie, Magafins, Cuifine, Boucherie, Panne terie, Caves & autres lieux
où leur préfence n'efi pas néceffaire, & d'y troubler le fervice, à peine de punition.

14. Lorfqu'il y aura deux portes d'entrée dans un Hôpital, il n'en fera laifle qu'une
ouverte avec un barrière à laquelle l'Entrepreneur mettra un Commis ou Portier à fes
frais, à l'effet de ne laiffer entrer aucune femme dans l'Hôpital, & de n'en laiffer fortir
aucun malade , convalefcent ou infirmier, fans un billet fi gué d'un Officierde l'Hôpital;
comme auffi de ne permettre l'entrée d'aucunes denrées, boiffons, fruits ou alimens ,

que ceux qui feront introduits par l'Entrepreneur pour le fervice, ou par les Officiers
dudit Hôpital pour leur confommation particulière: Il fera permis audit Portier d®
fouiller les gens qui lui paroîtront fufpects , tant à l'entrée qu'à la fortie de l'Hôpital,
pour être les chofes qui appartiendront à l'entrepreneur à lui rendues, & les autres
prifes en contravention confifquées au profit dudit Portier, auquel la Sentinelle & la
garde de- l'Hôpital prêteront main-forte quand il le requerra.

SECTION XIX.
Des vifites que les Médecins & Chirurgiens - majors doivent faire journellement
aux Malades 9 Bleffés & Vénériens, & des panfémens & opérations qui auront
lieu dans les Hôpitaux militaires & de charité au compte du Roi.

ARTICLE PREMIER.

Le fort des malades & bleffés dépendant effentiellement des fecours & des moyens
curatifs que les Médecins & Chirurgiens-majors prefcrivent dans leurs vifites, Sa
Majefié efpère que les fentimens d'humanité qui caraclèrifent ces Officiers de fart té,
leur feront apporter l'attention , le zèle & les foins néceflàires dans l'exercice de cette
partie délicate de leurs fondions : Elle ordonne aux Médecins furnuméraires , aux
Chirurgiens en fous-ordre & à tous autres Employés fervans, d'y remplir fidèlement
& aux heures prefcrites, tous les devoirs dont ils font chargés.

2. Les premiers garçons Chirurgiens & Apothicaires, feront tenus à l'avenir d'écrire
fous la dictée des Médecins & Chirurgiens - majors , les ordonnances & prefcriptions
concernant le régime: Veut Sa Majefié que dans les cas d'erreurs commifes à ce fujet,
ou d'infidélités dans l'exécution defdites ordonnances par ces premiers garçons Chi¬
rurgiens ou Apothicaires, ils foient dépouillés de leur grade de premiers Garçons, &
même renvoyés fur le champ de l'Hôpital, fi l'erreur étoit d'angereufe, le délit grave
& fa preuve complète.

3. Pour prévenir les méprifes & les erreurs en ce genre, Sa Majefié enjoint aux
Médecins & Chirurgiens-majors, de dicter d'une manière bien intelligible, leurs ordon¬
nances & prefcriptions, de les répéter lorfque îefdits Garçons ne les auront pas bien
entendues ou bien comprîtes ; ces ordonnances & prefcriptions devant être écrites en
toutes lettres, fans abréviation ni caractères chimiques-

4. Le Médecin dans le cours de favifite, exigera du premier garçon Apothicaire,
un compte exaét de l'effet des remèdes internes qu'il aura adminiffrés aux malades ,

& de toutes au tres cirçonftançes particulières ; le premier garçon Chirurgien lui ren¬
dra le même compte de l'effet des topiques & autres applications : il lui fera pareille¬
ment rapport des crifes qu'il aura remarquées, des changemens furvenus dans l'état
des malades pendant l'intervalle des deux vifites, & de toutes les autres obfervations
qu'il aura été à portée de faire, & dont le Médecin doit avoir connoiffance.
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Le Chirurgien-uiajor fe fera faire chaque jour, les mêmes rapports par les garçons

Chirurgiens & Apothicaires, relativement à !a partie qui concerne les bleffés & les
vénériens: Sa Majefté entend que l'affiduité , le zèle ,1a capacité & l'intelligence defdits
premiers Garçons qui feront ces rapports à leurs Chefs, foient autant de motifs favo«
rables à leur avancement.

5. Entend pareillement Sa Majefté qu'indépendamment des deux vifites ordinaires
pour les malades&blefles,les Médecins & Chirurgiens-majors en faifent d'autres toutes
les fois que la gravité des maladies ou des bleffures l'exigera; en conféquence, Elle
ordonne au garçon Chirurgien de garde, dans tous les cas graves & périlleux, défaire
avertir les Officiers de fanté, pour qu'ils fe rendent à l'Hôpital fans délai, à l'effet de
donner à ces malades & bleffés tous les fecours dont l'application différée pourroit
entraîner des fuites funeftes.

6. Deux heures après les vifites ordinaires, le premier garçon Chirurgien ayant fou
cahier à la main , parcourra toutes les falles des malades & bleffés , afin des'aifurer fi
tout ce qui a été prefcrit dans ces vifites eft ponctuellement exécuté ; s'il s'appercevoit
de quelques omiffions ou de quelques erreurs commifes dans ce qui concerne les remè¬
des, les fecours de la Chirurgie & la diète, il y fera pourvoir fur le champ.

7. Défend Sa Majefté aux premiers garçons Chirurgiens & Apothicaires de fes
Hôpitaux , de fe prévaloir de leur droit d'ancienneté, pour fe fouftraire aux devoirs
& fonctions auxquels les autres garçons font ou feront affujettis, tant par les difpo-
fttions qui les concernent dans le préfent Code, que par les inftruétions particulières
de l'Inlpecteur-général-médecin.

8. Les Chirurgiens-majors auront foin que les garçons qui les affilient dans le cours
des panfemens journaliers, s'acquittent ponctuellement de leurs devoirs; & fi parla
négligence defdits garçons les appareils néceffaires nétoient pas prêts à l'heure des
panfemens, ils en feront leur rapport aux principaux Officiers de l'Hôpital, qui pro¬
nonceront fur la punition encourue. Les Chirurgiens-majors font expreffément tenus
de panier toutes les grandes bleffures; ils pourront confier le foin des plaies de moin¬
dre conféquence à ceux des lufdits garçons qu'ils auront reconnus fuffifamment inftruits;
mais dans l'un & l'autre cas , le traitement fera toujours dirigé par le Chirurgien
en chef.

9. Les grandes &les petites opérations feront faites par lui; chaque garçon paffera
à tour de rôle pour lui fervir d'aide, afin que chacun d'eux s'accoutume & fe forme
à fou exemple aux manœuvres délicates des opérations; l'heure d'y procéder demeu¬
rera fixée , le matin à l'iffue de la vifite du Médecin, ou à trois heures après midi,
lorfque les occupations de la matinée n'auront pas permis de les faire plus tôt. Cette
règle fera conftammcnr fuivie, excepté dans les cas extraordinaires qui pourroient
exiger qu'elles fuffent faites fur le champ à l'arrivée des bleffés à l'Hôpital.

10. L rfque l'Hôpital ambulant marchera à la fuite de l'armée, les Médecins &
Chirurgiens-majors ne manqueront jamais dès le matin & avant le départdudit Hôpital,
d'y vifiter les malades & bleffés, de leur ordonner les fecours néceffaires, & de les
panfer exaélement. Lorfque cet Hôpital fera arrivé le foirà fa deftination, ces Officiers
de fanté les vifiteront nue fécondé fois, afin de remédier aux accidens que la route
auroit ptt occafionner mais en général & finis exception, ils feront tous foignés,
traités, fecourus, avec le zèle & l'attention fuivie qu'exigeront leurs maladies &
leurs bleffures.

11. Lorfque l'Hôpital ambulant fe trouvera à polie fixe, les vifites des Médecins
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& Chirurgiens-majors rentreront dans l'ordre ordinaire': Enjoint Sa Majeffé auxdits
Officiers de fanté de ne garder à l'Hôpital ambulant, les malades & blefTés que pendant
le temps néceffaire pour les mettre en état d'être verfés fans danger fur les Hôpitaux
fédentaires les plus voiûns : 011 évitera par cette précaution, l'engorgement de cet
Hôpital, & dans les marches on n'éprouvera point les embarras réfultans du trop
grand nombre des malades & blefTés.

12. Le premier Médecin &le premier Chirurgien de l'armée, réfiderontau quartier
général, pour être à portée de recevoir les ordres relatifs au lervice de fanté, de
même que pour y fecourir promptement les Officiers généraux & autres de l'Etat-
niajor, eh cas de maladie ou bleffures. Ils vifiteront l'Hôpital ambulant autant qu'il
leur fera poffible : le premier Médecin y conférera fur les maladies graves avec les
Médecins ordinaires, & leur indiquera au befoin les moyens-pratiques les plus propres
à en procurer la guérifon. Le premier Chirurgien y verra panfer ou panfera lui-même
les grandes bleffures; il en conférera avec le premier Médecin, & fe conduira de la
même manière dans tous les cas de conféquence: les grandes opérations feront faites
par lui, en préfence du premier Médecin. De retour au quartier général, ces deux
Chefs rendront compte à qui il appartiendra de tout ce qu'ils auront fait 011 ôbfervé
à l'Ambulance, relativement la Médecine, à la Chirurgie & à la Pharmacie.

13. On fe conformera dans les Hôpitaux fédentaires de l'armée, par rapport aux
vifites des malades & bleffés , des panfemens & opérations, à cequife pratique dans
les Hôpitaux militaires du Royaume, en temps de paix : Ordonne Sa Majeffé aux
premiers Médecin & Chirurgien de fes Armées, d'en vifiterles Hôpitauxaufîî fouvent
que les circonftances le leur permettront, mais principalement lorfqu'il y régnera des
Endémies & des Epidémies.

14. Si après une bataille, le nombre des bleffés furchargeoit malheureufement les
Hôpitaux , & que les Chirurgiens chargés de les fecourir ne puffent fuffire, Sa Majellé
enjoint aux Chirurgiens-majors des Régimens qui compoferont l'armée, de fe rendre
fans délai fur l'ordre qui leur en fera donné par le Général ou par l'Intendant, dans
ceuxdefdits Hôpitaux qui leur feront affignés, pour y fecourir les bleffés & y faire à
temps les opérations nécefiaîres.

15. Sa Majeffé défend exprefféraent que les Soldats, Cavaliers ou Dragons attaqués
«le maux vénériens, foient reçus dans les Hôpitaux ambulans & fédentaires de l'ar¬
mée : Elle veut qu'il foit établi à la fuite & à peu de diffance des camps, un ou
plufieurs Hôpitaux particuliers, dans lefqueîs exclufivement à tous autres maux, les
maladies vénériennes feront traitées par les Médecins & Chirurgiens-majors, tenus
de fe conformer à est égard aux règles preferites dans fon Ordonnance & dans le
préfent Code.

SECTION XX.

Des Formules ? des Drogues jïmpks S des Mêdicamens cmpofês,
ARTICLE PREMIER.

Le compte que Sa Majeffé s'eft fait rendre du formulaire général à l'ufage des
Hôpitaux militaires, prouve que les formules y font trop multipliées & trop chargées
de remèdes ; que les approvifionnemens faits en conféquence occafionnent des dépenfes
uperflues & eu pure perte, puifquela plus grande partie de ces remèdes s'altère, fe
dénature en vieilliffant, & que cette dégénération en rend l'ufage dangereux & même

F
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funefie. D'après les renfeignemens particuliers que Sa Majefté s'efi procurés à cet
égard, Elle fera drefler inceffamment de nouvelles formules plus conformes que les
précédentes à la fimplicité de la Médecine & de la Chirurgie militaire. A l'avenir
toutes les Apotbicaireries de lès Hôpitaux feront approvilionnées d'après ces formules,
& les Apothicaires tenus de s'y conformer en tout point; il leur en fera délivré des
exemplaires de même qu'aux Entrepeneurs, afin que ni les uns ni les autres 11e
puiffent en prétendre caufe d'ignorance.

2. Lorfque Fapprovifîonnement d'une Apothicaircrie militaire aura lieu, les quantités
des drogues nécefîaires feront conftatées par un procès-verbal ligné des Médecins,
Chirurgiens & Apothicaires - majors , Commiffaire ou du Subdélégué chargé delà
police ; & ce ne fera que d'après ce procès - verbal que les paffe- ports nécelfaires
feront délivrés à l'Entrepreneur ou à fon Directeur.

A la réception de ces drogues & médicamens, l'Apothicaire en chef les débaiera
& les arrangera par ordre dans l'Apothicairerie, en la préfence des Médecins & Chi¬
rurgiens-majors, expreffément tenus d'en vérifier les quantités & qualités: s'il furve-
noit conteftation à ce fujet, le Commiffaire ou le Subdélégué chargé de la police de
l'Hôpital, nommera d'office un maître Apothicaire du lieu pour fervir d'arbitre dans ce
cas, & d'après une décifion équitable, toutes les drogues limples ou cômpofées qui
feront reconnues altérées , fophifiiquées , lufpe&es & mauvaifes , feront encaiffées
fur le champ , fcellées & dépofées chez le Commiffaire ou Subdélégué, qui les renverra
au Fournilfeur, & celui-ci fupportcra tous les frais de l'envoi &du retour. Le même
examen & les mêmes formalités, auront lieu au renouvellement du marché des Hôpi¬
taux , dans la remife que l'Entrepreneur fortant doit en faire à l'Entrepreneur entrant:
Ordonne Sa Majefié que toutes les drogues , remèdes fimples ou compofés reconnus
fufpecls , douteux, altérés par vétufté ou autrement, foient féparés des autres & jettes
au feu ou dans l'eau , en préfence des Officiers de fanté , & du Commiffaire ou
Subdélégué chargé de la police , fans que l'Entrepreneur puiffe être fondé à former
des demandes en indemnités à cet égard ; les claufes exprelfes de tous les marchés
impofant aux Entrepreneurs, l'obligation de ne fournir les Hôpitaux que de drogues
& de remèdes de bonne qualité.

3. Entend auiïi Sa Majefié que dans toutes les Apotbicaireries des Hôpitaux militaires,
les quantités de remèdes foient non-feulement proportionnées au nombre des malades
exifians, mais qu'elles excèdent pour trois mois au moins les bèfoins du fervice cou¬
rant, afin de pouvoir dans toutes les circonftances, parer aux événemens imprévus;
ces approvifionnemens ne feront point à charge à l'Entrepreneur, en fe bornant fage-
ment à l'ufage des bons remèdes, qui font les feuls nécefîaires, il ne courra aucun
rifque dans aucun cas.

4. L'Apothicaire - major uniquement deftiné au fervice des Soldats malades, ne

pourra fous quelque prétexte que ce foit, faire aucune compofition de remèdes ailleurs
que dans fon Apothicairerie ou fon Laboratoire, à peine de privation de fon emploi:
la même peine aura lieu pour ceux des Apothicaires-majors, qui feront convaincus
d'avoir employé à l'ufage des Soldats malades, d'autres remèdes que ceux qui auront
été reconnus, approuvés & ordonnés par les Médecins & Chirurgiens-majors lors de
leurs vifites & irifpeélions ; comme aufîi pour ceux defdits Apothicaires qui s'ingère-
roient de fubftituer de leur chef, des remèdes fitnples ou compofés à ceux prefcrits
parles Médecins & Chirurgiens-majors; Elle enjoint à ces derniers d'affifter régulière-
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ment à toutes les compofitîons officinales & magiftrales, deftinées au traitement de
fes Troupes, dans les Hôpitaux.

5. Les Apothicaires en chef pèleront eux-mêmes, & feront le mélange des diffé¬
rons remèdes qui feront ordonnés par les Médecins & Chirurgiens-majors ; Sa Majefté
leur défend de dofer les remèdes au hazard, par approximation , aufeul coup-d'œil,
& de laifler dans leur Pharmacie aucun remède fans étiquettes : Elle leur enjoint expref-
fément d'étiqueter lifiblement, tous ceux qu'ils diftribueront ou feront diftribuer aux
malades , blefî'és ou vénériens; le numéro du lit de chaque malade & le nom de la
falle feront infcrits fur chaque étiquette : ils feront encore tenus de faire obferver dans
leurs Pharmacies, une difcipline d'autant plus févère, que les moindres fautes dans
cette partie , peuvent occalionner des accidens graves & même la mort des malades;
comme cette difcipline dépend abfolument d'eux, qu'ils ont une furveillance immédiate
fur leurs Aides & Garçons , & qu'ils doivent avoir fous la clef tous les remèdes dont
l'ufage exige des précautions, Sa Majefté les rend personnellement refponlables des
abus, des méprifes & des accidens qui pourroient réfulter de leurs négligences à cet
égard.

6. Lorfque Sa Majefté nommera un Apothicaire-major de fes Camps & Armées , il
fera attaché à l'Hôpital ambulant; il aura fous fa garde la Pharmacie qui eft toujours
à fa fuite : furveillant & difpeofateur des fecours qu'elle enferme, Papprovifionnement,
les préparations & l'adminiftration des remèdes fe feront fous fes yeux & par fa direc¬
tion: tous les Apothicaires - majors , Aides-majors & Garçons employés à l'Armée,
feront tenus de le refpeéler & de lui obéir dans tous les cas, concernant la partie du
fervice dont il eft chargé.

7. Veut Sa Majefté que l'Apothicaire-major de fes Camps & Armées, prenne dans
tous les temps les ordres du premier Médecin , lorfqu'il fera queftion d'envoyer
des Apothicaires avec les convois ou tranfports des malades d'un Hôpital dans un
autre, ou à la fuite des Corps de troupes qui feront détachés de l'Armée.

8. Il eft enjoint aux Apothicaires en chef de l'Armée & des Hôpitaux, & à tous au¬
tres faifant le fervice militaire de fanté, de fe conformer pour le furplus aux inftruc-
tions particulières qui pourront leur être envoyées par l'Infpe<fteur-général-médecin.
Entend pareillement,Sa Majefté que les Médecins, Chirurgiens-majors & autres employés
dans les Hôpitaux, fuivent de point en point les inftruélions dudit Infpeéteur-médecin,
de même que les Chirurgiens-majors de fes Régimens, chargés du traitement des indif-
pofitions p maladies & bleiïures légères des Soldats, Cavaliers ou Dragons.

SECTION XXL

De VAumônier,

ARTICLE PREMIER.

L'Àumônier de chaque Hôpital tiendra un regiftre côté & paraphé à chaque page
par le Commifîaire des guerres ; il y infcrira tous les malades & bleffés qui mourront
dans l'Hôpital dont il a la direction fpirituelle: ce regifte contiendra le nom de famille
& de guerre de chaque Soldat .Cavalier ou Dragon, le lieu de fa naiflance, l'Eleélion,
Bailliage, Sénéchauffée & Châtellenie dans le reflbrt defqueîs ledit lieu fera fitué,le
nom du Régiment & de la Compagnie où il fervoit, la date du jour de fon entrée
dans l'Hôpital, & celle du jour de fon décès.
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2. En cas de retraite ou changement de l'aumônier d'un Hôpital pour paflTer dans

un autre , l'Aumônier lortant remettra à l'Aumônier entrant le regiftre ci-deflus , & ledit
Aumônier fortant ne fera payé de fes appointemens qu'en rapportant le récépiffé du
regiftre figné par fon fuccefleur.

3. L'Aumônier tirera de chaque article de fon regiftre mortuaire, deux certificats
du décès de chaque Soldat, Cavalier ou Dragon, lelquels certificats il fera figner &
légalifer par le Commiffaire des guerres pour les envoyer au Régiment, d'où le Major,
& en fon abfence l'Officier commandant la Compagnie, en fera palier un à la famille
du défunt.

4. L'Aumônier enverra le premier jour de chaque mois au Confeiî d'Àdminiftratkm
des Hôpitaux, l'extrait de fon regiftre pour le courant du mois précédent.

5. Chaque Aumônier fera tenu'de fe conformera tout ce qui eft ordonné ci-deflus,
à peine de la retenue d'un mois de fes appointemens pour la première contravention,

* & en cas de récidive , il fera renvoyé de l'Hôpital fans efpérance d'y pouvoir être rétabli
ni dans uncun autre : feront encore tenus lefdits Aumôniers, de fu ivre ponctuelle¬
ment les inftruétions particulières qui pourront leur être envoyées par le Confeild'ad-
miniftration.

SECTION XXII.

Des Morts & de leur Sépulture.

ARTICLE PREMIER.

Immédiatement après le décès d'un malade ou bleflfé, fon corps fera tranfporté par¬
les Infirmiers de quartier, dans le lieu qui fera deftiné à cet effet dans l'Hôpital:
Fait Sa Majefté très-expreflfes défenfes de laiffer aucun mort dans les falles ou lieux de
paffage, à peine de punition exemplaire contre les Infirmiers.

2. Quoiqu'il foit ordonné de n'enterrer au plus tôt les corps des malades ou bLffés,
que vingt-quatre heures après leur mort, Sa Majefté penfe que c'eft aux Médecins
& Chirurgiens-majors à décider de l'intervalle plus ou moins long qu'il doit y avoir
entre la mort & l'inhumation. En général les climats, les faifons,les genres de mala¬
dies, les conftitutions épidémiques très-contagieufes, doivent leur fervir de règle pour
les déterminer à cet égard.

3. Les enterremens feront faits, autant qu'il fera pofîîbîe, h la pointe du jour:
Enjoint Sa Majefté aux Aumôniers d'y affilier pour y réciter les prières ordonnées
par l'Eglife : Elle ordonne aufll que par-tout où la pofltion des lieux le permettra,
ces inhumations fe faffent dans un enclos éloigné de l'Hôpital.

4. Les foffes dans lefquelles les morts feront inhumés, auront quatre à cinq pieds
de profondeur, & feront exactement remplies de terre bien foulée : leur profondeur
fera d'autant plus confidérable qu'on placera un plus grand nombre de corps dans
chacune; ce qui ne doit être pratiqué que dans les circonftances preffantes, ou en
temps de guerre après une -action fort meurtrière.

5. Veut Sa Majefté que les Foffoyeurs ou tous autres, qui fe trouveroient con¬
vaincus d'avoir enlevé les draps dans lefquels lefdits défunts auroient été enfeveîis,
foieitt mis en prifon pour être punis fuivant l'exigence du cas.
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SECTION XXIII.

Des formalités à remplir dans la difpofition des Habillemens , Equipement «,

Arméniens 5 Argent & autres Effets appartenons aux Soldats, Cavaliers 5

Dragons, décédés dans les Hôpitaux.
ARTICLE PREMIER.

Lorfqu'un Soldat fera mort à l'Hôpital, & que Ton Régiment fera dans la garnifoû
du même lieu , le Commiffaire des guerres chargé de la police, en infixuira le Major
du Corps , pour qu'il ait à faire retirer promptement les effets appartenans au Roi,
&cet Officier en déchargera le Directeur, en mettant fon récépiffé fur leregiftre deftiné
à cet ufagè. Si le Régiment du Soldat mort étoit éloigné de la réfidence du Commit»
faire d. s guerres, celui-ci drelfera un état certifié par le Contrôleur & le Direéleur,
des effets appartenons au Roi, que le Soldat, Cavalier ou Dragon avoit dépofédaus
le magafin à fon entrée à l'Hôpital; il adreffera cet état au Confeil d'àdminiftration
du Régiment, tenu de faire retirer lefdits effets &" d'en donner un reçu au Directeur.,

Les effets propres & particuliers au Soldat décédé, feront pareillement remis audit
Confeil d'Adminiftration, lorfqu'il en fournira le confentement par écrit de la famille
du mort, & non autrement :en conféquencc, le CommifTaire des guerres ou Subdélé¬
gué chargé de la police, fera obligé, fitôt après le décès du Soldat, d'envoyer à fa
famille l'état certifié de l'argent & des effets que le mort aura laiifés , en lui enjoignant
de les faire retirer dans l'an & jour de la date dudit état, paffé lequel temps, la famille
du mort n'aura aucun droit à réclamer l'argent & les effets qui auront été apportés
par le défunt dans l'Hôpital.

s. Si le Confeil d'adminiftration du Régiment avoit négligé de retirer dans l'an &
jour les effets appartenans au Roi, le CommifTaire des guerres en donnera connoif-
fance au Secrétaire d'Etat de la guerre.

3. Les Commiffaires des guerres rendront compte aux Intendans des provinces ,

des effets appartenans au Roi, que les Grenadiers-royaux ou les Soldats desrégiraens
Provinciaux auront laiffés dans les Hôpitaux après leur décès ; les Intendans donneront
les ordres néceffaires pour faire retirer lefdits effets , qui ieroîit remis dans les Maga-
fiiis du Roi, établis dans les provinces.

4. Les effets propres & particuliers aux Soldats décédés, que les parens n'auront
pas eu foin .le répéter avanr la révolution de l'an & jour, feront diftrrbués par les
Commiffaires ou Subdélégués, aux Infirmiers qui fe trouveront à cette époque em¬
ployés au fervice des malades, bleffés & vénériens: cette répartitionauffi égale qu'il
fera poffible, fe fera toujours en préfence du CommifTaire & du Contrôleur, qui pro¬
nonceront fur les difficultés qui pourroient naître à raifon de ce partage, & qui configne-
ront cette répartition fur le regiftre du Direéleur.

5. Les Soldats , Cavaliers ou Dragons ne pourront tefter en faveur d'aucun des
employés au fervice des Hôpitaux, pas même de l'Aumônier ni de fon Couvent, fous
pétexre de legs pieux : Sa Majefïé veut que les teftamens & toutes les difpofkious qui
pourroient être faites au profit defdits Officiers de fauté, des Aumôniers 011 de leurs
CouvenSjTbient regardés comme nuls & de nul effet.
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SECTION XXIV.

De la Comptabilité.
ARTÏCL EPREMIER.

Le Direéleur de chaque Hôpital tiendra trois regiftres conformes aux modèles annexés
au préfent Code, lefquels feront côtés & paraphés à chaque page , par le Commiifaire
des guerres ou le Subdélégué chargé de la police : ilyinfcrira jour par jour, fans blanc
ni interligne , tous les malades qui fe préfenteront avec des billets d'entrée revêtus des
formesprefcrites; (avoir, fur un de ces regiftres, les malades ou fiévreux, tous les
hlefiès fur un autre, & les vénériens fur le troifième : il exprimera fur lefdits regiftres
les noms du Régiment, de la -Compagnie , ceux de famille & de guerre avec le grade,
le lieu de la nuiftance , & l'Eleélion , le Bailliage, Séiiéchauffée ou Châtellenie , dans le
refibrt defquels ledit lieu fera fitué; comme aufti le jour de l'entrée, celui de la fortie
ou de la mort.

2. Au moment de l'entrée du malade à l'Hôpital, le Direéleur remplira les colonnes
de ce regiftre, à l'exception de celles qui défignent la date de la fortie & de la mort,
& le nombre de jours que chaque malade ferarefté dans l'Hôpital ; il ne pourra remplir
ces dernières colonnes qu'à vue d'un billet de fortie ou d'un extrait mortuaire.

3. Le Directeur fournira dans les cinq premiers jours de chaque mois , au Commif-
faire des guerres ou au Subdélégué chargé de la police, un état diftinét des malades,
bleffés ou vénériens reftés dans l'Hôpital le dernier jour du mois précédent , de tous
ceux qui y feront entrés & en feront fortis par guérifon ou autrement; & enfin de
ceux qui y feront décédés pendant le cours dudit mois. L'état préfenté au Comraif-
faire des guerres en la forme ci-deffus , fera par lui vérifié fur les pièces juftificatives
de l'entrée de chaque Soldat, ou des états de tranfport des malades & bleffés qui au¬
ront été envoyés dans d'autres Hôpitaux : cette vérification fe fera en préfence des
Médecin & Chirurgien-major, du Contrôleur & de l'Aumônier, lefquels repréfente-
ront au Commiffaire les regiftres qu'ils auront tenus ; ladite vérification faite , l'état
fera clos & arrêté par le Commiffaire, figné par les deux Officiers de fanté & vifé
par le Contrôleur.

4. Dans les cinq jours qui fuivront chaque quartier de trois mois, le Direéleur
formera un état général de ces états particuliers , conformément au modèle annexé au
Code : cet état général fera certifié véritable , figné & vifé comme il eft dit ci-deffus;
on en fera quatre expéditions, le Direéleur en confervera une , le Commiffaire 011 le
Subdélégué en gardera une par-devers lui, & les deux autres feront adreffées parce
dernier avec les billets d'entrée, de fortie & les états mortuaires, au Commiffaire*
ordonnateur de la généralité, qui en remettra une à l'Intendant de la province & fera
paffer l'autre au Confeild'adminiftration , avec les pièces juftificatives énoncées ci-deffus.

5. Les Journées qui fe trouveroiat employées dans les états d'Hôpitaux, pour le trente-
rmième des mois de Janvier, Mars, Mai, Juillet, Août, Octobre & Décembre,
feront payées en entier par le Tréforier général des guerres, furie compte de Sa
Majefté & fur le même pied des autres journées.
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SECTION XXV.

Des retenues faites aux Troupes pour Journées d'Hôpitaux•
Les retenues faites aux Troupes pour journées d'Hôpitaux , compliquent la compta

bilité, multiplient les embarras & les difficultés, & donnent lieu à des erreurs & k
des abus que Sa Majefté veut détruire une fois pour toutes : Elle veut qu'à l'avenir
tous Soldats, Cavaliers ou Dragons, foient entièrement à fon compte du jour qu'ils
quitteront leurs Régimens pour entrer à l'Hôpital. Les états de revue * & ceux de
comptabilité feront formés en conféquence.

SECTION XXVI.

Du nombre des Garçons Chirurgiens, Apothicaires & Infirmiers, relatif atà
fervice des Malades.

ARTICLE PREMIER,

Les garçons Chirurgiens, Apothicaires & Infirmiers, feront déformais au compte
du Roi, ils feront payés par l'Entrepreneur, qui pafîera cet objet de dépenfe dans fes états.

2. Les gages des garçons Chirurgiens, Apothicaires & Infirmiers - majors , feront
de quinze livres par mois; & ceux des Infirmiers, de neuf livres outre la nourriture.

3. La nourriture des garçons Chirurgiens & Apothicaires, & celle des Infirmiers-
majors, fera paffée dans les états à raifon>le vingt fous par jour; & celle des Infir¬
miers, au prix accordé l'Entrepreneur pour la journée des Soldats, Cavaliers ou
Dragons : ceux defdits Garçons & Infirmiers qui tomberont malades, feront traités &
foignés aux frais de Sa Majefté, comme ferviteurs du Roi dans fes Hôpitaux: Elle fait
très-exprefies défenfes aux Infirmiers d'emporter leurs portions hors de l'Hôpital, pour
aller les confommer dans les.cabarets ou ailleurs, à peine de trois livres d'amende,
k de plus grande peine en cas de récidive.

4. Sa Majefté veut que dans tous les Hôpitaux, le nombres des garçons Chirur¬
giens, Apothicaires & Infirmiers, foit réglé de la manière fuivante : i° le Commif-
faire ou Subdélégué chargé de la police d'un Hôpital, paffera un garçon Chirurgien
pour dix Officiers & un pour vingt-cinq malades. i° Un garçon Apothicaire pour
cinquante malades. 3® Un Infirmier pour deux Officiers ou pour deux Médecins,
deux Chirurgiens-majors & deux Apothicaires en chef; un autre pour quinze malades,
bleffés ou vénériens. Mais comme un feul Infirmier 11e peut pas faire continuellement
le fervice de jour & de nuit dans les Hôpitaux, Sa Majefté veut qu'il y en ait tou¬
jours deux attachés au fervice de chaque Hôpital, pour quinze malades & au-deffoiis,
k il ne pourra en être paffé trois que lorfque le nombre des malades 3 bleffés ou
vénériens excédera celui de trente.

5. Tout Infirmier qui fera forti de l'Hôpital fans permiffion, ou qui étant forti
avec permiffion y rentrera ivre , fera mis fur le champ en prifon , & condamné à
trois livres d'amende pour la première fois; & en cas de récidive, fera renvoyé de
l'Hôpital: l'amende fendra de fa-laire à celui qui remplira fon fervice.

6. Les Infirmiers qui auront vendu des alimens aux malades ou bleffés, feront mis
fur le champ en prifon, k condamnés à ûx livres d'amende pour la première fois;
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mais en cas de récidive, ils feront renvoyés de l'Hôpital ignominieufemeat, fans
efpérance de pouvoir rentrer dans aucun autre de ceux du Roi.

7. Les mêmes peines feront encourues par tout Infirmier convaincu, d'avoir retranché
ou fait retrancher quelque chofe de la portion d'un malade ou bleffé, pour en augmenter
la Tienne.

8. Il fera commandé pour être de garde & veiller pendant la nuit dans chaque Salle,
un nombre iuffifant d'Infirmiers, proportionnément au nombre des malades; l'ordre à
cet égard fera donné par le Commiffaire des guerres , ou en fon abfence par fon
Repréfentant, ôc conjointement avec les Officiers de fanté : ces gardes & ces veilles
fe feront à tour de rôle, on les diftrib Liera de manière que les Infirmiers de nuit aient
du repos pendant le jour.

9. Tout Infirmier de garde pendant la nuit, qui fera furpris en dormant, fera
condamné à fix livres d'amende; & celui qui aura abandonné la Salle fera renvoyé.

10. Tout Infirmier qui fera convaincu d'avoir traité les malades ou bleffés avec

négligence, dureté ou mépris, fera renvoyé & puni fur le champ, fuivant l'exigence
du cas.

11. Enjoint Sa Majefté à tous Infirmiers de fes Hôpitaux, de fe conformer exac¬
tement à ce qui leur eftprefcrit par les articles dupréfent Code, & d'obéir aux ordres
qui leur feront donnés par les Commiflaires des guerres, les Subdélégués chargés de
la police, les Médécins & Chirurgiens, Contrôleurs & Aumôniers , chacun en ce qui
les concerne.

SECTION XXVII.

Des Réparations & des ConftruBions nécejjaires dans les Hôpitauxy & dautres
objets concernant la Comptabilité,

ARTICLE PREMIER.

Lorfque d'après les vifites des bâtimens 6c dépendances de l'Hôpital, il. feranécef-
faîre de faire des réparations urgentes , dont le prix nexcédera pas la fournie de deux
cens livres, il y fera pourvu fommairement par le Commiffaire des guerres ou parle
Subdélégué, conjointement avec les Officiers de fanté , les Contrôleur & Directeur : les
uns & les autres figneront l'état eftimatif de ces réparations , au bas duquel le Maçon
ou l'Ouvrier, fera fa fou million pour le prix convenu & pour le temps défigné; le
Commiffaire chargé de la police adfeffera cet état à fon Ordonnateur, pour y mettre
fon vifa & le faire ordonnancer par l'Intendant.

s. Lorfque les réparations ou les conftrtiélions 'néceffaires excéderont la fomme de
deux cens livres, le Commiffaire , en préfence des Officiers de l'Hôpital, en fera dreffef
un devis eftimatif, qu'un oixplufieurs Entrepreneurs fe foumettront -d'exécuter au prix
déterminé & au temps préfixe. Le Commiffaire des guerres en adreffera une expédi¬
tion à fon Ordonnateur ou Principal, qui en rendra compte à l'Intendant, 6c en fera
paffer une au Confeil d'adminiftration , pour qu'il y foit pourvu.

3. Le Commiffaire des guerres aura par-devers lui î'ampliation de tous les baux
des bâtimens tenus à loyers, pour en furveiîler l'exécution dans tous les points ; fi au
préjudice du fervice, les Propriétaires de ces bâtimens retarcîoient les réparations
auxquelles il font tenus, le Commiffaire ou le Subdélégué y fera procéder à leurs frais,
& d'après l'arrêté des dépenfes, vifé du Commiffaire-ordonnateur & ordonnancé par
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l'Intendant', le montant en fera payé par le Tréforier , à la charge de retenue fur îef-
dits loyers échus & à échoir.

4. Lorfque l'Entrepreneur formera des répétitions envers le Roi, dans des cas de
force majeure, le Commiffaire des guerres établira dans un procès - verbal en bonne
forme, les jufles motifs de fes répétitions d'après des faits certains, conflatés par les
regiflres & les inventaires concernant les quantités & les qualités des effets qui le
trouveront avoir été perdus : ledit Commiffaire arrêtera le jufte prix defdits effets &
la valeur de la perte ; Sa Majeflé le rendant refponfable de tous les abus & de toutes
les prévarications qui pourroient intervenir à cet égard.

5. Le Commiffaire des guerres chargé de la police, dreffera tous les trois mois un
état général des Officiers de fanté & des Employés fervans , payés par le Roi dans
chaque Hôpital. II les défignera par leurs noms & qualités , avec les appointements
ou gages annuels fixés à chacun deux: il adreffera deux expéditions de cet état au
Commiffaire-ordonnateur ou Principal de la province, qui en fera paffer une an Con-
feil d'adminiftratiôn.

SECTION XXVIII.

Des Vénériens»

ARTICLE PREMIER.

Sa Majeflé s'étant fait rendre compte des progrès que les maladies vénériennes font
dans fes Troupes, & des pertes qu'elles y occafionnent, Elle a penfé que la décence
des mœurs & fa juflice exigeoi'ent de fa part de recourir aux moyens les plus propres
à éloigner fes Soldats d'une contagion , qui attaque les fources de la vie & dégrade
l'efpèce humaine. Confidérant aufïi que les Soldats vénériens font très à charge à leurs
camarades par les longs féjours qu'ils font dans les Hôpitaux, Elle ne veut pas que
les Soldats d'une conduite exemplaire, montent les gardes & faffent le fervice des Sol¬
dats libertins que l'impunité entretient dans la débauche ; Elle ordonne que tout Soldat,
Cavalier ou Dragon, qui aura été atteint & guéri une première fois de maladies véné¬
riennes quelconques, à compter du jour de Ion engagement, foittenu, quand il aura
recouvré fes forces, de monter autant gardes extraordinaires qu'il aura paffé de jours
à l'Hôpital à l'effet de fa guérifon.

2. Entend Sa Majeflé que ces gardes extraordinaires, împofées & diftiibuées à
propos par les Confeils d'adminiftratiôn de fes Régimens, foient à la décharge des
convalefcens fortis depuis peu des Hôpitaux où ils auront été traités de toutes autres
maladies que celles dont il s'agit ici; ou qu'elles foient à la décharge des Soldats,
Cavaliers ou Dragons qui, pendant le féjour defdits Vénériens dans les Hôpitaux,
auront fait le fervice pour eux. •

3. Veut pareillement Sa Majeflé qu'en cas de récidive de la part defdits Soldats.,
Cavaliers ou Dragons, chacun d'eux foit obligé de monter non-feulement le même
nombre de gardes extraordinaires, mais qu'il foit encore chargé de la propreté & du
fervice des chambres, pendant un mois.

4. Enjoint Sa Majeflé aux Quartiers-maîtres de chaque Régiment de tenir regiftre
des Soldats vénériens guéris & du nombre de leurs guérifons individuelles, afin que
fur la repréfentation de ce regiftre 9 le Confeil d'adminiftratiôn puiffe ordonner avec

G
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prudence , répartir avec équité ces gardes extraordinaires , à la décharge de ceux y
ayant droit dans chaque compagnie. Sa Majefté rend perfonnellement refponfables ces
Quartiers-maîtres de la tenue exaéte de ces regiftres, pour en juftifier toutes les fois
qu'ils en feront requis par la repréfentation des billets de fanté defdits Soldats véné¬
riens , qui leur feront remis par les Majors des Régimens.

5. Ordonne Sa Majefté aux Commiffaires des guerres & Subdélégués chargés de la
police des Hôpitaux, d'écrire fur le dos des billets de fortie qui feront expédiés aux
Soldats, Cavaliers ou Dragons, guéris de maux vénériens, la nature de chaque
maladie & le nombre de jours qui aura été employé à leur guérifon : Elle veut que
ces billets foient remis par ceux qui en feront porteurs aux Majors des Corps, & le
jour même de l'arrivée au Régiment : lefdits Majors enrégiftreront ces billets & les
remettront à leurs Quartiers-maîtres, comme il eft dit, pour y avoir recours au befoin.

SECTION XXIX.
Des Eaux minérales à tufage des Soldats.

ARTICLE PREMIER.

Sa Majefté par fon Règlement du 4 Mars 1778 , concernant la police & Padtninif-
tration de l'Hôpital & du dépôt de convalefcence établis à Bourbonne, a confignéles
dil'pofitions & les règles qu'Elle a jugées nécelTaires, pour y afliijettir les Soldats à
l'obfervation intérieure & extérieure de la police, de même qu'an régime convenable
à leur rétabliflement : & Sa Majefté voulant que cette forme d'adminiftration foit la
même dans les établiflemens deftinés au même ufage-, Elle entend qu'à l'avenir les
Hôpitaux de Saint-Amand, de Barrege, & généralement tous ceux établis ou à établir pour
le foulagement des Soldats à qui l'ufage des Eaux fera indifpenfablement néceffaire,
foient dirigés d'après le même plan d'ordre & d'économie aucune exception ne pouvant
avoir lieu dans le cas dont il s'agit, que pour l'Hôpital de Digne, régi par des Admi-
niftrateurs & d'après un marché particulier.

a. Les renfeignemens certains-que Sa Majefté s'eft procurés fur l'état du plus grand
nombre des Soldats envoyés aux Eaux, & fur les dépenfes fouvent en pure perte qu'ils
occafionnent par les frais de roule & de retour d'une extrémité du royaume à l'autre,
& par la multitude de journées, tant pour leur traitement que pour leurs féjours pen¬
dant l'intervalle de la première & de la fécondé faifons des Eaux : informée d'ailleurs
que les dix-neuf vingtièmes defdits Soldats font en état d'agir, de fe promener & de s'ac¬
quitter de toutes leurs fondions, SaMajefte veut que les Hôpitaux deBourbonne, de
Saint-Amand, de Barrege, &c. foient déformais adminiftrés & regardés comme des
dépôts de convalefcence, où les Soldats Cavaliers & Dragons feront reçus, nourris &
traités pendant les deux faifons des Eaux & leur intervalle, conformément à ce qui fera
prefcrit ci - après.

3. Il y aura à l'avenir dans chaque dépôt de convalefcence, une falle de quinze à
vingts lits , particulièrement deftinée au traitement des Soldats, Cavaliers ou Dragons,
que des maladies aiguës ou des infirmités graves obligeraient à garder le lit : Sa
Majefté entend que lefdits malades y foient fervis, traités & foignés par les Officiers
de fanté & autres employés lervans , comme ils le feraient dans fes Hôpitaux militaires
ou de charité : les frais particuliers de ces traitemens feront payés à l'Entrepreneur,
au prix de la journée ftipulé dans le marché des Hôpitaux de la province .
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4. Il ne fera admis au dépôt de convalefcence que les Soldats, Cavaliers ou Dra¬

gons munis d'une route expédiée, foit en vertu des ordres du Confeil, d'adminiftration
des Hôpitaux, foit par l'Intendant de la province, à l'égard de ceux qui ne feront
éloignés dudit dépôt que de cinq journées de marche: tout Soldat, Cavalier ou Dra¬
gon qui ne préfentera que de (impies certificats de Médecins ou Chirurgiens d'Hôpitaux,
fera renvoyé fur le champ à fou Corps, aux frais de ceux qui auront occafionné foii
déplacement.

5. Les routes expédiées dans les formes requifes , feront acceptées par le Directeur,
& remifes fans délai au Commiûaire des guerres, qui fur le champ donnera des ordres
pour que les Médecin & Chirurgien - major faffent la vifite des arrivât]s, & vérifient
fi les numéros de ces routes & l'état defdits arrivans que le Confeil d'adminiftration
aura fait palier à l'avance, font conformes & les mêmes que ceux qui leur feront
préfentés : fi les maladies ou bleflures pour lefquelles les Soldats, Cavaliers ou Dragons
font envoyés aux Eaux, en exigent l'iifage , ils feront admis aux dépôts , mais ceux
auxquels l'ufage des Eaux feroit jugé inutile, feront renvoyés dans les vingt - quatre
heures à leur Régiment ,& les Médecin & Chirurgien-major feront mention ail dos de
leurs billets de fortie , des raifons qui détermineront leur opinion ; ils en formeront
en même temps un é.tat qu'ils remettront au Commifiaire des guerres, pour l'adrefler
furie champ au Confeil d'adminiftration.

6. Les Médecin & Chirurgien - major auront lors de leurs vifites, un cahier fur
lequel feront inlcrits le nom des malades, le numéro du lit, la nature de la maladie,
bleffure ou infirmité,, le jour qu'ils auront commencé l'ufage des Eaux, la quantité
qui en fera prefcrite par jour à chaque malade, foit en augmentation ou diminution,
le temps que chaque Soldat devra refterdans le bain, & celui de la douche ; les notes
feront claires & précités, afin que les garçons Chirurgiens chargés de faire exécuter
leurs ordonnances, ne puiffent tomber dans aucune équivoque. Ce cahier fera con¬
forme au modèle: feront leftiits Médecin & Chirugien -major, toujours accompagnés
par les premiers Elèves en Chirurgie, qui de préférence feront chargés de faire les.
faignées, d'appliquer les boues, & de faire adminiftrer les alimens particuliers aux
malades auxquels le régime fera prefcrit.

7. Tous les jours à quatre heures du matin, on annoncera au fon de la cloche la
boiffon des Eaux, & tous les Soldats qui" devront en ufer fortiront auffitôt des falles
pour fe rendre dans la cour.

8. L'Elève en Chirurgie chargé de cette partie s'y trouvera ayant en main fon
cahier, fur lequel feront infcrits par colonnes les noms des malades ou bleflfés de cette
claile, avec note de la quantité d'eau qui fera prefcrite pour chacun.

9. Il aura avec lui deux Infirmiers pour diftribuer l'eau aux Soldats dont il fera
l'appel fuivant l'ordre du cahier ; à chaque appel le Soldat fe préfentera & recevra
d'un Infirmier, une écuelle d'eau que ledit Elève en Chirurgie verra boire avant d'eu
appeler un autre: ce fervice fe fera fans difeontinuer du premier au dernier, & juf-
qu'à ce que chacun d'eux ait pris la quantité d'eau qui lui aura été prefcrite, ce dont
il fera note à l'article de chacun.

10. Tous les jours à quatre heures & demie du matin, 011 annoncera au fon delà
cloche, &à une heure après midi le fervice du bain & de la douche; tous les Soldats
deftinés aux bains , n'y pouvant avoir place en même temps, il en fera formé plufieurs
efeouades qui s'y rendront fucceflivement.
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ii. Chaque jour du bain, tant le matin que îe foir, le Chirurgien-major, muni

d'un thermomètre, ira une demi-heure avant l'arrivée des Soldats , reconnoîtrè L'état
des Eaux , & fi elles n'ont pas atteint îe degré de chaleur néceflaire , il y fera pour¬
voir fur le champ.

la. L'Elève en Chirurgie, commis pour cette partie du fervice, fe trouvera tous les
jours audit Dépôt à quatre heures & demie du matin, & à une heure après midi,
ayant à la main fon cahier, où feront infcrits les noms des Soldats marqués pour le
bain ou la douche , efcouade par efcouade : il fera l'appel de ceux de la première
efcouade&les conduira aux bains , où chaque homme reliera le temps ordonné par le
Médecin

, & leur fera adminiftrer la douche, en préfence du Chirurgien - major qui
prefcrira le temps qu'elle devra durer.

13. La première efcouade, fitôt après cette opération , fera reconduite au Dépôt
fufdit par l'Elève en Chirurgie, qui fera l'appel de la fécondé efcouade, dans le
même ordre que la première, & aiufi des autres.

14. Tous les Soldats qui iront au bain & à la douche, feront revêtus d'une capotte.
qui leur fera fournie au Dépôt, & aucun d'eux 11e fortirajans en être couvert,

15. Les Infirmiers & Doucheurs , chacun pour leurs fonctions , feront fournis aux
ordres du Chirurgien-major; & en cas qu'ils y contreviennent , ils feront punis fur
fon rapport fuivant l'exigence du cas.

16. Sa Majeffé veut qu'il foit envoyé chaque année dans les dépôts de convalef-
cence, un détachement d'Invalides, compofé d'un nombre proportionné au beloin;
Elle enjoint à l'Officier qui en aura le.commandement, de veiller à ce qu'ils faffent
leur fervice avec la plus grande exàétitude.

17. Ce détachement fournira jour & nuit pendant la faifon des Eaux le nombre
d'hommes que le Commiffaire des guerres jugera néceflaire pour la garde du Dépôt;
cette garde fera à fes ordres quant à l'exécution des articles du préfent Code, & le
bas Officier prépofé à leur tête, recevra de lui feul la configne pour la donner aux
Sentinelles.

18. Les fondions de Sergent de planton feront remplies par l'un des bas Officiers
qui fe trouveront au Dépôt , lequel fera choifl & nommé- par le Commiffaire des
guerres, à qui il rendra compte de fon fervice.

19. Tous les jours, lorfqu'on commencera les différens ufages des Eaux, le bas Officier
qui commandera la garde , en détachera deux Fufiliers pour y affilier l'Elève en Chi¬
rurgie, maintenir le bon ordre, & faire exécuter tout ce qui efl prefcrit à cet égard.

20. Le bas Officier commandant la garde, fera toujours préfent lorfque l'Elève-
chirurgien fera l'appel des Soldats défignés pour les bains, afin de ne laifîer fortirque
ceux que ce dernier aura nommés, qui feront reconnoiffab les à la capotte dont ils de¬
vront être couverts. Dès ce moment il établira de diffarice en difhnce, fur le chemin
qui conduit du dépôt aux bains, le nombre de Fufiliers néceffaires pour fuivre de l'œil
les Soldats ainfi diffribués eu efcouades, de manière qu'ils ne pui(lent s'écarter delà
route, ou recevoir 111 vin ni fruit, ni autres chofes contraires à leur état.

ai. Il y aura toujours un bas Officier avec l'Elève en Chirurgie chargé de la con¬
duite des Soldats aux bains,à la douche & à la boifion, efcouade par efcouade, afin
de les contenir par fa préfence pendant tout le temps que dureront lefdites opéra¬
tions, après lefquelles il les ramènera au dépôt, & relèvera immédiatement les Senti¬
nelles qui lui rendront compte des abus qu'elles auroient pu remarquer.
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22. Le Commandant du détachement prêtera main-forte au Commiffaire des guerre»

toutes les fois qu'il l'en requerra, & ils fe concerteront enfemble pour le maintien du
bon ordre & de la difeipline.

23. Tout Soldat entré au dépôt en vertu d'un billet, s'établira dans la falle & le
lit qui lui feront indiqués, fans pouvoir intervertir cet ordre fous quelque prétexte que
ce puifTe être, & ledit billet fera attaché à fon lit.

24. Tous les bas Officiers étant au dépôt, fans diftinélion de régiment ni de grade ;
auront néanmoins la même autorité fur le Soldat que s'ils étoient à leurs régimens ;
enconféquence ils feront répartis dans toutes les falles à coucher, de manière à pou-
voi'r y maintenir le bon ordre &la tranquillité; ce qu'ils feront tenus de faire à peine
d'en répondre perfonnellement.

25. Chaque lit étant compofé d'une couchette, d'un matelas , d'un traverfin, d'une
couverture de laine & d'une paire de draps, les bas Officiers auront foin de vérifier,
en entrant dans la falle de leur numéro, fi lefdites fournitures font en bon état, &
en quittant le dépôt, d'en faire la remife au Prépofé chargé de la réception. Lefdits
bas Officiers feront refponfables des dégradations qui y feroient arrivées, foit par négli¬
gence, foit par contravention à la règle qui fera établie à cet égard jrar le Commiffaire
des guerres.

26. Les falles à CQiicher, la cuifine & le réfeftoire feront tenus proprement &
balayés au moins line fois par jour, par des Soldats de corvées pris alternativement
dans les ordinaires, & commandés pour cet effet par les bas Officiers qui en auront la
police.

27. Si pendant fon féjour au dépôt, quelque Soldat tombe malade, le bas Officier
dont il dépend , en informera fur le champ le Commiffaire des guerres, qui le fera
vifiter par les Médecin &-Chirurgien-major, afin de pourvoir à fon foulagement, eu
l'envoyant dans la falle deftinée à cet ufage.

28. Les bas Officier^ & Soldats ne pourront fortir fans line permiffion par écrit
d|J Commiffaire des guerres. Tous ceux qui feront trouvés hors ^le l'enceinte fans être
porteurs de cette permillion, feront arrêtés & ramenés au dépôt par les Cavaliers de
Maréchauffée du lieu, qui en rendront compte fur le champ au Commiffaire des guerres.

29. Pour affurer & hâter la guérifon des Soldats , leur procurer les moyens de pren¬
dre une nourriture bonne, faine & réglée, Sa Majefté ordonne que leur fubfiftance
foit payée des fonds de l'extraordinaire des guerres fur les revues du Commiffaire, &
fur le pied de fept fous huit deniers par jour pour chaque homme, fans diftinélion de
grade. Au moyen de cette folde de fubfiftance une fois réglée, les Soldats, Cavaliers
& Dragons vivront enfemble en ordinaire pendant le temps qu'ils feront au dépôt,

chaque ordinaire fera compofé de dix Soldats, Cavaliers ou Dragons, & d'un
Caporal ou Brigadier.

30. Les bas Officiers tiendront leurs ordinaires en particulier; chacun d'eux fera
obferver la police dans l'ordinaire confié à fa direction : à cet effet il fera placé dans le
réfeéloire à portée de chaque ordinaire, un tableau qui en indiquera le numéro, le nom
du bas Officier qui en fera l'infpeétion , celui du Caporal en fera le chef , & les
noms des dix hommes qui le compoféront, fuivant le modèle ci-après.

31. Le Commiflaire des guerres fera faire tous les cinq jours, par le Commis du
Tréforier général de la guerre, le fonds de la fubfiftance ci-défias réglée à chaque
homme qui retrouvera au dépôt; il en remettra chaque fois fon reçu par à-bon compte.
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32. Il formera tous les quinze jours, du premier au quinze & du feize au dernier de

chaque mois inclufivement, un extrait de revue conforme au mouvement du dépôt
pendant chaque quinzaine; il en remettra une expédition au Tréforier qui lui rendra
les reçus, après en avoir fait un décompte de comparaifon avec ledit extrait de revue.

33. Il fera expédié des feuilles de retenues de folde pour les Gardes-françoifes &
les Gardes-fuiffes , & pour les bas Officiers & Soldats des régimens Suiffes & Gri-
fons qui auront été au dépôt, attendu que dans tous les cas d'abfence , ils font
nombre dans les compagnies auxquelles ils font attachés , & feront les uns & les autres
compris dans les extraits de revue du Commiffaire des guerres, pour le fuppléinent
de leur folde feulement, jufqu'à la concurrence de fept fous huit deniers par jour.

34. Les trente-unième jours des mois de Mai, Juillet &-Août, feront compris
dans les extraits de revues pour les hommes au Dépôt ; les Gardes-françoifes & Gardes-
fuiffes , & les bas Officiers & Soldats des Suiffes & Grifons, feront payés en entier fur
le fonds de l'Extraordinaire des guerres, fur le pied de fept fous huit deniers, fans
diflinétion de folde ni de grade.

35 Le Commiffaire des guerres, en remettant ait Tréforier l'expédition de l'extrait
de fa revue , en enverra deux femblables, dans les premiers jours- de chaque quinzaine,
l'une à l'Intendant de la Généralité, & l'autre au Confeil d'adminiftration, avec un
état nominatif de tous les bas Officiers, Soldats, Cavaliers & Dragons qui auront été
au dépôt de convalefcence : cet état conforme aux regiftres des Directeurs & Contrô¬
leurs, fera accompagné de tous les billets de fortie du dépôt après la première faifon
des Eaux, ainfi que de toutes les obférvàtions que les Médecins & Chirurgiens auront
faites pendant la quinzaine précédente. Il en fera ufé de même après la fécondé faifon
des Eaux, quand elle aura lieu.

36. Sa Majefté fera fournir les uffenfîles néceffaires pour chaque ordinaire,confor¬
mément au modèle indiqué. L'entretien & le remplacement defdits ultenfiîes fera à la
charge des ordinaires. Le bois jugé néceffaire pour faire bouillir les marmites fera
fourni par la Communauté du lieu, & la diftribution s'en fera tous les cinq jours fin¬
ies bons du Commiffaire des guerres, qui en aura réglé la quantité fuffifante pour cha¬
que cheminée, de manière qu'elle n'excède point la confommation. Tous les deux
jours le pain fera porté au Dépôt par le Boulanger chargé de la fourniture ; il fera de
même qualité que celui des Hôpitaux, furie pied de deux livres par jour pour chaque
homme : il fera payé par les Chefs d'ordinaire, à raifori de la taxe qui en aura été
faite chaque année par le Commiffaire des guerres.

La viande fera fournie tous les jours par le Boucher,, à raifon de huit livres lin
quart par ordinaire; elle fera belle, bien faignée, & de bonne qualité, abftraclion
faite des têtes, cœurs, freffures & pieds, conformément aux claufes du marché qui
en fera paffé avec ledit Boucher par le Commiflaire des guerres.

Tous les jours le Chef de chaque ordinaire , accompagné d'un Soldat, Cavalier
ou Dragon , marchant fous la conduite de deux bas Officiers du Dépôt, fortiront à fix
heures du foir en une feule troupe , pour aller chercher chez le Boucher la viande dit
lendemain, la payeront comptant, & feront ramenés fur le champ au Dépôt par les bas
Officiers , à peine de punition contre ceux qui s'écarteroient.

La viande fera mife à la marmite tous les jours à quatre heures du matin, & l'heure
du dîner fixée a dix heures & demie , celle du fouper à cinq heures & demie.

Le felfera fourni aux prix des Troupes, à raifon d'une livre fix onces tous les cinq
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jours par chaque ordinaire de onze hommes, &la délivrance s'en fera par le Regratier
du lieu, fur les certificats du Commiffaire des guerres, qui conftateront l'effeétif des
hommes vivant au De'pôt, la quantité de fel qui leur aura été livrée & le prix qu'ils
jen auront payé.

37. Le Commiffaire des guerres veillera exactement à ce que la nourriture fournie
audit Dépôt foit conforme à l'état joint au préfent Code.

38. Les jours de Fêtes & Dimanches,, tous les Soldats étant au Dépôt fe rendront
en une feule & même troupe à la Chapelle pour y entendre la Meffe; ils y feront con¬
duits par des bas Officiers qui les feront rentrer au Dépôt dès que la Meffe fera finie.

39. Tous les jours, les bas Officiers feront quatre appels pour vérifier fi tous les
Soldats font préfens ; le premier le fera à lix heures du matin, le fécond à l'heure du
dîner, le troifième à celle du louper, le quatrième enfin à huit heures du foir. Lefdits
bas Officiers rendront compte au Commiffaire des guerres de ceux qui fe feront
trouvés abfens.

40. Tous les bas Officiers , Soldats , Cavaliers & Dragons, feront fournis à la
police & jurifdi&ion du Commiffaire des guerres : Sa Majefté Fautorifant à infliger
les punitions qu'ils auront encourues, en s'écartant de l'obéiffance & de la fubordi-
nation qu'EUe leur preferit fur tous les points relatifs- à la police des dépôts de con-
valefcence : Veut auffi Sa Majefté que les Officiers de fanté foient refpeétés desfufdits
bas Officiers & Soldats.

41. Sa Majefté donnant toute autorité "aux bas Officiers fur les Soldats, Cavaliers
&Dragons, «fin de les contenir dans une bonne difeipline : Elle veut que li quelques
Soldats s'oublioient au point de manquer à un bas Officier, le Commiffaire des guerres,
après avoir vérifié les faits, renvoie le délinquant à foiv;égiment fous la conduite d'un
Cavalier de Maréchauffée, de brigade en brigade, & qu'il en informe fur le champ le
Secrétaire d'Etat de la guerre.

42. La garde de l'Hôpital fournira tous les jours une Sentinelle au Dépôt, depuis
quatre heures du matin jufqu'à huit du foir : elle fera pofée par le Sergent de garde,
qui lui donnera les confignes qu'il aura reçues du Commiffaire des guerres , & les fera
obferver ponéhiellement. Si pendant le jour la Sentinelle s'apercevoit du moindre
défordre, elle en avertira auffitôi le Sergent de garde , qui en informera le Commiffaire ,

afin qu'il y foit remédié dans Fin ftan t. Tous les jours , à huit heures du foir, ledit
Sergent ira relever la Sentinelle, fermera la porte du Dépôt, & en dépofera la clef au
corps-de-garde pendant la nuit.

43. Lorfque les malades ou bleffés feront dans le cas de retourner®^ leurs régimens,
les Médecin & Chirurgien-major feront tenus de faire mention au dos de chaque billet
de fortie qui leur feront remis , de la nature de la maladie, des effets qu'auront pro¬
duit les Eaux, foit en bien, foit en mal : ils détermineront d'une manière précife, ft
les malades peuvent efpérer quelque fuecès d'uu ufage ultérieur des Eaux, afin que
les Chirurgieus-majors des régimens & les Médecins & Chirurgiens des Hôpitaux n'y
renvoient les années fuivantes aucun de ceux qui, après avoir fait ufage defdites Eaux
pendant deux faifons , n'en auroient éprouvé aucun foulagement, & qui feroient jugés
n'en péuvoir efpérer aucun par la fuite. Les Médecins & Chirurgiens-majors formeront
chaque année un état des obfervations qu'ils auront faites fur chaque billet de fortie,
& l'enverront au Confeil d'adminiftration des Hôpitaux, qui prendra les ordres de
foii Chef pour faire congédier tous ceux qui auront été reconnus incurables.
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44. Enjoint Sa Majefté aux Médecin & Chirurgien-major des Dépots de conva-

efcence, de ne comprendre dans le nombre des Sortans auxquels il fera accordé des
voitures, que ceux qui, par la nature de leurs maladies ou bleffures , ne pourront faire
la route à pied pour retourner à leurs régimens : Elle ordonne aux Com m blaires des
guerres d'y tenir la main.

45. Tout Soldat des Troupes de Sa Majefté fortant du Dépôt de convalefcence,
ne pourra relier dans la ville ou dans le lieu où les Eaux font fituées, à peine de
prifon : Elle enjoint à la Maréchaulfé d'y veiller, & veut que toutes les fois qu'il
y aura plus de dix Soldats partant enfemble, un Cavalier de la brigade du lieu monte
à cheval pour les efcorter jufqu'au-delà d'une lieue de diftance du dépôt.

En fe conformant exactement à ce qui effc prefcrit dans l'Ordonnance de ce jour &
dans le préfent Code , Sa Majefté efpère qu'on ne,formera plus de vœux impuiffans
pour le bien du fervice de fanté.
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Modèle des colonnes du cahier qui fera tenu par les ' Médecin

& Chirurgien-major du Dépôt de Convalefcence.
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Modèle des colonnes du Regiftre à tenir par le Directeur du Dépôt g
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DÉPÔT SUPPLÉMENT DE SOLDE AU COMPTE DU ROI.

des Convalefcens
de

Mois cl

T AT des Soldats, Cavaliers, Dragons , Hujfards, en congés limités)
178 qui reftoient le dernier d 178 au Dépôt des Convalefcens
mii ^ de de ceux qui y font entrés pendant le mois d 178

de ceux qui en font fortis & des fommes payées auxdits Convalefcens, dm
la retenue fera faite fur les Troupes, ainfi que du fupplément & desjournk
du 31 au compte du Roi;

Savoir,
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Je foufifiigné DireEteur dudit Dépôt , certifie le préfient état véritable & conforme au regiftre qut
je tiens des entrées & for tics. F AIT à le

Vu f certifié & arrêté par nous CommJJ.iire des guerres, le préfient état à la quantité de
journées y & à la femme de

dont à retenir aux Troupes y & le fiurplus montant à
à payer par le Roi pour fupplément de fiolde & pour journées du 31.

Fait à U
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ORDINAIRE. NS

Soldats.

Bas Officier chargé de la Police,
Caporal, chef de l'ordinaire ,

1

2

O

o • • •

4
5. ........ .

6

7
8

9
10

DÉPÔT DE CONVALESCENCE,
i( derniers jours
*m0^ _ ëj XTRAlT de la Revue faite le

par nous Commijfaire des guerres du département d des bas
Officiers, Soldats, Cavaliers, Dragons & Hujfards, auxquels il a été ordonné
de faire ufage des Eaux minérales pendant une fecvnde faifon, pour fervir au
payement de leur fubfifiancependant leur féjour de convalefcence , depuis le
jufquà ce jour inclufivement, fur le pied de fept fous hllic deniers par jour pour
chaque Externe, pour le fupplément jufquà la concurrence de ceprix, au-delà
de la folde de ceux à qui elle fera retenue ; le tout en conformité du Code àdadmi-
niftration des hôpitaux.

EXTERNES.

20 à payer du 15 au 27.
15 idem y du 15 au 30.

Bas Officiers,Soldats, Cavaliers,Dragons ") , / 18 idem , du 18 au 28.
& Milliards . | 0 ? 1011 \ 7 idem} du 7 au 31.

5 idem, dll 2 6 idem.
3 idem , du 28 idem.

68, Le tout inclufivement.

EN CONGÉS LIMITÉS.
/

Infanterie Francoife S Etrangère„
4 à payer du 16 au 28'.

Grenadiers & Tambours ......... 9, dont ^ 3 idem , du 20 au 30.
2 idem, du 28 au 31.

Ç. Le tout inclufivement pour
fupplément de l&lde fu¬
ie m sa t.
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5 à payer du 16 airif,

Fufiliers & Tambours 9 dont ^ 4 idem, du 18 au
3 idem 9 du 24 au

ï 2, Le tout inclulîvcmentt:,
Is fupplement de '
feulement,

ROYAl'ARTlltERÎË,

Canonniérs , Bombardiers.
Sapeurs de la troiftèrae clafle, .... » »

Armuriers • 4 ? dont { • ; àPa>'erdu •
Inclufivement pour k(

■ ■■■■ n- plément de Tolde feulement

Tambour ....»• 19 ...... à payer du . . au.
Incluiïvement pour le ftp
plément de folde feulement

suisses et grisons.
^ « rr, s j Ç • • à payer du . . au,Grenadiers & Tambours o, dont | cju ( aj] _

6. I n c 1 u fi vem e n t pour le iupp
««caoacna ment de folde feulement

Seconds Caporaux. . . , 4, «à pryer du . au,
Inelufivement pourlefupp!

ment de folde feulement

Appointés 9, dont .v • . • •
Fufiliers & Tambours. 16, dont .....

Cavalerie.

Cavaliers, Maréchaux-ferrans, Armuriers.. dont
Carabiniers de Monsieur.

Carabiniers. a, dont
Dragons.

Dragons , Maréchaux-ferrans, Armuriers... 5, dont .....
h u S s a rds.

Huiïards, Maréchaux-ferrans, Armuriers.. . 4, dont
RÉCAPITULA T ! O N

Externes en entier au compte du Roi.. . . 68. •

Par congés limités , pour le fupplément de
folde feulement, . . ........ 77. .......

TOTAL. . . , 145 hommes.

Fa 1 t & arrêté far nous Commiffaire des guerres fufdit. Les jour
mois & an que dejfus,



( V ) N° XLIII.
DÉPÔT DE CONVALESCENCE.

RÉGIMENTD

État des Convalefcens du Régiment d
été au Dépôt de Convalcfcence d
d & dont la folde fera retenue

pendant le mois

NOMS

des

Compagnies.

NOMS

de

Famille & de guerre.

GRADES. e ntrée. Sortie. Journées. Sommes.

recapitulation.

G pv a d e s.

Totaux...

Nonbre
d'hommes. Journées.

Retenue

par jour.
S o m m e s.

3e -£ fi°'{fiêné DireBeur dudit Dépôt , certifie le préfient état véritable 5 montant à la fiomme
de pour les journées y portées. Fait à le

Vu & arrêté à la fiomme de par nous Commififaire des guerres chargé de la
Police du Dépôt defidits Convaleficens.
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JEé TA T des Uftenfiles qui doivent être fournis dans le Dépôt i

Convalefcens pour ;
ordinaire compofê de onze hommes ;

SAVOIR,

désignation des ustensiles.

de Fonte...

Battu.

F er.7
Idem.

\

Bois.

Grès.

faïence.

Terre.

Plarmitc. . . .•»•••

Cuiller - àpot

Eeumoire. .

Chandelier. .......

Boite à fel.

Cruche à teau.....

Pot à hoire

^ Gamelle pour lafoupe.
{
i

Quantité,

Plat pour la viande.

Bois. Manche à balai.....

OBSERVATIONS.

I. .

I. .

I. .

De la contenance de onye potsmefute
'
de Paris

, avec couvercle de même métal,
.<&• anfe en fer battu.

i " Cuilleron de la contenance d'une cho-

pine , & manche de dix - huit pouces de
longueur 5 avec crochet.

AJforti à la cuiller.

j j En fd-de-fer garni de [on porte-chandelle
à crochet &> pied de bois.

» i • • »

. 2. .

• • i « . «

{Qiiarrée , avec couvercle , & decentenance de trois livres de fel,

De trois à quatre pots chacune.

D'une pinte.

Vernijfée.

Idem,

. . I. . .
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ETAT du Prêt pour un jour feulement, & de la âèpenfe d'un
ordinaire compofé de onze Qonvalefcens , dont la folde eft réglée fur
le pied de fept fous huit deniers par jour.

PRÊT,

Onze hommes, pou? un jour feulement, à Bâ ,« .41 4f 4*
dépense.

Pour fubflfiance , blanchijfage 5 Frater 9 chandelle &
Viande, huit livres un quart, à raifon de trois quarts de livre par homme 9

<k de cinq fous la livre ..................... 2*
Pain, vingt-deux livres, à railon de deux livres par homme ,& d'un

Légumes, par jour #
Sel, par jour, *

Blanchiffage, à raifon de trois deniers par homme , ........ . *

Frater, à idem *

Chandelle & balai ? par jour, * 1.

M 3'

is¬
su #

ï. 7-
2. 9-
2. 9-
1. 0

4- 4,

Modèle d'un billet d'Entrée à THôpital

BILLET D'ENTREE A L'HOPITAL

REGIME NT d COMPAGNIE d

L E nommé dit du Régiment d
Compagnie d natif d jurifdiâion d
eft entré cejourd'hui à ITTôpical d ce

& admis , - * & admis par nous
pr entrer cejourdbut à î Hôpital fur Eapprobation ci-contre au
en qualité de pour entrer à THôpital

F a 1T à le

Vu far nous Contiôleur de VHôpital , en exécution des approbations ci - dtjfus 3 en date du
& enrégifiré fur nos regiflres. Ce

igijlrépar nous Direfteur de l'Hôpital t fur nos Regifîres , conformés aux dates ci-diffus 5 avec diflititiion
dis genres de maladies. Ce
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Jl/ T A T dk? Armes , Équipement & Habillement
appartenans au Roi, /<? nommé\
dans le billet ci - contre , ^ dépofé au Magafin à
Directeur à [on entrée à VHôpital.

TAT Meubles , Effets & Argent que le cil
au billet ci - de[fus a dépofé dans le Magafin du Direc¬
teur, à fon entrée à fHôpital ; lefquels Effets lui
appartiennent en propre.

E DIT Dépôt certifié par nous Directeur , conforme à
Regiftres, pour être par nous rendu audit Soldat dans le
état, à fa [ortie de l'Hôpital.

Certifié par nous Contrôleur ? ledit Dépôt conforme à notre em
ment. Ce



( ix )
Modèle du Régipire du Médecin.

N.9 XLIIL

NOMS DES

s"

DATES DES

Régiuiens. Malades. Entrées. Sorties. Décès.

NOMBRE

de jours
à l'Hôpital.

OBSERVATIONS

SOMMAIRES

fur la nature des Maladies.

Modèle de deux régi{1res du Chirurgien - major , îun pour
les Blejjés , f-autre pour les Vénériens.

NOMS DES DATES DES

Régiraens. Malades. Entrées. Sorties.

! NOMBRE

1 de jours

jà l'Hôpital.

r
0B S E R VA TI 0 N S

S 0 M M AIRES

fur la nature des Maladies.

'

Modèle du Journal tenu par le Contrôleur pour chaque
nature de Maladie.

NOM S DES NOMS D E |
Grades.

| DATES DES NOMBREj
| de jours

à l'Hôpital.|Rcg mens. Compagnies ! Famille.
—"M

Guerre. Entrées. Sorties. Décès.
i

1 1 i

Nota. Les Regifires & Journaux ci-dejfus , feront paraphés à la fin de chaque mois 9

pa^ les Commljfaïres des guerres ou Subdélégués chargés de la police des Hôpitaux 3 en
certifiant qu'ils font conformes aux états de Dépsnfes arrêtés pour le compte de l'Entrepreneur
ou des Admimfirateurs des Hôpitaux militaires & de charité au compte du Roi.

B
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HÔPITAL Modèle du relevé de lavifite des Médecin & Chirurgien -majt

d —
Propreté des Salles & de l'enceinte de l'Hôpital.

Nombre des Malades.

Pain.

Portions. : . :

Trois-quarts.
Demi-portions.
Quarts. . . .

Soupes. . . .

Demi-foupes.
DIÈTES . . . .

-7 f Portions. . .Vin y .

Denn-portions.
Portions. . .

Bière ) Trois-quarts.
Demi-portions.
Quarts

\

DIETES.

Lait. . . .ï {
Riz ail Bouillons gras. ^ ^

^/r/072 maigre. ,

Portions. . .

Demi-portions.
Portions. . .

portions.
Portions. . .

Demi-portions.
u FS.

Certifié par nous, Médecin, conforme à nos cahiers de vifite.
Ce

Totaux.. . .

RÉCAPITULATION
des alimens pour la Journée.

Sublîftance des Malades pour îe du préfent mois.. . .

Supplément à y ajouter pour la fubfiftance des Employés
fubakernes au compte de l'Entrepreneur

Nota. Le Chirurgien - major formera chaque jour un pareil état dans la partie qui le concerne : le Médecin
& le Chirurgien remettront tous les matins après leur vifite 9 lefdits états au Contrôleur pour qu'il veille
conjointement avec le Sergent de planton , à ce que les quantités & les qualités portées dans ces états [oient

fidèlement délivrées aux Malades, BleJTés & Vénériens.

Livres
DE PAIN.

Pintes
DE VIN.

Pots
DE BIÈRE,
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Modèles l'Etat de mouvement de VHôpital, remis chaque jour
de la Place & au Commiffairc des guerres.

N* XLÏIt
au Commandant

m

HOPITAL

Pesée S Pour Infirmiers.
de

kV'mdt, \ Pour Domeftiques.. . .

D

Quantité de viande à raifon du nombre de
Malades ci-après 9 Savoir :

Fiévreux.
Bleffés. ..........
Vénériens.........

MOUVEMENT DU

RESTANS

le

E NT RÉ S

le

SORTIS

le
M'o RTS

le

R E S T A N S

le
NOMS

des régiinens.
NOMBRE

de malades.

'

Certifié par nous? Directeur de VHôpital. Ce
Vu par nous, Contrôleur de CHôpital. Ce

Modèle des trois Registres diftin&s, fur lefquels le Directeur inferira fèparèment
les Malades, Blejfés & Vénériens qui feront entrés ,fortis ou morts à VHôpital.

canw,!B AU j*wsMStwinni

NOMS Dv.E S LIEUX DES 1 DATES DES |Nombre
de jours

Nota. Les Regiftres que le Dire&eur Si le Contrôleur tiendront de Varmement 9

équipement, habillement & autres effets que les Malades, Bleffés & Vénériens
auront dépofés dans le magajin de l*Hôpital9 feront tenus fans colonnes ni chiffres,
mais en toutes lettres.
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Modèle des billets de Sortie de îHôpital.

BILLET DE SORTIE DE L'HOPITAL.

RÉGIMENT d COMPAGNIE d
^mtewasBansaH il 8»—'^ ^

L E nommé dit du Régiment d
Compagnie d natif d jurifdiélion d
entré le du mois d 17 à l'Hôpital d
en eft forti cejourd'hui du mois d 17

Vu& enrégiftrépar nous Vu& enregiflrépar nous
pour fottir-aujourd'hui de l'Hôpital, étant pour fordr aujourd'hui de l'Hôpital, en exécution it
parfaitement rétabli & en état de joindre la décifion ci • dejfus. Ce
fon régiment. Ce

fus, enregiflré par nous, Contrôleur de CHôpital 5 conformément aux dates des approbations ci - dtjfusi
Ce

Enrégiftré par nous Diretfeur de l'Hôpital s aujourd'hui conformément aux
dates des app/obations ci-dejfus.

E FAT de l'armement, équipement, habillement & autres effets
* perfonnels que le Soldat, Cavalier ou Dragon, défigné dans le billet

ci-deflus, avoit dépofés dans le magafin, à fon entrée à l'Hôpital:
SA VOIR;

Ous , Directeur de tHôpital de certifions avoir délivré ai

fus-nommé tous les effets énoncés ci-deffus 9 & dans le même état que nous les
reçus de lui 9 enfuite de l'ordre du Contrôleur. Ce

Ous 9 Contrôleur de V'Hôpital , certifions que tous les effets énoncés ci-défis
ont été délivrés en notre préfence au fus -nommé? dont mus avons fait note en nwf
dans notre regiflre. Ce



HOPITAL MILITAIRE
de

TRIMESTRE.

178

( xiij ) N.° XLIII.

TATSommaire des Fiévreux, Fieffés & Vénériens qui ont été traités à l'Hôpital militaire de
& qui en font fortis ou morts , pendant le Trimeftredela prêfente ainji que de la quantité de
Journées que chaque genre de Maladies a occafionnées ;

Savoir,

COMMISSAIRE
DE GUERRE.

NOMS DES GENRE

de

MALADIES.

QUANTITÉ DES NOMBRE DES JOURNÉES j T OTAL
des

JOURNÉES.

RÉSULTAT.
OBSERVATIONS

des Médecin, Chirurgien-major
& Apothicaire en chefMEDECINS.

CHIRURGIEN-
MAJOR.

APOTHICAIRE
E N C H a f. j SORTIS. M 0 Pv T S. MALADES.

E M PLO YE'S
t E R V A N S.

Fiévreux.. ' {L'un portant l'autre ont donné journées.
& morts, fur fortis.

~~

Bleffés...

{L'un portant l'autre ont don né journées.
& morts j fur fortis. I

!

Vénériens.,

! L'un portant l'autre ont donné journées.
Se morts , fur fortis. 1

•l r""

Ous fouffïgnésMédecin & Chirurgien-major de militaire ds
& conforme à nos Reglfirss. A le

certifions, chacun en ce qui nous concerne? l'Etat ci-dejfus véritable

l y/ Ous Directeur ds l Hôpital militaire ds certifions fiÉtat ci-dejfus véritable & conforme à nos Regiftres. A

certifions, conformément à notre Regiflre mortuaire? que le nombre des morts portés en fiEtat ci-dejfus

le

Ous Aumônier de l Hôpital militaire de
efi véritable. A le

Ous Commijjaire des guerres , chargé de la police de tHôpital militaire â certifions que fiEtat ci-dejfius fie relate avec les Etats des mouvement
journaliers qui nous ont été remis, & avec Us Etats de dépenfies que nous avons arrêtés à tEntrepreneur pour chaque mois , qu'il réfiulte du nombre de Sortis &
de Morts, Si ds la quantité des Journées de malades ci-dejfius, que les Fiévreux ont demeuré l'un portant tautre à l'Hôpital jours , qu'ils ont donné
un mort fur Que les Ble(fiés y ont féjourné fiun portant l'autre pendant jours ■> qu'ils ont donné un mort fur Que les Vénériens y font
refiés fiun portant tautre pendant jours, & qu'il en efi mort un fur Fait à le IJ
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- ( xiv )

RÉSUMÉ G énéral des Hôpitaux Militaires & de Cjoaritè au compte du Roi.

N® XLÎII.

HOPITAUX

au

compte

du Roi.

GENRE

de

maladies.

nombre de

morts.

( fié
I

fiévreux. . .

^ 1
^ 1 blessés. . .
«s

N

•—i

S

l
vénériens. . .

total.

*

^ <
tC!

fiévreux. .

blessés. . .

vénériens. .

total.

sortis.

quan
de j o u

oe

Malades.

tité
r n é e s

Employé
fervàns.

montant
des

journées,
à la journée.

résultat

du nombre de Jours que chaque
Fiévreux , Blelfés & Vénériens

ont demeuré à l'Hôpital.

L'un portant l'autre ont donné
& un mort fur fortis.

!
l L'un portant l'autre ont donné
1 & un mort fur fortis.

"L'un portant l'autre ont donné
& un mort fur fortis.

; ées

î éeï

L'un porraut l'autre ont donné J.&*
. & un mort fur fortis.

L'un portant l'autre ont donné ' j.ées
& un mort fur fortis.

,

L'un portant l'autre ont donné j.ees
& un mort fur fortis.

évaluation du Traitement que chaque genre de Maladie a coûté au
Roi, en dépenfe de Journées feulement, y compris celles des Employés
fervans , déduction faite de la folde des Malades dans les Hôpitaux
Militaires & de Charité au compte du Roi.

Journées de Fiévreux & Employés , montent à qui réparties
fur. Fiévreux, font revenir le traitement de chacun à

Journées de Blelfés & Employés, montent à qui réparties
fur Blelfés, font revenir le traitement de chacun à

Journées de Vénériens & Employés , montent à qui réparties
fur Vénériens, font revenir le traitement de chacun à

Journées de Fiévreux & Employés, montent à $ qui réparties
fur Fiévreux, font revenir le traitement de chacun à

Journées de Blelfés & Employés , montent à qui réparties
fur Blelfés, font revenir le traitement de chacun à

Journées de Vénériens & Employés, montent à qui réparties
fur Vénériens , font revenir le traitement de chacun à

RESULTAT GÉNÉRAL.

genre
de

maladies.

nombre
de

malad es.

m 0 r t s
dans chaque genre

de maladies.

d é p E n s e s
du traitement

de chacun.

fiévreux. . . .

blessés

vénériens. . .

total. . .

■

TOTAL
de la

dépense des journées.
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GÉNÉRALITÉ d

HOPITAUX MILITAIRES.

Trimestre d 178

K N° XLIIL
.ELEVE GÉNÉRAL des États des Hôpitaux Militaires de la Généralité d fournis par les

Médecins, Chirurgiens -majors & Commijfaires des guerres chargés de la Police; du nombre des Fiévreux, Bleffés & Vénériens
fortis & morts ^ S de la quantité de Journées qu'ils ont donné.

SAVOIR,

RÉSIDENCES
des

Commissaires. Hôpitaux.
Commiflaires
des guerres.

NOMS DES

Médecins. Chirurgien-
Major.

, . . , des
Apothicaires

en Chef. |Maladies.1

T OT AUX.

Fiévreux. . .

Bleffés
Vénériens...

Fiévreux. . .

Bleffés
Vénériens...

Fiévreux. ..

Bleffés
Vénériens...

r Fiévreux. . .

) Bleffés

| Vénériens.. .
r Fiévreux .

< Bleffés
' Vénériens.. .

» Fiévreux. . .

Bleffés. . . .

Vénériens. ,.

*—

/ Fiévreux. . .

) Bleffés
I Vénériens...

- Fiévreux. . .

Bleffés. . . .

Vénériens...1
I Fiévreux. . .

J Bleffés. . . .

I
r Fiévreux. . .

< Bleffés

| Vénériens...

NOMBREDEj QUANTITÉ

| Sortis. il jOBSs&am«r.
de Journées !

de Malades.!

RÉSULTAT.

L'un portant l'autre ont donné
! Idem.

Idem.

journées & un mort fur fortis.

L'un portant l'autre ont donné
Idem.

Idem.

journées & un mort fur fortis.

L'un portant l'autre ont donné
Idem.
Idem.

journées & un mort fur fortis.

L'un portant l'autre ont donné
Idem.

Idem.

journées & un mort fur fortis.

L'un portant l'autre ont donné
Idem.
Idem.

journées & un mort fur fortis.

L'un portant l'autre ont donné
Idem.

Idem.

journées & un mort fur fortis.

[L'un portant l'autrê ont donné
Idem.

Idem.

journées & un mort fui- fortis.

L'un portant l'autre ont donné
! Idem.

Idem.

journées & un mort fui- fortis.

4.
L'un portant l'autre ont donné

Idem.
journées & un mort fui- fortis. 1

Idem.

L'un portant l'autre ont donné
Idem.
Idem.

journées & un mort fur fortis. |

EXTRAIT
des Observations
de Mrs. les Médecins & Chirur¬

giens - majors.



_R_ É SU L TAT DE U ENSEMBLE DES

GENRES

de

Maladies.

SORTIS. MORT S.

QUANTITÉ
d e

Journées de Malades.

... .. ,, : 1 "ii*,;riv.i"r..'1 "rnvi'S'

Les Fiévreux ont donné à l'Hôpital , jours & un mort fur

Les Blefles , idem. jour & un mort fur

Les Vénériens, idem, jour & un mort fur

Fiévreux. . . .

Blessés. . . .

vénériens. . .

TOTAL. . . .

Rapport des Obfervations de M.rs les Commiffaires chargés de la Police.

Observations de M." les Commiffaires-ordonnateurs ou Principaux.

J

y u & vérifié par nous Commiffaire - ordonnateur des guerres , le Relevé général ci - contre, conforme aux états particuliers
fournis par les Commiffaires des guerres ,chargésde la Police Hôpitaux Militaires dans cette Généralité.

Fait à ce 178
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Année 178 !^jTAT Général des Dépenfes des Hôpitaux du Royaume, & des Pertes que le Roi a faites en
Hommes, tant dans lefdiik Hôpitaux que dans les Règimens , fur la totalité de fes Troupes.

Maison du Roi

exceptée.
TOTAL

des
GENRE

de

MALADIES.

NOMBRE D'HOMMES QUANTITÉ
de Journées

de Malades.

RÉSULTAT

du Nombre de Jours que chaque Fiévreux , Bleffé & Vénérien
ont démeuré à l'Hôpital.

Nombre de Lits. .

Troupes du Roi,
portées au complet. Sortis. Morts.

Draps de Lits. . .

Chemifes

Fiévreux. . .. L'un portant l'autre ont donné journées & un mort fur fortis.

L'un portant l'autre ont donné journées & un mort fur fortis.

L'un portant l'autre ont donné journées & un mort fur fortis.

Blessés

Vénériens. ..

TOTAL...

Coiffes de bonnets.

Capotes

Draps à panfement.

Charpie. ......

MASSES DES DEPENSES DES HOPITAUX.

Jou rnées de Malades à Ta journée, montent à la fomme de
Sorties fix fous l'une, à celle d
Morts, à deux livres par fépulture, à celle de
Journées d'Employés fervans-, fuivant les proportions, à celle de

Appointeme ns & Logemens des Officiers de fanté, & autres Employés au compte du Roi ,

fuivant les États fournis par les Commiffaires - ordonnateurs, montant à celle de

Dépenses pour les Bâtimens, montant à
Dép e n s e s extraordinaires, à

R ÉP ARTÏTÎO N SUR LE NOMBRE DE JO U RN ÉE S D E MALADES.

L'universalité des Dépenfes des Hôpitaux , répartie fur la totalité des journées des Malades , fait revenir la journée
à d'où il réfulte que le traitement de chaque Fiévreux, par le nombre de .jours qu'il a demeuré à l'Hôpital,
coûte au Roi la fomme de ^

Celui de chaque Bleffé , celle de

Et celui de chaque Vénérien , celle de

PERTES EN HOMMES DANS LES HOP ITAUX, SUR LA TOTALITÉ DES TROUPES,

fur les Fiévreux morts pendant l'année
o tv/t fur les BlefTés, idemSa Majesté a perdu/* fur les Vénériens, idem.

fur les Incurables renvoyés des Hôpitaux

hommes, ce qui revient à lin fur
hommes, ce qui revient à un fur
hommes, ce qui revient à un fur
hommes, ce qui revient à un fur

ci

ci
ci
ci

PERTES EN HOMMES DANS L E S R È G I M E N S ,

fuivant tes Etats fournis far les Confeils etAdntinifiration , & vérifiés par les Commiffaires des guerres chargés de la Police.

Déferteurs G alériens,

Déferteurs contumacés,
• • \

■ ~

un.,

• V"- -N--*'

Congés d'infirmité,

Congés de grâce, . \ : : \ , ;

Congés abfolus,

Soldats paffés aux Invalides,
Bas Officiers faits Officiers,* r

TOTAL des Hommes h remplacer

Ce qui revient fur la totalité des Troupes à un homme fur
; 'I ■ ■ ~ T
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ÉDIT DU ROI,
Portant fiipprejjlon de quatre cens fix Charges Bouche &

Communs de la Maifon de S A MAJESTÉ,
Donné à Verfailles au mois d'Août 178c,

Regiftré en la Chambre des Comptes le 26 Août 1780,

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre: Â touspréfens & à venir ; Salut, Après avoir examiné avec attention le rapport
qui Nous a été fait des premiers travaux du Bureau général, établi par notre
Édit du mois de janvier dernier, Nous nous fommes déterminés à faire une très-
grande réforme dans la partie la plus effentielle des dépenfes de notre Maifon.

Nous avons vu qu'en prefcrivant des réunions, en réglant des parties princi¬
pales par des abonnemens, en fupprimant diverfes Tables , & en établiflant
un nouvel ordre, Nous pourrions procurer a nos Finances une épargne confidérable :
qu'à la vérité cette réforme & tout le plan que nous avions adopté , rendoient
indifpenfable la fuppreffion d'un très-grand nombre d'Offices; mais que Nous
ne devions pas être arrêtés par cette confidération, dès que Nous prenions foin
de rendre une parfaite joffice à tous les Titulaires. Qu'en même temps , fi Nous
fixions notre attention fur les différens Privilèges attachés à ces Charges, Nous
ne pouvions nous difpenfer d'envifager comme une difpofition d'ordre public celle
qui tendroit à diminuer fuccelïivenient des prérogatives onéreufes à, nos autres
Sujets, & fi préjudiciables aux intérêts des Habitans des campagnes ; qu'enfin
c'étoit encore un bien important à nos yeux que de faire cefier entièrement dans
notre Maifon les abus infép arable s de cette multitude de Charges & d'occupations
inutiles, & d'y fubffituer un ordre clair, (impie, tel que nous l'aimons en toutes
chofcs, & qui nous paroît plus grand & plus digne de Nous, que ce fafteohfcur
& difpendieux dont Nous étions environnés.

En conféquence , Nous avons jugé à propos de fupprimc.r quatre cens fix
Charges, créées fous différentes dénominations pour le fervice de nos Tables, &
dont le détail eft compris dans l'article premier de cet Édit.
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Nous avons enfuite examiné avec attention quelles étoîent nos obligation*

envers les propriétaires, & nous ne pouvons diffimulçr que cet examen nous a pré-
fenté des difficultés & des incertitudes. Nous avons reconnu qidil u'exifioit aucune
trace de la Finance primitive de ces Charges, dont le plus grand nombre provient
originairement d'anciens dons faits par les Rois nos prédécefleurs ; mais confi-
dérant que la vente en a été autoriféee pendant une longe fuite d'années ,foitau
profit des Titulaires , foit en faveur des parties Cafuelles du Grand-Maître de
notre Maifon , Nous croyons de notre équité d'y reeoimoître une finance, lors
même qu'aucun brevet d'aflurance ou de retenue n'y auroit été attaché; & Nous
avons bien voulu prendre pour bafe les Tarifs approuvés par Nous, ou fuivis
par le Grand-Maître de notre Maifon. En même temps, cependant, Nous avons
vu que les Charges dont nous venons d'ordonner la fuppreiïion, n'étoient qVune
pofieflion viagère; qu'ainfi, en nous occupant du rembourfement des Titulaires,
Nous aurions pu , fans injnftice, prendre en confidération la durée plus ou moins
longue de leur jouitlance , de la même manière qu'on chercheroità évaluer le capital
d'une rente à vie,fi on vouloit l'éteindre au milieu de ion cours. Mais cesdiverfes
combinaifons ne pouvant jamais avoir un caractère évident de juftice, & voulant
d'ailleurs traiter favorablement des perfonnes , dont un un grand nombre font
attachées depuis long-temps à notre fervice , fur-tout à l'époque d'une réforme
avantageufe à nos Finances, Nous nous fournies déterminés à rembourfer en plein
ces Offices dans l'efpace de cinq années, en payant en attendant cinq pour cent
d'intérêt, fans retenue ; fi mieux n'aiment les Titulaires accepter une rente fur
leur tête de dix pour cent, ou de neuf pour cent fur leur tête & celle de leurs
femmes, l'une & l'autre rentesfujettes au dixième. Enfin, fi pour l'arrangement
de leurs affaires ou de leurs familles , ils préféraient de 11e convertir qu'une partie
de leur capital de cette dernière manière , & de fe faire rembourfer l'autre , Nous
avons jugé à propos de leur en accorder la liberté.

Nous voulons bien auflî maintenir dans la jouiilance des privilèges pendant
leùr vie, ceux des Titulaires qui feraient à notre fervice depuis vingt ans, ou
ceux dont les Peres auraient poffédé des Offices dans notre Maifon. Enfin nous
déterminerons auffi la retraite qui fera due à tous ceux qui font fous les ordres
des différens Officiers que nous fuppriinons. Et comme Nous fommes inftruits que
depuis l'époque où nous avons annoncé pofitivement les vues de réforme dont
nous étions occupés , il ne s'eft préfenté aucun Acquéreur pour les Offices-Bouche
& Communs de notre Maifon, ce qui a empêché plufietirs Titulaires de confom-
mer des arrangemens qui convenoient efleutiellement ;V leur fituatioti ; Nous voulons
que la famille de ceux qui feraient décédés depuis le premier Janvier , participe
au bénéfice des rembourfemens que nous indiquons, renonçant à profiter, dans
cette circonftance , de l'extinction de ces Charges, quoiqu'elles foient tombées
de droit dans nos revenus cafuels. C'ePc ainfi que Nous avons pris foin de la
Juftice qui pouvoir être due à nos différens Serviteurs; Nous réfervant même de
fuppléer particulièrement à ce qui pourrait avoir échappé à notre attention.

Au moyen de ces divers arrangemens, delà réforme des Tables qui les accom¬
pagne, & déroutes les autres difpofitions qui font prefcrites dans un Règlement
que Nous rendons h ce fujet; Nous remarquons avec fatisfaétion que cette partie
de nos ddpenfes ferg çonfidérafjlçmcnt réduite, fgns nuire au véritable éclat de
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notre Mai Ion, & fans aucune injuftice envers perfonne.

Nous encourageons d'ailleurs le Bureau général à fuivre fou travail, Nous
propofant de donner la même attention aux autres rapports qui nous feront faits,
afin de pouvoir ordonner fucceffivement tous les plans d'ordre & d'économie qui
nous auront parus raifonnables. A ces causes & autres à ce Nous mouvant , de
l'avis de notre Confeil, & de notre grâce fpéciale, certaine fcience, pleine puif-
fance & autorité royale; Nous avons par notre préfent Édit perpétuel & irrévo¬
cable , dit, ftatué & ordonné , difons, ftatuons & ordonnons, voulons & nous
plaît ce qui fuit :

ARTICLE PREMIER.

A compter du premier Oélobre prochain, Nous avons éteint & fupprimé9
éteignons & fupprimons les Charges ci-après dénommées.

18 Gentils-hommes fervans.
16 Contrôleurs, Clercs d'Office.

6 Huiffiers de Salle.
6 Huiffiers du Chambellan.
1 Chef ordinaire de notre Pannete-

rie-Bouche.
12 Chefs de quartier de notre Pan-

neterie- Bouche.
1 Aide ordinaire, idem.
4 Aides de quartier, idem.
1 Sommier ordinaire pour le linge,

idem.
2 Sommiers par Semeftre, idem.
1 Lavandier ordinaire , idem.
1 Chef ordinaire d'Echanionnerie-

Bouche.
11 Chefs de quartier d'Echanfonne-

rie-Bouche.
1 Aide ordinaire, idem.
4 Aides de quartier, idem.
4 Sommiers, idem.
4 Coureurs de Vins, idem.
2 Coiiduéieurs de la Hacquenée.
2 Ecuyers ordinaires de Cuifine-

Bouche.
8 Ecuyers de quartier de Cuifine-

Bouche.
4 Maîtres-queux, idem*
4 Hâteurs, idem.
4 Potagers, idem.

118

4 Pâtimers, idem.
3 Galopins? idem.
4 Porteurs.
4 Gardes-Vaiffelle*
2 Huiffiers.
2 Sommiers du Garde-manger*
2 Sommiers des Broches.
2 Avertiffeurs.
4 Porte-Tables.
4 Lavandiers - Bouche & Corn-

mun.

4 Serdeaux, idem.
13 Chefs de Pauneterie - Com¬

mun.

12 Aides de Quartier, idem.
6 Sommiers, idem.
2 Lavandiers, idem.

20 Chefs d'Echanfonnerîe - Com¬
mun.

12 Aides de Quartier, idem.
1 Maître des Caves, idem.
4 Sommiers de Bouteille, idem.
2 Sommiers de Vaiffelle., idem.

12 Ecuyers de Cuifine^Commun.
8 Maîtres-queux, idem.
8 Potagers, idem.

12 Hâteurs, idem.
4 Pâtiffiers, idem.
3 Gardes-Vaiffelle , idem*
2 Verduriers , idem.

374
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274

8 HuifllerS, idem.
12 Galopins,, idem.
ï 2 Porteurs, idem.

3 Sommiers du Garde - manger ,

idem.

4 Sommiers des Broches , idem.
2 Falotiers, idem.
1 Maître-d'Hôtel, fervant la Table

du Grand-Maître dans le petit-
Commun.

1 Maître - d'Hôtel, fervant la Table
du Chambellan , idem.

1 Sommelier du Grand - Maître ,

ïdem.
î Sommelier Garde - Vaiffelle du

Chambellan , idem.
1 Bouteiller du Chambellan a

idem«

320

)
320

4 Ècuyers du Petit-Commun.
2 Aides, idem.
1 Chef ordinaire de Fruiterie»

12 Chefs de Quartier, idem.
12. Aides de Quartier, idem.

2 Aides pour les fruits de Provence,
idem.

4 Sommiers , idem.
so Chefs de Fourière.

15 Aides , idem.
s, Porte - Tables, idem.
1 Menuifier, idem.
1 Waguemeftre.
1 Aide-Waguemeflre.
2 Capitaines de Charrois»
4 Boulangers.
2 Pourvoyeurs.
ï Marchand de vin.

II. Nous nous chargeons du rembourfement des Finances defdites Charges fupprh
mées, foit qu'elles aient été à notre nomination, foit qu'elles aient été à celle
du Grand-Maître de notre Maifon & dans fan cafuel, jufqu'au jour où Nous les
avons réunies au Domaine de notre Couronne par E dit du mois de Janvier dernier»

III. Nous avons liquidé & liquidons la Finance de chacune defdites Charges
à la fomme énoncée dans l'état attaché fous le contre-fçel de notre préfent Edit ;
lefquelles Finances ont été réglées, favoir : Celles des Offices-Bouche fur les feuilles
que le Grand-Maître de notre Maifon Nous a préfentées pour obtenir notre agré¬
ment en faveur des Titulaires, & celles de fo.n cafuel fur le propre Tarif qu'il en
a fourni certifié de lui.

IV. Lefdits rembourfemens feront faits aux Officiers fupprimés, foit en argent
comptant dans le cours de cinq années, avec des intérêts dégradatifs fur le pied
de cinq pour cent, fans retenue, jufqu'au parfait rembourfement; foit en rentes
viagères à dix pour cent fur leur tête, ou à neuf pour cent fur leur tête & fur celle de
leurs Femmes, avec la retenue du dixième ; foit enfin partie en argent dans le cours
defdites cinq années, & partie en rentes viagèrescomme eft dit ci-deffus, au choix
des Propriétaires. Les contrats viagers feront paffés par les Commiffaires de notre;
Confeil, que nous autorifons à cet effet.

V. Et afin de pourvoir auxdits rembourfemens, il fera fait entre les mains du
Tréforier-Général de notre Maifon un fonds extraordinaire des deniers de notre

Ferme des Pofles, que Nous hypothéquons fpécialement à cet effet, fans que,
pour quelque caufe que ce foit, cette deftination puiffe être intervertie.

VI. Les Pourvus defdites Charges fuppritnées remettront en notre Confeil leurs
titres de propriété, pour qu'il foit procédé à leur remhourfenjent, & ils déclare-
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ront'en même temps cîe quelle manière ils entendent qu'il leur foit fait, d'après
le choix qui leur eft offert dans l'Article IV. ci-deffus,

VII. Les intérêts des rembourfemens que les Officiers demanderont en deniers
comptans , ainfi que les rentes viagères qui auront été conftituées, feront égale¬
ment payés à compter du premier Octobre 1780 ,jour de la fuppreffion des Charges.

VIII. Voulons que les Veuves & les Enfans des Officiers qui feront morts en
pofTeffion de leurs Offices , depuis le premier Janvier 1780, jufqu'au jour de la
publication du préfent Edit , foient rembourfés de leurs Offices ; renonçant à leur
égard aux droits de nos revenus cafuels.

IX. Voulons aufll que tous ceux des Officiers fupprimés par l'Article premier
ci-deffus, qui ont rempli les fondions de leurs charges pendant vingt ans , & que
ceux qui, n'ayant perfonnellement rendu que des Services moins anciens, mais
dont les peres auront également exercé des charges auprès de Nous , jouiffent pen¬
dant leur vie de tous les privilèges , exemptions & immunités accordées aux autres
Officiers Commenfaux de notre Maifon ; & à cet effet il fera drefle par le Secrétaire
d'Etat une lifte de ceux qui auront droit à ces privilèges, après qu'il lui en aura
été duemçnt juftifié par lefdits Officiers.

X. Il fera fait, au premier Oftobre 1780 , un état général de ce qui pourra être
dû aux Officiers fupprimés, pour gages , attributions & fournitures, ainfi qu'aux
Pourvoyeurs, Marchands de vin, & autres Fournifleùts ; & il fera alloué des inté¬
rêts jufqu'au rembourfenjent, félon les marchés ou les ufages obfervés pour cha¬
que forte de fournitures.

XI. Voulons que le fond annuel , appliqué ci t devant aux dépenfes de notre
Chambrç-aux-Deniers, continue d'être fait à l'avenir furie même pied, malgré les
économies réfultantes du nouvel ordre, & qu'il y foit ajouté chaque année un
lupplémenr, pour accélérer d'autant les rembourfemens annoncés par le préfent Edit.

Si donnons en mandement à nos amés&féaux Confeillers , les Gens tenant
notre Chambre des Comptes à Paris, que notre préfent Edit ils aient à faire lire ,

publier & regiftrer; & le contenu en icelui exécuter pleinement, paifiblement &
perpétuellement, ceffant & faifant ceffer tous troubles & empêçhemens, & non-
obflant toutes chofes à ce contraires. Car tel efl notre plaifir ; & afin que ce foit
chofe ferme & Fable à toujours , Nous y avons fait mettre notre fcel. Donné
à Verfailles au mois dAoût, l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt, & de notre
règne le feptième. Signé, LOUIS. Et plus bas ; Par le Roi, Amelot. Vifa Hue de
Miromenil. Et fcelié du grand Sceau de cire verte, en laes de foie rouge & verte.

Lu , publié & regiflré en la Chambre des Comptes , oui & ce requérant le Procureur Général
du Roi, pour être exécuté félon fa forme & teneur. Les Se me(1res affemblés, le 16 Août rp8o0

/
Signé, MARSOLAN,
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CHARGES
Dont la fuprejfton eft ordonnéé par DEdit de ce jour.

î8 Gentilshommes fervans «f ^ ? 15,000#"
£12 a 12,000

16 Contrôleurs Clercs d'Offices à 50,000
6 Huiffiers de Salle. . . . * à 8,000
6 Huiffiers du Chambellan à 12,000

PANNETER1E-BOUCHE.

1 Chef ordinaire à 90,000
12 Chefs de Quartier à 38,000

1 Aide ordinaire • . à 50,000
4 Aides de Quartier . . à 36,000
1 Sommier ordinaire pour le linge. . à 18,000
2 Sommiers par Semeftre . à 15,000
1 Lavandier ordinaire à 60,©00

1

32

1

4
4

4
2

E C H A N S 0 N N E R 1 E-B 0 U C H E.

Chef ordinaire. à 70,000
Chefs de Quartier.. . .à 36,000
Aide ordinaire. à 50,000
Aides de Quartier. à 34,000
Sommiers à 15,000
Coureurs de Vin à 24,000
Conducteurs de la Hacquenée à 30,000

CUISINE-BOUCHE.

4
4
4
4

3
4
4
2

2

2

139

Pàtiffiers

Galopins. . . . .

Porteurs. . . . .

Gardes - Vaiffelle.

180,000
.à 48,000 384,000
.à 36,000 144,000
.à 36,000 144,000
.à 36,000 144,000
. à 25,000 100,000
.à 12,000 36,000

96,000
.à 13,000 52,000
. à 8,ooo 16,000
.à 12,000 24,000
.à 12,000 24,000

4,250,000

90,000#*
144,000
800,000
48,000
72,000

90,000
456,000

50,000
144,00c

18,000
30,00©
6 0,000

70,000
432,000

50,000
136,000

60,000
96,000
60,000
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2 Avertifleurs . 14,000#"
4 Porte-Tables . ï 2,000

4 Lavandiers-Bouche & Commun. . . . 15,000
4 Serdeaux 8,000

P ANNEXER l'E- C 0 M M U N.

13 Chefs . . . 10,000
12

6
&

Aides de Quartier à
Sommiers. . à
Lavandiers à

8,ooo
15,°°o
15,000

£ C H ANSONNER1E-CO MM UN.

go Chefs à 20,000
12 Aides de Quartier à 15,000

1 Maître des Caves. à 15,000
4 Sommiers de Bouteilles. à 15,000
a Sommiers deVaifîelle .à 12,000

CUIS1NE-CO M M UN.

î2 Écuyers .à 26,0000
8 Maîtres-Queux „ . . à 14,000
8 Potagers .à 14,000

12 Iiâteurs à 10,000

4 Pâtiflîers à 25,000
2 Cardes-Vaifielle à 14,000
1 Garde-Vaiffelle par commiffion à 10,000
* Verduriers. . . à 25,000
8 Huiffiers. . à 6,000

12 Galopins. . * . . à 8,000
12 Porteurs à 8,000

3 Sommiers du Garde-manger à 12,000
4 Sommiers des Broches .à 12,000
2 Falotiers. à 34,000

PETIT-COMMUN.

i Maître - d'Hôtel fervant la table du Grand-
Maître à 30,000

1 Maître-d'Hôtel fervant la table du Chambellan, à 30,000
1 Sommelier du Grand' - Maître. à 35->°°°

1 Sommelier, Garde - Vaifleile du Chambellan, à 35,000
1 Bouteilîer du Chambellan à- 60,000
4 Écuyers. & 40,000
2 Aides à 10,000

No XL1V.
4,250,000#*

28,000
48,000
60,000
32,000

130,000
96,000
90,000
30,000

400,000
180,000
15,000
60,000
24,000

312,000
112,000
112,000

120,000

100,000

28,000
10,000

50,000
48,000
96,000
96,000
36,000
48,000
68,000

30,00®
30,000
355°°O
35,ooo
60,000

160,000
20,000

7,049,000
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326 D'aute part 7,°49,ooo#*

FRUITERIE. |
1 Chef ordinaire. . • . à 20,000^"

c 1 r\ «.• S 6 en hiver à 40,000
12 Chefs de Quartiers , , »v ( 6 en été. a 30,000

12 Aides de Quartier!" , n , ', \^

l 6 en été. . . - a 28,000
2 Aides pour les Fruits de Provence. ..... .à 8,000
4 Sommiers \ . . à 12,000

- 20,000
240,000
T o
1 o 0,000
2 I 0,000
I 68,000

16,ooq
48,000

F 0 U R 1 E R E. I 1
nu c f 10 en hiver à 25,00020 Chefs»? , , in

£ 10 en été. à 18,000
- a-j f 8 en hiver. ............. à 20,000

15 Aides-? , . .

| 7 en été. .a 15,000
2 Porte-Tables .à 12,000
1 Menuifier à 10,000

250,000
180,000
î 60,000
105,000
24,000

10,000

CHARROIS.

1 Waguemeftre à 30,000
1 Aide Waguemeftre . .à 25,000
2 Capitaines des Charrois. .......... .à 25,000

30,000
25,000
50,000

MARCHANDS FOURNISSEURS.

4 Boulangers à 3,000
2 Pourvoyeurs à 3,000
1 Marchand de Vin .' . . . à 3,000

12,000
6,000
3,000

406 Charges, dont les Finances forment un Total de 8,786,000

Fait & arrêté à Verfailles le dix- fept Août mil fept cent quatre - vingt.
Signé, LOUIS. Et'plus bas: Par le Roi. Amelot. Vifa Hue de Miromèsnil.
Et fcellé du grand fceau de cire verte, en lacs de foie rouge & verte.

Lu , publié & regijlré tn la Chambre des Comptes, oui , & ce requérant le Procurent
Général du Roi , pour être exécuté félon fa forme & teneur. Les Semeftes ajfemblés , le vingt'
fix Août mil fept cent quatre - vingt.

Signé9 MaRSOLAN,

À Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.

0 ,

il



RÈGLEMENT
Pour ïAdminiftration intérieure de la Maifon du Roi,

dite Chambre aux deniers.

Du 17 Août 1780.

DE PAR LE ROI.

SA MAJESTÉ, pour exécuter les plans d'ordre & d'économie qu'ElIe aannoncés, & que les circonftances rendent fi effentiels, s'eft déterminée à
fupprimer un grand nombre de tables, dont la dépcmfe n'avoit aucune propor¬
tion avec l'utilité ou la convenance des perfonnes qui avoient le droit d'y ^être
admifes; & Sa Majesté leur accorde un dédommagement en argent.

En même temps le Roi voulant faire concourir à toutes les parties de fon fer-
vice, tant les nouveaux Officiers de la bouche, que ceux connus jufqu'à préfent
fous le nom de Petits-appartemens, Sa Majefté a jugé à propos de fupprimer ce der¬
nier titre ; & Elle prefcrit la manière dont ces deux corps d'offices devront fe
réunir & s'entr'aider. Enfin Mefdames tantes du Roi, empreffées à feconder
les vues de Sa Majefté, ayant bien voulu fe charger de la partie qui les concerne,
moyennant une fomme déterminée, il eft réfulté de toutes ces difpofitions & de
phifieurs autres, des, moyens efficaces pour Amplifier le fervice & en diminuer
confidérablement la dépenfe. En conféqueuce, le Roi, par fon Edit de ce jour,
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■a fupprimé un grand nombre d'Offices, & en a ordonné le rembeurfement.

Sa Majefté voulant d'ailleurs fixer exactement les règles de la nouvelle conltitu-
tion, a ordonné & ordonne ce qui fuit :

ARTICLE premier.

Sa Majefté maintient le Grand-maître de fa Maifon , îe premier Pannetier , le
premier Echanfon, le premier Tranchant, le premier Maître-d'hôtel, les Maîtres-
d'hôtel ordinaires & de quartier , & les Gentilshommes fervans, dans toutes leurs
fonctions honorifiques feulement.

а. Le fervice honorifique de Mefdames , tantes du Roi, continuera d'être fait -

par les Officiers principaux de Sa Majefté; mais elles pourvoiront à la dépenfe
de leurs tables, & à celle du bois & de la lumière de leurs euifmes & de leurs ap¬
partenons, tant à Verfaîlles que dans leurs voyages, au moyen d'une fom me fixe
& annuelle que Sa Majefté a réglée, & dont le paiement fera effectué entre les
mains de la perfonue chargée de leurs ordres.

3. Sa Majefté fupprime le titre de Petits-appartement ; &, d'après l'état de dis¬
tribution qui a été mis fous fes yeux, Elle a vu que la totalité de fou fervice,
tant intérieur que public, feroit parfaitement remplie par quarante Officiers que
Sa. Majefté a choifis parmi ceux actuellement employés.

4. Ces quarante Officiers ferviront toute l'année, & feront partagés en deux
Offices-bouche ; l'une fous le titre de Pannetene & Éçhanfonneric réunies, & l'autre fous
le titre de Cuîfine-bouche ; & ils ne pourront jamais être Fourni fleurs.

5. L'intention de Sa Majefté eft que chacune des Offices foit divifée en deux
parties avec un Contrôleur particulier.

б. L'une de ces Offices fera chargée du fervice journalier & intérieur de Sa
Majefté , ainfi que des petits voyages de Saint-Hubert & Fontainebleau, fous
les ordres du fleur Thierry qui, conformément à ce qui s'eft. pratiqué julqu'à
préfent, en rendra direélement compte à Sa Majefté.

7. L'autre divifion fera chargée du fervice des Grands-couverts de Sa Majefté,
de celui de Madame, Fille du Roi, & de .Madame Élifabeth ; du déjeûner qui
fera fervi dans la Salle de Monf. le Grand - maître les jours que îe Roi ira à la
Chafîe , & de tous les fervices extraordinaires. Les dépenfes de ces différens
fervices feront faites fous les ordres du Commiflaire général, qui en rendra
compte au Bureau des dépenfes de la Maifon, où elles feront arrêtées.

8. Le fervice des voyages de Marli, Ghoifi & la Muette , fera fait par tous
les Officiers réunis , fous rinfpection du Commiflaire général de la Maifon, qui
fera également le rapport des comptes au Bureau général des dépenfes 9 où ils
feront examinés & arrêtés définitivement.

9. Les deux divifions établies ci-deflùs , fe réuniront & s'entr'aideront
pareillement, dans tous les autres cas où cela fera néceflaire ; à quel effet le
Commiffaire général & îe fleur Thierry s'avertiront réciproquement fuivant les
circonftances.

10. Les nouveaux Officiers, dont le Roi fe réferve en tput temps la nomi-
lîatioq , feront pourvus .de commiflions de Sa Majefté , & prêteront ferment entre
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les mains du premier Maître-d'hôtel, qui fera tenu de le recevoir fur la rcpréfen-
tation de leurs coin millions.

n. Le Commiiïaire général, recevra direélcment les ordres du Roi & delà
Famille royale, dans tous les cas où le Contrôleur général avoit coutume de les
recevoir.

is. Le Contrôleur qui aura reçu des ordres extraordinaires, ou de Sa Majefté£
ou de Madame Élifabeth , les fera palier au Commiffaire , pour qu'il pourvoie à
leur exécution ; fi ces ordres ne peuvent fouffrir aucun retard, il les fera exécuter
fur le champ ,& en rendra compte au Commiffaire dans les vingt - quatre heures.

13. La première Table de Monf. le Grand - maître , ne fera fervie que lorfqu'ii
fera à la Cour, & qu'il voudra la tenir dans fon appartement.

14. En eonféquence du traitement dont jouit le premier Maître - d'hôtel, il
tiendra une Table à la Cour, conformément aux ordres qui lui feront donnés
par Sa Majelté.

15. A compter du premier Oftobre 1780, Sa Majefté fupprime:

La fécondé Table de Monf. le Grand - maître,
La Table du Chambellan s

Celle des Maîtres,
Celle des Aumôniers,
Celle des Gentilshommes - fervans,
Celle des Valets - de - chambre,
Et celle du Serdeau de Mefdames.

Sa Majefté fupprime auffi toutes les nourritures & autre» attributions quî
étoient çi-devant fournies en nature.

16. Les Officiers qui mangeoient aux Tables fupprimées, & qui font confervés
au lervice de Sa Majefté, recevront dorénavant leur nourriture, à raifon de cinq
livres par jour; & il fera payé à toutes les perfonnes qui avoient des nourritures
à prendre chez les Fournifleurs, des fommes en argent, proportionnées à ce qui
leur étoit accordé en nature.

17. Les attributions qu'on eft dans l'ufage de payer aux Officiers fur les
fonds de la Chambre aux deniers, ayant fubfifté jufqu'à préfent fous les diverfes
dénominations de Gages, Augmentation de gages, Appointemens , Livrées ea
nature & en argent, Billets caufés, Récompenfes, Logemens, Nourritures-,
Collation, Déjeun, Bois, Bougie, &c. Sa Majefté veut que déformais on les
réunifie tous dans un état féparé, où il ne fera porté qu'un feul article pour chaque
perfonne, tel qu'il aura été réglé par les décifions de Sa Majefté, & le paiement
en fera fait en argent.

18. Toutes les deffertes ferviront à la nourriture des Officiers-bouche, fans que,
dans aucun cas, il leur foit accordé de fuppîément aux frais de Sa Majefté;
& lorfqu'ii y aura quelque fervice en gras les jours maigres, l'intention de Sa
Majefté eft que cette deflerte foit portée à la Charité.

19. Il fera drefîé au premier Oftobre prochain un état général de toute la
Vaifielle, batterie & uftenfiles qui fervoient aux Offices fupprimées, ainfi que
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porcelaines, criftaux & autres effets fembiables qui exiftent dans les Châteaux dé
Marli, Chofi & la Muette ; & cet état fera rapporté par le Commiflaire au Bureau
général des dépenfes.

20. Le Commiflaire fera diftribuer aux nouvelles Offices * bouche les effets
néceflaires ; & ce prélèvement une fois fait, l'excédent fera porté dans le Garde-
meuble de Sa Majefté.

21. Les Gentilshommes lervans, réduits au nombre de dix-huit, & les
Huifliers de falîes au nombre de fix , feront à l'avenir leur fervice par femeftre.

22. La fourniture de la bougie & de la chandelle , quiétoit faite ci-devant par
les Officiers de fruiterie, & celle du bois que faifoient les Officiers de fourrière,
autres que pour les Offices-bouche, feront faites», à commencer au premier Octobre
prochain, par le Domaine de Verfailles, qui eft déjà chargé de la même efpéce de
dépenfe pour tous les appartemens extérieurs.

23. On fera un état des quantités de bougie & de bois qui feront néceflaires
-pour la confommation des appartemens de Sa Majelté , de Madame , fille du Roi,
& de Madame Elifabeth ; & cet état fera arrêté par Sa Majelté.

£4. Tous les marchés feront & demeureront réfiliés à compter du premier Oc¬
tobre 1780 ; & fi on le juge convenable, il en fera paffé de nouveaux , au rabais,
dans le Bureau général de la Maifon du Roi.

25. Il fera fourni par les Officiers des Capitaineries, & par les Jardiniers des
différentes Maifons royales, les quantités de gibier, de fruits & de légumes qui
feront néceflaires.

.

26. Sa Majelté confirme tous les Règlemens, Décifions & Ordonnances pré¬
cédemment rendus pour le gouvernement & police de fa Maifon, & notamment
celui de 1726, en ce qui ne fera pas contraire aux difpofitions du préfent
Règlement.

Fait à Verfailles, le dix-fept d'Août mil fept eent quatre-vingt. Signé, LOUIS.
Et plus bas , A m e l 0 t.

Â Lille3 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.
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ORDONNANCE
DE M. DE GALONNE,

Intendant de Flandres & d'Artois „

Concernant la Fabrication du Salpêtre.

Du 31 Août 1780.

¥U la Requête à Nous préfentée par Jean-BaptiileBercal'd , Régiffeur général des Poudres &
Salpêtres de France , pourfuite & diligence du fleur
Lambert, Commiffaire des Poudres & Salpêtres
au Département de Lille, enfemble les Arrêts & Régie-
mens du Confeil, concernant l'amas &la Fabrication des
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Poudres & Salpêtres, & l'Ordonnance rendue par notre
Prédéceffeur, le 12 Mars 1765:

Nous, Intendant de Flandres& d'Artois, ordonnons,
en conformité defdits Arrêts & Règlemens, que les
Maires, Echevins & Gens Loi de la Ville & Châtellenie
de Lille , feront tenus, fur la première requifition qui
leur en fera faite par le fieur Guffrov, Apothicaire , &
qui eft pourvu d'une Commiffion de Salpêtrier du Roi,
pour cette Ville & Dépendances, de lui faciliter la viflte
de tous les lieux où il pourroit fe trouver des Terres
propres à la Fabrication du Salpêtre, auquel nous per¬
mettons de les enlever fans qu'on puiffe y apporter
aucun empêchement, fous quelque prétexte que ce
foit. Défendons à tous Entrepreneurs, Maçons & autres
Ouvriers qui feront chargés de la démolition des
maifons & murs , tant intérieurs qu'extérieurs, de pro¬
céder auxdites démolitions avant que d'avoir averti ledit
Salpêtrier, pour qu'il puiffe examiner les Matières Sal-
pêtrées, & que les Ouvriers ne les confondent pas
avec les autres parties de la démolition, lefquelles
Matières Salpêtrées ledit fieur Guffroy pourra faire
enlever & tranfporter dans le lieu qui lui aura été
aiïigné pour y former fon Attelier, fans que les Pro¬
priétaires defdites maifons ou murs, ni les Entrepre¬
neurs puiffent y apporter le moindre empêchement ,

4
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fous telle amende qu'il appartiendra.

Permettons auffi audit fîeur Guffroy & autres Salpê-
triers ayant Commiffion du Suppliant, de prendre, foit
dans les Marchés publics, foit dans les Maifons des Par¬
ticuliers ou Communautés, les Cendres qui feront expo-
fées en vente, de préférence à tous Marchands &
autres, aux prix ordinaires; & en cas de conteftation,
fuivant l'eftimation qui en fera faite par Experts con¬
venus ou nommés d'Office par nos Subdélégués, dans
les lieux de leurs réfidences, ou par le premier Officier
des Villes & lieux de la Campagne , en payant comptant
le prix defdites Cendres, fi mieux n'aiment les Marchands
qui en feront commerce, d'en fournir auxdits Salpêtriers
à des prix raifonnables, les quantités dont ils auront
befoin chaque année pour la Fabrication du Salpêtre.

Ordonnons au furplus que ledit fieur Guffroy &
autres Salpêtriers, qui feront pourvus de Commiffion
de Sa Majefté, jouiront des Privilèges & Exemptions
qui leur font accordés par les Arrêts & Règlemens du
Confeil, & notamment par celui du 13 Février 1743,
lefquels feront exécutés félon leur forme & teneur, dans
l'étendue de notre Département. Mandons à nos Subdé¬
légués & aux Officiers des Villes & Communautés, d'y
tenir la main , chacun en droit foi. Permettons à cet
effet au Suppliant de faire imprimer, publier & afficher
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la préfente Ordonnance, par-tout où befoin fera, afin
que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance.

Fait à Dunkerque, le 31 Août 1780.

Signé, DE C ALONNE.

PAR

Pelaed.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P e e r i n c e-C ramé
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.
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LETTRES - PATENTES

| ; DU ROI,
Qui fixe les Droits qui feront perçus fur le Charbon

de terre préparé par le Sieur Ling.
Données à Verfailles le n Février 1780.

Regiftrées en Parlement le 6 Avril 1780.

LOUIS , par la grace de DlEU, Roi de france et deNavarre , à nos amés & féaux les Gens tenans notre

Cour de Parlement à Douay; Salut. La néceflité d'arrêter îa
dégradation des Forêts de notre Royaume, & de prévenir îa
cherté qui en feroit la fuite, Nous a déterminés à accorder au
Sieur Ling & Ayans-caufes , par Arrêt de notre Confeil d'État
& Lettres - Patentes du 7 Août 17 7 8 , le Privilège exclufif de
préparer, fuivant la méthode, la Houille ou Charbon de terre,
de manière à pouvoir être fuhftitué au Bois & au Charbon de
bois ; mais Nous n'avons point expliqué nos intentions fur la
quotité des droits que devoient payer à la circulation lefaites
Houilles & Charbons ; fi les circonftances ne Nous ont pas
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permis de les affranchir abfolument de tous droits, Nous avons
penfé que, pour en faciliter la confommation 6c la vente, il
convenoit de ne pas les afiujettir à des droits plus confidérables
que ceux qui fe perçoivent fur les Charbons de bois. A ces-
causes, 6c autres à ce Nous mouvant, de notre certaine
fcience, pleine puiffance 6c autorité royale, avons dit, ftatué &
ordonné, difons, itatuons 6c ordonnons, voulons 6c Nous plaît
ce qui fuit.

Article premier.

Les Houilles ou Charbons de terre préparés parle Sr. Ling,
les Ayans-caufes ou Prépofés, feront, lors de leur circulation,
paffe-debout, vente ou débit, foit dans l'intérieur, foit à lafortic
du Royaume, affimilés aux Charbons de bois ; voulons en con-

féquence que dans les villes, bourgs 6c autres lieux de notre
obéiflànce, notamment dans notre bonne ville de Paris, faux-
bourgs , grande 6c petite banlieue d'icelle , lefdites Houilles ou
Charbons ne puiffent être alfujettis à d'autres 6c plus forts droits
que ceux qui fe perçoivent fur les Charbons de bois, à l'excep-

' tion néanmoins des droits ci-devant attribués aux Officiers-por¬
teurs de Charbons de bois, lefquels feront augmentés de trois
fols par mine ou voie, attendu le plus fort poids de Charbon
de terre préparé ; 6c fera la totalité defdits droits diminuée de
quatre fols par voie, dans le cas où ledit Charbon ne feroit
tranfporté que du bateau à terre : faifons défenfes à tous Prépo¬
fés ou Receveurs, tant de nos droits , que des droits dus à
d'autres qu'à Nous, d'en percevoir de plus forts, à peipe de
concuffion.

I I.

Ledit Sieur Ling, fes Ayans-caufes ou Prépofés, ne pour¬
ront , fous aucun prétexte, vendre lefdites Houilles ou Charbons,
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foit dans notre ville de Paris, foit ailleurs, qu'en fe fervant,
pour chacun des lieux où ils en feront la vente, des mefures
ufitées pour le débit du Charbon de bois : enjoignons exprèf-
féinent audit Sieur Ling, fes Prépofés ou Ayans-caufes, de fe
conformer aux difpofitions ci-deffus, ainfi qu'aux Édits, Arrêts,
Règlemens & Ordonnances fur les faits de la Police des Charbons
de bois, à peine d'être déchus de leur Privilège, & de plus grande
peine, s'il y échet.

I I I.

Tous Mariniers, Voituriers ou autres Conducteurs des Houil¬
les ou Charbons de terre préparés à la manière audit Sr. Ling,
feront tenus de fe munir de lettres de voitures ou connoiffemens

fignés de lui, de fes Prépofés ou Ayans-caufes, à l'effet de juf-
tifier qu'ils ont été réellement préparés par ledit Sieur Ling ;
faute de quoi, lefdits Charbons ne pourront être tranfportés à
l'étranger, ni circuler fous fon nom dans l'intérieur du royaume,
à peine de faille & eonfifcation.

I V.

N'entendons au furplus rien innover en ce qui concerne la
Jurifdiêtion appartenante aux Prévôt des Marchands & Echevins
de notre bonne ville de Paris, fur les Marchandées de Charbons
de bois & de terre épurés : voulons qu'ils continuent à en jouir,
comme ils en ont joui, aux termes des Edits & Déclarations ren¬
dus à ce fujet. Si vous mandons que ces Préfentes vous ayiez à
regiftrer, & le contenu en icelles garder, obferver & exécuter,
félon leur forme & teneur, nonobftant toutes chofes à ce con¬
traires. Car tel est notre plaisir. Données à Verfailles,
le onzième jour de Février , l'an de grâce mil fept cent quatre-
vingt, & de notre Règne le fixième. Signé, LOUIS. Et plus
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bas, Parle Roi. Signé, le Prince de Montbarey. Vu au

Confeil, Phelypeaux. Et Scellées du grand Sceau en cire jaune.

Lues & publiées, l'Audience tenant, cejourd'hui 7 Avril
1780, & enregijlrêes au Greffe de la Cour de Parlement de
Flandres; oui, & ce requérant le Procureur-Général du Roi,
pour être exécutées félon leur forme & teneur ; & Copies colla-
iionnèes déicelles envoyées aux Bailliages & autres Sièges du
Reffort, pour y être pareillement lues , publiées & enrègijlrèes :
Enjoint aux Subfiituts dudit Procureur -Général du Roi èfdits
Sièges, d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour dans le mois,
fuivant l'Arrêt du 6 des mois & an que deffus.

0 A

Signé, Proost.

Prononcées aux Plaids du 24 Avril 1780, pardevant Monfieur
le Prévôt, prèfens Mejfieurs les Échevins en nombre compétent.

Par Ordonnance. Signé, Willan.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J.B. Peterincs-Cramé 5

Imprimeur ordinaire du Roi. 1780,
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DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui charge Henri Claveî, Bourgeois de Paris, de faire pour le

compte & au profit de Sa Majefté, pendant fix années & trois
mois entières & confêcutives, la Régie , Recette & Exploitation,
des dijférens droits & fous pour livre y énoncés.

Du 15 Septembre 1780,

Extrait des Regifires du Confeil d Etat,

LE ROI ayant chargé Henri Clavel, Bourgeois de Paris, en exécution de l'Arrêtde fbn Confeil du 9 Janvier dernier, de faire pour fon compte & à fonprofit,
pendant fix années & trois mois entières & confêcutives, qui commenceront au premier
Oétobre de la préfeute année mil fept cent quatre-vingt, & finiront au dernier Décembre
mil fept cent quatre-vingt-fix inclufivement , la régie d. recette ; 1.® des droits de
Courtiers-Jaugeurs , dTnfpeéteurs aux Boiffons & dTnfpeéteurs aux Boucheries, dans
tous les cas où ils font perceptibles en nature, enfemble du prix des abonnemens qui
pourront être accordés par repréfentation de la perception defdits droits de Courtiers-
Jaugeurs, dTnfpeéteurs aux Boiffons & dTnfpeéteurs aux Boucheries clans les Provinces
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où les Aides n'ont pas cours. 2.0 Des droits établis pour le paiement des Dons-Gratuits
en vertu de l'Edit du mois d'Août 1758 , des Déclarations des 3 janvier & 22 Avril
1759, & autres Déclarations & Lettres-Patentes poftérieures, enrégiftrées dans les
Cours, lefquels droits fe perçoivent au profit de Sa Majefté. , fous la dénomination
de droits réfervés, eu exécution de l'Edit du mois d'Avril 1768 , de la Déclaration
du 15 M'ai fuivant, & de l'Edit du mois de Novembre 1771 , & ont été prorogés
jufqu'aa dernier Décembre 1790 , par l'Edit de Février 1780, enfembîe desabonne-
mens qui pourront être accordés par repréfehtation defdits droits , à aucuns Etats,
Villes , Provinces , & lieux y fujets. 3.0 Du droit unique fur les Cuirs & Peaux,
établi par l'Edit du mois d'Août 1759, eufemblc des droits d'importation & d'expor¬
tation , établis tant par ledit Edit que par les Lettres-Patentes du 24 Septembre 1759 5

& du prix de l'abonnement fait avec la ville de Dunkeyque. 4.® Du droit à la fabrication
des Huiles dans les Provinces & lieux où il efl perceptible par exercice chez les Huiliers
011 Fabricans , enfembîe du prix des abonnemens repréfentatifs de l'exercice dans
aucunes Provinces. 5.0 De tous les droits qui fe percevoient antérieurement au 18
Mai 1767 , par les titulaires des Offices ci-après défîgnés , ou par les Corps , Commu¬
nautés , ou Seigneurs particuliers , en vertu des acquifitions , réunions ou rachats des
Offices d'Aùneurs , Contrôleurs , Viliteurs & Marqueurs de Toiles ; d'Auneurs,
Contrôleurs, Vifiteurs & Marqueurs de Draps; de Jurés-Vendeurs de PoifFons demer
frais , fecs & falés ; de Me fureurs de Grains, de Jurés-Mouleurs, Vifiteurs , Compteurs,
Mefureurs &Pefeurs de Bois à brûler & de Charbons , & de Vifiteurs - Contrôleurs des
Poids & Mefures : tous lefquels Offices ont été lùpprimés dans tout le royaume,
excepté dans la Ville de Paris, par l'Edit du mois d'Avril 1768 , & la Déclaration
du 15 Décembre 1770 , avec réferve au profit de Sa Majefté des droits qui y étoient
attribués. 6.® Des droits fur les Papiers & Cartons, établis par la Déclaration du
premier Mars 1771 , & le Tarif y annexé, Arrêts & Règlemens poftérieurs. 7.0 Du
droit à la fabrication & à l'arrivée , établi fur l'Amidon & la Poudre à poudrer, par
l'Edit du mois de Février 1771, & l'Arrêt de Règlement du 10 Décembre 1778.
§.° Du droit fur les Cartes à jouer. 9.0 Des droits appelles des Quatre-Membres,
qui fe lèvent dans la Flandre maritime fur les denrées de confommation ; enfembîe
la portion des droits de confommation qui fe lèvent dans la baffe Ville de Dunkerque,
dont les précédens Fermiers, Alfénataires 011 Régijffeurs ont joui, en exécution du
Règlement du Sieur le Blanc, ci-devant Commiffaire départi en ladite Province, en
date du 21 Octobre 1713. 10.0 Du Privilège exclufif de h Vente de î'Eau-de-vie,
dans la Flandre maritime , tel que ledit Henri Clavel en a joui ou dû jouir, fuivant
les fixations de prix de ladite Eau-de-vie, qui feront faites par le Sieur Intendant &
Commiffaire départi en ladite Province de Flandre ; à l'effet duquel commerce Sa
Majefté autorife ledit Clavel à acheter toutes les Eaux-de-vie qui fe trouveront au
premier Octobre 1780 dans les Magafins des Fermiers & Régilïèurs actuels, & à en
payer le prix; duquel prix d'achat il fera tenu compte audit Clavel par Sa Majeflé,
fuivant les Procès-verbaux qui feront dreffés par ledit Sieur Intendant, du prix des
achats & livraifons. n.° Des Maifons, Bâtimens & Uftenfiies fervant actuellement à
l'Exploitation & Régie des droits des Quatre-Membres de la Flandre maritime, qui
appartiennent à Sa Majefté. 12.0 Des fols pour livre ou patars au florin , tant anciens
que nouveaux , auxquels tous les droits ci-deflus détaillés ont été affujettis, & dont
la levée ou perception eft ordonnée parles Déclarations & Edits de 1705, 1715,5 176°)
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1763, 1771 & Février 1780. 13.0 Des fols pour livre ou patars au florin, actuel¬
lement abonnés, en fus des droits & oCtrois dont jouiflent les Etats, Provinces,
Villes & Communautés de Flandres & Artois , lelquels étoient compris dans leRéfukat
du Confeil du 2 Janvier 1774, comme faifant partie du Bail de Laurent David. 14.°
Enfin de tous les fols pour livre ou patars au florin, des droits principaux compris
au prêtent Arrêt, foit de ceux aliénés ou concédés qui y font analogues, foit de ceux
qui ne font pas dépendans ni analogues aux perceptions, compris dans le Bail des
Fermes Générales; lefquels lois pour livre ou patars au florin, quoiqu'impofés par les
difpofitions générales des Edits de Novembre 1771 & de Février 1780, pourroient n'avoir
point encore été établis par ceux qui étoient chargés d'en faire la perception; & Sa
Majefté voulant que ledit Fleuri Clavel puifife pourvoir incefifamment à l'adnîiniftration
de tous lefdits droits, Elle auroit jugé néceflaire d'expliquer les intentions à ce fujet ;
Oui le Rapport du Sieur Moreau de Beaumont, Confeiller d'Etat ordinaire & au
ConfeiJ royal des Finances. Le Roi étant en son Conseil, a ordonné & ordonne
ce qui fuit.

ARTICLE PREMIER.

La Régie, Recette & Exploitation de tous les droits ci-deflus énoncés fera faite
au profit & pour le compte de Sa Majefté , par Henri Clavel, que Sa Majefté a commis
& commet à cet effet par le préfent Arrêt, pendant fix années & trois mois entières
& confécurives , qui commenceront au premier Octobre 1780, & finiront au dernier
Décembre 1786 inclufivement : à la charge, par ledit Clavel, de fe conformer aux
Ordonnances, Edits, Déclarations, Arrêts, Lettres-Patentes & autres Règlemens
rendus fur le fait defdits droits.

I I.
N'entend Sa Majefté comprendre dans In Régie dont ledit Clavel fe trouvera chargé,

i.° les droits des Quatre-Membres fur le fel & fur la Câline 5 a.a le droit appelîé
Vidangle, fur les beftiaux fortant de la Flandre maritime, pour les Pays étrangers,
ou pour les autres Provinces du Royaume; 3.0 les fols pour livre des droits de
îeftage & déleftage, & de ceux qui fe perçoivent au profit de l'Amiral de France;
4.0 ceux du droit de trente-cinq fols furies huiles d'Italie : tous lefquels droits exceptés
font compris dans le Bail de la Ferme Générale qui doit commencer au premier Octobre
1780.

I I I.
Ledit Clavel fera mis en poiTefTion audit jour premier Octobre prochain , de toutes

les Maifons, Bâtiraens, Bureaux & autres lieux fervans actuellement à la perception
des droits dont la Régie lui eft confiée; à la charge par lui d'entretenir de toutes réparations
îiéceflaires les Maifons, Bâtimens & Uftenliles qui appartiennent à 8a Majefté dans la
Flandre maritime : defquelles réparations, ladépenfe fuffifamment établie par les Ordon¬
nances du Sieurlntendant & Commiffaire départi en ladite Province , fera allouée audit
Clavel, dans les comptes qu'il rendra de fa Régie : Veut auffi Sa Majefté que les Fermiers
ouRégifleurs a Cruels defdits droits , foient tenus de remettre audit Clavel les Meubles,
Uftenfiles de Bureaux & autres effets néceflaires au lervice de fes Régies , qui fe trou¬
veront dans lefdites Maifons & Bureaux; defqtiels Meubles, Uftenfiles & effets il fera
dreflfé inventaire, avec eftimation à dire d'Experts, pour être le montant feulement
de ceux apparteuans aux Fermiers 5 rembourle d'après ladite eftimation ; & demeurera



N« XLVIII. ( 4 )
ledit Clavel chargé envers Sa Majefté, & pour les tranfmettre à Ton fuccèffeur, tant
de ceux acquis des Fermiers par Sa Majefté, que de ceux qui lui appartiennent dans
les Bureaux de les Régies.

IV.
Pourra ledit Clavel fe fervir des marques dont on fait actuellement ufage pour la

régie, exercice & perception des différens droits ci-deffus énoncés , dont les empreintes
ont été dépofées aux greffes des Jurifdictions compétentes , fans être tenu d'en dépofer
de nouvelles ; mais dans le cas où il jugeroit à propos de les changer & d'en fubftituer
d'autres , ce que Sa Majefté lui permet de faire toutes fois & quantes il le jugera
néceflaire; veut Sa Majefté que les empreintes defdites nouvelles marques, ainfi que
des timbres & cachets, foient dépofées aux greffes defdites Jurîfdiétions, en la forme
& maniéré accoutumée , pour y avoir recours en cas de befoin , & que les Officiers
defdites Jurifdiftions foient tenus de procéder fans délai an dépôt defdites empreintes,
à la première requifition dudit Clavel, fes Procureurs 9 Commis «Si Prépofés , & de
lui en délivrer acte en bonne forme.

V.
Veut pareillement Sa Majefté, que pour être procédé à l'infculpation & dépôt des

empreintes des preffes, timbres , poinçons , marteàux & cachets fervant à l'exercice
& perception du droit fur les Cuirs & Peaux, & autres droits delà régie dudit Clavel,
il ne puiffe être rendu aucunes Sentences par les Officiers de la Jurifdiétion , ni pât¬
eux exigé aucunes vacations pour leur aflîftance à ladite infculpation & dépôt, «S: qu'il
ne foit payé aux Greffiers , pour l'expédition des procès-verbaux , que trois livres,
non compris le papier, fans qu'il puiffe être fait plus d'un procès - verbal pour l'inf¬
culpation & dépôt des empreintes defdites marques , timbres , preffes , poinçons,
marteaux & cachets, en quelque nombre qu'ils foient préfentés à la fois.

VI.
Pourra ledit Clavel établir tels Bureaux & commettre telles perfonnes qu'il jugera

à propos pour faire la régie & perception defdits droits fur les procurations & com-
miffons qui leur feront expédiées par ledit Clavel ou fes cautions; même fe fervir des
Directeurs , Receveurs & autres Employés attachés aux différentes parties des Fermes
de Sa Majefté, & à la perception de tous les droits qui fe lèvent , foit au profit de
Sa Majefté, foit à celui des Seigneurs particuliers, Provinces, Etats , Villes, Com¬
munautés & Hôpitaux , lefquels feront tenus de fe charger de la régie & perception
defdits droits , à la première requifition dudit Clavel ou de fes cautions , fans que
fous aucun prétexte , ni pour quelque caufe que ce foit , ils paillent s'en difpenfer,
fous peine de cinq cens livres d'amende.

VII.

Difpenfe Sa Majefté les Commis actuellement employés à la régie , exercice &
recette des droits ci-deffus énoncés , qui ont déjà prêté ferment en conféquence des
Commiffions qui leur ont été expédiées par les Fermiers ou Régiffeurs actuels ,

ou leurs prédéceffeurs , de prêter un nouveau ferment pour l'exercice des fonctions
dont ils pourront être chargés par ledit Clavel , en quelque lieu , & dans le
reffort de quelque Cour & Jurifdiètion que ce puiffe être : Veut Sa Majefté que
ceux qui n'auroient pas encore été reçus à ferment , foient tenus de le prêter & de
fe faire recevoir devant Juges compétens , & que pour raifon de chacune defdites
réceptions & preftations de ferment, il ne foit payé que trois livres , & pour l'enré-
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giftremen.t des Procurations des Direéteurs, fix livres , le tout y compris les droits du
Greffier & le papier timbré ; & faute par lefdits Officiers d'enrégiftrer lefdites Procu¬
rations, la fignification des copies d'icelles à leur greffe vaudra enrégiftremenf^ Défend
Sa Majefté aux Juges qui connoiffent de fes droits , d'an naller les procès-verbaux
des Employés , fous prétexte que leurs noms ne feroient point infcrits dans un tableau
dépofé au greffe de leur Jurifdiclion , à peine de nullité des Jugemcns , & de tous
dépens, dommages & intérêts.

VIII.
Veut & entend Sa Majefté, que tous les Prépofés, Commis & Employés parîedie

Clavel, à ia régie & perception defdits droits, ayant ferment en Juftice , jouiffent de
la protection, ainfi que des exemptions & privilèges accordés aux Employés de fes
Fermes & Régies, par l'es Ordonnances, Déclarations, Baux des Fermes , Arrêts &
Règlemens fur ce intervenus.

IX.
Pourra ledit Clavel prendre communication , même par fes Commis & Prépofés,

toutes fois & quantes il le jugera à propos, des regiftres fervans à la perception des
droits de Tarifs, Oélrois & autres droits qui fe lèvent au profit des Etats , Provinces,
Villes, Communautés & Hôpitaux, des Princes, des Seigneurs particuliers & autres ,

& qui font affujettis aux huit fols pour livre , conformément à l'Eciit du mois de
Novembre 1771 ; à l'effet de quoi Sa Majefté enjoint , tant aux Corps des Etats,
Provinces , Villes , Communautés , Hôpitaux , Seigneurs particuliers , Officiers &
autres qui font régir lefdits droits pour leur compte , qu'aux Adjudicataires qui les
auront affermés & les percevront à leur profit, de tenir & faire tenir par leurs Rece¬
veurs , Commis & Prépofés , des regiftres en forme, côtés & paraphés par les Juges
qui ont droit de connoître de la perception defdits droits, & d'en délivrer aux rede¬
vables des quittances fluement libellées. Veut Sa Majefté que lefdits Régiffeurs, Adjudi¬
cataires ou Fermiers, foient tenus de repréfenter ces regiftres à toutes requifitions &
fans déplacer, aux Directeurs & Commis dudit Clavel , ainfi que les lettres de voiture,
acquits , ibumiflîons , congés & autres expéditions relatives auxdites perceptions, à
peine de mille livres d'amende contre les Régiffeurs ou Adjudicataires qui n'auront
point établi de regiftres, & de cinq cens livres contre ceux des Receveurs & Commis
defdits droits qui auront négligé de tenir ces regiftres, ou refufé de les communiquer
à la première requifition ; lefquelles amendes ne pourront être remifes ni modérées
par les Juges , pour quelque caufe & motif que ce puiffe être.

X.

Enjoint Sa Majefté aux Receveurs, Commis & prépofés au recouvrement defdits
droits, de tenir exactement les regiftres deftinés à la perception , dans la forme qui
leur fera prefcrite, de fournir régulièrement tes états & bordereaux néceffair'es , &de
compter audit Clavel ou à fes cautions, du montant des produits, dans les temps &
de la maniéré qui leur feront indiqués , fans pouvoir différer fous aucun prétexte,ni
prétendre d'autres appointeméns ou remifes que ceux qui feront réglés par les états
de frais de Régie qui feront arrêtés par tes ordres de .Sa Majefté. Veut Sa Majefté
qu'en cas de conteftations fur lefdits appointemens ou remifes , elles foient portées
directement au Confeil de Sa Majefté, fans que les Commis & Prépofés puiffent,
fous prétexte defdites conteftations, reftifer de compter, ni retenir entre leurs mains
les deniers qu'ils auront reçus, dont parproviûon & avant de pouvoir former aucune
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demande , ils feront tenus de remettre le montant audit Clavel, ou à fes Receveurs &
fondés de procuration , à peine d'y être contraints par provifion &par corps, comme

dépofitaffes des deniers de Sa Majefté. Défend Sa Majefté à toutes fes Cours & Juges
de furfeoir à l'exécution des contraintes, & de rendre en pareil cas aucune Sentence
ou Arrêt de défenfes, à peine d'en répondre en leurs propres & privés noms.

XL
Veut Sa Majefté qu'en conformité de la Déclaration du 20 Janvier 1699 , les regiftres

qui auront fervi à la perception des droits de fes Fermes , & à celle des droits , tant
de les autres Fermes ou Régies particulières , que de celles des Etats , Provinces,
Villes, Communautés & Hôpitaux, & des Seigneurs , fur les objets fujets aux droits-
régis par ledit Clavel, foient confervés dans les Bureaux defdites Fermes ou Régies,
pendant dix années après l'expiration des baux ou traités , pour être .repréfentés à
tontes requifitions ; fait Sa Majefté très-exprefifes inhibitions & défenfes aux Fermiers
& Régifleurs, leurs Directeurs , Receveurs & Commis, ainfi qu'à ceux prépofés par
ledit Clavel , de difpofer d'aucuns defdits Regiftres avant le terme ci-defflis fixé,
à peine de mille livres d'amende , & de tous dépens , dommages & intérêts.

XII.
Défend exprefifément Sa Majefté aux Directeurs , Receveurs & Commis , tant de

fes Fermes, que des autres Fermes & Régies particulières, de laiflér enlever &fortir
de leurs Bureaux , & de tous autres êntrepôts & dépôts étant fous leurs mains,
aucunes denrées & marchandifes fujettes aux droits énoncés au prélent Arrêt , qu'il
ne leurfoit apparu de la quittance defdits droits, à peine d'en répondre en leur propre
& privé nom, & de cinq cens livres d'amende, qui ne pourra êtreremife ni modérée3
pour quelque caufe que ce foit.

XIII.
Permet Sa Majefté audit Clavel de régir , abonner ou affermer ceux des droits

compris au prcfent Arrêt , qu'il jugera à propos ; comme au fil d'entretenir ou réfilier
les baux , abonuemens , comppfitions , traités & marchés qui pourront exifler au
premier Octobre prochain , fou pour en faire de nouveaux , foit pour percevoir par
exercice les droits & objets abonnés ou affermés : Veut Sa Majefté que lefdits Abonna-
taires ou Fermiers aéluels foient tenus d'exécuter vis-à-vis audit Clavel les baux &
abonnemens qu'il n'aura pas jugé avantageux de réfilier; comme aufîî qu'en cas de
réfiliation, feulement, ledit Clavd ou fes cautions foient tenus de le faire lignifier aux
Fermiers ou Abonnataires aétueis, dans le délai de trois mois, à compter dndit joiir
premier Octobre prochain , & que lefdits Fermiers ou Abonnataires foient tenus de
payer audit Clavel le prix de leurs Fermes ou Abonnemens , au prorata du temps qui
fe fera écoulé depuis ledit jour premier Octobre prochain , jufqu'au jour où la réfiliation
aura fou effet ; n'entend néanmoins Sa Majefté comprendre dans ladite faculté , les
abonnemens faits par Arrêts de fon Confeil à différentes Villes-& Provinces , pour
quelques-uns defdits droits, lefquels Sa Majefté feréferve de renouveller ou de réfilier,
ainfi qu'elle avifera bon être.

XIV.
Ledit Clavel aura fcul le droit de vendre de î'Eau-de-vie dans la Flandre Maritime,

aux prix qui feront fixés par le fieur Intendant & Com mi fia ire départi en ladite Pro¬
vince , à l'effet de quoi Sa Majefté autorife ledit Clavel à acheter toutes lesEaux-de-
vie qui lé trouveront au premier Octobre 1780 5 dans les maifons & magafins du
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Régi fleur aéhiel, & à en payer le prix ; duquel prix d'achat il fera tenu compte audit
Glavel par Sa Majefté , fuivant les Procès-verbaux qui feront drefifés par ledit fieuf
Intendant & Coriimiffaire départi , du prix des achats & livraifons.

X V.
Il fera loi'flble audit Clavel de percevoir les fols pour livre auxquels font aflujeftis

les différens droits & octrois qui le lèvent au profit des Etats, Provinces, Villes &
Communautés d'habitans, & des Hôpitaux & autres , foit fur le produit effeétif defdits
droits & oétrois ,Mbit fur le prix des Baux qui exigeront, ainfi qu'il le jugera plus
convenable & plus avantageux. Enjoint à cet effet Sa Majefté aux Maires, Echevins,
Capitouls, Jurats , Syndics & autres Officiers chargés de l'admitnftration defdites
Villes & Communautés, de remettre aux Bureaux dudit Clavel, dans la huitaine du
jour de la publication du préferit Arrêt, des états détaillés par nature & dénomina¬
tion, de tous les droits & oétrois généralement quelconques, dont jouiflent lefdits
Etats, Provinces , Villes & Communautés d'habitans & Hôpitaux, qui font fujets
aux huit fols pour livre, cnfembîe des copies exaétes & fideles des Baux actuellement
exiftans defdits droits & oétrois, le tout certifié d'eux, à peine de répondre en leurs
propres & privés noms du produit des fols pour livre de ceux des droits & oétrois
dont ils n'auroient pas donné connoiffance, & qu'ils n'auroient pas compris dans
lefdits états , & de toutes pertes, dépens, dommages & intérêts. Enjoint pareillement §a
Majefté, & fous les mêmes peines, auxdifs Maires, Echevins , Capitouls , Jurats,
Syndics & autres Officiers, lors du renouvellement des adjudications defdits droits &
oétrois, de fournir audit Clavel, huitaine après les adjudications, des copies entières
des Baux, duement certifiées d'eux, &de faciliter la perception defdits fols pour livre,
en tout ce qui pourra les concerner.

XVI.
Déclare Sa Majefté communes à la Régie dudit Clavel, les Lettres-Patentes du 19

Janvier 1778 , concernant la manière dont les Arrêts, Sentences, Jugemerfs & Con¬
traintes doivent être mis à exécution contre l'Adjudicataire général de fes Fermes ou
les Cautions. Veut Sa Majefté que les difpofitions defdites Lettres-Patentes foient
également fumes & exécutées à l'égard dudit Clavel & de fes Cautions.

XVII.
Veut Sa Majefté que les Juges qui connoiffent defdits droits , continuent de para¬

pher, fans aucun délai & fans frais, tous-les Regiftres néceflaires à la Régie dudit
Clavel; leur fait Sa Majefté défenfes d'accorder plus d'une ou de deux remiles à hui¬
taine , pour le Jugement des affaires qui feront portées devant eux, lefquelies feront
jugées définitivement, à défaut par les Avocats & Procureurs de fe préfenter à l'expi¬
ration defdits délais.

X y ï I I.
Sa Majefté a fubrogé & fubroge , par le préfent Arrêt, ledit Clavel, à compter du

premier Oélobre prochain, à ceux qu'Ella avoit précédemment chargés de la Régie
des différens droits ci-deflus énoncés ; à l'effet de quoi Sa Majefté ordonne que toutes
inftances, procédures & pourfuites, qui, audit jour premier Oélobre prochain, fe
trouveront commencées à la requête de ces différens Régiffeurs, feront continuées à
celle dudit Clavel, fans qu'il foit beloin d'aucun aéte ni de lignification de reprife
d'inftance. Excepte néanmoins Sa Majefté les inftances & procédures concernant lés
droits qui font partie du Bail général de fes Fermes, fous le nom de Laurent David 5
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lefqùelles continueront d'être fuivies par ledit David.

X I X.
Veut au furplus Sa Majefté que les Edits, Déclarations, Lettres-Patentes & Règte-

mens concernant les droits énoncés au préfent Arrêt, foient exécutés félon leur forme
& teneur, & que ceux qui ont été rendus en faveur des anciens Fermiers &Régiffeurs,
aient leur effet en faveur dudit Clavel, comme s'ils avoient été rendus en fon nom.
Enjoint Sa Majefté au Sieur Intendant & Commiffaire départi dans les Provinces de
Flandres & Artois, de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera exécuté
nonobftant oppofition ou autres empêchemens quelconques ; dont, fi aucuns intervien¬
nent, Sa Majefté fe réferve la connoiflance à Elle & à fon Confeil, icelle interdifant
à toutes fés Cours & Juges. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles le quinze Septembre mil fept cent quatre-vingt.

Signé, Le Prince de MONTRA RE Y.

Yu par Nous, Maître des Requêtes, Intendant au Département de
Flandres & d'Artois, le préfent Arrêt du Confeil ; Nous ordonnons qu'il
fera exécuté félon fa forme & teneur, publié & affiché par-tout où befoin fera.

Fait le premier Oétobre 1780. Signé , D E GALONNE.
PAR MONSEIGNEURt

Dkntac.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé.?
Imprimeur ordinaire du Roi» 1780»
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DU ROI,
Qui ordonne Vouverture dhin Emprunt par forme

de Loterie , rembourfable en neuf années.
Du 29 Octobre 1780.

Extrait des Regifires du Confeil d'État.

1E ROI, pour fuppléeranx befoins qu'entraîne les circonf-^ tances, a jugé à propos d'ouvrir un Emprunt de Trente-fix
millions, rembourfable en neuf années, & confiflanten Trente
mille Billets qu'on pourra acquérir pour la femme de Douze
cens livres chacun. Les prêteurs y trouveront beaucoup de
chances de fortune, & feront allures dans le fort le moins
favorable, de la rentrée de leur capital avec une augmentation
de trois cens livres par Billet. Ces paiemens annuels auxquels

S TA r
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Sa Majefté s'engage, feront à peu-près balancés par l'extinélion
naturelle de quelques rembourfemens, 6c par celle des Rentes
viagères ; en forte que cette Emprunt ne dérangera en rien l'état
ordinaire des finances de Sa Majefté, A quoi voulant pourvoir:
Ouï le rapport; le Roi étant en son Conseil , a ordonné
6c ordonne ce qui fuit.

A VArticle premier.

Il fera ouvert le 6 Novembre prochain, au Tréfor royal,
chez le fieur Micault d'Harvelay, un Emprunt compofé de
Trente mille Billets de douze cens livres, formant un capital
de Trente-fix millions.

I I.

Avant le jour ci-deflus fixé pour la diftribution publique,
on recevra les offres des perfonnes qui voudroient s'y intérefîer
pour des parties, depuis cent Billets & au - deffus, mais feulement
jufqu'à la concurrence de quinze mille Billets ; 6c dès le 6
Novembre 6c les jours fuivans, on ne diftribuera les autres
quinze mille Billets, qu'argent comptant, 6c par petites parties.

I I I

En Janvier 1782, il fera payé fur chaque Billet Cent livres,
6c autant chacune des deux années fuivantes, jufqu'en Janvier
1784 inclufivement ; 6c en Janvier 1785 il fera payé fur chaque
Billet, Deux cens livres, 6c autant les cinq années fuivantes,
jufqu'en Janvier 1790 inclufivement; ce qui fera en tout Quinze
cens livres à chaque Billet.

I V.

Au premier Mai prochain l'on tirera quatre mille Billets, lefquels
auront part à une Loterie de Primes, qui fe tirera dans les
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derniers jours de Septembre fuivant, & qui fera conforme à la
Table ci - après annexée,

V,
Pendant les huit années fuivantes, depuis 1782 jufqu'en

1789 inclufivement, & aux mêmes époques, il fe fera chaque
année un tirage de deux mille Billets pour avoir part à un tirage
de Primes, conformément aux Tables ci-après.

V I.
Les Billets qui fe tireront ainfl chaque année, pour avoir

part à des Primes, ainfi que les Billets même .qui auront gagné
de ces Primes, feront remis dans la roue, de manière que le
même Billet pourra gagner plufieurs primes.

iv 11
A l'effet d'exécuter facilement les difpofitions portées dans

les précédens articles, les Trente mille BiHets feront compofés
chacun de neuf Billets de rembourfement & de loterie, confor¬
mément au modèle ci-après annexé.

VIII.

Tous les tirages ci-deflus indiqués, feront faits publiquement
en la grande fille de fHôtel - de - ville de Paris, en la manière &
avec les formalités accoutumées, en préfence & fous les ordres
des fieurs Prévôt des Marchands & Échevins de ladite Ville.

I X.

Tous les paiemens indiqués par les difpofitions précédentes,
feront faits à bureau ouvert, dès le premier janvier de chaque
année, chez le Garde du Tréfor royal en exercice.

X.

Tous les fujets de Sa Majefté, de quelqu'âge, fexe, qualité
& condition que ce puiffe être, pourront s'intérelfer dans ledit
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Emprunt, comme auffi les Etrangers ; Sa Majefté ayant renoncé

/

& renonçant en faveur defdits Etrangers, même à l'égard de ceux
qui font fujets des Princes & Etats avec lefquels Elle eft 011

pourroit être en guerre, à tous droits de marque, de confifca-
tion & de repréfailles qui pourroient lui appartenir Fait au
Confeil d'Etat du Iloi, Sa Majeftéy étant, tenu à Marli, le vingt-
neuf Oétobre mil fept cent quatre-vingt. Signé, Amelot.

TABLE DE LA DISTRIBUTION DES PRIMES.

TIRAGE DE 1781.

1 Prime de 200oooIiT*
1 de 150000.
1 de 100000.

1 de 80000.
1 de 60000.
1 de 50000.
1 de 40000.
1 de 30000.
1 de 20000.

1 de 15000.
1 de 12000.

3 de 1 ooooliv* k 30000.
5 de 6000 30000.
6 de 5000 30000.

10 de 3000 30000.
10 de 2000

. 20000.

15 de .1200 18000.
10 de 1000. 20000.

30 de 600 18000.
50 de 500 25000.

640 de 300 192000.

800 Primes, 1170000.



tirage DE
es
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i de
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i de
i de
i de
i de
i de
i de
I de
1 de.. . .

2 de 6oooîlv-
3 de 5000. .

6 de 3000. .

iB de 2000. .

30 de 1000..
50 de 600. .

280 de 300.

I782.
15ooooIlv*
100000.

60000.

50000.
40000.

30000.
20000.

15000.
12000.

10000.

8000.
12000.

15000.
18000.

36000.
30000.

30000.
84000.

400 Primes 720000.

TIRAGE D E 1783.
de.
de.
de.
de.
de.
de.

1 de.
de.
de.
de.
de.
de.

de 3oooIiY'
10 de 2000..

15 de 1200. .

18 de iooo. .

50 de 600. .

190 de 300. .

120000

80000.
60000.

50000.
40000.
30000.
20000.

15000.
12000.

10000.

8000.

6000.

4000.
12000.

20000.

18000.

18000.

30000.
87000.

liv.
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TIRAGE DE 1784.

de 8000QIiY'
de. ........ 60000.
de 40000.
de

de

de. ....

de. ....

de

de

de. ... .

de 3oooîir-
10 de 2000. .

16 de 1000..

20 de 800. .

50 de 600. .

3°ooo.
20000.

15000.

12000.

10000.

8000.

4000.
12000*

20000.

16000.
16000.

30000;

290 de 300. ..... 87000.

400 Primes.. ...... 460000.

TIRAGE

400 Primes 64

de.
de,

de.
de.

de.

de.

de.

de.

de.

de 2000^
1500.

10 de 1200.

10 de 1000.

1

1

ï

1

1

1

1

1

1

5
6 de

20 de

50 de
290 de

800.

600.

300.

0000. 400 Primes.

D E 1785-
6oooolir*
40000.

25000.
20000.

I5000.
IOOOO.

8000.

5000.

3000.
IOOOO.

9000.
12000.

ioooo.

16000.

30000.

87000.

360000.



N* XLIX. (
TIRAGE DE 1781?.
i de 50000^.
1 de

. 30000.
1 de . . 20000.

1 de. • 15000.
1 de. ....... . 12000.

1 de. ....... . 10000.

1 de 8000.
.1 de 5000.
1 de 4000.

5 de 2ooolir- .... 10000.

10 de 1200. ..... 12000.

16 de 1000 16000.

20 de 800 16000.

50 de 500 25000.
290 de 300. ..... 87000.

400 Primes 320000.

TIRAGE DE 1787.
I de. ........ 5ooooîiT*
ï de 30000.
I de. ..... . . . 20000.

î de 15000.
l de . 10000.

I de 6000.
ï de 5000.
ï de 4000.
1 de 3000.
2 de 2ooclir« .... 4000.
4 de 1500* 6000.

10 de 1000. ..... 10000.

25 de 800. ..... 20000.
60 de 500. 30000.

290 de 300 87000.

400 Primes. ...... 300000.

O
TIRAGE DE

de.
de.

de.

de.

de.

de.

de.

de.

2 de 2oooIiv*

4 de 1500. «

10 de 1000. .

25 de 800. .

60 de 500. .

290 de 300. .

1788.
5ooooIÎV<
30000.
20000.

15000.
10000.

6000.

5000.
4000.

3000.

4000.
6000.

10000.

20000.

30000.

87000.

400 Primes 300000.

TIRAGE DE

1 de
1 de
1 de
1 de
1 de
1 de
1 de
1 de
1 de. ... .

1 de

5 de 1200^-
10 de 1000, .

25 de 600. .

50 de 500. .

300 de 300. ,

1789.
60000^*»
40000.

25000,
15000.
10000.

8000.
60 00.

5000.
3000.
2000.

6000,
10000.

15000.
25000.
90000.

400 Primes 320000.

Fait & arrêté au Confeil d'État du Roi, tenu à Marli le vingt-neufOdlobre
milfept cent quatre-vingt. .Sig/»9



N.s

Année 1782.

ivT"

Année 1783,

N.c

c 7 )

rt>

N" XLIX.
N.® jt/t/lée /7^2.

; Premier Billet de Rembonrfement & de Loterie, conformément st
l'Arrêt du Confeil du 29 Oêlobre 1780.

Le Porteur recevra au Tréfor royal , le premier Janvier 1782. , CENT LIVRES,
i Plus , L Prime qui feroit échue au préfent Billet par le Tirage de 1781.

g* N.° Année 1783.
iTj Second Billet de remhourfement & de Loterie, conformément à l'Arrêt du Confeil dit
C 39 Oêlobre 1780.
î4 Le Porteur recevra au Tréfor royal, le premier Janvier 1783 , Cent livres.

^ Plus, îa Prime qui feroit échue au préfent Billet par le Tirage de 1782.
N.° Année 1784.

^ Troisième Billet de Rembonrfement & de Loterie, conformément à l'Arrêt

7^ du Confeil du 29 Oêlobre 17S0.
^ Le Porteur recevra au Tréfor royal, le premier Janvier 1784, Cent livres.

Plus
, la Prime qui feroit échue au préfent Billet par le Tirage de 1787.
N° Année 1785.

N.°

Année 1786.

QU AT ri e me Bi LLET de Rembourfcmcnî & de Loterie , conformément à l'Arrêt du
Con feil du 29 Oêlobre 1780.

Le Porteur recevra au Tréfor royal, le premierJanvier 1785, Deux cens livres.
s Plus, la Prime qui feroit échue au préfent Billet par le Tirage de 1784.

N.° Année 1786.
™ Cinquième Billet de Rembourlement & de Loterie, conformément à l'Arrêt
^ du Confeil du 29 Oêlobre 1780.
S. Le Porteur recevra au Tréfor royal, le premier Janvier 1786, Deux cens livres.
§ Plus , la Prime quiferoit échue au préfent Billet par le Tirage de 1787.
** N.° Année 1787.

Sixième Billet de Remhourfement & de Loterie, conformément à l'Arrêt du Confeil du
t-s 29 Oêlobre 1780.
n> Le Porteur recevra au Tréfor royal, le premierJanvier 1787 , Deux cens livres.
^ Plus, la Prime qui feroit échue au préfent Billet par le Tirage de 1786.

O Septième Billet de Remhourfement & de Loterie, conformément à l'Arrêt
•3 du Confeil du 29 Oêlobre 1780.
nr Le Porteur recevra au Tréfor royal, le premier Janvier 1788, Deux cens livres.

Plus, la Prime qui feroit échue au préfent Billet par le Tirage de 1787.
« N.* Année 1789.

^ Huitième Billet de Remhourfement & de Loterie, conformément à l'Arrêt du Confeil
, du 29 Oêlobre 1780.

/uinee *7 ^ Le Porteur recevra au Tréfor royal, le premier Janvier 1789, Deux cens liv.

N.°

Année 1790.

o" Plus, îa Prime qui feroit échue au préfent Billet par le Tirage de 1788.
3 N.° Année 1790.
h-. Neuvième Billet de Retnbourfement & de Loterie, conformément à l'Arrêt

du Confeil du 29 Oêlobre 1780.
O Le Porteur recevra au Tréfor royal, le premier Janvier 1790 , Deux cens livres.

Plus , la Prime qui feroit échue au préfent Billet par le Tirage de 1789.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B, Pjeterinck- Cramé, Imprimeur ordinaire du Roi.
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LETTRES"PATENTES

DU ROI»
Interprétatives de celles expédiées fur Arrêt du 18 Juillet

1778 , portant Règlement, tant fur les Droits & Prérogatives
de VOffice de Prévôt de Lille, que de fon Lieutenant.

Données à Verfailles le 8 Novembre 1780.

Regiftrées en Parlement le 16 Novembre 1780.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre, àtous ceux qui ces préfentes Lettres verront;Salut. Inftruits dés
conteftations qui s'étoient élevées entre le Corps Municipal & le Prévôt
de la Ville de Lille, fur les droits & prérogatives dudit Office de Prévôt,
dépendant de notre Domaine , & fur ceux de Lieutenant, fpéciale-
ment commis pour le fuppléer dans toutes fes fondions, Nous nous
en ferions fait rendre compte en notre Confeil, & Nous aurions reconnu
que, non-feulement il étoit très-néceflaire pour le bien de cette Adminis¬
tration , que Nous fiffions cefler des divifions qui lui étoient infiniment
préjudiciables, & à la faveur defquelles les Officiers Municipaux de la
"Ville de Lille s'étoient permis de compromettre, & même de contefler
nos droits les plus confions fur la propriété de la Jurifdiérion qu'ils
n'exercent que pour Nous ; mais auffi qu'il s'étoit introduit dans le
régime intérieur du Corps Municipal de la Ville de Lille, des abus
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auxquels Nous ne pourrions Nous difpenfer de remédier : c'ed pourquoi,
après Nous être fait rendre compte des Titres & Mémoires refpeâive-
ment produits par les Parties, & pris l'avis de notre Commiffaire départi
dans nos Provinces de Flandres & d'Artois, Nous aurions rendu en
notre Confeil le 24 Juillet 1778, un Règlement, fur lequel Nous
aurions fait expédier nos Lettres - Patentes, qui auroient été regiftrées
en notre Cour de Parlement de Douay le 4 Août fuivant. Cependant,
les Officiers Municipaux de la Ville de Lille & quelques Officiers per-
manens d'iceile, Nous ayant préfentè de nouveaux Mémoires concernant
quelques difpofitions dudit Règlement, Nous avons bien voulu Nous
les faire repréfenter, & Nous avons reconnu que, s'ils contenoient
quelques obfervations auxquelles il étoit de notre Juflice d'avoir égard,
ils tendoient principalement à faire renaître les divifions que notre in¬
tention a été d'anéantir en rendant notre Règlement du 18 Juillet 1778:
à quoi voulant pourvoir, Nous avons jugé à propos de renouveller
par la préfente Déclaration, ledit Arrêt de Règlement ,& de l'augmenter
de quelques difpofitions qui Nous ont paru nécefîaires. A ces causes ,

& autres ù ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil & de notre
certaine Science, pleine Puiffance & Autorité royale, Nous avons dit,
déclaré & ordonné, &par ces Préfentes , fignées de notre main,difons,
déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît ce qui fuit :

Article premier.

Toutes les fois que le Corps Municipal fiégera à l'Hotel-de-Ville,
foit dans la Salle dite des Plaids, foit au Conclave, pour la prononciation
des Sentences en matières civiles & criminelles, ou pour vaquer aux
Œuvres de Loi, ou à la réception des Bourgeois, ou autres Aèfes de
cette nature, & pour porter des Règîemens dans les affaires de Police,
le Prévôt y occupera la première place; favoir,dans la Salle des Plaids,
celle du milieu entre les quatre Echevins , & au Conclave, celle que
le Mayeur y eût occupé dans fon abfence : fait défenfes Sa Majeffé
aux Mayeur & Echevins de s'affembler dans d'autres Salles de l'Hôtel-
de-Ville, pour la prononciation des Sentences, réception des Bourgeois,
prédation des Œuvres de Loi, promulgation des Règîemens de Police &
autres aétes, où la femonce & conjure du Prévôt, ou fon intervention,
feront indifpenfables.

I 1.
Le Prévôt fera tenu de remplir lui - même fes fondions à l'Hôtel-

de-Ville, fans y employer fon Lieutenant, fi ce n'ed en cas d'abfence
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de Maladie, ou autres empêchemens légitimes, dont Sa Majefté a
chargé fa confcience.

I I I.
Le Lieutenant du Prévôt pourra le fuppléer dans toutes fesfonélions

dans les cas prévus par l'article précédent, & fiégera dans la place du
Prévôt , tant au Conclave qu'à la Salle des Plaids ; à l'effet de quoi
ledit Lieutenant, pour attacher à fon état la conftdération qui lui eft
due, fera tenu, ainfique fes Succefleurs, de fe pourvoirpardevantSa
Majefté pour obtenir un brevet, lequel ne fera expédié, qu'en juftibant
par lui du choix fait par le Prévôt, & agréé par les Mayeur & Echevins;
& pourra ledit Prévôt choifir fon Lieutenant dans toutes les claffes des
Citoyens honnêtes, gradués ou non gradués, fans être obligé de le
prendre parmi les Sergens de la Prévôté.

I V.
Dans toutes les cérémonies publiques où les Magiftrats affilient en

Corps, le Prévôt occupera la première place entre le Rewart & le
Mayeur , foit dans la marche, foit à l'Eglife, & dans tel autre lieu où
le Corps Municipal fera tenu de fe rendre, fans toutefois que fon
Lieutenant puiffe le fuppléer dans ces occafions de folemnité, où la
féance 11'eft que de pure cérémonie.

V.
Ordonne Sa Majefté qu'à chaque renouvellement des Prévôts, les

Mayeur & Echevins feront tenus de leur préfenter les vins d'honneur
par Députés, immédiatement après leur réception ; & l'abonnement
convenu pour en tenir lieu, fera & demeurera fupprimé.

V I.
Le Lieutenant dudit Prévôt jouira fur les objets de fa confom-

mation, des mêmes exemptions attribuées aux Echevins : ordonne en
conféquence Sa Majefté que la fournie qui lui eft annuellement payée à
titre d'indemnité pour cet objet, fera retranchée & rayée de la
dépenfe dans les comptes de la Ville.

V I I.
Tout ce qui concerne l'exécution des Sentences appartiendra au

Prévôt ; en conféquence, ce fera lui qui donnera le fignal à l'Exécu¬
teur avec la verge de Juftice, pour l'exécution des criminels : fait Sa
Majefté très-expreffes défenfes aux Mayeur & Echevins, & autres
Officiers municipaux, de s'ingérer dorénavant de remplir cette fonétion,
qui ne peut concerner que le Prévôt ou fon Lieutenant, comme Chef
de la Jurifdiclion &îe Repréfentant de Sa Majefté.
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VIII.

Nous aatorifons, en tant que de befoin ferait, fufage des Audiences
pour les Caufes fommaires, lefquelles continueront de fe tenir dans la
Salle deftinée à cet ufage. Eaifons défenfes aux Mayeur & Echevins de
prononcer les Jugemens qu'ils auront rendus fur lefdites Caufes, ailleurs
que dans la Salle des Plaids, & aux jours des Plaids ordinaires, ainfi
qu'il fe pratique pour les Jugemens rendus fur rapport dans la Chambre
dits des Vifitations des Procès : ordonnons en conféquence que les Ju¬
gemens d'audience & les Jugemens fur rapport feront prononcés, cha¬
que jour de Plaids fuivant, pardevant notre Prévôt ou fon Lieutenant,
à la femonce ou conjure de l'un ou de l'autre, en préfence de quatre
Echevins; le tout à peine de nullité.

IX.
Toutes les amendes qui feront prononcées pour telle caufe que ce

puiffe être, tant en matières civiles que criminelles & de police, ne pour¬
ront l'être qu'au profit du Prévôt, comme étant ail droit de Sa Majefté,
conformément aux Lettres d'engagemènt du 11 Avril 1648. Les
Mayeur & Echevins feront toutefois autorifés, dans les cas 011 l'indul¬
gence leur paraîtra nécefiaire, à modérer lefdites amendes, en obfer-
vant par eux d'exprimer dans leurs Jugemens les motifs de cette modé¬
ration ; mais leur défendons de prononcer en aucun cas un hors de Cour
en faveur des Parties affignées par le Prévôt ou fon Lieutenant, pour
contravention aux Règlemens de police.

X.
Les Mayeur & Echevins ne pourront rendre aucun Jugement fur

devoir d'Office ou autrement, fans avoir été femoncés ou conjurés par
le Prévôt ou fon Lieutenant, <Sç fans que l'un ou l'autre ait donné fes
conclurions.

XL
Le Prévôt ou fon Lieutenant feront feuîs les fonélions de Partie

publique, tant au Civil qu'au Criminel : permet néanmoins Sa Majefté
aux Mayeur & Echevins de porter des Règlemens de Police ou concer¬
nant les Arts & Métiers, fur le requifitoire, tant du Procureur-Syndic,
que du Prévôt ou de fon Lieutenant; & pourront lefdits Mayeur &
Echevins, dans tous les cas, demander au Procureur^ndic fon avis
pour leur inftruclion, fans qu'ils puiffent fe difpenfer, avant de prendre
l'avis dudit Procureur-Syndyc, d'ordonner la communication au Prévôt
OU fon Lieutenant, de toutes les affaires où Nous ferons intéreffés,
ainfi que les Communautés, les Mineurs & autres, qui, aux termes de
Droit, font foumifes aux Conclurions du Miniftère public.
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XII.

Les Mayeur & Echevins ne pourront fupprimer, ou fimplement mo¬
difier les anciens Statuts & Règlemens de Police, & ceux concernant
les Arts & Métiers, ni en porter de nouveaux, qu'en préfence du Pré¬
vôt ou de fon Lieutenant, en cas d'abfence, conformément au Règle¬
ment du 3 Mars 1572.

XIII.
Sa Majefté a ordonné & ordonne que les Officiers Permanens, tels

que les Conleillers-Penfionnaires, Procureur-Syndic, Greffiers Civil &
Criminel, & Tréforiers, n'auront que voix confulcative dans toutes les
affaires généralement quelconques, qui fe traitent à i'Hôtel-de-Ville,
foit en matières civiles & criminelles, foit en matières d'adminiflration
& de police : pourront les Confeillers - Penfionnaires & le Procureur-
Syndic, le Greffier-Civil & le Greffier-Criminel , refter préfens à toutes
les délibérations , pour être en état de donner fur le champ les inftruc-
tions dont on aura befoin , & pour , par îefdits Greffiers-Civil & Cri¬
minel , coucher refpeélivement les délibérations fur leurs regiftres,
chacun pour ce qui les concerne ; & à l'égard des Tréforiers, ils ne
pourront entrer que dans les Aflèmblées de Loi , & feulement lorf-
qu'ils y feront appellés , fans pouvoir affilier aux délibérations.

XIV.
Ordonne Sa Majeflé , que les Rewart, Mayeur, Echevins, Confeil

& Huit-Hommes , feront feuls délibérans ; favoir , les Mayeur &
Echevins feulement , en matière de judicature , à la femonce & con¬
jure du Prévôt ou de fon Lieutenant , & Iefdits Rewart, Mayeur,
Echevins, Confeil & Huit-Hommes réunis, en matière d'adminiflration
& de police : entend Sa Majefté, qu'en exécution de l'article précédent
& du Règlement du 3 Mars 1572 , le Prévôt ou fon Lieutenant aura
auffi voix délibérative dans les Affemblées où l'on traitera des matières
de police ou relatives aux Arts & Métiers , foit que lui ou le Procureur-
Syndic ait propofé quelques nouveaux Règlemens par un Requifïtoire ,

foit qu'il y ait des changemens à faire aux anciens Statuts & Règlemens,
& qu'il foit appelle à I'Hôtel-de-Ville pour en délibérer.

XV.
Seront toutes les Requêtes, en matières de police , préfentées aux

Prévôt, Rewart, Mayeur & Echevins, Confeil & Huit-Hommes; &
tout ce qui fera ftatué èfdites matières de police , fera fait & intitulé
au nom defdits Prévôt, Rewart , Mayeur, Echevins , Confeil &
Huit-Hommes.
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XVI.

Le Comité où fe traiteront les plus importantes affaires, avant qu'elles
foient portées à l'affemblée de Loi, fera compofé dorénavant du Rewart,
du Mayeur, du plus ancien Echevin, des deux plus anciens Membres
du Confeil , des deux plus anciens Huit-Hommes, qui feront toujours
remplacés, en cas d'abfence , par les plus anciens de chaque Collège,
du premier Confeilier-Penfionnaire, du Procureur-Syndic, du Greffier-
Civil &fdu Greffier-Criminel, lefquels y auront les mêmes voix déli-
bératives ou confultatives , réglées par les articles précédens pour les
Affemblées de Loi : fait Sa Majellé très-expreffes défenfes aux Officiers
Municipaux , d'affembler aucun Comité particulier, autre que celui
réglé par le préfent article , auquel Comité les autres Permanens ne
pourront entrer, que lorfqu'ils y feront mandés , pour donner leur
avis feulement, & fans pouvoir affilier à la délibération : ordonne en
outre Sa Majellé, que toutes les réfolutions du Comité ne feront que
préparatoires, & ne pourront s'exécuter qu'après avoir été confirmées
par une délibération du Corps Municipal.

XVII.
Toutes les Requêtes qui feront préfentées par les Habitans de Lille

& autres , pour obtenir jultice du Corps Echevinal, feront préfentées
aux Prévôt, Mayeur & Echevins ; & toutes les affaires qui fe traiteront
au nom du Corps Municipal , concernant la Jullice & la Jurifdiélion,
tant en demandant qu'en défendant, feront également foutenues au nom
des Prévôt, Rewart, Mayeur, Echevins, Confeil & Huit-Hommes.

XVIII.
Fait Sa Majellé très - exprelfes inhibitions & défenfes auxdits. Offi¬

ciers , d'entreprendre ou foutenir aucun procès , de quelque nature
qu'il puilfe être , fans y avoir été autorifés, par écrit , par le fieur
Intendant & Commiffaire départi dans ladite Province, conformément
M'Edit du mois d'Avril i <583 , & autres Règlemens rendus pour les.
Villes & Communautés de l'intérieur du Royaume : leur fait Sa Majellé
pareillement défenfes, conformément audit Edit , de députer aucun
d'entre eux aux frais de l'Adminillration , fans avoir pris au préalable
l'attache dudit fieur Intendant & Commiffaire départi , à peine d'en
répondre en leur propre & orivé nom.

XIX.
Lorfque les places de Sergens-Criminels, de Geôlier des Prifons de

ia Prévôté, de Contrôleur des Etrangers de la Ville & de celui de
la Banlieue, viendront à vaquer , il fera pourvu à leur remplacement
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fur la préfentation d'an féal fajet , qui fera choifi par le Prévôt, &
agréé par les Mayeur & Echevins ; de laquelle préfentation il fera fait
mention dans l'aéte d'admiffion qui fera expédié.

X X.
Le Lieutenant du Prévôt ne pourra à l'avenir, fous quelque prétexte

que ce foit , accepter aucune Commilfion des Fermiers des Oétrois,
à peine de révocation.

XXL
Sa Majefté ayant, par la préfente Déclaration, réglé tous les objets

de conteftations, qui fe font élevées entre le Prévôt & les Mayeur &
Echevins, elle entend que tous les Procès commencés depuis mil fept
cent foixante-dix jufqu'à ce jour , demeureront éteints & fupprimés,
comme elle les éteint & fupprime ; leur faifant refpeéfivement défenfes
d'y donner aucune fuite : leur enjoint de vivre en bonne intelligence,
& de fe conformer aux Ufages anciens , confignés dans les Regiftres,
pour tous les cas qui n'auroient pas été prévus & arrêtés par la préfente
Déclaration , à laquelle il ne fera contrevenu pour quelque caufe &
fous quelque prétexte que ce puilfe être , dont les Rewart & Mayeur
feront perfonnellement refponfabîes.

XXII.
Mandons & ordonnons au fieur Intendant & Commilfaire départi en la

Province de Flandres, de tenir la main, en ce qui le concerne, à l'exé¬
cution de la préfente Déclaration : enjoignons pareillement à notre
Procureur-Général d'y tenir exactement la main; ce dont nous chargeons
fon honneur & fa confcience. Si donnons en mandement à nos amés
& féaux les Gens tenans notre Cour de Parlement à Douay , que ces
préfentes ils ayent à faire regiftrer, & le contenu en icelles garder,
obferver & exécuter félon leur forme & teneur , nonobftant toutes
chofes à ce contraires : Car tel effc notre plaifir. En témoin de quoi
Nous avons fût mettre notre fcel à cefdites préfentes. Données à
Verfailles le huitième jour de Novembre , l'an de grâce mil fept cent
quatre-vingt, & de notre Regne le feptieme. Signé, LOUIS. Et plus
bas : Par le Roi, le Prince de Montbarey. Et fcellées du grand
fceau en cire jaune.

Lues & publiées VAudience tenant, cejourd'hui 17 Novembre 1780, &
enrégijlrées au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres ; oui & ce requérant
le Procureur - Général du Roi, pour être exécutées félon leur forme & teneur;
& copie collationnée d!icelles envoyée au Siège Echevinal de la Fille de Lille,
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pour y être pareillement lues , publiées & regiflrées : enjoint au Subfîitut du
Procureur - Général du Roi audit Siège, d'y tenir la main, & d'en certifier
la Cour dans le mois , fuivant l 'Arrêt du 16 des mois & an que dejfus.

Signé, L e p 0 i v ït e.

Prononcé ès Plaids du 10 Novembre 17 % O,pardevant Mon/leur le Prévôt,
préCens Ecbevins en nombre compétent.

v.

A Lille,de l'Imprimerie de N. J. B. Pe terinck - Cramé?
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.
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LETTRES-PATENTES
DU ROI»

Portant ètabliffement des Bureaux de vifite & de marque des
Etoffes ; & Règlement pour la manutention defdits Bureaux.

Données à Verfailles le premier Juin 1780.

Regifirèes en Parlement le 8 Novembre 1780.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre, à nos amés hféaux les Gens tenans notre Cour de Parlement à Douay; Salut. En confé-
quence de nos Lettres-Patentes du 5 Mai 1779 , & pour veiller à leur exécution,
Nous avons cru devoir faire connoître nos intentions fur les Bureaux de marque, &
fixer les règles de leur manutention. Aces causes, & autres à ce Nous mouvant,
de notre certaine Science, pleine Puiflance & Autorité royale, Nous avons par ces
Préfentes , fignées de notre main, dit, déclaré & ordonné ; difons, déclarons &
ordonnons, voulons & Nous plaît ce qui fuit :

Article premier.

Il fera inceflamment établi, fi fait n'a été, des Bureaux de vifite & de marque ,

dans les Villes où il y a des Communautés de Marchands ou Fabricans, dans les
principaux lieux de fabrique & de commerce, ainfi que dans ceux où fe tiennent les
Foires : lefdits Bureaux feront ouverts à des jours & heures fixes & invariables, &
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feront deffervis par des Gardes-Jurés, l'oit Marchands, foie Fabricans, ou par des
Prépofés, que Nous nous réfervons de nommer : feront tenus, tant lefdits Gardes
que lefdits Prépofés , de prêter ferment entre les mains des Juges des Manufaéhires,
de fe conformer, dans l'exercice de leurs fondions , aux difpolitions des Réglemens.

II. Dans toutes les Villes & Lieux où les Bureaux de vifite & marque feront
deffervis par les Gardes-Jurés, l'élection en fera faite par la voie du ferutin, dans
une affemblée générale de tous les Fabricans , convoquée à cet effet par les Gardes-
Jurés pour lors en exercice: il en fera ufé de même à l'égard des Gardes-Jurés
Marchands; & il fera dreffé procès-verbal défaites élections, lequel fera dépofé au
Greffe de la Jurifdiétion des Manufactures : feront néanmoins lefdites affemblées
convoquées, pour la première fois feulement, parle Juge de ladite Jurifdiction.

III. Lefdits Gardes-Jurés relieront en exercice pendant une année: voulons néan¬
moins que moitié de ceux qui feront élus dans le mois de Juillet de la préfente
année, en conféquence des difpofitions ci-deffus, foit remplacée au premier Janvier
1781 , & qu'il en foit ufé ainfi fucceffivement de fix mois en fîxmois; de forte que
par la fuite les Bureaux fe trouvent deffervis par un nombre égal d'anciens & de
nouveaux Gardes-Jurés.

IV. Seront tenus lefdits Gardes-Jurés de fe trouver, au nombre de deux ail
moins, aux Bureaux de vifite &de marque , aux jours & heures qui auront été réglés:
voulons que dans les Bureaux qui feront deffervis concurremment par des Gardes-
Jurés, Marchands & Fabricans , il fe trouve toujours au Bureau un nombre égal de
chacun dcfdits Gardes.

V. Seront pareillement tenus lefdits Gardes-Jurés, ainfi que ceux qui feront par
Nous prépofés pour deffervir lefdits Bureaux, de vifiter & examiner toutes les Étoffes
qui y feront apportées, A qui feront déclarées être fabriquées d'après les règles
preferites ; fi lefdites Étoffes fe trouvent fabriquées conformément à icelles, lefdits
Gardes-Jurés ou Prépofés y appoferont les marques indiquées par les Lettres-Patentes
du 5 Mai 1779 ; & dans le cas où aucunes dèfdites Étoffes, préfentées comme
fabriquées fuivant les Réglemens, ne s'y trouveroient pas conformes , foit quant à
îa fabrication, lbit quant à la teinture, ou qu'elles auroient été dégradées par les
apprêts, elles feront faifies ; & il en fera dreffé procès-verbal.

VI. A l'égard des Étoffes fabriquées d'après des combinaifons arbitraires, lefdits
Gardes-Jurés cou dateront fi elles font revêtues des lifières preferites par lefdites
Lettres-Patentes du 5 Mai 1779, ou des marques repréfentatives defdites lifières :
ils vérifieront pareillement fi la qualité de la teinture ed conforme à celle annoncée
par le plomb sppofé fur icellés ; auxquels cas ils feront tenus de les marquer du
plomb preferit par lefdites Lettres-Patentes : & où lefdites Étoffes feroient dépourvues
defdites lifières ou marques , ou n'auroient pas la qualité de la teinture défignée par
le plomb, elles feront faifies par lefdits Gardes-Jurés, lefquels en drefferont procès-
verbal»

VII. Aucunes Étoffes ne pourront être expofées en vente dans les Foires oa
Marchés, ou autres lieux de confommation, fans avoir été revêtues des plombs &
marques ci-deffus preférits : & dans le cas où elles en feroient dépourvues , elles
feront faifies par les Gardes-Jurés, lefquels drefferont procès-verbal de ladite faifie.

VIII. Les procès-verbaux continueront d'être dreffés fur papier non timbré, fans qu'il
foit befojn du mùùdère d'fjuiîlier, & énonceront la nature de la contravention, &
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les articles des Règlemens auxquels il aura été contrevenu : il fera ftatué fur iceux
par les Juges qui en doivent connoître , à la pourfuite &,diligence des Gardes-Jurés,
lefquels pourront porter en dépenfe dans leurs comptes, les frais par eux légitimement
faits pour l'obtention des jugemens qui interviendront fur lefdits procès- verbaux ;
Nous réfervant au furplus d'accorder, fur les repréfentations qui Nous feront faites
par les Parties faifies, telle remife & modération que Nous jugerons à propos, fur
les condamnations qui feront prononcées par lefdits jugemens.

IX. Les coins & autres inftrumens fervans à marquer les Etoffes, ne pourronts
fous quelque prétexte que ce foit, être déplacés ni tranfportés hors defdits Bureaux:
voulons en conféquence que , lorfqu'ils ne feront pas employés à la marque des
Etoiles, ils foient renfermés dans un coffre fermant à deux clefs , dont l'une fera
entre les mains d'un des Gardes-Jurés, l'autre dans celles du Concierge ou Garde
defdits Bureaux : voulons pareillement que les coins & marques foient renouvellés
tous les ans; & qu'au commencement de chaque année, ii foit dreffé procès-verbal
par le Juge des Manufactures, du bris de ceux qui auront fervi l'année précédente.

X. Il fera tenu par les Gardes-Jurés, ou par nos Prépofés pour la defferte defdits
Bureaux de vifite & de marque , des regiflres paraphés par les Juges des Manufac¬
tures, fur lefquels feront infcrites, fans aucun blanc ni interligne & jour par jour,
toutes les marchandifes préfentées à la vifite & marque: le regiftre deftiné à l'enrégif-
trement des Etoffes de laine fabriquées d'après les règles prefcrites, fera divifé en
cinq colonnes; dont la première contiendra la date du jour auquel ladite pièce aura
été prélèntée en toile au Bureau de vifite; la fécondé, le nom du Fabricant & celui
de fon domicile; la troifième, le numéro de la pièce, s'il y en a fur ladite pièce;
la quatrième, la dénomination & qualité de l'Etoffe; & la cinquième, la date à
laquelle l'Etoffe aura été marquée après les apprêts : à l'égard des regiflres deftinés à
enrégiflrer les pièces de toile ou toilerie, foierie & bonneterie, auffi fabriquées
d'après les règles prefcrites, ils ne feront divifés qu'en trois colonnes ; dont la pre¬
mière contiendra la date du jour auquel la pièce aura été préfentée au Bureau; la
deuxième , le nom du Fabricant; & la troilième, la dénomination & la qualité ds
la pièce qui aura été préfentée à la vifite : il fera pareillement tenu dans lefdits Bureaux,
des regiflres particuliers pour les marchandifes ci-deffus indiquées , qui auront été
fabriquées d'après des combinaifons arbitraires ; lefdits regiflres ne feront divifés qu'eu
trois colonnes; dont la première contiendra le nom du Fabricant; la deuxième, la
dénomination deTEtoffe; & la troifième, la date à laquelle elle aura été marquée.

XI. Il fera payé par ceux qui préfenteront des Etoffes auxdits Bureaux, un fol
pour chaque empreinte, marque ou plomb qui feront appofés furicelles; & fera ledit
droit perçu par lefdits Gardes-jurés, ainfi que le produit des amendes & confifcations
qui feront prononcées par les Juges , fur leurs Procès-verbaux.

XII. Voulons que les Gardes-jurés & autres Deffervans lefdits Bureaux, tiennent
bons & fidèles regiflres du montant du droit qu'ils font autorifés à percevoir pour
raifon des marques & plombs qu'ils appoferont fur les Etoffes , enfemble du produit
des amendes & confifcations qui feront prononcées fur leurs Procès-verbaux; &
feront lefdits regiflres paraphés fans frais par l'un des Juges des Manufactures.,

XIII. La moitié du produit des amendes & confifcations, dont la perception eft
ordonnée par l'article XII, .ci-deffus , appartiendra aux Gardes-jurés & autres Prépofés



N* LI. £ 4 )
pour la vifite & marque; lefquels, au moyen de ladite attribution, ne pourront rien
prétendre pour la confection de leurs Procès-verbaux.

XIV. Avons dérogé & dérogeons par ces Préfentes, à toutes Ordonnances, Édits ,

Déclarations, Lettres-Patentes , Arrêts & Règlemens, en tout ce qui po.urroity être
contraire. Si vous mandons que ces Préfentes vous ayiez à faire lire, publier &
regiftrer , & le contenu en icelles garder, obferver & exécuter félon leur forme &
teneur, nonobftant toutes chofes à ce contraires : Car teleft notre plaifir. Données
à Verfailles, le premier jour de Juin, l'an de grâce mil lept cent quatre-vingt ,& de
notre Règne le feptième. Signé, LOUIS. Et plus bas ; Par le Roi, Le Prince
de M o n t b a r e y. Vu au Confeil : Signé, Phelypeaux. Et fcelîées du grand
Sceau en cire jaune.

Lues & publiées, tAudience tenant, cejourfhui io Novembre 1780, &
enrégifîrées au Greffe de la Cour de Parlement de Flandres ; oui & ce requérant
le Procureur-Général du Roi, pour être exécutées félon leur forme & teneur ;
& copies collationnées ficelles envoyées aux Bailliages & autres Sièges inférieurs
du Reffort, pour y être pareillement lues, publiées & regifîrées : Enjoint aux
Subfîituts du Procureur - Général du Roi d'y tenir la main, & d'en certifier la
Cour dans le mois ? fuivant VArrêt du 8 des mois & an que deffus.

Signé, L E P 01V R E.

Lues & publiées ès Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille,
h 17 Novembre 1780, enrégifîrées au Greffe dudit Siege ; ouï & ce requérant -

le Procureur du Roi ? par le Greffier dudit Siege, fouffigné.
Signé 9 L. J. L E M IL S R S.

—- —

A Lille ^ de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-CramÉj
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.
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LETTRES-PATENTES
DU ROI,

Portant Règlement pour la Fabrication des Étoffes de Laine.
Données à Verfailles le 4 Juin 1780.

Regi/lrées en Parlement le 9 Novembre 1780.

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France & de Navarre , à nos amés &féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement à Douay ; Salut. Par nos
Lettres-Patentes du 5 Mai 1779 , concernant les Manufactures , Nous avons eu
deffein d'encourager le talent & l'efprit d'invention, en affranchiflant de toute efpèce
d'examen & devifite les étoffes qu'on voudroit fabriquer librement , mais en exigeant
feulement qu'elles euffent une marque diftinété des étoffes fabriquées félon lesRègle-
mens , afin que la confiance publique ne pût jamais être trompée : & cependant,
Nous nous fommes occupés de fiinplifier les difpofitions de ces mêmes Règlemens ,

afin de ne point décourager , par des difficultés mal entendues , ceux des Manu-
faéhiriers qui attacheroient une jufte importance à s'y conformer , & à faire revêtir
leurs étoffes du plomb & des marques qui attellent ce genre de fabrication. Nous
avons donc fait raffembler les avis des principaux Fabricans, ainfi que ceux des Ins¬
pecteurs généraux & particuliers des Manufactures ; & Nous propofant de faire con-
noître fucceffivement nos intentions fur les différentes efpèces de Manufactures, Nous
commençons aujourd'hui par déterminer les régies de police générale concernant les
étoffes de laine, & Nous nous réfervons de défigner par des Tableaux particuliers,
les qualités & les quantités de matières qui devront compofer les étoffes, pour être
revêtues du plomb de règlement; ce que Nous ferons toutefois féparément pour
chaque Généralité, afin de Nous conformer aux ufages anciens de tous les grands
lieux de fabrique; de maniéré que les Reglemens ne foient point une innovation,
mais un moyen de fixer plus diflinCtement les obligations des Fabricans, & d'eu
rendre l'exécution plus facile. A ces causes, & autres à ce Nous mouvant, de
notre certaine Science , pleine Puiffance & Autorité royale, Nous avons par ces
Préfentes , fignées de notre main , dit, déclaré & ordonné ; difons, déclarons & ordon¬
nons, voulons & nous plaît ce qui fuît:
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article premier.

Tout Fabricant fera tenu, un mois après la publication du préfent Règlement,
de fe faire inferire par 110m, furnom & demeure ,11 fait n'a été, fur un regiftre, le¬
quel fera dépofé au Greffe de la Jurifdiction des Manufactures , dans le reffort de
laquelle il fera fon domicile : il ne pourra être exigé par le Greffier de ladite Jurif-
diCtion que dix fous, tant pour ledit enrégiftrement, que pour l'extrait fur papier
non timbré, qui en fera délivré audit Fabricant.

II. Il fera dreffé, pour chaque Généralité de notre Royaume, des Tableaux de
fabrication , qui indiqueront les différentes efpèces d'étoffes de laine qui s'y
fabriquent, les matières & le nombre de fils dont lefdites étoffes doivent être com-
pofées, ainfi que leur largeur au fortir du métier & après le foulage. Enjoignons aux
Ouvriers qui fabriqueront des étoffes auxquelle ils entendront faire appofer les mar¬
ques indiquées pour les étoffes réglées, de fe conformer aux réglés prefeites par
lefdits tableaux.

III. Les fils de chaîne feront divifés par portée, dont la quantité fera fixée fuivant
l'ufage de chaque fabrique ; & toutes les portées de la même chaîne feront compofées
d'un nombre égal de fils.

IV. La chaîne & la trame feront afforties , de façon que l'étoffe foit uniforme de
la tête à la queue. Enjoignons aux Tiffeurs de tramer & battre chaque pièce d'étoffe
également dans toute fon étendue.

V. Les étoffes de petites draperies de largeur de cinq - huit & au-deffous, ne
pourront avoir, au fortir du métier, que cinquante à cinquante-cinq aunes au plus
de longueur.

Vf. Les étoffes, qui, en exécution de l'article III. des Lettres-Patentes du 5Mai
1779, doivent être vifitées en toile, feront au fortir du métier apportées au Bureau
de vifite établi dans le lieu de la fabrique, ou à un des Bureaux le plus prochain,
pour être lefdites étoffes examinées ; & dans le cas où elles fe trouveront fabriquées
conformément aux réglés preferites par les tableaux de fabrication, elles feront
marquées d'une empreinte ou plomb, dont la forme fera déterminée par lefdits ta¬
bleaux. Celles defdites étoffes qui feront trouvées défe&ueufes, feront arrêtées par
les Gardes-Jurés, lefqtiels drefferont procès-verbal defdites défecluofités, pour être
enfuite ftatué par les Juges des Manufactures, fuivant les difpofitions de nos Lettres-
Patentes du 5 Mai 1779, & celles du premier du préfent mois, portant établiffe-
ment des Bureaux de vifite & de marque. Faifons défenfes à tous Fabricans & Mar¬
chands de faire fouler & apprêter, & à tous Foulonniers & Apprêteursde recevoir
aucunes defdites étoffes, fi elles ne font revêtues defdits plombs ou empreintes.

VII. Faifons défenfes à. tous Fabricans, fous peine de 300 livres d'amende, de
mettre fur leurs étoffes d'autres inferiptions & d'autres dénominations que celles qu'elles
doivent porter : leur défendons pareillement de travailler fous plufieurs noms , d'inf-
crire fur lefdites étoffes aucuns noms étrangers, & d'altérer ou de décompofer leurs
noms perfonnels, fous la peine ci-deffus : n'entendons néanmoins foumettre aux
difpofitions du préfent article, ceux qui auront été autorifés par Nous à mettre
fur leurs étoffes le nom d'anciens Fabricans accrédités dans le commerce, aux
établiffemens defquels ils auront fuccédé.

VIII. Les petites étoffes qui ne pourront pas être facilement diftinguées par leurs
lifiéres, porteront à chaque chef, fi elles ont été fabriquées conformément aux Ré-
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glemens, deux barres tranfverrales de plufieurs fils de chanvre ou de lin, entre
lefquelles le Fabricant tiffera fur le métier ou brodera à l'aiguille la lettre R, la déno*
mination de l'étoffe, fon nom & celui du lieu de fabrique; & à l'égard des étoffes
qui feront fabriquées dans des combinaifons arbitraires, elles ne pourront porter
qu'une defdites deux barres; & pour que les marques ci - deifus ordonnées foient
toujours fubfiftantes, défendons très - exprelfément, tant aux Fabricans qu'aux Mar¬
chands , d'entamer lefdites étoffes par les deux bouts.

IX. Toutes les étoffes réglées qui auront été revêtues de la marque prefcrite par
l'article VI. ci-deffus, feront préfentées après les apprêts à la vifite, pour être appofé
fur icelles le plomb ordonné par l'article III. des Lettres-Patentes du 5 Mai 1779 ,

fi elles n'ont point été altérées dans leurs apprêts ; & dans le cas où elles feroient
trouvées défe&ueufes, la faifie en fera faite par les Gardes Jurés, pour, fur ladite
faifie, être ftatué par les Juges des Manufactures.

X. Ne pourront les Marchands & Fabricans ramer les étoffes que pour les
équarrir, & de manière que leur qualité ne foit point altérée. Dans le cas où les
Gardes-Jurés fufpeéteroient quelques-unes de celles qui leur feront préfentées d'avoir
été trop tirées en longueur ou en largeur, Nous les autorifons à les faire mouiller
après en avoir conftaté l'aunage, & à les faire auner de nouveau lorfqu'elles feront
féches ; & fi lefdites étoffes , lors du fécond aunage , fe trouvent raccourcies
au-delà de la proportion fixée par les tableaux de fabrication, elles feront failles ,

pour, fur le procès-verbal defdits Gardes-Jurés, être ftatué par le Juge des Manu¬
factures , conformément à l'article IX. des Lettres-Patentes du 5 Mal 1779 : pourront
néanmoins les Fabricans s'oppofer au mouillage defdites étoffes ; & dans le cas de
ladite oppofition, il en fera référé audit Juge, pour être par lui ordonné ce qu'il
appartiendra.

XI. A l'égard des étoffes libres, elles ne feront apportées au Bureau de vifite
qu'après les apprêts, pour, vérification feulement faite de l'infcription mife fur icelles
de leurs lifiéres ou marques reprélèntatives & du Plomb de teinture, être lefdites étoffes
revêtues d'un Plomb oCtogone, portant d'un côté l'indication du Bureau de vifite où
elles feront marquées, & de l'autre le milléfime.

XII. Difpenfons de toutes les réglés prefcrites par les articles ci-deffus, toutes les
petites étoffes communes de deux demi-aunes de largeur & au-deffous, dont la valeur
n'excédera pas le prix de quarante fous l'aune au fortir du métier : voulons néan¬
moins que lefdites étoffes ne puiflent circuler dans le Royaume & être exportées à
l'Étranger, qu'elles n'aient été revêtues, fans aucun examen préalable, dans le Bu¬
reau du lieu de fabrication ou dans celui qui fera le plus prochain,du plomb ordonné
par l'article précédent pour les étoffes libres.

XIII. Autorifons les Gardes-Jurés, dans le cas où ils fufpe&eroient la qualité de
la teinture, foit des étoffes libres, foit des étoffes fabriquées conformément aux réglés
prefcrites par les tableaux de fabrication , foit enfin de celles qui , à raifon de la
modicité de leurs prix , font par l'article précédent difpeufées des réglés prefcrites 9

à en faire le débouilli fuivant l'ufage, pour conftater fi la teinture eft conforme à
celle qui efl indiquée par le plomb appofé fur icelles; &en cas de contravention , leur
enjoignons d'en dreffer procès-verbal, pour être ftatué fur icelui, en conformité de
l'article VIII. des Lettres-Patentes du 5 Mai 1779.

XIV. Maintenons les Gardes-Jurés dans le droit défaire des vifiteschez les Fabri¬
cans , Ouvriers & Apprêteurs réfideus dans les Villes & Fauxbourgs, dans tous les
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Moulins à foulon & dans les Halles, Foires & Marchés ; & en cas de contraven¬
tion , ils en drefleront procès-verbal , pour y être ftatué par le Juge des Manu¬
factures , fuivant les difpofitions des articles VIII. & IX. des Lettres-Patentes du
5 Mai 1779.

XV. Les Voituriers & autres qui tranfporteront des étoffes de laine dans les
Villes & lieux où il y a des Bureaux de vifite établis, feront tenus de les décharger
directement dans lefdits Bureaux, à l'effet, par les Gardes-Jurés, de vérifier fi elles
font revêtues des marques prefcrites : Dans le cas où lefdites étoffes de laine n'auroient
point encore reçu les apprêts & n'auroient pas lefdites marques , elles feront
vifitées par lefdits Gardes-Jurés, à l'effet d'être appofées fur icelles , fuivant la
nature de leur fabrication , les marques prefcrites par l'article III. des Lettres-
Patentes du 5 Mai 1779; & où lefdites étoffes auroient reçu tous leurs apprêts,
6 feraient dépourvues defdites marques prefcrites, elles feront faifies , pour, après
le Jugement qui interviendra, être coupées de fix aunes en fix aunes, ainfi qu'il eft
ordonné par l'article IX. defdites Lettres-Patentes du 5 Mai 1779.

XVI. Les Fabricans & Entrepreneurs des Manufactures, qui, par l'article XIII.
des Lettres-Patentes du 5 Mai 1779 , font autorifés à marquer eux-mêmes leurs
étoffes, feront tenus de fournir tous les trois mois à î'InfpeCteur des Manufactures
un état par eux certifié véritable, du nombre & de l'efpèce d'étoffe qu'ils auront
fabriquée ; & pourra ledit InfpeCteur faire la vérification dudit état fur les livres de
tiflage defdits Fabricans

XVII. Le plomb particulier des Marchands en gros & en détail, fervant à mar¬
quer l'aunage & à reconnoître lors de la teinture & des apprêts, les étoffes qui
leur appartiennent, ne pourra, fous quelque prétexte que ce foit, être de la même
forme ni de la même grandeur que le plomb appofé par les Gardes-Jurés.

XVIII. Voulons que les préfentes foient exécutées félon leur forme & teneur,
dérogeant à cet effet à tous Édits, Déclarations, Lettres-Patentes, Arrêts &Regle-
mens, en tout ce qui pourrait y être contraire. Si vous mandons que ces Préfentes
vous ayiez à faire lire, publier & regiftrer, & le contenu en icelles garder, obferver
& exécuter félon leur forme & teneur, nonobftant toutes chofes à ce contraires.
Car tel efl notre plaifir. Données à Verfailles, le quatrième jour de Juin, l'an de
grâce mil fept cent quatre-vingt, & de notre Règne le fepti'eme. Signé, LOUIS. Et
plus bas : Par le Roi, Le Prince de Montrarey. Vu au Confeïl, Phelippeaux. Et
fcellées du grand fceau en cire jaune.

Lues & publiées l 'Audience tenant , cejourd'hui 10 Novembre 1780 , & enrégifirées au Greffe de
la Cour du Parlement de Flandres ; oui , & ce requérant le Procureur-général du Roi, pour être exé¬
cutées félon leur forme & teneur; & copies collationnées <£icelles envoyées aux Bailliages &• antres
Sièges du Rejfort, pour y être pareillement lues , publiées & regijlrées : Enjoint aux Subfiituts du Pro¬
cureur-général èfdits Sièges d'y tenir la main , & d'en certifier la Cour dans le mois , fuivant l'Arrêt
du 9 des mois & an que deffus. Signé, Le poivre.

Lues & publiées es Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille , le 17 Novembre
1780 ; enrégifirées au Greffe dudit Siege , oui & ce requérant le Procureur du Roi , par le Greffier du¬
dit Siège , fouffignè. Signé ,L. J. LeMESRE.

A Lille 3 de l'Imprimerie de N. J. B. Peter inck - Cramé3
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.
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DECLARATION
DU ROI,

CONCERNANT LES EMPOISONNEURS.

Donnée à Verfailles le 14 du mois de Mars 1780.
■

Regiflrée en Parlement le 8 du mois de Novembre 1780.
I ■. Ut. : . • ... ' ' > . 1} , ' , i ■ . ' 1

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France& de Navarre, â tous ceux qui ces préfentes
Lettres verront ; Salut. Nous avons été informés que
des malfaiteurs, répandus dans les Villes & Cam¬
pagnes, ont fait prendre à plufîeurs particuliers qu'ils
ont accoftés fur les routes, ou chez lefquels ils fe «

font introduits fous différens prétextes, une liqueur
narcotique , affoupiflante & pernicieufe, qui a pro¬
curé au plus grand nombre un fommeil léthargique,
accompagné de convulfions & délire , & a mis leurs
jours en danger; & quoique les exemples juftement

1
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févères, ordonnés contre plufieurs des coupables par
différons Arrêts de notre Parlement à Paris, Nous
donnent lieu de penfer qu'ils auront arrêté le cours
d'un crime auffi dangereux, Nous avons néanmoins
voulu manifefter, dans toute l'étendue de notre Do¬
mination , la ferme réfolution où Nous fommes, de
faire exécuter la rigueur des Loix contre ceux quife
fervîront de vénéfices , de poifons , ou d'aucunes
plantes vénéneufës, fous quelques dénominations
qu'elles foient connues, foit que la mort s'en foit en¬
fume ou non. A ces causes , & autres à ce Nous
mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre cer¬
taine fcience, pleine puiffance & autorité royale, Nous
avons dit, déclaré & ordonné, & par ces Préfentes,
lignées de notre main, difons, déclarons & ordonnons
que l'Édit de Juillet 1682, dont un exemplaire fera

1

joint à ces Préfentes, fera exécuté dans toutes fes dif-
pofitions , & notamment l'Article VI. dudit Édit.
Voulons que ceux qui feront convaincus de s'être
fervis de vénéfices, poifons, ou d'aucunes plantes
vénéneufes indiftinâement,fous telles dénominations
que lefdites plantes foient connues, foient punis de
la peine de mort : pourront même les Juges aggraver
le genre de fupplice, & prononcer cumulativement
la peine de la roue & celle du feu, fuivant les circonf
tances : renouvelions les injondions faites par les
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Articles dudit Édit, aux Médecins , Chirurgiens,
Maîtres en Pharmacie & Apothicaires , pour qu'ils
aient à s'y conformer : faifons défenfes à tous autres
qu'aux Maîtres en Pharmacie & Apothicaires, de tenir
dans leurs maifon, magafin & boutique, aucuns poi-
fons ou plantes vénéneufes ; à la charge toutefois par
lefdits Apothicaires d'obferver, à l'égard defdites plan¬
tes , les mêmes précautions ordonnées pour les autres
poifons ; le tout fous les peines portées par ledit
Édit. Si donnons en mandement à nos amés &
féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement de
Flandres à Douay, que ces Préfentes ils aient à faire
lire, publier & regiftrer, & le contenu en icelles
garder, obferver & exécuter félon leur forme & te¬
neur. Car tel eft notre plaifir. En témoin de quoi Nous
avons fait mettre notre fcel à ces Préfentes. Donnée à

Verfailles, le quatorzième jour du mois de Mars, l'an
de grâce mil fept cent quatre-vingt, & de notre Règne
le fixieme. Signé, L O U1 S. Et plus bas : Par le Roi,
Le Prince deMontbarey. Et fcellée du grand fceau
de cire jaune.

Lue & publiée TAudience tenant, cejourcLhui i o
Novembre 1780, & enrégiftréeauGreffe de la Cour
de Parlement de Flandres ; oui & ce requérant le
Procureur - général du Roi , pour être exécutée
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félonfa forme & teneur ; & copies collationnêes (ficelle
envoyées aux Bailliages & autres Sièges inférieurs
du Refort, pour y être pareillement lue, publiée &
regiftrée ; Enjoint aux Subftituts du Procureur-Géné¬
ral du Roi d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour
dans le mois, fuivant l'Arrêt du 8 des mois & an
que defus. Signé , Lepoivre.

Lue & publiée es Plaids de la Gouvernance du
Souverain Bailliage de Lille , le 17 Novembre 1780;
enrégiftrée au Greffe dudit Siège 5 oui & ce requérant
le Procureur du Roi 9 par le Greffier dudit Siège, foufi
figné.

Signé, L J. Le me su. e.

çmm

Â Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramê2
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.
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LETTRES-PATENTES

DU ROI»
Qui nomment Jean-Vincent René, pour faire au compte

Iâu Roi pendant fix ans trois mois, à compter du premierOffobre 1780, la recette & exploitation des droits de quatre

deniers pour livre du prix des Ventes de Biens - Meubles.

Données à Verfailles le 12 Août 1780.

Regiftrées en Rarlemene le 8 Novembre 1780.

LOUIS, par la grace de DlEU, Roi deFrance et de Navarre, à nos amés & féaux
les Gens tenans notre Cour de Parlement à Douay ;
Salut. Nous avions chargé Dominique Compant,
de faire la régie & recette pour notre compte pen¬
dant fix ans, à compter du premier Oftobre 1777 »

des droits attribués aux Offices nouvellement créés

de Jurés - Prifeurs-Vendeurs de Biens-meubles, ainfl
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que lefdits droits font plus au long détaillés ès Ëdits
d'établiffement. Dominique Compant écant décédé,
Henri Clavel lui a été fubrogé ; Nous avons ordonné
dans la compofition de nos Fermes & Régies différons
changemens, d'après lefquels lefdits droits doivent
être perçus de même pour notre compte pendant fix
ans trois mois, à compter du premier Octobre prochain,
par Jean - Vincent René. A ces Causes, de l'Avis
de notre Confeil, & de notre certaine Science, pleine
Puiffance & Autorité royale, Nous avons ordonné , &
par ces Préfentes, fignées de notre main, Nous ordon¬
nons que Jean - Vincent René fera pendant fix années
trois mois, à compter du premier Oétobre prochain ,

pour notre compte & à notre profit, la régie, recette
& exploitation des droits attribués aux Offices de
Jurés-Prifeurs-Vendeurs de Biens - meubles, ainfi &
de la manière qu'ont fait ou dû faire Dominique
Compant & Henri Clavel, fon fucceffexur, en vertu
des pouvoirs que Nous leur en avions donnés, &
que vous avez enrégiftrés, Si vous mandons que ces
Préfentes vous ayiez à faire regiftrer , même en temps
de vacations , & le contenu en icelles faire exécuter
pleinement & paifijblement. Car tel eft notre plaifir.
Données à Verfaiiles le douzième jour d'Août, l'an
de grâce mil fept cent quatre - vingt, & de notre
règne le feptième. Signé , LOUIS. Et plus bas : par
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le Roi, Le Prince de Montbarey. Vu Confeil,

¥»

Phelîppeaux. Et fcelïées du grand fceau en cire jaune.

Lues à3publiées fAudience tenant ? cejourcfhui ï o
Novembre 1780^ & enrégiftrées au Greffe de la Cour
de Parlement de Flandres ; oui & ce requérant le
Procureur - général du Roi , pour être exécutées
félon leurforme & teneur ; & copies collationnées (ficel¬
les envoyées aux Bailliages & autres Sièges inférieurs
du Re/fort, pour y êtrepareillement lues, publiées &
regiftrées ; Enjoint aux Subftituts du Procureur-Géné¬
ral du Roi ifdits Sièges d'y tenir la main, & d'en certi¬
fier la Cour dans le mois , fuivant l'Arrêt du 8 des
mois & an que de[fus. Signé, Lepoivre.

Lue & publiée es Plaids de la Gouvernance du
fouverain Bailliage de Lille, le 17 Novembre mil fept
cent quatre-vingt, enrégiftrées au Greffe dudit Siège ;
oui, & ce requérant le Procureur du Roi, par le
Greffier dudit Siège 9 foujfigné.

Signé9 L. J. L e m e s r e.

A Lille5 de l'Imprimerie de N. J. B. Pete rinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.
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DÉCLARATION
DU ROI,

Portant abolition dela Qiieftion préparatoire.
Donnée à Verfailles le 24 Août 1780,

Regifirée en Parlement le 8 Novembre 1780.

LOUIS ? par la grâce de Dieu, Roi de France & de Navarre,à tous ceux qui ces préfentes Lettres verront; Salut.
Les anciennes Ordonnances des Rois nos prédéceffeursavoient
toujours adopté l'ufage d'appliquer à la Queftion l'accufé d'un
crime confiant, & auquel la Loi réfervoit la peine de mort,
lors que les indices étant confidérables contre l'accufé ,1a preuve
ne fe trouvoit cependant pas être fuffifante pour lui faire fubir
cette peine : par l'article premier du titre 19 de l'Ordonnance
du mois d'Août 1670, tous Juges ont été autorifés à ordonner
cette Queflion, dénommée Queftion préparatoire : par l'article 2,
ils ont été même autorifés à arrêter que nonobflant la condam¬
nation à cette Queflion, les preuves fubfifleroient en leur entier,
pour pouvoir condamner l'accufé à toutes fortes de peines pécu¬
niaires ou affliélives, excepté toutefois celle de mort, à laquelle
l'accufé qui aurait fouffert la Queflion fans rien avouer, ne pour¬
rait être condamné, fi ce n'efl qu'il furvînt de nouvelles preuves
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depuis la Queflion: la faculté laiffée aux Juges d'ordonner,
fuivant les circonftances, la Queftion préparatoire, avec ou fans
réfervedes preuves, a rendu néceflàire de déterminer la placé
que chacune de ces condamnations devoit occuper dans l'ordre
des peines; d'autant plus que les Jugemens, foit définitifs, foit
d'inftruétion, devant paffer à l'avis le plus doux en matière
criminelle, fi le plus févére ne prévaut d'une voix dans les
procès qui fe jugent à la charge de l'appel, & de deux dans
ceux qui fe jugent en dernier refîbrt, il étoit indifpenfable de
régler entre ces deux manières de prononcer laquelle étoit la
plus douce ou la plus févére : c'eft d'après ces confidérations
que, par l'article 13 du titre 2$ de la même Ordonnance, qui
détermine l'ordre des peines, après la peine de la mort naturelle,
la Queftion, avec la réferve des preuves en leur entier, a été mar¬
quée comme la plus rigoureufe; &que la Queftion, fans réferve
des preuves, n'a été rangée qu'après celle des galères perpétuel¬
les & du banniffement perpétuel, comme étant moins rigou¬
reufe : Nous nous fommes fait rendre compte des motifs qui
avoient déterminé à autorifer d'une maniéré auffi précife l'ufage de
la Queflion préparatoire; & Nous avons été informés que, lors
des conférences tenues préalablement à la rédaètion de l'Or¬
donnance du mois d'Août 167o , des Magiflrats recomman-
dables par une grande capacité & par une expérience con-
fommée, s'étant expliqués fur ce genre de Queftion, auroient
déclaré qu'elle leur avoit toujours femblé inutile;qu'il étoit rare
que la Queftion préparatoire eût tiré la vérité de la bouche
d'un accufé, & qu'il y avoit de fortes raifons pour en fupprimer
l'ufage; & il Nous paroît que l'on n'a cédé pour lors qu'à
une forte de refpeél pour fon ancienneté : Nous fommes
bien éloignés de Nous déterminer trop facilement à abolir
les Loix qui font anciennes & autoriféespar un long ufage; il
eft de notre Sageffe de ne point ouvrir des facilités, pour
introduire en toutes chofes un droit nouveau qui ébranlerait les
principes & pourrait conduire par degrés à'des innovations dan¬
gereuses ; mais, après avoir donné toute notre attention à l'ufage
dont il s'agit, avoir examiné tous fes rapports & tous fes incon*
véniens, & les avoir balancés avecdésavantagés que la Juftice
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en a pu retirer, & qui pourraient en réfuîter par îa fuite pour la
conviéfcion & pour la punition des coupables, Nous ne pouvons
Nous refufer aux réflexions & à l'expérience des premiers Magif-
ftrats, qui Nous laiffent entrevoir plus de rigueur contre l'accufé »

dans ce genre de condamnation, que d'efpérance pour la Jullice de
parvenir, par l'aveu de l'accufé, àeompletterlapreuve du crime
dont il efl prévenu : Nous ne penfons donc pas devoir différer de
faire ceffer un pareil ufage, & d'annoncer en même - temps à nos
Peuples que, fi, par un effet de notre clémence naturelle, Nous
nous relâchons en cette occafion de l'ancienne févérité desLoix,
Nous n'entendons pas toutefois reflreindre leur autorité par
rapport aux autres voies qu'elles prefcrivent, pour conffater les
délits & les crimes, & pour punir ceux qui en feront duement
convaincus : Nous fommes d'ailleurs bien affurés que nos Cours,
qui font dépofitaires de cette autorité, continueront, à notre
exemple, de protéger toujours l'innocence & la vertu. A ces
causes), & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Con-
feil, & de notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité
royale, Nous avons aboli & abrogé, & par ces Préfentes, fignées
de notre main, aboliffons & abrogeons l'ufage de la Queftion
préparatoire : défendons à nos Cours & autres Juges de l'ordon¬
ner, avec ou fans réferve des preuves, en aucun cas & fous
quelque prétexte que ce puiffe être ; & fera notre préfente
Déclaration, à compter du jour de fa publication, exécutée
félon fa forme & teneur, dans toute l'étendue de notre Royaume,
Pays, Terres & Seigneuries de notre Obéiffance, nonobflant
toutes Coutumes, Loix, Statuts, Réglemens, Styles & Ufages
à ce contraires, auxquels Nous avons dérogé & dérogeons. Si
donnons en mandement à nos amés & féaux les Genstenans
notre Cour de Parlement de Flandres à Douay, que ces Préfentes
ils aient à faire lire, publier & regiflrer, même en temps de
vacations, & le contenu en icelles garder & exécuter félon fa
forme & teneur, ceffanfc & faifant ceffer tous troubles & empê-
chemens, & nonobflant toutes chofes à ce contraires : Car tel efl
notre notre plaifir. En témoin de quoi Nous avons fait mettre
notre fcel à cefdites Préfentes. Donnée à Verfailles le vingt-
quatrième jour du mois d'Août, l'an de grâce mil feptcent quatre-
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vingt, & de notre Régne le feptieme. Signé, LOUIS. Et plus bas :
Par le Roi, Le Prince de Montbarey , Et fcellée du grand
fceau en cire jaune.

Lue &publiée tAudience tenant, cèjourffhui I o Novembre 1780,
& enrégiflrée au Greffe de la Cour du Parlement de Flandres ; oui,

ce confentant le Procureur-général du Roi, pour être exécutée félon
fa forme & teneur ; & copies collationnées dicelle envoyées aux Bail¬
liages & autres Sièges du Rejfort , pour y être pareillement lue,
publiée 6? regifîrée : Enjoint aux Subfiituts du Procureur - général
du Roi, £y tenir la main, & eten certifier la Cour dans le mois ,

fuivant tArrêt du 8 des mois & an que dejfus. Signé , lepoivre.

Lue &publiée és Plaids de la Gouvernance du fouverain Bailliage
de Lille, le 17 Novembre 1780; enrégiflrée au Greffe dudit Siège, oui

ce requérant le Procureur du Roi ? par le Greffier dudit Siège,
fsuffigué*

Signé 3 L. J. Lemesre,

h Lille, de l'Imprimerie de N J. B. Peterinck-Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi. 1780,
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DÉCLARATION
DU ROI,

Concernant TAâtniniftration des Eaux Minérales, ô1 VApprobation
à donner aux nouveaux Remèdes.

Donnée à Verfailles le 26 du mois de Mai 1780.

Regifirée en Parlement le 9 Novembre 1780.

LOUIS 3 par la grace de dleu , Roi de france et deNavarre , à tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ; Salut.
Les avantages que Nous avons reconnus dans la formation d'une Com¬
pagnie particulière de perfonnes favantes & recommandables 3 qui,
prifes dans le fein des Académies & des Univerfités de notre Royaume 5

ne peuvent, par leurs propres talens , par leurs conférence entr'elles,
& par une correfpondance fuivie avec les Phyficiens les plus célébrés >

que diriger leurs travaux & leurs découvertes vers le bien public & la
plus grande confervation de nos Sujets 5 Nous ont déterminés à établir
par nos Lettres-Patentes, données à Verfailles au mois d'Août 1778 ,

une Société de Médecine fous notre prote&ion royale ; Nous avons en
même temps fixé le genre des travaux & les fondions que les Membres
de cette Société royale, réfidente en notre bonne Ville de Paris, doivent
remplir. Nous avons arrêté la forme de l'Adminiftration particulière de
lfdite Société, le nombre des AflTociés réfidens à Paris, celui des AlFo-
ciés regnicoles domiciliés dans les Provinces de notre Royaume, &
celui des étrangers, en laifîant néanmoins à ladite Société la permiffion
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d'établir une correfpondance habituelle avec telles perfonnes qu'elle
voudra choifir dans les différentes Villes de notre Royaume & des Pays
étrangers. En fuivant nos vues, Nous avons voulu prévenir les incon-
véniens trop multipliés de la diflribution des Remèdes fecrets & nuifibles,
pour la plupart , à la fanté de nos Sujets ; & Nous avons attribué à
ladite Société l'examen defdits Remèdes prétendus fpécifiques & autres,
de quelqu'efpèce qu'ils puiffent être, pour la vérification defquels notre
très-honoré Seigneur & Ayeul avoit déjà cru néceffaire d'établir une
Commiffion particulière en 1772 : Nous avons également reconnu que,
pour publier avec difcernement la propriété des Eaux minérales &
médicinales , qui font en grand nombre dans notre Royaume , & pour
établir l'ordre de leur diflribution, il étoit intéreffant de foimiettre cet
objet aux obfervations de la même Société , en rendant la Surintendance
defdites Eaux minérales à notre premier Médecin, qui fera toujours de
droit & fans éleétion, Membre de cette Compagnie, & infcrit à la tête
de fes Affociés ordinaires. Et pour que notre volonté à cet égard, foit
connue à tous les Sujets de notre Royaume , A ces Causes, & autres
à ce nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine
fcience , pleine puifTance & autorité royale, Nous avons dit & déclaré,
& par ces préfentes , fignées de notre main , difons & déclarons ce qui
fuit :

Article premier.

Nous attribuons à la Société royale de Médecine établie à Paris par
nos Lettres-Patentes du mois d'Août 1778 , l'examen des Remèdes
nouveaux , tant internes qu'externes, de quelque nature qu'ils puiffent
être, pour lefquels on Nous demanderoit des Brévets. Lefdits Remèdes
ne pourront être diflribués & vendus fans une délibération de ladite
Société qui les aura admis, & un Brévet expédié en la forme ordinaire
par le Secrétaire d'Etat ayant le Département de notre Maifon. Fai-
fons défenfes au Lieutenant-Général de Police de notre bonne Ville
de Paris, & à tous Juges & Officiers quelconques de nos Provinces,
de donner des Permiffions de vendre & débiter un Remède, fans
s'être fait repréfenter ledit Brévet, dont il fera fait mention dans les
Permiffions qu'ils accorderont: comme auffi fupprimons & révoquons
toutes Lettres , Brévets & Permiffions précédemment accordés; fauf k
ceux qui les auront obtenus, à fe pourvoir en ladite Société en la
forme prefcrite par le préfent Article.
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II. L'examen des Remèdes externes & chirurgicaux, qui feront pré»

fentés pour demander des Privilèges, fera fait par ladite Société, dans
un Comité particulier tenu à cet effet; & qui, indépendamment des
Membres de la Société, fera compofé de notre premier Chirurgien &
de cinq autres Chirurgiens à fon choix.

III. Avons confirmé & confirmons les Lettres du 19 Août 1709 , &
icelles interprêtant & expliquant en tant que de befoin, Nous avons
ordonné & ordonnons que tout ce qui concerne la diftribution des Eaux
minéralès & médicinales de notre Royaume, mentionnée èfdites Lettres-
Patentes, fera fournis h l'examen de ladite Société. Notre premier Mé¬
decin continuera de fe dire & qualifier Surintendant des Eaux minérales
& médicinales de notre Royaume : il nommera les Intendans particu¬
liers de ces Eaux, auxquels les Brevets feront expédies fans frais. Leidits
Intendans feront tenus d'inftruire de tout ce qui pourra être relatif à
leurs fondions : le Surintendant de ladite Société choifira parmi les
Membres des Commifiaires pour faire lesanalyfes nécefiaires, & fe trans¬
porter fur les lieux 011 leur préfence fera jugée utile.

IV. N'entendons au fiirplus déroger par ces Préfentes aux privilèges
& prérogatives dont jouiflfent les Facultés de Médecine de notre Royau¬
me : les avons au contraire maintenues & gardées dans tous leurs droits.
En conféquence, déclarons que les Àfibciés ordinaires libres, regnicoles
& étrangers, & les Correfpôndans de ladite Société, ne pourront, à raifon
defdites qualités, enfeigrier ou exercer la Médecine, à moins qu'ils n'en
aient d'ailleurs le droit, conformément aux Ordonnances. Si donnons
en mandement à nos amés & féaux les Gens tenant notre Cour de
Parlement de Flandres à Douay, que ces Préfentes ils aient à faire lire,
publier & enrégiftrer, & le contenu en icelles garder, obferver & exé¬
cuter félon leur forme & teneur, ceflànt & faifant ceiTer tous troubles
& empêchemens, & nonobftant toutes chofes à ce contraires : Car tel eft
notre plaifir. En témoin de quoi, Nous avons fait mettre notre Scel à
cefdites Préfentes. Donnée à Verfaiiles, le vingt-fixième jour de Mai,
l'an de grâce mil fept cent quatre-vingt, & de notre Règne le feptième.
Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, le Prince de Montbarey.
Et fcellée du grand Sceau en cire jaune.

Lue Si publiée tÀâience tenant, cejourd'hui 10 Novembre 1780, Si enrê-
giftrée au Greffe de la Cour de Parlement (te Flandres ; oui Si ce confentant le
Procureur-Général du Roi, pour être exécutée félon fa forme Si teneur , fans
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préjudice néanmoins aux droits & libertés quont les habitans du Rejjort, de
faire venir direBernent des lieux, pour leurs befoins particuliers, les Eaux miné¬
rales ? dont l 'ufage a déjà été prouvé , fans quon puifie en induire que les
Lettres-Patentes du 19 Août 1709 , mentionnées en Varticle III. de ladite
Déclaration , aient été vérifiées & regifirées en la Cour ; & copies collationnées
dicelle envoyées aux Bailliages & autres Sièges inférieurs du Reffort, pour
y être pareillement lue , publiée & regiftrée : Enjoint aux Subfiituts du
Procureur-Général du Roi èfdits Sièges d'y tenir la main , & d'en certifier la
Cour dans le mois, fuivant îArrêt du 9 des mois & an que dejfus.

Signé, LepoivrE.

Lue & publiée ès Plaids de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille,
le 24 Novembre 1780 ; enrégifirée au Greffe dudit Siège oui & ce requérant
le Procureur du Roi, par le Greffier dudit Siège, fouffigné.

Signé, L. j. L E M E s R E.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Pete rinck-Cr amé
Imprimeur ordinaire du Roi 1780»



ORDONNANCES

N° LVTT.

DE M. DE GALONNE,
Intendant de Flandres & d'Artois,

Concernant la Jauge des Tonnes dans la Flandre Maritime.
Des 10 Mai, 22 Juin, 8 Août & 24 Novembre 1780.

Extrait de l ''Ordonnance de M. de Calonne, Intendant de Flandres & £Artois,
en date du 10 Mai 1780, concernant les obligations des Brajjeurs, des
Particuliers & des Tonneliers, la contenance des Tonnes dans lefquelles les
Bierres doivent être entonnées, leurs Marques & Jauges, ainfique leur Raba-
tage& Raccommodage, & les époques auxquelles les uns les autres doivent
faire brûler & jauger lefdites Tonnes, & remplir les formalités prefcrites
par ce Magiftrat.

LEs BrafTeurs & particuliers de la Flandre ne pourront déclarerbrafTer que des tonnes de foixant lots, mefure de Gand ; leur faifons
très-exprefîes inhibitions & défenfes d'excéder leurs déclarations, tant
par rapport à l'excédent de jauge qu'autrement, fous les peines portées
par lefdites Ordonnances.

Défendons pareillement à tous BrafTeurs & Cabaretiers de faire ou
faire faire à l'avenir aucunes tonnes neuves fervant à entonner Biertes,
qui 11e foient de la contenance & grandeur fufdite de foixante lots ,

mefure de Gand, à peine de vingt-cinq flor. d'amende pour chaque tonne.
Les tonnes des BrafTeurs devront être marquées des deux côtés,

chacune avec leur marque, à peine de pareille amende de vingt - cinq
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florins pour chaque tonne , & de la confifcation de la Bierre qu'elles
contiendront : devront auffi les tonnes appartenantes à des particuliers,
être marquées de leurs noms, furnoms & marques , à peine de douze
florins d'amende.

Permettons néanmoins aux particuliers de fe fervir des vaifleaux ou
futailles dans lefquels il aura été précédemment dépofé du Vin, de l'Eau-
de-vie, ou autres Boiflons, à la charge par eux de fe conformer ponc¬
tuellement à ce qui efl prefcrit ci-deflus pour les tonnes de foixante lots,
mefure de Gand, & de faire marquer, jauger, étalonner, flâtrer & griffer
ces vaifleaux pour leur véritable contenance, avec la marque de ceux
auxquels ils appartiendront, aux deux côtés d'iceux , moyennant & en
payant pour le tout, à proportion de la grandeur des tonnes de Gand.

Dans le cas néanmoins où le Régifleur ne trouverait aucun incon¬
vénient ni préjudice pour les droits de Sa Majefté, d'accorder la même
facilité aux Brafleurs , & d'ufer de la même tolérance à leur égard, qu'à
celui des particuliers, il pourra, fi bon lui femble , leur permettre de
fe fervir de femblables vaifleaux ou futailles d'une contenance plus forte
que celle de Gand.

A l'exemple & en conformité de l'Ordonnance rendue parles Echevins
de la Ville de Courtray , le 11 Février i <581 , fur le fait de la Jauge
des tonnes, enjoignons expreflement à tous Brafleurs de la Flandre,
depuis le premier Janvier de chaque année , jufqu'au mois de Mars;
comme auffi a tous habitans & particuliers qui vont chercher de la Bierre
chez les Brafleurs des villes & de la campagne , de faire, dans un mois
au plus tard, & ainfi continuer tous les deux ans, jauger & brûler leurs
tonnes, demies & quarts tonnes , par les Jaugeurs fermentés & jurés
des villes, comme auffi celles dont ils auront fait renouveller le fond,
mis d'autres douves & raccommodé, à peine de confifcation des tonnes,
& de douze livres d'amende pour les Brafleurs, & de fix livres pour
les Bourgeois & autres. Ordonnons pareillement qu'aucuns Tonneliers,
Cuveliers, ou autres, ne pourront vendre quelques tonnes , demies,
quarts, tonneaux ou autres vaifleaux deftinés pour y mettre de la Bierre,
ni les laifler tranfporter de leurs maifons , magafms ou boutiques , à
moins qu'ils ne foient flgnés, empreints ou brûlés auparavant de leurs
marques, & en outre jaugés par les Jaugeurs jurés & fermentés de la
Province, pour leur jufle & véritable contenance, à ladite Jauge de Gand,
à peine de douze livres d'amende ; laquelle Jauge fe fera aux jours qui
feront indiqués par les Magiflrats de chaque ville, auxquels nous en¬
joignons de tenir la main à l'exécution du préfent rticle.
Fait le io Mai 1780. Signé, DE C A L O N a N E.
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ORDONNANCE DE M. DE C ALONNE,
Intendant de Flandres & d'Artois,

Concernant la vérification & la confrontation de la Jauge de Gand duMagifirat
de Bailleul, à celle de la Régie à Bergues, la Jauge d'une tonne deftinée
à y mettre de la Bierre, avec chacune dtfdites Jauges, & fon dépôtement à
Veau à la Galoife de Gand , afin d'en confiâter le rapport ou la difparitè,
& être du tout drejfé des Procès-verbaux, tantpar le Subdélêgué de Bailleul ,

que par celui de Bergues, ou ce Magiftrat ordonne que les mêmes procédés ,

expériences & vérifications devront fie faire fuccejfivement.
Du 22 Juin if80.

NrOus ordonnons que la Jauge dépofée au Bureau de Bergues , fera
__ préfentée, avec le certificat en original juflificatif qu'elle a été
duement étalonnée à la Jauge matrice de ladite ville de Gand, au fieur
Lenglé , notre Subdélégué à Bailleul, pour par lui, en préfence de deux
Echevins de ladite ville, convoqués à cet effet, d'un Contrôleur-ambu¬
lant de la Régie générale , du Receveur de ladite Régie réfidant à
Bailleul", & du Contrôleur de ladite ville , qui feront pareillement
appellés, & fans frais, après avoir fait rapprocher & confronter ladite
Jauge à celle dépofée au Greffe defdits Magiftrats, & en avoir conftaté
le rapport ou la difparitè , fi aucune fe trouve , faire choifir une tonne
deftinée pour y mettre de la Bierre , la faire jauger en fa préfence &
celles des Echevins & Employés ci - deffus défignés , par le Jaugeur
fermenté de ladite ville, tant avec ladite Jauge du Bureau de Bailleul,
qu'avec celle defdits Magiftrats, à l'effet d'établir la quantité de lots
que l'une & l'autre contiendront, en les introduifant dans ladite tonne,
après quoi elle fera dépotée à l'eau, foit avec une Galoife , foit avec
un pot de Gand duement étalonné à la Mefure matrice de ladite ville,
ce qui fera connoître le nombre de pots d'eau qu'elle fera trouvée
contenir, en indiquant les différences qu'il pourrait y avoir du veltage
de ladite tonne avec lefdites deux jauges, ou leur dépotement à l'eau :
de tout quoi il fera dreffé Procès-verbal par notre Subdélégué, lequel
fera de lui figné, ainfi que des Echevins & Employés de la Régie géné¬
rale , & du Jaugeur fermenté, pour, ledit Procès-verbal communiqué au
Régiffeur général, & à Nous rapporté, être ordonné ce qu'il appartien¬
dra. Ordonnons en outre que les mêmes procédés, expériences, véri¬
fications & opérations feront faites à Bergues par le Sieur Staplande,
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notre Subdélégué en ladite ville, & fucceffivement par nos Subdégués
de Caffel, Bourbourg, Merville, Dunkerque & autres, avec les forma¬
lités ci-deflbs prefcrites, pour, les Procès-verbaux qui en feront pareil¬
lement dreflfés, à Nous remis, être ordonné ce qu'il appartiendra fur
les conclufions dudit Régifleur général. Permettons au furplus auxdits
Contrôleur & Receveur de répéter, fi bon leur femble, les mêmes
opérations des jaugeurs fermentés, & de faire après eux la contre-jauge
& le dépotement à l'eau de ladite tonne, en y ajoutant tels dires &
obfervations qu'ils aviferont bon être, donc fera fait mention dans les
Procès-verbaux de nos Subdélégués, qui feront tenus de les y inférer.
Ordonnons provifoirement, & jufqu'à ce qu'il en ait été autrement par
Nous ordonné, que les Prépofés du Régifleur général pourront fe fervir
pour la contre-jauge des tonnes, de jauges fembiables à celles du Bureu
de Bergues, auffi-tôt qu'il aura été reconnu & conftaté qu'elle fe rap¬
portera entièrement à la jauge fidèle & exaéte des Magiftrats des lieux
où les jauges fe trouveront être les mêmes que celles du Bureau de
Bergues, & conféquemment conformes à celle des Magiftrats de Bail-
leul ; pourront pareillement en munir les Jaugeurs fermentés, qui ne
pourront plus en employer d'autres, fous telle peine qu'il appartiendra*
Enjoignons pareillement auxdits Magiftrats de retirer des mains de leurs
Jaugeurs fermentés les anciennes jauges ufitées, pour être par eux brf
fées ou réformées, fuivant les circonftances. Mandons à nos Subdélé¬
gués & auxdits Magiftrats de tenir pontftuellement la main à l'exécution
de la Préfente, chacun pour ce qui les concerne.

Fait par Nous, Intendant de Flandres & d'Artois, k Dunkerque, le
•22 Juin 1780. Signé, DE ÇALQNNE,

AUTRE ORDONNANCE DE M. DE GALONNE,
Intendant de Flandres Se d'Artois,

Qui, fur les Procès-verbaux de fes Subdélégués de Baillent & de Bergues, adrejfés
à ce Magifirat, en conformité de tOrdonnance qui précède, ordonne, fous le
bon plaifir de Sa Majefté, & jufquà ce qu'il en ait été autrement par Elle
ordonné, que la Galoife de Ganâ de la Régie- générale à Bergues, trouvée
conforme à celle du Magiftrat de ladite ville, & aux deux Lots mefure de
Gand, repofant au Greffe de Bailleul, fera la feule en ufage dans la Pro¬
vince , ainfi que la Verge de fer de ladite Régie à Bergues, entièrement fem-
blable & conforme à celle que le Magiftrat de Bailleul a fait venir depuis

peu de Gand5 & quen çonféquence la Jauge du Magiftrat de Bergues, qui



( 5 ) N° LVir.
diffère de deux tiers de pot, fera & demeurera fupprïmée, avec injonctions ex-
prejfes audit Magïflrat de fe munir , dans la quinzaine au plus tard, d'une
verge de fer duement ajuflée & étalonnée à celle des Magiflrats de Bailleul ,

fous telles peines quil appartiendra : elle prefcrit au furplus les diverfes obli¬
gations des Jaugeurs fermentés & des Employés du Régiffeur , relativement
à cet objet.

Du 8 Août 1780.
%

VU la préfente Requête, notre Ordonnance du 10 Mai 1780, &autres rendues, tant par Nous que par nos Prédéce fleurs ; vu auffi
les Procès-verbaux tenus par nos Subdélégués de Bailleul & de Bergues,
en date des 3 & 20 Juillet dernier; tout confidéré :

Nous ordonnons, fous le bon plaifir de Sa Majeflé, & jufqu'à ce qu'il
en ait été autrement par Elle ordonné, que la Galoife de Gand de la
Régie générale à Bergues, trouvée conforme à celle du Magiflrat de
ladite Ville, & aux deux Lots mefure de Gand, repofant au Greffe de
la Châteilenie de Bailleul, fera la feule en ufage dans la Province ; com¬
me auffi que la Verge de fer de ladite Régie à Bergues, entièrement fem-
blable & conforme à celle que le Magiflrat de Bailleul a fait venir de¬
puis peu de la ville de Gand, accompagnée des atteflations néceffaires,
fera la feule ufitée dans ladite Province ; & qu'en conféquence la jauge
du Magiflrat de Bergues, qui diffère de ces deux jauges de deux tiers
de pot, fera & demeurera fupprimée. Faifons très-exprefles défenfes
auxdits Magiflrats de Bergues & aux Jaugeurs fermentés de leur Châ¬
teilenie, de s'en fervir & d'en faire ufage à l'avenir. Leur enjoignons,
refpeclivementde fe munir, dans la quinzaine au plus tard, d'une Verge
de fer duement ajuflée & étalonnée à celle des Magiflrats de Bailleul,
fous telle peine qu'il appartiendra. Ordonnons pareillement que les Jau¬
geurs fermentés de Indite Châteilenie de Bergues, à l'intervention def-
dits Magiflrats, feront tenus, après ledit délai de quinzaine, de faire un
recenfement général chez les Braffieurs de ladite Châteilenie, & démar¬
quer & jauger leurs tonnes pour leur véritable contenance, fuivant la¬
dite jauge de Gand & Bailleul ; comme auffi de mettre au feu l'année fur
chacune des tonnes par eux recenfées : ce que feront pareillement tenus
de faire les autres Jaugeurs jurés & fermentés des différentes Châtelle-
nies& Villes de la Flandre, & notamment ceux de Bailleul, à la mê¬
me intervention des Magiflrats, h l'inllant de la lignification de la Pré¬
fente; à l'effet de quoi il leur fera délivré, s'ils n'en ont pas, des jauges
de fer duement ajuflées & étalonnées fur celle du Magiflrat de Bail¬
leul ? avec des certificats & atteflations convenables à expédier fans frais,
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qui relieront annexés à la jauge, & dépotes au Greffe de chaque admi-
nillration ; le tout fous telle peine qu'il appartiendra. Enjoignons en
outre aux Prépofés & Commis de la Régie de fe munir pareillement,
dans le plus court délai qu'il fera poffible, de verges de fer duement
ajuftées & étalonnées fur celle de Bailleul & de Bergues, pour par eux
faire chez les Bralfeurs, lors des entonnemens, & lorfqu'ils le jugeront
à propos, après les Jaugeurs fermentés, les contre-jauges, ainfi qu'ils y
font aatorifés par les Règlemens, notamment par notre Ordonnance du
10 Mai dernier; de tout quoi les Magillrats de Bailleul feront tenus
de leur délivrer les certificats & attestions convenables, pour juflifier
au befoin de la conformité de leurs jauges à celle dépofée en leur Greffe,
& être par eux jointes & annexées à y celles ; nous réfervant au furplus
de ftatuer définitivement fur fefpece & nature de la verge qui devra être
ufitée dans l'étendue du territoire de Dunkerque, & ce d'après le Pro¬
cès-verbal qui fera rédigé par notre Subdélégué en ladite Ville, de J'é-
tat aéluel des chofes, & qui Nous fera rapporté. Et, fans nous arrêter
aux dires & obfervations des Magiflrats de Bailleul & Bergues, inférés
dans les Procès-verbaux de nos Subdélégués, déclarons que les tonnes
des Bralfeurs feront marquées & jaugées pour leur véritable contenance,
par les Jaugeurs fermentés de Bergues & de Bailleul, telle qu'elle leur
fera présentée par la jauge déjà duement étalonnée & ajullée fur celle
des Magillrats de Bailleul, fans pouvoir l'excéder fous tel prétexte que
ce foit ; & quant à l'ufage prétenduement obfervé à Gand, de palier
demi pour bénéfice (ce qui reviendrait à quatre pots par tonne) Nous
nous référons à ce qui a été réglé & prévu à cet égard par notre
Ordonnance du 10 Mai dernier. Mandons à nos Subdélégués &
aux Magillrats defdites Châtellenies & Villes de Flandres, de tenir la
main, chacun en droit foi, à l'exécution de la préfente Ordonnance, la¬
quelle nous permettons au Régilfeur général de faire imprimer, lire,
publier & afficher par-tout ou befoin fera, & notifier à qui il appartiendra.

F ait par Nous, Intendant de Flandres & d'Artois, à Dunkerque,
le 8 Août 1780. Signé, DE GALONNE.
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AUTRE ORDONNANCE DE M. DE GALONNE,
Intendant de Flandres & d'Artois,

Qui, fans avoir égard à la demande du Dépôtement àîEau de la part des
Magiflrats de Bailleul & des Càbaretiers d'Eflatres, dont ce Magiflrat
les a déboutés, confirme fes précédentes Ordonnances concernant la Jauge des
Tonnes avec la Verge de Fer, pour en déterminer la véritable contenance •
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en accordant aux Brajjeurs , jufqu à ce quil en ait été autrement
ordonné par le Confeil , un pot par chaque Tonne, pour les caufes &
raifons y énoncées , & prefcrit au furplus les obligations des Jaugeurs
fermentés , lors de la conftru&ion des Tonnes , ain(i que les règles &
formalités qui devront être obfervées en pareil cas 3 tant par eux que par
les Tonneliers de la Flandre\

Du 24 Novembre 1780.

VU la préfente Requête , le Certificat des deux Jaugeurs fermentésde ladite Ville & Châtellenie y joint ; autre Requête à nous pré-
fentée au nom des Cabaretiers de la ville d'Eflaires ; les Procès-verbaux
de nos Subdélégués de Bailleul & de Bergues 3 des 3 & 20 juillet
dernier ; ceux tenus à Bourbourg 3 Calfel & Merville , les 29 dudit
mois de Juillet, premier & 22 Août ; la Lettre à nous écrite par le Sa
Lenglé , notre Subdélégué à Bailleul; nos Ordonnances des 10 Mai&
8 Août 3 enfemble les obfervations du fieur Thierry 3 Directeur de la
Régie Générale ; Tout confidéré:

Nous avons débouté les Supplians 3 ainfî que les Cabaretiers d'Eflaires ,

des fins & concluions de leurs Requêtes ; ce faifant3 déclarons que,
conformément-à nos Ordonnances des 10 Mai & 8 Août dernier, qui
feront exécutées félon leur forme & teneur , les Jauges de Gand, fein-
blables à ceiles du Magiftrat de Bailleul & de la Régie à Bergues,
ferviront feules dans la Flandre Maritime , ainfi que dans îa Welt-
Flandre , à déterminer la véritable contenance des Tonnes à l'ufage des
BrafTeurs , des Cabaretiers ou autres qui fabriquent de îa Bierre , fans
qu'aucuns d'eux puiffent exiger des Prépofés du Régiffeur, lors de la
contre-jauge qu'ils font autorifés de faire defdites tonnes, d'en faire le
dépôtement à l'eau : avons néanmoins accordé provifoirement &jufqu'à
ce qu'il en ait été autrement ordonné par le Confeil, un Pot par Tonne
pour le -déficit provenant du retréciffement & de la déformation des
vieilles Tonnes : Ordonnons au furplus, que les Tonnes, demies &
quarts de Tonnes feront régulièrement & exactement confiantes &
fabriquées par les Tonneliers de la Province, auquel effet elles ne feront
admifes par les Jaugeurs fermentés & jurés de la Flandre, à l'interven¬
tion des Magiflrats, qu'après qu'ils auront reconnu qu'elles feront d'une
forme & eonflruélion exacte, & qu'elles contiendront réellement & de
fait la même quantité de Pots que leur préfenteront les Jauges de Gand,
duement étalonnées fur celle matrice de Bailleul, fauf à eux à s'en
convaincre, fi bon leur femble,par ledépotement à l'eau defdites Ton¬
nes, en préfence defdits Magiflrats; & dans le cas où ils ne les juge-
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ront pas admiffibles, ils les rejetteront & briferont de manière qu'elles
ne puiffent plus être employées dans le Commerce, & ce, fous les
peines portées par les Réglemens, que lefdits Jaugeurs encourront foli-
clairement avec lefdits Tonneliers, fur les Procès - verbaux en bonne,
forme qui feront tenus par les Prépofés du Régiffeur, des contraven¬
tions qui pourroient fe commettre lors de leurs vifites & exercices, ou
des contre-Jauges des Tonnes à la Verge de fer, ou au dépotement à
l'eau, qu'ils pourront faire à ces époques ,fi bon leur fembîe; lefquelîes
peines feront encourues par les uns & les autres, foit que les Tonnes
préfentent à la Verge de fer, une contenance plus forte que celle pour
laquelle elles auront été marquées, foit qu'elles en contiennent une
moindre au dépotement à l'eau on autrement ; & pour être à portée de
connoître les Contrevenans, enjoignons aux Tonneliers, de mettre au
feu leurs Noms en toutes lettres fur chaque Tonne, avant de les faire
j'auger & marquer, & d en faire la livraifon : Ordonnons en outre, que
les Jaugeurs fsrmentés feront pareillement tenus de mettre leurs Noms
& marques au feu fur les Tonnes qu'ils auront jaugées & admifes ; com¬
me auffi d'y empreindre & griffer le nombre de Pots qu'elles contiendront
& l'année , pour fervir & valoir ce que de raifon ; ce qui aura lieu égale¬
ment pour les Tonnes d'ancienne fabrique, que les Braffeurs, Cabare-
tiers & autres feront tenus de leur préfenter, à cet effet, dans la quin¬
zaine au plus tard , & ce fous les peines portées par les Réglemens.
Mandons à nos Subdélégués & aux Magiftrats des Villes de la Flandre,
de tenir, chacun en droit foi, la main à l'exécution pleine &entiere de
la préfente, qui fortira fon effet, nonobilant oppofîtions ou appellations
quelconques, & fans y préjudicier.

Fait par Nous Intendant de Flandres & d'Artois, le 24 Novembre
3780. Signé, DE CAL O N NE.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. P eterinck- Cr a m é.
Imprimeur ordinaire du Roi. 1780.



 



 



 



 


